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Nous voici en 2006. Ceux qui sont
nés au début des Trente Glorieuses,
avec les ordonnances instituant un
système général de protection sociale,
qui ont vu s’instaurer les fondements
d’une Europe enfin pacifiée et, en
1968, sont descendus dans la rue
pour s’élever contre l’évangile de la
croissance, vont fêter leur soixantième
anniversaire.

Ceux-là qui, avec les premiers vols
spatiaux, ont aussi découvert que nous
ne formions qu’une « seule Terre » et
étaient donc supposés devenir tous so-
lidaires d’un même écosystème plané-
taire, qui ont suivi la première confé-
rence mondiale sur l’environnement
(Stockholm, 1972) et ont connu les
chocs pétroliers, en dépit des « Trente
Piteuses », n’ont rien changé (ou
presque) à leurs habitudes. Ils vivent
depuis 30 ans à crédit, au détriment
des générations suivantes, accumu-
lant les déficits tout en faisant assaut
de beaux discours sur la gouvernance
et le développement durable.

Heureux pays que cette vieille
France, si riche qu’elle a pu jusqu’à
présent vivre sur ses lauriers flétris,
sans entreprendre aucune des réformes
profondes qui s’imposaient pour des
raisons tant intérieures qu’extérieures.
Quant aux problèmes internes, je n’y
reviendrai pas, hormis pour rappeler
qu’à l’évidence toutes les conditions

sont désormais réunies pour que le
système explose.

Intéressons-nous plutôt, cette fois,
non à la France mais au monde, sous
l’angle du développement durable sur
lequel on disserte à plaisir sans vrai-
ment avoir pris encore la juste me-
sure du défi. Ce défi concerne le fonde-
ment même d’un modèle de dévelop-
pement qui, malgré tout ce que l’on
peut dire de la dématérialisation, de
la tertiarisation, de l’économie de la
connaissance, repose sur une exploi-
tation outrancière des ressources de la
planète, entraîne la production de pol-
lutions et de nuisances qui en altèrent
profondément l’équilibre, et risquent
de susciter des perturbations d’une
ampleur sans précédent.

Cette insoutenabilité de nos mo-
dèles de développement est illustrée
aujourd’hui par les tensions sur les
ressources énergétiques fossiles, à l’évi-
dence insuffisantes pour permettre la
généralisation à tous les peuples du
mode de vie des pays industrialisés, et
par la perturbation colossale qu’en-
traînerait du reste une telle générali-
sation vis-à-vis de l’écosystème et donc
des conditions de vie sur Terre.

Dans mon éditorial d’octobre sur
« la fin du pétrole ? », je rappelais
une banalité, à savoir le caractère li-
mité des ressources fossiles, en même

éditorial
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temps que l’explosion des consomma-
tions dans les pays industrialisés et ceux
en voie de développement rapide. Les
économistes, ayant une foi inébran-
lable en la vertu des prix, nous ont long-
temps rétorqué que la demande crois-
sant alors que la ressource est rare, les
prix augmenteraient dans des propor-
tions suffisantes pour nous permettre
d’opérer les ajustements requis : en
comprimant la demande et en finan-
çant le développement de ressources al-
ternatives. Ainsi a-t-on propagé dans
les esprits l’idée que la magie des prix
et celle de la technique permettraient de
surmonter toutes les contraintes.

Force est toutefois aujourd’hui de
se rendre à l’évidence. Deux facteurs
limitants vont s’imposer dans les
années qui viennent : la disponibilité
en ressources énergétiques fossiles, par-
ticulièrement les hydrocarbures ; et le
réchauffement climatique induit par
les émissions de gaz à effet de serre.

S’agissant des ressources en hydro-
carbures, les géologues nous ont de-
puis longtemps alertés sur le fait
qu’elles étaient limitées. En revanche,
deux éléments nouveaux caractérisent
la période actuelle : d’une part la forte
croissance de la demande, en raison
d’abord des pays industrialisés outra-
geusement consommateurs tels les
États-Unis ; ensuite la croissance éco-
nomique rapide des pays en dévelop-
pement. Un certain nombre de res-
ponsables de compagnies pétrolières
reconnaissent eux-mêmes que nous
allons vers un « pic de production » à
l’horizon des toutes prochaines décen-
nies, ceci expliquant l’envolée depuis
début 2000 du prix du pétrole — au-
cunement comparable, cependant, à
celle que nous avons connue lors des
chocs des années 1970.

Simultanément, et là est le 
deuxième terme de l’équation, sont
enfin reconnus aujourd’hui l’enjeu
considérable résultant du change-
ment climatique et la nécessité de
limiter les émissions de gaz à effet de
serre d’ici 2050 à la moitié de celles de
2000, tout cela durant une période
où la population de la planète aug-
mentera environ de moitié. En termes
plus précis, cela signifie qu’il faudra
diviser en moyenne par quatre les
émissions de dioxyde de carbone dans
les pays industrialisés, objectif auquel
sont hélas loin de souscrire tous les
pays concernés.

Jamais donc nous n’avons été
confrontés à un tel défi en matière et
d’approvisionnement énergétique et de
développement durable. Celui-ci était
aisément prévisible. Il a fait l’objet de
très nombreux articles publiés dans
la revue Futuribles depuis sa création
(1975). Mais force est de constater, là
encore, que les mesures qui s’impo-
saient n’ont point été adoptées. 

Quels espoirs pouvons-nous aujour-
d’hui fonder — sous réserve de quels
investissements et à quel horizon —
sur les différentes sources alternatives
d’énergie ? Que pouvons-nous attendre
de l’énergie nucléaire, des énergies
renouvelables, des efforts pouvant être
faits au titre d’une plus grande effica-
cité énergétique, donc d’une croissance
plus sobre ? Telle est la problématique
générale de ce numéro spécial qui
montre bien que, à défaut d’une solu-
tion miracle intervenant en temps
voulu, il nous faudra simultanément
améliorer considérablement nos poli-
tiques de maîtrise énergétique et diver-
sifier les sources d’approvisionnement.

Hugues de Jouvenel
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Pierre Radanne 1

Accepter 
le nouveau siècle

Cet article de Pierre Radanne résume, en quelques pages, l’essentiel
des défis posés par le troisième choc énergétique qui affecte le monde
depuis un peu plus d’un an. Après une brève description du caractère
cyclique de l’énergie, Pierre Radanne montre comment s’est développé
ce troisième choc et souligne combien les défis du changement clima-
tique le placent à un niveau très différent des précédents chocs éner-
gétiques connus.

Dans un tel contexte, le problème posé est d’ampleur civilisation-
nelle : on ne pourra généraliser le mode de vie occidental à toute la
planète ; c’est pourquoi les pays développés doivent impérativement
ouvrir la voie à de nouveaux comportements maîtrisant la consom-
mation énergétique. Les pouvoirs publics, en Europe en particulier,
doivent selon lui hiérarchiser leurs priorités et mettre en place une
stratégie de long terme, passant par une certaine « re-régulation » du
secteur de l’énergie. Il faut, conclut Pierre Radanne, se donner les
moyens de réussir ce nouveau siècle, en utilisant le secteur de l’énergie
comme vecteur de règlement des problèmes climatiques et voie
d’émergence d’une nouvelle forme de civilisation, à l’échelle planétaire.

S.D.

1. Ancien président de l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie),
auteur notamment du rapport de la Mission interministérielle sur l’effet de serre (MIES), La
Division par quatre des émissions de dioxyde de carbone en France d’ici 2050 (Paris : ministère de
l’Écologie et du Développement durable, 2004) et de Énergies de ton siècle ! Des crises à la muta-
tion (Paris : éd. Lignes de repères, 2005).



L’énergie,
un secteur cyclique

Depuis 20 ans, l’énergie était sor-
tie de l’actualité. Après les chocs
pétroliers de 1973 et 1979, tout sem-
blait rentré dans l’ordre. Les inves-
tissements d’extraction de pétrole, de
substitution et d’économie d’énergie
avaient rendu l’énergie abondante
et peu chère. Le spectre de la pénu-
rie avait disparu. 

Simultanément, le développement
du nucléaire a fasciné. La production
d’un kWh à partir d’une si petite
quantité d’uranium a nourri l’im-
pression d’un potentiel quasi infini.
Mais trois limites sont apparues. Il a
fallu reconnaître que malgré la qua-
lité des personnels et la redondance
des systèmes de sécurité, le risque
d’accident majeur ne pouvait être
écarté et que les effets de la radio-
activité, d’une portée temporelle
inédite, posaient des défis quant à la
pérennité de la prise en charge des
déchets et des sites à décontaminer.
En outre, les progrès technologiques
rendent de plus en plus facile l’accès
à l’arme atomique et accentuent le
risque de prolifération nucléaire. Et
voilà le développement du nucléaire
contesté et enlisé.

Progressivement, la conjoncture
s’est inversée. Depuis début 2000,
le prix du pétrole a été multiplié par
trois. Ce qui est préoccupant, c’est
que ce troisième choc pétrolier dans
lequel nous sommes entrés ne ré-
sulte de nul événement imprévu. La
consommation est tirée par la de-
mande des pays émergents comme
la Chine et l’Inde, à la croissance éco-
nomique vive et régulière. Il s’agit
d’un choc « froid » (dans la mesure
où aucun événement extérieur ne l’a

engendré) qui contraste avec les
chocs « chauds » de 1973 et 1979, pro-
voqués par des guerres au Moyen-
Orient. S’ils se sont succédé sans
qu’il y ait réellement de déséquilibre
entre offre et demande, ils ont pour-
tant donné lieu à des impulsions
fortes de politique énergétique de la
part des États. À l’époque, beaucoup
ont eu le sentiment que l’on entrait
irrémédiablement dans une période
chère pour les hydrocarbures. 

En fait, les délais de réponse à
un choc pétrolier résultent des
contraintes techniques : mettre en
place une centrale nucléaire, un oléo-
duc ou un port méthanier prend 10
ans. Nous ne savons rien faire en
matière énergétique en moins de
cinq ans. En 15 ans, tout est pos-
sible : la construction d’installations
lourdes et même la mise en place de
filières nouvelles. Ainsi, cette pé-
riode des chocs pétroliers dura 12
ans et 3 mois, dans les pays concer-
nés, d’octobre 1973 à décembre 1985,
date à laquelle les investissements
réalisés ont porté leurs fruits.

Après cette date, la situation a été
complètement différente : on s’est
retrouvé en situation de surproduc-
tion, y compris électrique. On en a
conclu encore une fois, péremptoi-
rement, que cette situation durerait.
Ce contre-choc pétrolier a donné l’im-
pression d’une abondance d’énergie
retrouvée, avec un prix du pétrole
revenu à son niveau de 1972. Ce
mouvement a encore été amplifié par
l’effondrement de l’appareil industriel
vétuste des anciens pays commu-
nistes à partir de 1989 et donc de leur
consommation d’énergie. L’énergie a
semblé perdre de son caractère stra-
tégique et est redevenue une ma-
tière première comme une autre. 
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Mais cette conjoncture s’est en-
core une fois inversée et le prix du
pétrole a retrouvé, en 2004, un ni-
veau de prix comparable à ceux des
chocs pétroliers. Et l’on se demande
si cette nouvelle situation va être
pérenne. Mais ce choc pétrolier est
d’une nature différente des précé-
dents. D’abord, les pays industria-
lisés et ceux qui entrent dans un
processus d’industrialisation repré-
sentent désormais quatre milliards
d’habitants, avec la Chine et l’Inde,
contre seulement un milliard aupa-
ravant. Le rythme de la hausse de la
consommation pétrolière atteint
ainsi 2 % à 3 % par an. Ce qui est
étonnant, c’est que ce choc pétrolier
froid ne provoque aucune réponse
sérieuse des États. Pourtant, si l’on
agit, les prix baisseront, même s’ils
diminueront moins qu’auparavant.

Dans le courant du siècle se pose-
ra aussi inévitablement un vrai pro-
blème d’approvisionnement en hy-
drocarbures. Le débat sur le peak oil
s’engage enfin, c’est-à-dire sur la
date à partir de laquelle la produc-
tion pétrolière déclinera irrémédia-
blement, les nouveaux gisements mis
en exploitation ne parvenant plus à
compenser le tarissement des gise-
ments anciens. Depuis 25 ans déjà,
les découvertes annuelles de pétrole
sont inférieures à la consommation
pétrolière. Dans une à trois décen-
nies (les experts hésitent), il faudra
constater un épuisement progressif
des gisements les plus accessibles,
donc les moins chers. Le prix de 60
dollars US par baril pourrait être la
moyenne observée au cours du siècle.
Mais on peut penser que le peak oil
pourra être repoussé jusqu’en 2025

environ. Certains ont un avis beau-
coup plus pessimiste mais sous-
estiment les capacités de réaction des
sociétés pour économiser l’énergie. 

Un autre facteur accentue les ten-
sions : les investissements massifs
réalisés en réponse aux chocs pétro-
liers vont bientôt arriver en fin de
vie et impliquer des besoins impor-
tants de capitaux, donc des niveaux
de prix qui facilitent la reconstitu-
tion des marges pour les engager.
En outre, l’épuisement progressif de
gisements de pétrole hors OPEP 2

(États-Unis, mer du Nord) accroît la
dépendance vis-à-vis d’un Moyen-
Orient politiquement de plus en plus
instable. En même temps, les ten-
sions internationales brident forte-
ment le développement du nucléaire
civil par crainte de prolifération in-
contrôlée. Traduction du choc pé-
trolier, ce secteur est de nouveau do-
miné par des cartels avec les grandes
compagnies et les États pétroliers, la
main dans la main pour tirer leur
rémunération à la hausse.

On ne doit toutefois pas tirer des
limites rencontrées dans la valori-
sation des combustibles fossiles et
dans le développement du nucléaire
des conclusions philosophiques ab-
solues, et il faut se garder de tout
malthusianisme qui s’alimenterait
de la peur de l’avenir. Il faut seule-
ment prendre conscience que le rêve
d’une corne d’abondance énergé-
tique illimitée est illusoire. Toutes les
ressources sont limitées, présentent
des difficultés d’utilisation, des im-
pacts sociaux et environnementaux
négatifs, et bien sûr ont un coût. Ces
limites varient selon les contextes
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historiques. La technologie et la
culture les déplacent. On le voit, le
secteur de l’énergie est marqué par
des cycles de grande amplitude.

L’absence de réponse par les
États au nouveau choc pétrolier est
très inquiétante. Leur préoccupa-
tion unique est, semble-t-il, de pro-
téger leurs ressources fiscales, ce qui
est un peu mince. Il faut en recher-
cher la cause dans la vague de libé-
ralisation qui a suivi la baisse du
prix du pétrole de 1986. L’engage-
ment d’investissements publics mas-
sifs consentis pour répondre aux
chocs pétroliers avait alimenté une
demande d’ouverture et surtout de
privatisation des marchés. Les dé-
penses les plus lourdes étant faites,
les espoirs de rentabilité à court
terme de nouveaux acteurs ont
primé par rapport aux préoccupa-
tions de service public et de stratégie
de long terme des opérateurs publics
nationaux historiques. Cette muta-
tion a été d’autant plus marquée que
seuls les opérateurs privés, habitués
à franchir les frontières, ont pris en
charge le passage d’un marché na-
tional étroit à celui d’un vaste espace
européen. Mais ce ne sera qu’en
2007, avec l’ouverture à la concur-
rence de la totalité du marché de
l’électricité, que ce recul de la régu-
lation publique sera achevé. Là en-
core, il aura fallu près de 20 ans. 

Le défis du changement
climatique

Voilà pour les cycles récents. La
lutte contre le changement clima-
tique vient profondément modifier la
donne en exigeant une refonte pro-
fonde des modes de production et
de consommation d’énergie, et donc

des politiques publiques fortes néces-
sitant des investissements massifs.
Cette lutte va imposer une division
en moyenne par quatre des émissions
de dioxyde de carbone des pays in-
dustrialisés par rapport à laquelle
les exigences du protocole de Kyoto
apparaissent déjà bien timides. 

On encourt, si l’on ne fait rien, un
bouleversement du climat d’ici la fin
du siècle équivalent à la sortie de
l’ère glaciaire, avec une hausse de
l’ordre de 5°C. L’humanité va devoir
limiter ses émissions de gaz à effet
de serre d’ici 2050 à la moitié de 
celles de 2000, tout en augmentant
sa population de moitié. Simultané-
ment, les pays en développement ne
peuvent réussir à limiter les leurs
par des progrès technologiques ou
des évolutions de modes de vie, sans
que les pays industrialisés aient dé-
friché le terrain. Il s’agit là — aucun
doute n’est permis — d’une condi-
tion de la paix dans ce siècle. Et
maintenant, les négociations pour
l’après-Kyoto, au-delà de 2012, ont
débuté, avec une question fonda-
mentale : quel climat souhaitons-
nous sur Terre ?

Ce nouveau siècle se présente
donc sous un jour beaucoup moins
clair que les deux précédents. À
l’amorce des XIXe et XXe siècles, les
disponibilités en combustibles fos-
siles et les progrès scientifiques ra-
pides ouvraient la perspective d’une
amélioration fantastique des condi-
tions de vie. Le XXIe siècle devra re-
prendre le défi d’assurer le dévelop-
pement d’une population mondiale
de neuf milliards d’habitants, dans
des conditions d’équité qui per-
mettent de réduire les tensions. Mais
les prospectives aujourd’hui dé-
crivent toutes la même impasse : les
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ressources énergétiques fossiles à
mobiliser sont à la fois insuffisantes
pour permettre la généralisation à
tous les peuples du standard de vie
des pays industrialisés, et en même
temps si massives qu’elles déclenche-
raient une perturbation de l’environ-
nement telle qu’elle dégraderait les
conditions mêmes de vie sur Terre. 

Partant de ce constat, réfléchir à
un projet énergétique pour ce siècle,
de portée planétaire, revient à mettre
la maîtrise de l’énergie au centre du
débat. Si l’on regarde avec recul les
deux siècles écoulés, l’accroissement
quantitatif général des consomma-
tions d’énergie a masqué un progrès
inouï de la productivité de l’utilisation
de l’énergie. L’amélioration des ren-
dements a été générale sur toute la
chaîne qui va de l’extraction à la
transformation et à l’utilisation de
l’énergie. C’est ce mouvement qu’il
faut prolonger et intensifier. 

La hiérarchisation 
des priorités

Une stratégie énergétique de long
terme doit être décomposée en deux
parties. Un consensus devrait être
trouvé pour engager toutes les poli-
tiques qui desserrent les contraintes
pesant sur l’approvisionnement éner-
gétique, qu’elles découlent de la dé-
pendance extérieure, des impacts
environnementaux ou des risques
technologiques. Ces priorités, ce sont
les progrès d’efficacité énergétique,
la valorisation des ressources renou-
velables, une réorientation profonde
des priorités dans les transports, ainsi
que la généralisation de comporte-
ments d’usage plus sobres. Toutes
ces politiques ont en commun de
réduire la fragilité du système. 

Bien évidemment, ces politiques
d’intérêt commun ne suffiront pas à
boucler le bilan énergétique. Il fau-
dra encore longtemps arbitrer entre
l’utilisation des combustibles fossiles
et du nucléaire. Chaque énergie a
ses atouts et ses inconvénients, dif-
ficilement comparables. On doit se
préparer, dans les décennies à venir,
à des révisions régulières de leur clas-
sement en termes de risque, d’ac-
ceptabilité sociale et de coût. 

Le gaz tient actuellement la corde.
Ses parts de marché grimpent, tant
dans les applications industrielles,
les usages de chauffage et la pro-
duction électrique. Mais cet engoue-
ment induira des tensions sur l’ap-
provisionnement. Le charbon est très
décrié aujourd’hui, à cause de son
mauvais bilan environnemental
(émissions de soufre, de dioxyde de
carbone), mais il reste la ressource
la plus abondante, donc celle dont le
prix restera le plus bas. La réduction
de la consommation de pétrole va, de
son côté, devenir plus difficile à me-
sure que l’on s’attaquera aux usages
où il est prédominant (transport, pé-
trochimie). Le développement du nu-
cléaire reste conditionné à sa capa-
cité à éviter tout accident majeur et
à trouver un accord collectif sur la
gestion des déchets. Au-delà de l’op-
position de principe entre pronu-
cléaires et antinucléaires, le nucléaire
doit être compris comme une straté-
gie de second choix puisqu’il ne fait
que substituer un risque à un autre.
Et la donnée nouvelle est l’émer-
gence, depuis le 11 septembre 2001,
d’un fanatisme désespéré qui inter-
dit toute prolifération des matières
nucléaires. 

Les enjeux vont aussi exiger
l’émergence — enfin ! — d’une poli-
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tique énergétique européenne co-
ordonnée. Comme les politiques na-
tionales restent fortement contras-
tées (recours au nucléaire, rôle des
collectivités locales, place de la co-
génération), le seul axe d’accord
possible est de convenir d’abord du
premier niveau de choix : efficacité
énergétique, valorisation des renou-
velables, réorientation des transports
et sobriété des comportements. 

La nécessaire re-régulation
du secteur de l’énergie

Le mouvement de libéralisation a
aggravé la crise de gouvernance du
secteur énergétique, en particulier
en France. Les gouvernements se
sont désengagés de l’énergie, justi-
fiant cela par la libéralisation, alors
qu’ils le font parce qu’avant tout
confrontés à une grave crise des fi-
nances publiques. Leur gestion est
totalement dominée par une réduc-
tion de la pression fiscale sur les
entreprises et le travail, compte tenu
de la concurrence accrue causée par
la mondialisation de l’économie, tan-
dis qu’un fort chômage endémique
et une croissance économique faible
aggravent le poids des budgets so-
ciaux. L’État a de fait renoncé à agir
dans le secteur énergétique par la
dépense publique, en réduisant la
voilure de son effort de recherche et
de son soutien à la maîtrise de
l’énergie, en même temps qu’il pro-
clame ne pas vouloir utiliser davan-
tage l’outil fiscal. 

Par ailleurs, la suppression des
monopoles publics réduit ses capa-
cités de pilotage des tarifs de l’éner-
gie et d’intervention en matière de
politique industrielle. Cette crise de
l’intervention publique est commune

à tous les pays. Les expériences
d’ouverture du marché pratiquées
sous différentes latitudes montrent
les limites des marchés libéralisés.
La baisse des prix liée à davantage
de concurrence fut plus que com-
pensée par le remplacement de l’ac-
tionnaire public par des actionnaires
privés, plus gourmands en rémuné-
ration du capital. L’instabilité de l’ac-
tionnariat des compagnies impose
des critères de gestion de court
terme. La faiblesse des investisse-
ments engagés risque de fragiliser
le secteur (difficulté à assurer les
pointes de consommation électrique,
vieillissement progressif de l’appa-
reil de production, vulnérabilité des
réseaux de transport d’énergie), et
probablement de dégrader sa capa-
cité d’adaptation à des changements
brusques de contexte (approvisionne-
ment énergétique, prix, risques tech-
nologiques). Le secteur privé ne peut
pas non plus assurer l’accès de tous
à l’énergie et l’extension des réseaux
dans les pays en développement. 

Ces difficultés ne sauraient pour-
tant pas remettre en cause le dépas-
sement irrémédiable des monopoles
nationaux et la nécessité d’en appe-
ler aux capitaux privés pour relayer
le désengagement de la puissance
publique. Mais ces insuffisances du
secteur privé, comme celles des États,
rendent indispensable un progrès
considérable dans la gouvernance du
secteur de l’énergie, à travers une
mise à jour des missions de service
public et un renforcement de la
régulation. 

Le premier lieu où ces questions
ont été clairement mises sur la table
a été, finalement, le protocole de
Kyoto. La stabilisation du climat par
l’ensemble de la communauté hu-
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maine implique en effet de fixer à
chaque pays des obligations de ré-
duction des émissions des gaz qui
provoquent le changement clima-
tique. Cette régulation, devant cou-
vrir les acteurs publics et privés, a
posé la question majeure des instru-
ments d’intervention. Les tenants
d’une intervention publique forte
ont vite buté sur l’impossibilité de
dégager un accord international sur
l’harmonisation des fiscalités, et des
efforts publics d’investissement et
d’aide au développement. Les tenants
d’un marché ouvert ont dû concéder
que les quotas d’émission fixés pour
les États devaient redescendre en cas-
cade vers les acteurs économiques. 

De ce débat a émergé une nou-
velle catégorie d’instruments : les
quotas échangeables. Ces instru-
ments allient la puissance de l’auto-
rité régalienne par la fixation de
quotas impératifs vis-à-vis des
acteurs privés ou publics, sous peine
d’amende, avec la souplesse du
marché en permettant des transac-
tions entre ceux qui dépassent leurs
quotas et ceux qui ne parviennent
pas à les respecter. Et tout cela se
réalise après fixation d’objectifs par
l’État par décret, directement sur le
marché, sans passage par les fi-
nances publiques. Le problème lan-
cinant auquel la maîtrise de l’éner-
gie était confrontée depuis 30 ans
— à savoir comment déclencher des
investissements massifs par une
myriade d’acteurs dans une capacité
budgétaire publique inévitablement
limitée — trouverait ainsi une issue
positive. L’État peut en effet, à partir
d’exercices de prospective débattus,
répartir les objectifs à atteindre par
énergies et catégories d’acteurs, éla-
borer une programmation de moyen

et long termes, et articuler pour y
parvenir différents instruments de
politique publique : la réglementa-
tion, l’investissement public dans
des secteurs clefs (la recherche, les
transports collectifs, l’émergence de
filières nouvelles), la fiscalité et le
marché de quotas échangeables.
Toutefois, cette nouvelle génération
d’instruments va demander près
d’une décennie pour être maîtrisée. 

Comportements et modes
de développement

Cette qualité de la régulation est
probablement un préalable à une évo-
lution massive des comportements.
La transparence croissante de la so-
ciété renforce l’exigence d’équité
dans la répartition des efforts. Si
chacun reconnaît que les comporte-
ments doivent être améliorés (choix
d’achat, économie d’énergie, préfé-
rence pour les énergies renouve-
lables, comportements de conduite…),
c’est aussitôt pour souligner que son
passage à l’acte doit être soutenu par
celui des autres, à commencer par
les collectivités publiques et les
entreprises. En clair : « Je fais si tu
fais, si nous faisons tous. » 

Maintenant, l’acteur déterminant
est devenu le consommateur dont la
qualité des décisions d’achat et des
comportements d’usage détermine
le niveau de l’approvisionnement en
énergie. Les opérateurs énergétiques
sont quant à eux confrontés à une
difficile optimisation entre des sour-
ces d’approvisionnement aux
contraintes, risques et pollutions
multiformes, et donc à une ten-
dance du corps social au rejet des
nouveaux équipements. L’énergie
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était, depuis la Libération, avant tout
l’affaire de l’État, en France, elle est
maintenant celle de la société tout
entière. 

Cette question majeure d’une
culture collective en matière de maî-
trise de l’énergie se pose aussi à
l’échelle internationale. Le fossé
entre les États-Unis et l’Europe ne
cesse de s’élargir. Pour des niveaux
de vie assez comparables, un Fran-
çais consomme deux fois et demie
moins d’énergie qu’un Américain,
et émet trois fois moins de gaz à
effet de serre. Explication : des deux
côtés de l’Atlantique, l’histoire ré-
cente de l’énergie a été vécue com-
plètement différemment. 

L’Europe, de plus en plus dé-
pourvue de combustibles fossiles a
été fortement frappée par les chocs
pétroliers des années 1970. Pour y
faire face, elle s’est petit à petit en-
gagée vers une utilisation plus effi-
cace de l’énergie et, plus récemment,
dans le développement des énergies
renouvelables. Par tradition, elle a
maintenu un niveau élevé de ser-
vices publics, notamment dans le
domaine des transports. Quand la
question climatique a émergé, les
Européens ont pu reconnaître cette
contrainte nouvelle car elle était du
même type que celle à laquelle ils
avaient été confrontés 20 ans plus
tôt. D’où un engagement dans le
protocole de Kyoto. 

L’évolution américaine fut tout
autre. Les États-Unis, riches en éner-
gies, n’ont pas été frappés aussi for-
tement par les chocs pétroliers. La
faible densité de population y induit
des comportements énergétiques dis-
pendieux (taille des logements, dis-
tances à parcourir). Le style de vie

américain est indissociablement lié
à une consommation croissante
d’énergie. Dès lors, la fixation d’une
réduction des émissions de gaz à
effet de serre, lors du protocole de
Kyoto, a constitué pour ce pays la
première limitation historique de ce
type à laquelle il ait eu à faire face.
En conséquence, les pays en déve-
loppement ont bien devant eux deux
modèles de développement qui di-
vergent. Ils perçoivent de plus en plus
clairement que le mode de vie amé-
ricain n’est pas généralisable à toute
la planète, en termes à la fois de dis-
ponibilité en ressources et de capa-
cité d’absorption par l’environnement. 

Réussir ce siècle
Ce siècle a mal commencé. Pour

une raison simple : nous n’en avons
rien espéré. Collectivement. J’ai tou-
jours cru que le passage de l’an 2000
serait une grande fête, mais aussi un
feu d’artifice d’idées, de projections
d’images de l’avenir, d’espoirs de
convergence des peuples du monde,
une mobilisation collective pour que
ce siècle soit moins destructeur que
le précédent. Il n’y a rien eu de tout
cela. On a bien fait sauter les bou-
chons, mais chacun dans sa bulle
de relations affectives et amicales.
Cette absence d’investissement dans
l’avenir est générale : elle touche les
pays industrialisés comme les pays
en développement.

S’engage en fait, devant nous,
une mutation considérable de civili-
sation. Celle que nous connaissons,
valorisant une consommation tou-
jours croissante de biens matériels,
va dans le mur. Il n’y a pas les res-
sources en énergie pour son exten-
sion à toute la planète et les dégâts
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qu’elle provoque deviennent insup-
portables. Il en résulte une question
philosophique fondamentale : le fait
que nous retournions dans un
monde fini (au plan des ressources
exploitables et des pollutions sup-
portables), signifie-t-il la fin du dé-
veloppement ? Est-ce la fin de l’his-
toire avec comme seul horizon, une
éternelle stagnation ? La tentation
est alors forte de se replier dans une
vision noire de l’avenir.

Mais une autre civilisation va
émerger. Le cahier des charges en
est connu : faire la paix avec la pla-
nète et avec tous les humains. Cela
devra passer par un usage économe
et sobre de l’énergie, une équité
d’accès au développement entre les
peuples, un pilotage collectif du cli-
mat mondial. Il faut donc s’inter-
roger sur les directions que la pro-
chaine civilisation va prendre. En
fait, une voie formidable s’ouvre de-
vant nous avec le développement des
nouvelles technologies de la com-
munication. Elles portent en elles la
perspective de ce que l’on pourrait
appeler une société relationnelle. Ce

qui importe, ce ne sont pas ses
moyens techniques, mais c’est son
objectif : orienter nos vies vers un
épanouissement considérable au
plan de l’accès aux autres, des
échanges entre les personnes, au
plan culturel. Avec les progrès de
l’Internet et de la téléphonie, les
possibilités de relations interper-
sonnelles d’accès aux cultures des
autres peuples et aux connaissances
explosent. 

Ainsi, il y a un champ infini d’ex-
ploration et d’enrichissement qui
s’ouvre à chacun d’entre nous, et ce
dans un monde fini dans l’utilisa-
tion des ressources. L’histoire n’est
pas écrite. Mais c’est en imaginant
l’avenir qu’on le construit. Le secteur
de l’énergie a une double responsa-
bilité : résoudre les défis décrits plus
haut et permettre l’émergence de
cette nouvelle forme de civilisation.
Finalement, ce qui place la maîtrise
de l’énergie au centre des choix éner-
gétiques, c’est la modestie qu’im-
posent les enjeux vertigineux de ce
siècle. Elle est indéniablement source
de flexibilité et de liberté. 
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Le pétrole est indispensable au fonctionnement de l’économie mon-
diale, notamment du fait de la dépendance quasi totale du secteur des
transports. Pourtant, les prévisions d’offre et de demande d’hydrocar-
bures sont très différentes selon la source d’expertise considérée.

Ainsi, bien qu’elles soient peu débattues dans les publications insti-
tutionnelles, des controverses majeures pèsent sur l’estimation des ré-
serves ultimes de pétrole. Les plus optimistes, arguant du fait que le
montant des réserves prouvées n’a cessé de croître au cours des 50 der-
nières années, notamment grâce au progrès technologique et à l’ex-
ploitation de nouveaux champs en eaux profondes, prolongent la ten-
dance passée et estiment que l’on n’a pas à craindre de pénurie avant
40, voire 80 ans.

De leur côté, les plus pessimistes affirment que le pétrole est une res-
source finie dont les principales zones d’exploitation ont d’ores et déjà
été découvertes. La consommation excédant désormais les découvertes
et le progrès technique ayant ses limites, ils estiment, à partir de l’étude
des découvertes passées, que la production pétrolière conventionnelle
et non conventionnelle pourra croître jusqu’en 2015-2030 à un maxi-
mum de production de 90 millions de barils par jour, mais qu’elle
déclinera ensuite inexorablement.

Jean Laherrère, spécialiste de l’étude des réserves, fait le point sur 
l’état et les prévisions d’évolution des réserves de pétrole mondiales.

Jean Laherrère 1

La fin du pétrole 
bon marché 

P O U R Q U O I L E S I N F O R M AT I O N S
S U R L E S R É S E R V E S S O N T S I P E U F I A B L E S
E T C O N T R O V E R S É E S

1. Géologue-géophysicien, ancien directeur des techniques d’exploration chez Total et ancien
président de la commission Exploration du Comité des techniciens de l’Union française des
industries pétrolières, membre de nombreux groupes de travail sur les réserves d’hydrocarbures
et membre de l’ASPO (Association for the Study of the Peak Oil&Gas).
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Plutôt pessimiste dans son approche, il souligne à quel point la publi-
cation des chiffres, en ce domaine, est politique et sujette à caution,
faute notamment de définitions communes de ce que l’on évalue. Il
présente les diverses estimations des réserves ultimes d’hydrocarbures
(c’est-à-dire la production cumulée + les réserves restantes à produire
+ ce qui reste à découvrir), et les divers facteurs influençant les prévi-
sions. Sa conclusion est sans ambages : il faut rapidement maîtriser la
consommation de pétrole (si besoin en augmentant sensiblement les
prix) pour espérer satisfaire nos besoins futurs en énergie.

S.D.

Publier des données est un acte politique, car il dépend de l’image que l’au-
teur veut donner : riche devant l’actionnaire ou pauvre devant le fisc.

L’auteur joue d’abord sur la fourchette d’incertitude pour choisir la valeur qui
lui convient pour les réserves d’hydrocarbures, ensuite sur l’ambiguïté des
définitions des termes. 

Toutes les données publiées par les États, concernant les hydrocarbures,
sont politiques. Les données techniques sont confidentielles sauf pour quelques
pays comme le Royaume-Uni — rapports du DTI (Department of Trade and
Industry) —, la Norvège — rapports du NPD (Norvegian Petroleum Directo-
rate) — et les États-Unis à l’échelle fédérale — rapports des MMS (Mineral
Management Services) sur le golfe du Mexique. Des compagnies d’espion-
nage industriel (IHS Energy et Wood Mackenzie) rassemblent les données
techniques, mais l’achat de ces données représente des sommes considérables ;
les organismes officiels ne les ont pas et doivent se contenter des données
politiques. De plus, utiliser d’autres données que celles « officielles » peut
attirer des réprobations véhémentes de la part des pays concernés. Ceci s’est
produit avec BP (British Petroleum) et sa Statistical Review of World Energy,
dans les années 1980, avec les Émirats arabes unis, et aucun organisme ou
compagnie ne veut s’attirer les foudres des pays producteurs. 

Concernant les ressources, on évoque fréquemment le débat entre opti-
mistes et pessimistes ; on devrait plutôt parler du débat entre ceux qui ont les
données techniques et ceux qui n’ont que les données politiques. On peut
aussi discuter de ceux qui « crient au loup » (déplétion des ressources) et ceux
qui « croient au Père Noël » (technologie et croissance éternelles).

Tony Blair disait en janvier 2000 (au sommet de Davos) que l’information
était plus importante que le pétrole. En septembre 2005, il y a eu, au Royaume-
Uni, une ruée d’automobilistes dans les stations-service, par crainte d’une pénu-
rie : ceux-ci pensent que le pétrole est ce qu’il y a de plus important, quoique
l’information sur la station ayant encore de l’essence soit aussi importante !
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Le Premier ministre français, Dominique de Villepin, déclarait le 16 août
2005 : « Premièrement, le pétrole est une ressource épuisable, qui va se faire
de plus en plus rare ; les réserves connues aujourd’hui sont équivalentes aux
besoins de consommation tels qu’estimés d’ici 2030. Mais la raréfaction pro-
gressive des ressources face à une demande croissante se fera sentir bien
avant cette date. »

Sa conférence de presse du 1er septembre 2005 est ainsi relatée dans le quo-
tidien Les Échos du 2 septembre 2005. : « Pour M. de Villepin, il est en effet
temps de “voir la réalité en face” : “Nous sommes entrés dans l’ère de l’après-
pétrole”. » Mais on pouvait lire dans Les Échos du 7 juin 2005 : « La techno-
logie promet un siècle de pétrole. La pénurie d’hydrocarbures n’est pas pour
demain. C’est en tout cas la thèse de l’Institut français du pétrole (IFP) qui a
présenté, il y a quelques jours, sa vision optimiste des réserves de carburants
fossiles. »

Dans son World Energy Outlook 2004 (octobre), l’Agence internationale de
l’énergie (AIE, Paris) annonçait que les ressources énergétiques de la Terre
sont plus qu’adéquates pour satisfaire la demande jusqu’en 2030 et au-delà,
ajoutant cependant qu’elle n’était pas certaine du coût de l’extraction et de la
distribution aux consommateurs. Mais en avril 2005, l’AIE publiait un rapport
Saving Oil in a Hurry, recommandant des plans de rationnement d’essence.

Il y a donc des avis officiels très contradictoires. Cela provient d’abord d’une
mauvaise définition des termes, de l’incertitude et de la manipulation des
données, et enfin de la motivation des auteurs. 

Tout gouvernement, comme toute compagnie, est jugé sur son taux de
croissance (produit intérieur brut ou valeur de l’action). Dans une société de
consommation où consommer est devenu une vertu et économiser un vice,
la croissance est le remède (ou le Père Noël) à tout problème futur (chômage,
retraite, sécurité sociale). Il n’est donc pas question de parler d’arrêt de la crois-
sance et encore moins de déclin. Le déclin est devenu un terme politique-
ment incorrect.

Définitions ambiguës et données peu fiables
Les mots tels que : énergie, équivalence, pétrole, réserves, ressources, conven-

tionnel, lourd, léger, raisonnable, durable, soutenable, dangereux, sont mal
ou pas définis, afin de permettre toutes les ambiguïtés.

La production de pétrole peut être annoncée comme allant de 66 Mb/j (le
pétrole regular de Colin Campbell 2) à 83 Mb/j (soit tous les liquides selon

2. Colin Campbell, géophysicien, est membre fondateur de l’ASPO (NDLR).
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l’USDOE [United States Department of Energy / département américain de
l’Énergie]) en 2004 ! Il y a consensus pour ne pas avoir de consensus sur les
définitions.

Unités hétérogènes, conversions difficiles et équivalences
La production et les réserves (production future cumulée) sont données en

volume ou en tonnes, souvent sans préciser la densité, ce qui rend les conver-
sions difficiles. Il est amusant de lire la plupart des données pétrolières en
barils, alors que le baril américain (159 litres) n’est pas une unité légale aux
États-Unis. Les organismes fédéraux (qui sont censés depuis 1993 utiliser le
SI 3) sont obligés, après barrel, d’ajouter : « 42 gallons US ». Le baril liquide
légal au Texas est de 31,5
gallons. Le refus de l’in-
dustrie américaine d’adop-
ter le SI a causé en 1999
la perte de la sonde Mars
Climate Orbitor (150 mil-
lions de dollars US), car
la NASA (National Aero-
nautics Space Agency) a
envoyé les instructions en
SI alors que le construc-
teur Lockheed avait cons-
truit la sonde en unités
non-SI (pounds).

Les productions des
champs pétrolifères au
Royaume-Uni sont don-
nées par le DTI en mètres
cubes, alors que les ré-
serves sont données en
tonnes, sans préciser la
densité (qui varie au cours
de la vie du champ).

L’équivalence entre énergies, pour les exprimer généralement en tep (tonnes
équivalent pétrole), dépend de conventions. La France avait des conventions
différentes de l’AIE tout aussi valables (rendement d’une centrale en moyenne
de 30 % ou 40 % ; l’AIE se base sur 33 %), mais en 2001 la DGEMP (Direc-

3. Système international d’unités de mesure adopté par tous les pays, sauf le Liberia et le
Bangladesh.

Lexique et unités de mesure
bep : baril équivalent pétrole
BTL : biomass to liquids (liquides tirés de la
biomasse)
CTL : coal to liquid (liquides tirés du charbon)
GTL : gas to liquid (liquides tirés du gaz)
Mb/j : million de barils par jour (Gb/j : giga-
baril par jour, etc.)
NGL : natural gas liquid (liquides de gaz naturel)
NOPEP : pays non membres de l’OPEP
MTBE : méthyl ter-butyl éther (ou oxyde de
méthyle et de terbutyle)
Tcf :Trillion Cubic Feet = téra pieds cubes = 1000
milliards de pieds cubes (1 pied = 0,3048 mètre)
tep : tonne équivalent pétrole (Gtep : gigatonne
équivalent pétrole, etc.)
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tion générale de l’énergie et des matières premières) s’est alignée sur les
conventions de l’AIE, faisant passer le pourcentage du pétrole dans l’énergie
finale de la France de 39,8 % à 51,3 %. Ces conventions d’équivalence sont
très discutables, mais une fois établies, personne ne veut plus les discuter
alors même que le monde change !

Incertitude des données
Production

Les chiffres de production sont manipulés, en particulier au niveau des
pays de l’OPEP (Organisation des pays exportateurs de pétrole) où sévit,
depuis 1986, une bagarre sur les quotas, qui sont établis notamment sur la
base des réserves et de la population — donc mensonge sur la production et
les réserves. Les volumes d’exportation fournis par les pays producteurs sont
considérés comme peu fiables ; seules les estimations vendues par la com-
pagnie d’espionnage Petrologistics à Genève (qui place des espions sur les
quais de chargement) sont jugées valables. Et si l’on ajoute les problèmes de

définition de produit à
ceux de conversion du
tonnage en volume, on
peut alors constater
des écarts considé-
rables, en 2004, pour
les chiffres de produc-
tion suivant les sources
(tableau 1).

Les condensats 4, qui se condensent en tête de puits, sont souvent groupés
avec le brut, notamment aux États-Unis, mais pas dans l’OPEP car ils sont
hors quotas. Les liquides (propane, butane) de gaz naturel (surtout non asso-
cié) sont extraits dans les usines de traitement de gaz, et dépendent de la
richesse du gaz en liquides et de la valorisation des liquides par rapport au
prix du gaz.

Le gain de raffinage (bilan des raffineries entre l’entrée et la sortie) est
important en volume (peu en poids) car le pétrole lourd est transformé en
pétrole léger (pour obtenir davantage d’essence) par craquage catalytique et
hydrogénation (hydrogène venant du gaz naturel). Il représente, d’après
l’USDOE, 1,9 Mb/j — plus que l’extra-lourd de l’Athabasca (1 Mb/j) et de

Tableau 1 — Production mondiale 
de pétrole en 2004 (en Mb/j)

Source DGEMP USDOE AIE BP Review
Brut 68,5 72,5 80,7 –
Liquides de gaz 10 7,43 OPEC 4,3 Inclus
Synthétiques – Inclus – CTL exclus
Gains / raffinage 3,3 1,9 NOPEC 1,8 Exclus
Total 81,8 83 83,1 80,26

4. Mélange constitué en grande partie de pentanes et d’hydrocarbures plus lourds, qui est récu-
péré ou récupérable d’un réservoir par un puits. Le condensat peut être sous forme gazeuse à
son état originel dans le réservoir, mais il est à l’état liquide aux conditions auxquelles son vo-
lume est mesuré ou estimé (NDLR).
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l’Orénoque (0,6 Mb/j) — mais 3,3 Mb/j d’après la DGEMP 5, soit une diffé-
rence de 75 %. Plus de la moitié du gain de raffinage vient des États-Unis où
il est classé comme offre domestique, même si le brut est importé. Il faut
aussi noter qu’une bonne partie du pétrole consommé par les forces militaires
américaines à l’étranger disparaît complètement des inventaires mondiaux. 

Ainsi, la production de pétrole peut représenter différents produits et varie,
en 2004, entre 66 Mb/j : le pétrole conventionnel (regular oil) selon Colin
Campbell ; 73 Mb/j : le brut ; et 83 Mb/j : les liquides, qui incluent les liquides
de gaz, le pétrole synthétique de la biomasse, du charbon et du gaz, et enfin
les gains de raffinage (en volume).

L’USDOE compte comme liquides les alcools en provenance de la bio-
masse (BTL), les liquides en provenance du charbon (CTL) et du gaz (GTL)
ou des schistes bitumineux (oil shale), des MTBE (oxyde de méthyle et de ter-

5. L’Industrie pétrolière en 2004. Paris : ministère de l’Industrie, DGEMP, 2005.

Graphique 1 — Production mondiale quotidienne de pétrole 
(brut ou liquides), en Mb/j
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Sources : USDOE (U.S. Department of Energy), AIE (Agence internationale de l’énergie) et BP (British
Petroleum).
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butyle) et d’orimulsion 6. Le Brésil produit 250 000 b/j d’alcool de canne à
sucre et l’Afrique du Sud 170 000 b/j de CTL.

Réserves
La découverte d’un champ découle de l’idée d’une équipe de géologues et

de géophysiciens qui, à partir de données sismiques fournissant la structure
des éventuels réservoirs, calibrée grâce à des puits, tente de reconstituer les
conditions nécessaires d’un système pétrolier composé d’une roche mère,
d’un réservoir et d’un piège.

Les données des puits et de la sismique permettent d’estimer le volume en
place de la découverte. Un coefficient de récupération approximatif est intro-
duit pour obtenir les réserves, qui sont la quantité qui est espérée être récu-
pérée à l’abandon de la production du champ. Aussi, le terme « réserves récu-
pérables » est un pléonasme. Après de nouveaux forages d’appréciation et
études sismiques complémentaires (3D), si la décision de développement est
prise, les forages de développement sont effectués et les structures de déve-
loppement installées. On démarre dès le début la récupération primaire (dé-
plétion de la pression naturelle) et la récupération secondaire (injection d’eau
ou de gaz pour maintenir la pression et pousser le pétrole vers les puits de
production). La production commence et les données de production (volume
et pression) permettent d’affiner la simulation et l’estimation des réserves. 

Le pétrole (le sous-sol) appartient à l’État dans tous les pays du monde,
sauf aux États-Unis où il appartient aux propriétaires du sol (particuliers ou
États). Les données de réserves par champ sont confidentielles dans la plu-
part des pays, surtout au Moyen-Orient, en ex-Union soviétique et en France,
mais pas en Grande-Bretagne, en Norvège ni au niveau de l’État fédéral amé-

Tableau 2 — Les plus gros producteurs de liquides 
autres que le brut en 2003 (en Mb/j)

Brut NGL Gains de Autres Tous 
raffinage liquides liquides

Monde 69,2 7,5 1,9 1 79,5
États-Unis 5,7 1,7 1,0 0,4 8,7
Brésil 1,5 0,05 0,04 0,25 1,8
Afrique du Sud 0,03 0,0 0,01 0,17 0,2
Venezuela 2,3 0,2 0,02 0,10 2,5
Arabie Saoudite 8,8 1,2 – 0,01 0,08 10
Source : USDOE.

6. L’orimulsion est un hydrocarbure à base de bitume, transporté et employé dans le monde
entier comme un combustible alternatif pour la production d’énergie électrique. C’est un mélange
d’approximativement 70 % de bitume, 30 % d’eau et moins de 0,2 % de masse tensio-active (NDLR).
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ricain où l’on donne le détail (à jour) par champ. Les réserves de pétrole par
champ sont de nouveau un secret d’État depuis 2000 en Russie et divulguer
les réserves est un délit passible de sept ans de prison. Mikhaïl Khodorkovski
aurait pu être emprisonné pour ce seul délit de divulgation des chiffres de
réserves de Yukos !

L’incertitude présentée comme certitude
Les réserves sont incertaines, mais la plupart des définitions, comme les

règles de la SEC (Securities and Exchange Commission des États-Unis), parlent
de « certitude raisonnable pour l’existence des réserves » (la FDA, Food & Drug
Administration, utilise les mêmes termes : « certitude raisonnable quant à
l’innocuité », lors de l’approbation d’un nouveau produit), et refusent l’ap-
proche probabiliste en raison de l’aversion pour le risque des banquiers et
des actionnaires.

Alors que le Canada admet depuis 2001 la publication des réserves pro-
bables, la SEC utilise des règles datant de plus de 25 ans, périmées et contraires
à la pratique du reste du monde. La SEC oblige les compagnies à ne pas pu-
blier ni les projets non signés ni les réserves probables, de façon à obtenir des
valeurs minimum qui, dans le futur, feront l’objet de croissance pour satis-
faire banquiers et actionnaires. 

Les réserves prouvées des champs sont additionnées pour obtenir la valeur
dite prouvée du pays, alors que cette addition n’est pas correcte (il faut faire
une simulation dite de Monte-Carlo tenant compte des probabilités), car elle
sous-estime le total, conduisant à une croissance supplémentaire. Seules les
valeurs espérées (appelées prouvées + probables) des champs peuvent être
additionnées pour obtenir la valeur espérée des réserves du pays. Ces règles
SEC devraient être changées, mais l’industrie américaine n’aime pas s’ali-
gner sur le reste du monde (comme le montrent les exemples du système
métrique ou de la carte de crédit à puce).

En ex-Union soviétique, les réserves sont grossièrement exagérées en rai-
son d’une classification spéciale définie en 1979, qui prend la récupération
théorique maximale, tout à l’opposé des règles américaines. Les Russes ont
demandé aux Nations unies (NU) de sortir de nouvelles définitions mondiales
des réserves pour les hydrocarbures, le charbon et l’uranium, mais celles-ci
ont sorti un très mauvais compromis 7 qui, voulant satisfaire tous les pays, a
conservé les termes du passé sous un habillage moderne. Le compromis a
massacré l’approche probabiliste (selon laquelle la moyenne, le plus probable
et la médiane sont tous considérés comme la meilleure estimation). De toute

7. United Nations Framework Classification for Energy and Mineral Resources. New York : Nations
unies, 26 avril 2004.
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façon, dans les faits, le texte des Nations unies est ignoré par tous les profes-
sionnels du pétrole, tout comme la version précédente de 1997. J’ai été membre
de la force de travail sur les réserves SPE / WPC 1997 (Society of Petroleum
Engineers / World Petroleum Congress) : la classification NU 1997 n’était
pas prise en considération, chacun suivant sa propre méthode d’évaluation. 

Dans le reste du monde, les réserves incluent les réserves prouvées plus
celles probables (règles SPE / WPC) et sont proches de la valeur espérée qui,
statistiquement, ne devra pas croître. Individuellement, un champ pourra voir
ses réserves augmenter ou diminuer, mais dans l’ensemble, le total des champs
ne changera guère. 

Dans les pays OPEP du Moyen-Orient, les réserves officielles dites « prou-
vées » déterminent les quotas. Elles ont augmenté de 300 Gb de 1985 à 1990,
alors que les vraies découvertes n’ont été que de 10 Gb, en raison de la bagarre
sur les quotas entre les membres de l’OPEP en face du contre-choc de 1985.
Ces pays trichent aussi sur le montant de leur production, car ils ne res-
pectent pas les quotas. Des compagnies d’espionnage vendent très cher les
données mondiales : Petrologistics pour la quantité de pétrole transportée
sur mer ; IHS Energy (ex-Petroconsultants) ou Wood Mackenzie (WM) pour
les réserves et la production des champs du monde hors États-Unis.

Une enquête mondiale pour obtenir les réserves restantes par pays à la fin
de l’année (en fait le 1er janvier de l’année suivante) auprès des gouverne-
ments est publiée par l’Oil & Gas Journal avant la fin de l’année, c’est-à-dire
avant que toute étude technique ne soit faite. Elle montre l’incohérence des
données officielles, avec l’absence fréquente de changement des réserves,
surtout pour les membres de l’OPEP. Fin 2004, 83 pays sur 105 n’ont pas
changé leurs chiffres de réserves de pétrole par rapport à fin 2003, comme si
leur production annuelle était exactement égale aux réserves ajoutées dans
l’année. C’est une farce ! Mais ces données politiques sont officielles et ce sont
les seules publiées ; elles sont donc utilisées par les économistes comme si
elles étaient vraies, en dépit des variations parfois considérables entre sources.
Les chiffres des réserves prouvées mondiales fin 2004 sont ridiculement précis,
alors même qu’ils divergent parfois fortement. Donner plus de deux chiffres
significatifs pour des données pétrolières montre l’incompétence des auteurs :
puisque le deuxième chiffre est différent, les suivants sont inutiles ! On doit

toujours adapter le
nombre de chiffres
significatifs à la préci-
sion des mesures.

Les données tech-
niques par champ sont
confidentielles et ne
sont disponibles qu’au-

Tableau 3 — Estimation des réserves 
d’hydrocarbures fin 2004 selon les sources

Pétrole (en Gb) Gaz (en Tcf)
BP Statistical Review 1 188,555 694 069 4 6 337,364 557 3
Oil & Gas Journal 1 277,701 992 6 040,208
World Oil 1 082,333 0 6 994,298 4
Cedigaz 6 358,575
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près de compagnies d’espionnage industriel. J’ai la chance d’y avoir accès pour
toutes les données par champ hors États-Unis (plus de 25 000 champs) et
pour les champs majeurs aux États-Unis — mais elles sont hétérogènes entre
États-Unis, Canada, ex-Union soviétique et le reste du monde, pour les raisons
méthodologiques expliquées précédemment. Je corrige ces données actuelles
pour les ramener à la valeur moyenne (espérée) à la date de découverte (back-
dating), en tenant compte des sources différentes. C’est ainsi que j’arrive à
2 000 Gb de réserves ultimes pour le pétrole brut excluant l’extra-lourd. Ce sont
les données techniques qui, analysées en termes de réserves restantes, ont
culminé en 1980 ! Les réserves d’extra-lourd ont peu changé depuis 1970 8.

Les réserves politiques sont les réserves prouvées courantes où les révi-
sions des découvertes passées sont reportées à l’année de révision, donnant
une idée fausse du passé car elles montrent une croissance continue depuis
plus de 50 ans. 

L’objectif des réserves prouvées est de fournir de la croissance, chère aux
dirigeants. Les économistes nous qualifient de « pessimistes » lorsque nous
montrons ces données techniques. Pour Clare Booth Luce 9, « la différence

8. SALVADOR Amos. « Energy: a Historical Perspective and 21st Century Forecast ». AAPG
(American Association of Petroleum Geologists) Studies in Geology, n° 54, 2005.
9. Auteur, journaliste, femme politique et diplomate américaine (1903-1987) (NDLR).

Graphique 2 — Réserves mondiales de pétrole conventionnel restantes
d’après des sources politiques et techniques (en Gb)

1 IHS Energy, Petroleum 
Economics and Policy 
Solutions (PEPS), 2P*

2 Données techniques, 2P*
Wood MacKenzie (WM), 2P*
avec non-conventionnelles
WM, 2P* conventionnelles

3 Liquides, Petroconsultants
4 Pétrole, Institut américain 

du pétrole, P*
5 Pétrole, OPEP 2003
6 World Oil, P*
7 Oil & Gas Journal, P*
8 BP Review, P*
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entre un optimiste et un pessimiste réside dans le fait que le pessimiste est
généralement mieux informé ». 

L’approche par les probabilités
Les financiers et les politiciens n’aiment pas le risque ni les probabilités.

De plus, l’approche probabiliste en exploration et production est surtout sub-
jective car tous les objets sont différents, au contraire du tirage à pile ou face.
Les probabilités subjectives font appel au sentiment des explorateurs et des
producteurs sur ce qui leur semble le minimum, le maximum et le plus pro-
bable des paramètres d’un champ (surface, épaisseur, porosité, saturation).
Ces estimations changent au gré des connaissances et des humeurs des auteurs.
Les géologues, qui ont le droit à l’erreur (puisque 9 sur 10 des puits en explo-
ration frontière sont secs), sont plutôt optimistes, alors que les ingénieurs
réservoir et production sont plutôt pessimistes, parce qu’ils n’ont pas le droit
à l’erreur et que si l’estimation augmente avec le temps, ils pourront dire que
cela est le résultat de leurs actions. La distinction entre médiane (probabilité
cumulée de 50 %), mode (valeur la plus probable) et moyenne (valeur espérée)
est difficile. 

L’usage des probabilités n’est pas simple, de même que celui du calcul
d’erreur qui lui est attaché. Il faut fournir une distribution des probabilités
d’un paramètre et l’on utilise un ordinateur pour faire des tirages au hasard
(simulation de Monte-Carlo avec au moins 50 000 tirages) pour donner les
valeurs statistiques. La façon dont les objets incertains sont publiés avec un
nombre impressionnant de décimales, malgré un écart considérable par rap-
port à l’estimation d’une autre source, montre bien la méconnaissance de ce
sujet. Les dirigeants sont obligés de faire des choix dans cette fourchette pour
une présentation extérieure, en ne publiant qu’un seul chiffre qui peut être,
suivant l’image que l’on veut donner, le minimum, le maximum ou la
moyenne. Enfin, la diffusion aux médias des probabilités est souvent basée
sur des vœux pieux. 

La NASA estimait la probabilité d’accident de la navette spatiale à 1 sur
100 000. Richard Feynman, prix Nobel de physique, dans l’enquête sur l’ac-
cident de Challenger au 25e vol en 1986, l’a ramenée à 1 sur 100. L’accident de
Columbia en 2003, au 107e vol, montre que ce 1 sur 100 était optimiste.

Probabilité des réserves américaines
Bien que les réserves des États-Unis soient régies par les règles de la SEC

qui refuse toute approche probabiliste (la SPE l’a refusée jusqu’en 1997), il
est facile de calculer la probabilité de l’estimation des réserves prouvées amé-
ricaines d’après les rapports annuels de l’USDOE / AIE, qui publient les révi-
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sions positives et les révi-
sions négatives. Le ratio ré-
visions positives sur le total
(positif + négatif) donne la
probabilité de l’estimation.
Quand les révisions positives
sont égales aux révisions né-
gatives, la probabilité est de
50 %.

La tendance est évidente,
diminuant de 75 % en 1970
vers 50 % pour le pétrole. Il
ne peut plus y avoir de crois-
sance de réserves prouvées
aux États-Unis lorsque les
révisions négatives sont su-
périeures aux révisions posi-
tives. En 2003, les révisions
négatives les plus fortes
étaient dans l’offshore fédéral

de Louisiane avec 616 Mb de négatif pour 289 Mb de positif pour le pétrole,
129 Mb négatif contre 89 Mb positif pour les liquides de gaz, et 2,9 Tcf néga-
tif contre 1,9 Tcf positif pour le gaz.

Les réserves prouvées des États-Unis sont prétendues suivre les règles
SPE / WPC où la probabilité est d’au moins 90 % pour le prouvé. En réalité,
les réserves prouvées américaines correspondent aux réserves prouvées +
probables SPE / WPC, où la probabilité d’existence est évaluée à 50 %.

Le futur, les prévisions 
Estimation des réserves ultimes

La courbe d’écrémage représente les découvertes techniques cumulées en
fonction du nombre cumulé de puits d’exploration pure (New Field Wildcat,
NFW). Cette courbe est toujours facilement modélisée avec plusieurs hyper-
boles ; l’extrapolation de la dernière hyperbole permet d’avoir la valeur ultime
s’il n’y a pas de nouveau cycle. Cette forme d’hyperbole correspond à la loi bien
connue du rendement décroissant de l’exploration minière (graphique 4).

L’asymptote du modèle hyperbolique donne les réserves ultimes (c’est-à-
dire la production cumulée + les réserves restantes à produire + ce qui reste
à découvrir). En fait, on choisit la valeur correspondant à un cumul de puits

Graphique 3 — Révisions des réserves
prouvées de pétrole brut et gaz naturel

aux États-Unis, donnant la probabilité (%)
de l’estimation*
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d’exploration double de l’ac-
tuel. Ces estimations sont
faites à partir des données
d’IHS Energy, mais les
données WM conduisent à
des estimations plus basses
comme l’indique le gra-
phique 2. La valeur ultime
mondiale des réserves de
pétrole brut (excluant seu-
lement le pétrole extra-
lourd) est estimée à 2 000
Gb. Ce chiffre rond indique
bien l’incertitude de cette
estimation.

Corrélation découverte / production
Dans le graphique 5, page suivante, les découvertes annuelles sont com-

parées aux productions.

Graphique 4 — Courbe d’écrémage du pétrole conventionnel 
par continents et réserves ultimes (U) mondiales de 2150 Gb
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Graphique 5 — Découverte et production annuelle mondiales de pétrole
conventionnel* (en Mb/j) avec modèle (courbe de Hubbert) 

pour des réserves ultimes (U) de 2 000 Gb (surface sous la courbe)
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Graphique 6 — Courbe de Hubbert en 1956 : prévision de la production 
de pétrole des États-Unis (hors Alaska), en Gb/a
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Depuis 1980, la production annuelle de pétrole est environ le double des
découvertes. Les réserves restantes de pétrole conventionnel diminuent donc
depuis 1980. Le pétrole extra-lourd comprend essentiellement les sables
bitumineux du Canada (Athabasca, connus depuis 250 ans et dont le premier
pilote date de 1930) et les huiles extra-lourdes (aussi lourdes, mais moins vis-
queuses car plus chaudes) du Venezuela (Orénoque) découvertes depuis 1936.

Prévision de pro-
duction pétrolière

En 1956, King Hubbert
(géophysicien de Shell) a
prévu le pic de pétrole 
aux États-Unis pour 1970
(l’Alaska n’a rejoint les États-
Unis qu’en 1959), pour des
réserves ultimes de 200 Gb
(estimation la plus haute du
moment), et pour 1965 pour
des réserves ultimes de 150
Gb (son estimation). 

Sur le graphique 7, la
production annuelle des
États-Unis hors Alaska est
comparée à la courbe des
découvertes annuelles (va-
leur espérée moyennée sur
cinq ans) décalée de 32 ans.
La courbe de production
imite la courbe de décou-
verte. Le décalage permet la
prévision de la production
sans aucune modélisation.

Pour les États-Unis hors
Alaska, il n’y a qu’un cycle
(très grand nombre de pro-
ducteurs = mouvement
brownien !) mais en France,
il y a deux cycles de décou-
verte et deux cycles de pro-
duction. Il en est de même
au Royaume-Uni.

Graphique 7 — Production de pétrole 
des États-Unis hors Alaska et découverte
moyenne* décalée de 32 ans (en Gb/an)
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Les quantités cumulées
sont plus faciles à modéli-
ser, notamment avec des
courbes dites en S ou logis-
tiques (croissance rapide
suivie d’une décroissance
rapide et stabilisation à une
valeur asymptotique).

Un seul cycle n’est 
constaté que pour les pays
avec un grand nombre de
champs et d’acteurs, et
sous réserve que n’appa-
raisse pas un deuxième
cycle. Pour la plupart des
pays, il y a plusieurs cycles
de découverte et de produc-
tion. Le monde avec plus
de 50 000 champs conven-
tionnels découverts offre
une courbe de découverte
cumulée proche d’une
courbe logistique avec des
réserves ultimes de 2 000
Gb pour le pétrole (et 1 700
Gbep, soit 10 000 Tcf, pour
le gaz). La courbe de pro-
duction cumulée suit aussi
une courbe logistique ayant
la même réserve ultime
(graphique 10).

On s’aperçoit que ce qui
reste à découvrir représente
moins de 150 Gb, c’est-
à-dire moins que l’impréci-
sion de ce qui a été déjà dé-

couvert. Mais le pétrole conventionnel n’est qu’une (grosse) partie de la de-
mande de liquides. Il y a en outre les condensats, les liquides de gaz naturel,
le pétrole synthétique (sables bitumineux, pétroles extra-lourds, biomasse,
gaz, charbon) et les gains en volume des raffineries. Après plus de 10 ans de
travail, ma dernière estimation peut être résumée par ces chiffres simples et
arrondis pour montrer l’incertitude : 2 000 Gb pour le brut hors extra-lourd,
500 Gb pour l’extra-lourd, 250 Gb pour les liquides de gaz et 250 Gb pour le

Graphique 9 — Production de pétrole 
du Royaume-Uni et découverte moyenne*
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pétrole synthétique (à partir de matière organique, charbon, gaz ou bio-
masse, c’est-à-dire le soleil, l’eau et le CO2) et les gains de raffinage, donnant
un total de 3000 Gb ou 3 Tb. 

Le pic que peut connaître l’offre se situe dans la prochaine décennie s’il n’y
a pas de contrainte de la demande. S’il y a chute de la demande (prix élevés
ou dépression économique), il y aura un plateau en tôle ondulée (oscillation
chaotique des prix et de la demande). Les prévisions de l’AIE sont différentes
car elles ne visent qu’à satisfaire les objectifs politiques des pays qui ont pour
but la croissance économique.

Croissance des réserves
L’USGS (United States Geological Survey, Reston, Virginie) a publié en 2000

l’estimation des réserves découvertes et à découvrir d’ici 2025. Il estime que

Graphique 11 — Découverte de pétrole et prévision de production mondiale
de liquides (sans contrainte de demande) pour des réserves ultimes (U) 

de 3 Tb* avec prévisions AIE 2004** (en Mb/j)
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plus de 700 Gb seront ajoutés d’ici 2025 comme croissance des découvertes
passées dans le monde, sans autre justification que quelques exemples
comme la croissance des vieux champs américains tels que Midway-Sunset
(champ de pétrole lourd non conventionnel produit avec de la vapeur) décou-
vert il y a plus de 100 ans. En outre, si on retire ces cas exceptionnels, la crois-
sance des réserves est attribuée au progrès technologique alors qu’elle résulte
en réalité de la mauvaise estimation initiale des réserves en raison de règles
absurdes utilisant les données financières au lieu des données techniques.

East Texas est le plus grand champ de pétrole aux États-Unis hors Alaska ;
il produit depuis 1930. Au début, la production se faisait par récupération pri-
maire (déplétion naturelle), avec un déclin indiquant des réserves ultimes
(U) à 5,5 Gb. Puis, après unitisation 10 et injection d’eau (pour remonter la

Graphique 12 — Déclin 1930-2003 de la production de pétrole 
du plus gros champ de pétrole des États-Unis hors Alaska : East Texas 
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10. Dans un champ ayant plusieurs propriétaires opérant chacun de son côté, sans se préoccu-
per de produire le maximum du champ, l’on peut « unitiser », c’est-à-dire décider de la part de
chaque propriétaire dans les réserves du champ et désigner un seul opérateur en charge d’ex-
ploiter le champ de la façon optimale, chaque propriétaire recevant ensuite sa part de profit selon
le pourcentage établi. L’unitisation est en général réalisée à l’initiative des États.
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pression), il y a eu remontée de la production avec un déclin indiquant des
réserves ultimes de 6 Gb, ce qui justifiait l’apport positif de la technologie.
Mais malheureusement, depuis 1995, le déclin s’est accéléré, se dirigeant
vers un ultime de 5,5 Gb. L’apport technologique a conduit, comme dans la
plupart des cas de champs conventionnels, à produire plus vite et moins cher,
mais pas plus.

Le champ de Forties, dans la mer du Nord britannique, était en déclin en
1987 quand fut ajoutée une injection de gaz avec une cinquième plate-forme.
Pendant deux ans, la pro-
duction a un peu aug-
menté par rapport au dé-
clin antérieur, mais pour
le reprendre ensuite. J’ai
présenté ce graphique (13)
il y a sept ans et la pro-
duction des sept dernières
années est en ligne avec
ma prévision d’alors. L’opé-
rateur BP a vendu, il y a
deux ans, le champ à
Apache qui, en petit indé-
pendant, sait produire
moins cher et gagnera
plus que BP, non avec la
technique, mais avec
moins de frais généraux !

Outre ces deux exemples de croissance négative ou nulle, il y a aussi des
exemples de croissance positive, mais ces exemples correspondent toujours
à des cas exceptionnels qui ne sont pas extrapolables au reste des champs.
Ekofisk, en mer du Nord norvégienne, en production depuis 1971, a présenté
un premier pic en 1975, suivi en 1988 d’une croissance importante qui s’est
arrêtée en 2002. En effet, le réservoir est constitué de craie et sous l’effet de
l’injection d’eau, cette craie s’est fissurée, compactée causant un effondre-
ment du fond de la mer de sept mètres, ce qui a nécessité de surélever à
grands frais les plates-formes. Cette compaction a provoqué une bien meil-
leure récupération du pétrole et les estimations de réserves sont montées de
160 à 550 millions de mètres cubes. L’extrapolation des deux dernières
années (peu fiable) donne un chiffre plus élevé à 800 millions, mais l’esti-
mation du NPD à 550 millions de mètres cubes doit être meilleure, car la pro-
duction d’eau monte depuis 2000 de façon inquiétante.

Cependant, la croissance d’Ekofisk ne peut être appliquée au reste des
champs de la mer du Nord qui n’ont pas un tel réservoir de craie susceptible
de se compacter en créant une subsidence importante du fond de la mer.

Graphique 13 — Déclin de la production de
pétrole de Forties (Royaume-Uni) 1975-2005 
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Prévisions basées sur le nombre d’années de réserves
rapporté à la production actuelle (R/P)

L’un des paramètres les plus utilisés par les médias est le nombre d’an-
nées de réserves restantes en production actuelle. Il est ainsi publié qu’il reste
40 ans pour le pétrole, suggérant que la production actuelle peut être main-
tenue à ce niveau pendant 40 ans. Les économistes estiment donc que « tout
va très bien Madame la Marquise » puisqu’il reste encore pour 40 ans de pro-
duction de pétrole. Cependant, ce ratio pose au moins trois problèmes : 

— Le dénominateur : les organismes officiels admettent, en même temps,
que la demande va croître ces 30 prochaines années, ce qui implique, ipso
facto, la croissance de la production. 

— Le numérateur : les chiffres de réserves utilisés sont les données officielles,
donc politiques, donc fausses.

— Ce ratio ne correspond pas à la physique d’extraction : les lois physiques
ne peuvent permettre de garder une production constante pendant 40 ans,
qui s’écroulerait à zéro la 41e année. La production d’un puits décline très vite
après une montée à la pression initiale, en fonction de la chute de pression.
La production d’un champ monte jusqu’à un plateau en fonction du nombre
de puits et de la contrainte de débit, puis chute plus ou moins suivant les in-
jections d’eau et de gaz. La production d’un pays monte et décline en fonc-
tion du potentiel des champs, du nombre de champs développés, des inves-
tissements et des contraintes politiques. 

Les réserves prouvées américaines donnent un ratio R/P d’environ 10 ans
depuis 80 ans, montrant bien que ce ratio n’a aucun sens en prévision,
même si les réserves sont souvent estimées (même par l’USGS) en prenant
la règle pratique (rule of thumb) de multiplier par 10 la production annuelle.

Si on prend, non pas les données politiques ou financières, mais les don-
nées techniques pour le monde, le ratio R/P était de 140 ans en 1900, il est
descendu à 50 ans en 1925, pour remonter à 150 ans en 1945, et se situe
actuellement à 35 ans. Ce ratio est donc un très mauvais paramètre ; mais il
est utilisé par tout le monde…

Les facteurs d’influence sur les prévisions
Prévisions pour l’ensemble des combustibles fossiles

Les prévisions officielles (énergie, population) sont des cibles politiques,
qui ne se préoccupent pas des réalités. L’estimation, d’après les données tech-
niques, des réserves ultimes pour les combustibles fossiles est de 400 Gtep
(3 Tb) pour le pétrole, 300 Gtep pour le gaz, et entre 450 et 600 Gtep pour le
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charbon. À moins que la demande ne crée un choc anticipé (crise écono-
mique), le pétrole déclinera après 2010, le gaz après 2030 et le charbon après
2050 (graphique 14).

Colin Campbell, dans l’ASPO Newsletter d’octobre 2005, prédit un pic des
liquides pour 2010 pour des réserves ultimes de 2,4 Tb. Mais, dans ses
« autres » liquides, il ne met que les liquides de gaz, excluant les pétroles syn-
thétiques et les gains de raffinage (d’où ses chiffres de 80 Mb/j en 2004 et
74 Mb/j en 2000). Son modèle ne correspond pas au chiffre de la demande
publiée par l’USDOE (source publique la plus complète), qui comprend tous
les liquides (83 Mb/j en 2004).

Le rôle des personnes
Le message d’un organisme dépend beaucoup de la personne qui le dé-

livre. Les prévisions de l’AIE ont changé d’une façon évidente ces six der-
nières années, avec le directeur en charge de l’analyse à long terme, comme
en témoignent les graphiques 15 à 17, page suivante. 

Graphique 14 — Production mondiale annuelle de charbon, pétrole 
et gaz 1850-2050 (en Gtep/an)
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Il y eut le même changement dans
les prévisions de l’USGS quand
Thomas Ahlbrandt remplaça Chuck
Masters. Ce dernier proposait des
réserves dites inferred (déduction des
géologues) mais pas de croissance
des réserves. En revanche, Thomas
Ahlbrandt applique la croissance des
réserves prouvées des États-Unis
(pour l’essentiel liée à la révision des
chiffres trop conservateurs initiaux),
aux réserves prouvées + probables
du reste du monde. Il faut comparer
des choses comparables ! De plus,
c’est bien évidemment une absurdité
car la prise en compte des réserves
probables dès le départ laisse peu de
place à des croissances futures. 

Les motivations financières
Ayant commencé ma carrière pétrolière il y a 50 ans, j’ai pu constater de

grands changements dans les techniques et dans les comportements. La cor-

Graphique 15 — Prévisions de l’offre de pétrole 1996-2030 (AIE 1998) 
par Jean-Marie Bourdaire (en Mb/j)

Il y a problème, car la demande future devrait être alimentée par une offre 
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de la production mondiale 

de pétrole (AIE 2002) 
par Olivier Appert (en Mb/j)
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rélation entre le pic des découvertes
(valeurs espérées) et celui de la pro-
duction est de 35 ans aux États-Unis
(1935 versus 1970), et de 40 ans envi-
ron pour le monde (1965 versus 2010
peut-être). Des décennies s’écoulent
entre les premières campagnes d’ex-
ploration et la première production
d’un bassin. En outre, l’industrie
pétrolière de l’époque était globale-
ment surcapacitaire, avec des ten-
dances malthusiennes oligopolistiques
consistant à limiter les taux de pro-
duction au niveau de la demande
réelle, seul moyen d’éviter un effon-
drement des prix.

Une des conséquences était que
l’industrie pétrolière d’il y a 50 ans
raisonnait en long terme et cherchait
davantage à produire un champ de

façon à en extraire le maximum de pétrole en contrôlant une montée douce
et lente du plan d’eau, qu’à produire très rapidement. Les choses ont changé
avec la disparition des surcapacités de production, la fin de l’oligopole des
Sept Sœurs 11, et l’augmentation de la pression financière des actionnaires,
en particulier les fonds de pension qui réclament des rentabilités élevées
(plus 15 % par an). Avec de tels taux, le baril produit dans 10 ans a peu de
valeur, même dans l’hypothèse d’une augmentation de son prix. 

D’où la tyrannie du court terme et la nouvelle « bonne » pratique consis-
tant à produire le profit maximum actualisé, éventuellement au détriment de
la récupération théorique maximum. Ceci n’est pas nécessairement négatif
mais peut le devenir. Ainsi, une technologie comme le forage horizontal per-
met de produire beaucoup plus aujourd’hui, avec un déclin beaucoup plus
rapide en fin de déplétion. La récupération finale peut être affectée, parfois
moindre, parfois meilleure grâce à la possibilité de produire des poches
autrefois non économiques. Ce qui s’est passé avec Shell sur le champ de
Yibal, en Oman, et de Rabi-Kounga, au Gabon, pourrait être un exemple dé-
favorable, car l’extrapolation du rapide déclin produit par les puits horizon-
taux semble conduire à des valeurs inférieures aux estimations annoncées
(notamment par l’IFP en mai 2005), malgré une campagne de forages ad-

Graphique 17 — Prévisions 
de la production mondiale de
pétrole par sources (AIE 2004) 

par Fatih Birol (en Mb/j)
Il peut y avoir problème car on a besoin
de nouvelles découvertes, de davantage
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11. La capacité de fixer la production et les prix du pétrole fut atteinte pour une première fois en
1928 avec les accords d’Achnacarry entre les « Sept Sœurs », à savoir les grandes multinationales
pétrolières (Exxon, Texaco, BP, Shell, Gulf, Standard Oil et Mobil Oil), formant de fait un oligo-
pole (NDLR).
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ditionnels (infill drilling).
Il faut comparer le déclin
accéléré de Rabi (graphi-
que 18) à celui de Forties
(graphique 13)

Confusions 
ou espérances :
les schistes 
bitumineux

Les schistes bitumineux
ne sont ni des schistes ni
du bitume, mais des 
marnes avec du kérogène
immature qui doit être
chauffé à 600°C pour
générer du pétrole. En
fait, ils sont classés par

l’USDOE et l’AIE dans les lignites. La majorité des schistes est brûlée dans
des centrales ou des cimenteries. Ils ne doivent pas être confondus avec les
sables bitumineux, qui représentent l’autre bout de l’évolution géologique,
lorsque le pétrole est dégradé. C’est cependant ce que font beaucoup de per-
sonnalités parlant du pétrole (Louis Schweitzer, de Renault, lors du « Pano-
rama 2005 » de l’IFP ; Jean-Marie Chevalier sur la chaîne de télévision TV5
dans l’émission « La planète des autres » du 8 mai 2005, quand il parle des
schistes du Canada).

Les schistes ont un long passé de production : en France depuis 1837 (mines
d’Autun qui ont été fermées en 1957), en Écosse (1850-1963), en Australie
(1865-1952, 1998-2004), au Brésil (1881-1900, 1941-1957 et depuis 1972), en
Estonie (depuis 1921), en Suède (1921-1965), en Suisse (1921-1935), en Espagne
(1922-1966), en Chine Manchourie (depuis 1929), en Afrique du Sud (1935-
1960). Le pic de cette production est arrivé en 1980 à 50 millions de tonnes
par an et l’on assiste, depuis, à un déclin symétrique (courbe de Hubbert). 

Il est difficile de rassembler les données de production (en volume comme
en poids) des schistes et de l’huile de schistes. Il y a de larges différences
entre les pourcentages en réserves et en production, car les pays pauvres en
énergie ont développé leurs uniques ressources. L’huile de schistes a plafonné
vers 1965 avec une production de 25 000 b/j. 

Les États-Unis possèdent les plus grandes ressources (estimations variant
depuis 1973 entre 61 % et 78 % du total mondial). Le deuxième pays, pour les
ressources, est, selon les auteurs, le Brésil ou la Russie, mais en 2005,

Graphique 18 — Déclin de la production 
de Rabi-Kounga (Gabon) 1989-2004
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l’USDOE y a ajouté la Jordanie et
le Maroc. Le producteur le plus
important en volume de roches
est l’Estonie, mais pour entrer
dans l’Union européenne, l’Estonie
a promis de réduire fortement la
production des schistes pour
s’arrêter vers 2030, afin de dimi-
nuer la pollution associée qui est
très importante. La production
cumulée, de l’ordre de 1,5 Gt, a
fourni l’équivalent de 1,5 Gtep
(environ 0,15 % de la production
totale cumulée de pétrole à ce
jour). Durant le choc pétrolier de 1973, de nombreux sites pilotes ont été
construits aux États-Unis, suscitant la création de nouvelles villes, au prix de
milliards de dollars US, pour produire quelques millions de barils de pétrole. 

On décrit les États-Unis comme ayant des ressources de 2 000 Gb (surtout
dans les Green River oil shales) sur les 2 600 Gb de ressources mondiales
d’huile de schistes 12. Le dernier site pilote a été le Stuart oil shale (2,6 Gb de
réserves), en Australie, avec mine en surface et traitement dans l’Alberta
Taciuk Processor, construit et financé par le canadien Suncor, suivant sa tech-
nologie des sables bitumineux d’Athabasca. Le développement était en trois
phases, prévues pour passer de 4 500 à 200 000 b/j. Mais la phase 1 de 4 500
b/j n’a même pas été atteinte : Suncor s’est retiré en 2001 et les partenaires
australiens, bien que n’ayant à supporter que les coûts d’exploitation, sont
tombés en faillite. L’usine a fermé en 2004. Cet exemple est révélateur, car
on parle de coût économique alors qu’en réalité, il faudrait plutôt parler de
bilan énergétique. De plus, les problèmes d’environnement semblent insur-
montables en mine.

Seuls les projets in situ continuent, notamment celui de Shell (ICP ou
Mahogany Research Project, dans le bassin de Piceance dans les Rocheuses).
Depuis l’année 2000, on chauffe la roche dans des puits avec des résistances
électriques et après plusieurs années de chauffage, l’huile coule dans des
puits voisins. Pour empêcher l’eau de venir perturber le chauffage, les roches
aux alentours sont congelées. Les médias disent que la production, occupant
50 personnes, est de 10 b/j avec une note d’électricité de 2 000 dollars US
par jour. Shell estime qu’on ne pourra décider si le projet est « commercial »
avant 2008. Dans le cas de décision positive, la construction d’un petit pro-
jet commercial serait lancée en 2010. 

Tableau 4 — Part de réserves et pro-
duction de schistes en 2002 (en %)

Production Réserves
Estonie 48 0,5
Brésil 27 2,5
China 17 0,5
Australie 8 1,0
États-Unis 0 78,0
Russie 0 7,0
Jordanie 0 1,0
France 0 0,2
Monde 100 100,0
Compilation de données par Jean Laherrère.

12. USDOE. Strategic Significance of America’s Oil Shale Resource. Washington D.C. : rapport de
l’USDOE, mars 2004.
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Chevron pense que le bilan énergétique est négatif. Guy Caruso, patron de
l’AIE / USDOE, a déclaré le 13 juin 2005 qu’aucune technologie économique
n’existe et qu’elle est peu probable avant plusieurs décennies. Les schistes bi-
tumineux ont donc tout à la fois un passé décevant et un futur très incertain.

L’influence du prix du brut
Il est intéressant de comparer le prix de l’huile de baleine aux États-Unis

avec celui du pétrole en dollars US et euros d’aujourd’hui. Son prix a culminé
en 1 855 à 2 000 dollars US le baril (valeur 2004). En 1875, ce prix était 30 fois
plus élevé que celui du pétrole. 

On peut noter que le déclenchement de l’exploration et de la production
pétrolière à un stade industriel est bien corrélé à la raréfaction des baleines qui
a entraîné la montée du prix de leur huile. Les investisseurs qui ont financé le
« colonel » Drake en 1859 étaient donc fortement motivés économiquement.
Ensuite, par le double jeu de la baisse de la demande en raison des prix élevés
et de l’augmentation de la substitution, le prix de l’huile de baleine a décliné.

Graphique 19 — Prix de l’huile de baleine et du pétrole 
en dollars US 2004 et 2005, et euros 2004 (1800-2004)
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Le prix du pétrole varie suivant sa qualité, car chaque brut d’un champ est
différent. Parmi les bruts les plus souvent cotés, l’on trouve le panier OPEP,
l’Arabian Light, le Dubaï, le Brent, le WTI (West Texas Intermediate). Il est
amusant de constater que ces trois derniers bruts vont bientôt disparaître
avec la fin prochaine des champs !

Le prix du pétrole a varié
avec les grandes découvertes
et les grands événements
politiques. En prenant en
compte l’inflation, il arrive
tout juste aux sommets
atteints au début de son his-
toire ou en 1980 ! En fait,
même s’il semble élevé au-
jourd’hui, c’est peu de chose
par rapport à 1980, exprimé
en heures de travail. En
France, il fallait travailler
sept heures au salaire mini-
mum en 1950 pour acheter
un baril, trois heures en 1973,
11 heures en 1980, deux
heures en 1998 et seulement
quatre heures en 2004 (40
dollars US le baril), soit deux
fois et demie moins qu’en
1980. Au salaire moyen horaire, il ne faut pas travailler plus en France qu’aux
États-Unis pour acheter un baril, mais les Français travaillent 1 600 heures
par an, contre 2 000 pour les Américains. Le prix du baril devrait être de 100
dollars US aujourd’hui pour un nombre d’heures de travail équivalent au
niveau de 1980.

Je me refuse néanmoins à faire des prévisions sur les prix car le compor-
tement des consommateurs est trop irrationnel.

Les prévisions du prix du pétrole sont toujours fausses. Personne en 2000
n’a prédit les 50 dollars US le baril atteints en 2004 ni les 70 dollars US le
baril d’août 2005. L’USDOE et l’AIE, en 2004, prédisent 25 dollars US le baril
pour 2030 ! Pierre-René Bauquis 13 souhaite un nouveau choc pétrolier avec
100 dollars US le baril en 2020 pour permettre aux énergies renouvelables
et aux économies d’énergie de résoudre le déficit en énergie, qui arrivera en

Graphique 20 — Nombre d’heures de 
travail nécessaire pour acheter un baril de
pétrole au salaire minimum ou au salaire

moyen, en France et aux États-Unis
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13. BAUQUIS Pierre-René. « Quelles énergies pour les transports au XXIe siècle ? » Les Cahiers de
l’économie, n° 55, octobre 2004, IFP (série Analyses et synthèses de l’École du pétrole et des moteurs).
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2050. Le grand changement
est que l’OPEP, dominée par
l’Arabie Saoudite, qui avait
stabilisé les prix après le
contre-choc de 1985 avec son
mécanisme autour de 25
dollars US le baril, vient de
s’apercevoir qu’un prix de
40-50 dollars US le baril ne
fait pas baisser la demande,
contrairement à ce qu’elle
craignait, et 50 dollars US le
baril est la nouvelle cible.

Population
Il faut ramener la consom-

mation mondiale d’énergie à
celle par habitant. La popula-

tion mondiale devrait culminer vers 2050 autour de huit milliards d’habi-
tants. L’Europe va perdre 100 millions d’habitants à l’horizon 2050, alors que

Graphique 22 — La population en Europe
et Amérique du Nord 1950-2050 (prévi-

sions 2004 des Nations unies, en millions)
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Europe 2,16 1,4
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Graphique 21 — Prévisions AIE / USDOE du prix du baril de pétrole brut
(1982-2001) comparées à la réalité (en dollars US 1995)
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l’Amérique du Nord va en gagner 100 millions : il y a deux mondes et deux
futurs.

Intensité énergétique, PIB et consommation de pétrole
Le PIB (produit intérieur brut), qui est pris à tort comme référence de la

prospérité d’un pays alors qu’il ne représente que ses dépenses, varie depuis
50 ans comme la production de pétrole puisque sa croissance suit une courbe
similaire. En raison de la décroissance progressive du dynamisme écono-
mique mondial, à laquelle s’ajoute le pic démographique mondial attendu
vers 2050, il faut s’attendre
à un pic du PIB un peu
après 2050.

L’intensité énergétique,
qui est le ratio consomma-
tion de pétrole/PIB, est pol-
luée par la manipulation du
PIB (facteur hédoniste aux
États-Unis, statistiques
fausses en Chine) et doit être
regardée avec circonspec-
tion. Depuis 40 ans, le coût
de l’énergie dans le PIB mon-
dial est de l’ordre de 5 %,
alors que sa contribution
dans la productivité des fac-
teurs représente 50 % (fac-
teur capital 35 % et facteur
travail 15 %) 14. 

Il faut désormais se résoudre à payer l’énergie à son juste coût, à savoir le
prix des énergies non fossiles.

Les scénarios énergétiques du GIEC
Les 40 scénarios énergétiques (rédigés par l’IIASA, International Institute

for Applied Systems Analysis) utilisés par le troisième rapport d’évaluation
du GIEC (Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat),

Graphique 23 — Croissance mondiale 
1950-2003 du PIB et de la production 

de pétrole (liquides) (en %)
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14. KUMMEL Reiner, LINDENBERGER Dietmar, EICHHORN Wolfgang. « The Productive Power
of Energy and Economic Evolution ». Indian Journal of Applied Economics, n° 3, 1998 ; AYRES
Robert, AYRES Leslie, WARR Benjamin. « Exergy, Power and Work in the US Economy ».
INSEAD [ex-Institut européen d’administration des affaires] Working Papers, n° 2002/52/EPS/
CMER, 2002.
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en 2001, sur le changement climatique, sont académiques et irréalistes quand
on compare leurs hypothèses aux données techniques. Les conclusions sont

donc aussi discutables que les hy-
pothèses. Le plus consternant est
que le rapport 2007 (quatrième
rapport d’évaluation) va utiliser les
mêmes scénarios. À qui donc pro-
fite ce « catastrophisme » ? Aux
scientifiques désireux de conserver
leurs budgets ?

Mais personne dans les sphères
officielles (ou dans les « peer » reviews
car il n’y a manifestement pas de
peer en matière de prévisions pétro-
lières, gazières ou charbonnières
dans ces revues) n’a jamais osé criti-
quer ces scénarios énergétiques et
ceux qui osent sont aussitôt exclus !
Le résultat en 2007 sera donc sans
aucune valeur car, comme disent
les Américains, « garbage in, garbage
out » (GIGO, autrement dit : mau-

Graphique 24 — Les scénarios 
du GIEC pour la consommation de

gaz comparés à la prévision à partir
des données techniques IIASA* 
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*Unité : exajoules (= 1018 joules ≈ Tcf, à ± 5 %)/an.
Source : LAHERRÈRE Jean. « Estimates of Oil Reserves ».
IIASA International Energy Workshop, Laxenburg
(Autriche), 19-21 juin 2001.

Graphique 25 — Consommation primaire de pétrole en France 
selon les scénarios DGEMP et USDOE / AIE (en Mtep/an)
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vaises hypothèses à l’entrée, mauvais scénarios à la sortie). Par exemple, si on
parle du gaz et non plus du seul pétrole, la fourchette des scénarios SRES
(Special Report on Emission Scenarios) semble couvrir tous les futurs vraisem-
blablement possibles, alors que pourtant, malheureusement, les prévisions
techniques sont en dehors de cette fourchette, comme c’est aussi le cas pour
le pétrole et le charbon. Le graphique 24 a été présenté (de manière plus
détaillée, avec les 40 scénarios de l’intervalle) à l’atelier international sur
l’énergie de l’IIASA en 2001, comme beaucoup d’autres, mais ils ont été
oubliés…

Même les estimations les plus optimistes 15 des réserves ultimes pour le
gaz satisferaient à peine au scénario le plus bas. L’IIASA croit que les res-
sources de gaz n’ont pas de limite (production multipliée par plus de 10 en
2100) grâce aux hydrates de méthane. C’est du rêve car les experts (tels
V. Soloviev et A. Milkov) reconnaissent maintenant que la production de ces
hydrates hétérogènes et dispersés est très improbable.

Prévisions DGEMP pour la France et le monde
La DGEMP a publié en 2005 deux scénarios, dans son étude pour une pers-

pective énergétique concernant la France 16. Le scénario dit de référence re-
pose sur des hypothèses très optimistes : prix de 30 dollars US le baril de
2005 à 2030, réserves basées sur l’étude USGS, une croissance annuelle de
2,5 % de 2002 à 2030, un pic de population française en 2040, mais dès
2020 pour la population active (alors que la dernière prévision de l’Institut
national de la statistique et des études économiques donne un pic de la popu-
lation active pour 2006 !).

Le deuxième scénario appelé « Facteur 4 » a pour but de diviser par quatre
les émissions de gaz à effet de serre. Les scénarios DGEMP de 1998 à 2005
pour la consommation de pétrole sont comparés dans le graphique 25 à celles
de l’USDOE / AIE de 1999 et 2004. Le scénario de référence DGEMP 2005
est au-dessus des autres, comme les hypothèses le laissent supposer (voir
également le graphique 26, page suivante).

La prévision DGEMP 2005 pour le pétrole mondial est bien supérieure à
toutes les autres pour le scénario de référence, et le scénario « Facteur 4 » res-
semble à ma prévision pour 2040, mais semble trop optimiste pour 2010 à
95 Mb/j (90 Mb/j, au mieux, selon mes calculs). 

15. SALVADOR Amos. Op. cit.

16. Enerdata et LEPII (Laboratoire d’économie de la production et de l’intégration internatio-
nale) pour l’Observatoire de l’énergie / DGEMP.
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De ce qui précède, différents éléments de conclusion peuvent être souli-
gnés. Ils sont résumés dans l’encadré ci-dessous.

Graphique 26 — Consommation mondiale de pétrole d’après DGEMP, AIE,
et prévisions de réserves ultimes de 3 Tb (en Mb/j)
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• Tout ce qui monte doit descendre.
Une croissance constante est impos-
sible dans un monde fini.
• Il n’y a pas de consensus sur les 
définitions.
• Publier des données est un acte poli-
tique et dépend de l’image que l’on
veut présenter.
• Les données sont très douteuses ou
absentes, notamment pour l’OPEP qui
détient 80 % des réserves.

• Les données publiques sont poli-
tiques et divergent des données tech-
niques qui sont confidentielles.
• Les réserves techniques sont incer-
taines vu la complexité géologique, et
confidentielles vu la compétition.
• La hausse des prix du pétrole n’aug-
mentera pas les réserves convention-
nelles ni les découvertes.
• La technologie ne peut changer la
géologie des réservoirs.

En bref et pour conclure
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• Les schistes bitumineux et les hydrates
sont un mythe, c’est le bilan énergé-
tique qui importe et non le prix.
• La production imite la découverte
avec un certain retard (5 à 50 ans), mais
est contrainte par la demande.
• Les prévisions de la demande d’éner-
gie ne reflètent que le désir politique
d’une croissance constante.
• Toute prévision qui montre moins de
passé que de futur est trompeuse.
• Le pic du pétrole peut être un pla-
teau ondulé si l’économie mondiale
entre en crise, ce qui est probable.
• La production mondiale de gaz
culminera après celle de pétrole, mais
la pénurie locale de gaz a déjà com-
mencé en Amérique du Nord et en
Europe, avant la pénurie de pétrole.
• Les ressources de charbon semblent
surestimées et un bon inventaire est
nécessaire.
• Les combustibles fossiles devraient
culminer vers 2030.
• La consommation mondiale d’éner-
gie par habitant, stable depuis 25 ans, le
restera encore 25 ans avant de décliner.
• Aucune source d’énergie ne doit être
éliminée. On aura besoin de toutes les
diverses formes.
• Les scénarios de consommation de
combustibles fossiles du troisième
rapport du GIEC (2001) sur le climat
sont irréalistes et le quatrième rap-
port de 2007 a décidé de garder les
mêmes. C’est consternant !
• Il n’y a pas d’alternative aux liquides
pour le transport. On passera du pé-
trole au pétrole synthétique.
• L’agriculture semble avoir atteint ses
limites et elle ne pourra pas à la fois
nourrir plus d’habitants et fournir des
biocarburants en quantité suffisante
pour remplacer le pétrole en déclin.

• Le coût de l’énergie ne représente
que 5 % du PIB alors que sa contri-
bution à la productivité globale des
facteurs est d’environ 50 %. Des prix
plus élevés sont donc possibles et
supportables.
• Des prix plus élevés rendront compé-
titives les énergies non fossiles.
• Un changement de comportement
des consommateurs est nécessaire
pour économiser l’énergie et satisfaire
les besoins futurs en énergie. Il ne se
fera que par nécessité si le prix de
l’énergie augmente. Il faut donc taxer
l’énergie proportionnellement à son
prix au nom de l’externalité « sécurité
d’approvisionnement ».
• La croissance de la consommation ne
peut continuer indéfiniment dans un
monde fini où la population va culmi-
ner. Le « toujours plus » des Français
doit être abandonné car la population
active devrait plafonner en 2006.
• Il faut que cela aille vite, car ce que
nous ne faisons pas nous-mêmes, la
nature nous l’imposera, ce qui sera
beaucoup plus douloureux et au seul
avantage des pays producteurs (alors
que les taxes, au moins, restent dans le
pays consommateur et peuvent être
recyclées).
• Autrement dit, baisser les taxes
quand le prix augmente est une très
mauvaise solution.
• Seul un prix élevé de l’énergie (aligné
sur son vrai coût et incluant les risques
extérieurs associés) peut amener les
changements nécessaires pour inciter
le consommateur à économiser et ne
plus chercher à toujours consommer
plus, se posant la question de ce qu’il
va laisser à ses petits-enfants.
• Saint-Exupéry a écrit : « nous n’héri-
tons pas la Terre de nos parents, nous
l’empruntons à nos enfants ».

J.L.
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POURQUOI UN SYSTÈME DE VEILLE ?
Il n’existe guère d’entreprises ou d’organisations qui puissent, chacune pour son
propre compte effectuer le travail pourtant indispensable de compréhension de
son environnement extérieur. L’association Futuribles International a donc organisé
un « système de veille mutualisée sur l’environnement stratégique des entreprises
et des organisations » articulable avec leurs préoccupations stratégiques propres.

OBJECTIFS DU SYSTÈME DE VEILLE MUTUALISÉE
• Analyser les mutations du contexte extérieur des entreprises et des organisa-
tions, en mutualisant les frais et les bénéfices d’une telle opération.
• Enrichir la simple observation de tendances par des analyses approfondies, grâce
à l'expérience et aux compétences du groupe Futuribles qui mobilise sur ce projet
une équipe permanente et son réseau d'experts internationaux.
• Veiller à l’appropriation des analyses issues du système de veille par les organi-
sations participantes, grâce à des procédures d'accompagnement orchestrées par
le groupe Futuribles.
• Grâce à ce dispositif, favoriser chez les partenaires une anticipation des évolutions
du contexte extérieur qui puisse clarifier les enjeux de leurs décisions stratégiques.

PRODUITS ET SERVICES
• « Vigie Info », site Internet alimenté en flux continu, joue le rôle de service per-
manent de veille.
• Les notes d’alerte, documents de 4 à 6 pages, portent sur des tendances lourdes,
des facteurs de discontinuité et de rupture.
• Les notes de synthèse traitent des enjeux particulièrement importants sur les-
quels il s’avère nécessaire de procéder à une enquête plus approfondie.
• Le rapport annuel de synthèse brosse un panorama des tendances lourdes et
émergentes d’évolution de l’environnement stratégique des entreprises et des
organisations à l’horizon des 5, 10 et 20 prochaines années.
• La base de connaissances regroupe ces différents produits et contient des docu-
ments sources qui permettent d’enrichir les analyses.
• La constitution de sous-groupes de travail permet de développer la fonction de
veille au plus près des préoccupations de leurs membres.
• Les réunions périodiques de travail permettent un bilan critique régulier de la
pertinence des tendances et facteurs de discontinuité analysés, et la définition
commune des grandes orientations de la veille.

SOUSCRIPTION
La souscription annuelle, hors conditions particulières, est de 14 000 euros hors
taxes (soit 16 744 euros TTC dont TVA à 19,6 % = 2 744 euros).

Contact et renseignements : François de Jouvenel
E-mail : fjouvenel@futuribles.com - tél. : 33 (0)1 53 63 37 77

vigie
système de veille mutualisée sur l’évolution 

de l’environnement stratégique 
des entreprises et des organisations
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Albert Bressand 1

Les scénarios globaux
de Shell

P R O D U C T I O N D ’ H Y D R O C A R B U R E S , S É C U R I T É
É N E R G É T I Q U E E T É C O N OM I E D U C A R B O N E

Les compagnies pétrolières sont parmi les premières concernées par
l’avenir des ressources en hydrocarbures. À ce titre, elles s’efforcent
d’anticiper les évolutions à venir et de s’y préparer, à l’image de Shell
qui, depuis les années 1970, élabore des scénarios énergétiques. Albert
Bressand a coordonné, pour Shell, le dernier travail prospectif à l’hori-
zon 2025, dans lequel ont été présentés divers scénarios dits « globaux »,
destinés à envisager les évolutions et ruptures possibles en matière
énergétique.

Rappelant d’abord le débat (toujours d’actualité) sur le risque de
pénurie de ressources (pic de Hubbert), il souligne l’importance de cer-
tains facteurs de discontinuité, trop souvent négligés : la possible fin
du découplage énergie-croissance ; l’impact de plus en plus marqué du
changement climatique dans le domaine des politiques énergétiques ;
le rôle majeur de la politique et des enjeux nationaux (notamment au
travers de la recherche de la sécurité énergétique). C’est l’occasion pour
Albert Bressand de dresser un panorama assez exhaustif des tenants et
aboutissants du débat (aspects techniques, géopolitiques : États-Unis,
Chine, Russie, Inde, Moyen-Orient…).

Enfin, l’auteur résume les trois scénarios globaux de Shell à l’hori-
zon 2025, articulés autour d’un triangle de forces (sécurité, efficacité et
cohésion sociale), visant à approfondir l’analyse de Hubbert en l’adap-
tant au contexte actuel. Il est en effet essentiel, selon lui, pour avoir
une image fiable des perspectives énergétiques, de prendre en consi-

1. Docteur en économie politique (Harvard), ingénieur général des Ponts et Chaussées, l’auteur s’ex-
prime ici comme vice-président du département Global Business Environment de Royal Dutch Shell.



La scène énergétique est mar-
quée, depuis le début de la dé-

cennie, par une triple discontinuité
économique, environnementale et
politique, qui vient aviver l’inquié-
tude quant au moment où les ré-
serves d’hydrocarbures encore dis-
ponibles ne permettront plus à la
production de croître et de faire face
à l’accroissement de la demande. Les
trois discontinuités ont trait, respec-
tivement, au contenu plus élevé en
énergie de la croissance économique
contemporaine, aux effets du ré-
chauffement de la planète et aux
préoccupations de « sécurité éner-
gétique ». L’inquiétude sur l’épuise-
ment des ressources en hydrocar-
bures renvoie à un débat plus ancien
connu sous le nom de « pic de
Hubbert ». Les succès enregistrés en
mer du Nord, dans le golfe du
Mexique et en Russie l’avaient relé-
gué au second plan dans les années
1990 ; à l’inverse, la « triple disconti-
nuité » et les prix élevés du pétrole
et du gaz lui confèrent une nouvelle
acuité.

Dans une première partie, nous
situerons dans son contexte le débat
sur « la fin du pétrole » et sur le phé-
nomène dit du pic de Hubbert.
Nous organiserons ensuite nos ré-

flexions autour de la triple disconti-
nuité qui transforme les conditions
dans lesquelles l’énergie est pro-
duite et consommée. Le type de tech-
nologie que les entreprises et les
États sont incités à développer est
évidemment une variable clef, mais
cela au sein d’un système qui est à
la foi énergétique, économique, géo-
politique et social. Enfin, nous pré-
senterons une mise en perspective
de ces diverses tendances autour des
nouveaux scénarios globaux préparés
au sein de Shell 2.

L’intérêt d’une application de la
méthode des scénarios, méthode
dont Shell a été le pionnier sous
l’impulsion de Pierre Wack 3, voici
un tiers de siècle, et que j’ai eu ré-
cemment l’occasion de moderniser
et d’adapter, est triple. D’une part,
les scénarios protègent contre les
certitudes en invitant à réfléchir aux
discontinuités possibles ; d’autre part,
ils permettent d’envisager sans a
priori l’ensemble des manières dont
une évolution à la fois importante et
incertaine (critical uncertainty) peut
se résoudre ; enfin, ils ont un intérêt
tout particulier pour faciliter la ré-
flexion sur les interactions entre des
variables qualitativement différentes
comme celles du progrès technique,
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dération — outre les aspects géologiques et la demande mondiale —
les conditions de l’investissement, les politiques réglementaires et fis-
cales, les politiques environnementales et les relations internationales,
tant entre producteurs et consommateurs qu’entre grandes puissances.

S.D.

2. BRESSAND Albert (sous la dir. de). The Shell Global Scenarios to 2025: Our Business Environment,
Trends, Trade-offs and Choices. Washington D.C. : Institute for International Economics, 2005
(disponible sur le site Internet www.amazon.com).
3. Voir WACK Pierre. « La planification par scénarios ». Futuribles, n° 99, mai 1986, pp. 3-26.



des politiques économiques, des ten-
sions internationales et de préoccu-
pations environnementales plus ou
moins partagées… Or, précisément,
on assiste aujourd’hui sur les mar-
chés de l’énergie à une accumulation
de discontinuités et d’incertitudes
critiques, au confluent d’évolutions
qualitativement différentes.

Le pic de Hubbert
ou les pièges de la fausse
simplicité

Géologue travaillant pour Shell
Oil, King Hubbert avait prédit en
1956 que la production pétrolière
des 48 États continentaux des États-
Unis atteindrait un pic puis décline-
rait à partir de la décennie 1970 4.
La réalité ne s’est écartée de cette
prévision qu’en raison de l’augmen-
tation du taux de récupération et du
décalage de croissance de la consom-
mation induit par les chocs pétroliers.
Un courant de pensée important
extrapole aujourd’hui ce raisonne-
ment à l’échelle de la planète pour
annoncer le déclin de la production
d’hydrocarbures. 

Sur le caractère fini des ressources
et sur le fait qu’un pic sera atteint
dans l’avenir, tous peuvent s’accor-
der. La vraie question porte sur l’ho-
rizon et sur ce point, les mêmes
données conduisent les optimistes à
n’envisager ce pic qu’à l’horizon

2040 au plus tôt (analyse de l’US
Geological Survey) alors que les pes-
simistes, autour de Colin Campbell,
le voient dès 2015 5. Au-delà de ces
évaluations différentes, ce débat né-
glige des facteurs essentiels. Tout
d’abord, un raisonnement de pur
géologue suppose que l’on puisse
réduire la problématique à celle
d’une demande et d’une offre s’ex-
primant à conditions inchangées, et
que la nature de la ressource reste
elle aussi inchangée. De plus, l’évo-
lution de l’offre et la nature de la
demande dépendent des investis-
sements consentis ainsi que du
contexte politique, réglementaire, fis-
cal et géopolitique. L’intérêt de nos
scénarios est de poursuivre le débat
essentiel amorcé par Hubbert, sans
être prisonniers de continuités et de
linéarités que Hubbert pouvait tenir
pour acquises pour les questions
plus limitées qu’il posait.

Tout d’abord, il est exact que les
réserves prouvées n’augmentent plus
qu’au rythme de 1 % par an contre
4,5 % dans les années 1980 et que
les découvertes intervenues depuis
1999 ne compensent que 45 % des
volumes consommés sur la même
période. Mais il ne s’agit là que d’un
élément d’un puzzle bien plus com-
plexe. Même au niveau technique, on
observera, tout d’abord, que le taux
moyen de récupération a fortement
augmenté et qu’une augmentation
de 15 % de ce taux (actuellement de
l’ordre de 35 %) 6 correspondrait à
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4. Voir le graphique de la courbe de Hubbert, en p. 28 de ce numéro (NDLR).
5. CAMPBELL Colin. « Forecasting Global Oil Supply ». Londres : Submission to Her Majesty
Government, Consultation on Energy Policy, 2003.
6. Pour le gaz, le taux actuel de récupération est souvent de l’ordre de 70 %, ce qui laisse une
moindre marge. À l’inverse, la part des ressources gazières non consommées est plus faible que
pour le pétrole et les incertitudes sur les réserves ultimes sans doute plus élevées.



l’ajout de 17 années de réserves mon-
diales au niveau actuel de consom-
mation. De plus, l’opposition entre
hydrocarbures conventionnels et
non conventionnels est relative à un
certain état de la technique. Il est
possible aujourd’hui d’exploiter les
sables bitumineux du Canada comme
le font Shell ou Total, ou les pétroles
très lourds des États-Unis et du
Venezuela dans des conditions ren-
tables pour un baril conventionnel à
35-40 dollars US. Un redémarrage
de la production d’électricité nu-
cléaire permettrait en outre de dis-
poser de l’électricité nécessaire à la
fluidisation des ressources souter-
raines non conventionnelles dans des
conditions bien plus favorables pour
ce qui est des émissions de CO2 évo-
quées ci-dessous.

Jusqu’à ce point, l’analyse peut
être conduite dans le langage des
ingénieurs et géologues. Au-delà, à
travers la grille de lecture de nos
nouveaux scénarios globaux, nos
analyses mettent l’accent sur la
conjonction de trois discontinuités,
et abordent la nature du cadre régis-
sant l’investissement et la mise en
valeur des ressources énergétiques.

La triple discontinuité
La fin du découplage énergie-
croissance

Le premier choc pétrolier avait
conduit à un certain « découplage »
énergie-croissance. En termes plus
techniques, le ratio entre croissance
économique et croissance de la

consommation énergétique — ratio
qui était précédemment proche de
1 — avait rapidement baissé pour
s’approcher de 0,3 à la fin des
années 1990. Or, les chiffres les plus
récents indiquent une remontée
très nette (presque un doublement
si l’on se limite à l’année 2004, avec
toutes les réserves que nous expri-
merons) de cette intensité en éner-
gie de la croissance mondiale, cela
pour deux raisons au moins. 

Tout d’abord, aux États-Unis, les
gains d’efficacité se sont interrom-
pus et l’on assiste même à une dé-
gradation que l’on peut rapprocher,
par exemple, de la vogue des Sport
Utility Vehicles (SUVs) qu’une légis-
lation bon enfant persiste à assimi-
ler aux camions et engins agricoles,
et donc à soustraire aux normes de
consommation CAFE 7.

Plus fondamentalement, mais
aussi avec plus d’incertitude sur la
fiabilité des données actuelles, le
« recouplage » croissance-énergie re-
flète la part grandissante dans le PNB
(produit national brut) et la crois-
sance mondiale de la Chine et, en-
core loin derrière, de l’Inde. Inquié-
tante pour ce qui est des émissions
de CO2, voire des tensions sur les
approvisionnements, cette seconde
évolution s’inscrit dans le contexte
très positif de l’élimination massive
de la pauvreté qu’ont permis l’aban-
don du dogme marxiste et la mise
en place d’une économie de marché
en Chine. Jeune étudiant, j’avais eu
la possibilité de visiter la Chine de la
Révolution culturelle ; l’horizon de
la consommation se limitait à 
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bli par l’Energy Policy Conservation Act de 1975, fixe aux fabricants de voitures et véhicules légers
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l’époque « aux quatre qui tournent
et roulent » : la montre bracelet, la
machine à coudre à pédales, le poste
radio et surtout la bicyclette. L’adop-
tion, à partir de 1979, des principes
du marché sous l’impulsion de
Deng Xiaoping a permis à plusieurs
centaines de millions de Chinois des
grandes villes côtières puis des cam-
pagnes d’aspirer à un niveau de vie
qui pourrait, dans une vingtaine d’an-
nées, être équivalent à celui de la
Thaïlande aujourd’hui. Les anciens
pauvres aspirent notamment à rou-
ler en automobile : nous nous atten-
dons à ce que le parc chinois, qui est
déjà très rapidement passé de quel-
ques millions de véhicules officiels
à 20 millions de véhicules de tou-
risme, se stabilise aux environs de
150 à 180 millions de véhicules d’ici
deux décennies. Ce passage massif
d’une économie rurale et informelle
à une économie de type occidental
se traduit par un appel très signifi-
catif aux ressources énergétiques de
la planète, d’autant qu’il faut à la
Chine 1,5 baril de pétrole pour pro-
duire 1 000 dollars US de PNB, soit
le double de la moyenne mondiale.
La Chine, qui était exportateur net
de pétrole jusqu’en 1993, couvre de-
puis cette date pratiquement tout son
surcroît de consommation par des
importations : de fait, de 2001 à
2004, 40 % de l’accroissement de la
demande mondiale en pétrole a
correspondu à l’augmentation de la
consommation chinoise. 

La réussite de la Chine fait des
émules et on peut observer une accé-
lération de la libéralisation des mar-
chés dans de nombreux pays en dé-
veloppement, à commencer par l’Inde
qui constate que le PNB chinois, qui
était équivalent au PNB indien au

début des années 1990, est aujour-
d’hui plus du double. Prise de court
par l’envol chinois, mais avec les
lenteurs qu’implique le jeu démo-
cratique complexe des États, des
castes et des bureaucraties, l’Inde
s’est attelée une douzaine d’années
plus tard au démantèlement pro-
gressif des règles économiques que
Nehru avait empruntées au grand
frère soviétique.

Dans la période récente, c’est sur
les marchés des hydrocarbures que
l’on a enregistré le plus nettement
cette accélération de la consomma-
tion énergétique en provenance de
Chine et des autres pays émergents.
Plusieurs facteurs rendent difficile
l’extrapolation à moyen terme des
besoins chinois en hydrocarbures.
Ainsi, en 2004, la Chine a dû im-
porter en catastrophe une quantité
importante de diesel pour répondre
à une pénurie d’électricité qui dis-
paraîtra lorsque les centrales hy-
drauliques, à charbon et à gaz en
construction seront en activité. In-
quiète pour sa sécurité, la Chine a
également importé, malgré les prix
élevés, afin de commencer à consti-
tuer une réserve pétrolière straté-
gique sur le modèle de celles des
pays membres de l’Agence interna-
tionale de l’énergie (AIE). En outre,
la Chine dispose de ressources en
charbon considérables et va s’effor-
cer de moderniser ses mines et ses
réseaux de transport ferroviaires pour
que l’utilisation du charbon ne soit
pas synonyme de pollution locale
extrême et d’engorgement des ré-
seaux de transport. La Chine s’inté-
resse aussi aux techniques permet-
tant de gazéifier le charbon in situ et
même, si la baisse des coûts se ré-
vèle suffisante, de transformer ce gaz
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en hydrocarbures liquides comme
cela se fait maintenant couramment
à partir du gaz naturel. Shell est un
partenaire important de la Chine
dans ces réflexions sur le rôle futur
des techniques connues sous le
nom de GTL et CTL (gas to liquid,
coal to liquid). 

Ces incertitudes étant clairement
notées, et en se gardant bien d’extra-
poler les tendances de 2004, il n’en
reste pas moins que l’accélération du
développement des pays émergents
va se traduire par une plus grande
intensité énergétique de la crois-
sance mondiale considérée dans son
ensemble. La part la plus grande de
ce surcroît ira au secteur de produc-
tion d’électricité : nous vivons encore
dans un monde où deux milliards
d’êtres humains n’ont pas accès à
l’électricité, et dans les pays riches,
le développement des énergies re-
nouvelables comme les éoliennes
peine à compenser l’arrêt ou le dé-
mantèlement des programmes nu-
cléaires. Au-delà de cette substitu-
tion d’éoliennes à une partie des
centrales nucléaires, ce seront donc
le gaz, le charbon et le pétrole qui
répondront pour l’essentiel à cette
demande considérable d’énergie
supplémentaire.

Climat planétaire 
et météo politique

Le développement économique
rapide de la planète dans la période
actuelle se traduit par une hausse
très significative des émissions de
gaz polluants traditionnels comme
les oxydes de soufre et d’azote, et de
gaz carbonique (CO2). 

De nombreuses technologies sont
au point pour réduire considérable-

ment les pollutions classiques. Ain-
si, les pluies acides dont est aujour-
d’hui victime le Japon sous l’effet de
vents transportant les effluves des
centrales au charbon chinoises, sont
susceptibles d’être réglées à travers,
par exemple, le type de coopération
qu’EDF (Électricité de France) a
mise en place avec les autorités chi-
noises dans le cadre du programme
Beijing Blue Sky. 

Tout autre est la situation pour ce
qui est des émissions de CO2. Les
techniques de séquestration sont
complexes et coûteuses à mettre en
œuvre, et ne se conçoivent bien que
si elles sont étroitement intégrées au
développement de champs pétroliers
ou gaziers. Le recours croissant de
la Chine au charbon présente à cet
égard un défi considérable. Mais au-
delà de ces exemples, c’est toute la
dynamique de développement éco-
nomique planétaire qui conduit au-
jourd’hui à la prise en compte des
implications majeures que l’activité
humaine peut avoir sur le climat. 

Selon des travaux récents pour les-
quels le débat contradictoire n’a pas
encore été poussé à son terme, l’im-
pact des activités humaines sur le cli-
mat semble perceptible depuis plus
de six millénaires. Les « carottes de
glace » extraites de la base de Vostok
en Antarctique indiquent en effet
un arrêt de la baisse naturelle des
concentrations en CO2 puis en mé-
thane dans l’atmosphère terrestre,
baisse entamée voici 10 000 ans, en
conformité avec la baisse cyclique
de l’ensoleillement de l’hémisphère
telle qu’elle résulte des cycles astro-
nomiques. Le moment où ces baisses
naturelles s’interrompent correspond,
pour le CO2, au début du défrichage
et des activités agricoles en Europe,
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et pour le méthane, au début de
l’inondation des plaines chinoises et
indiennes pour la culture du riz. Le
Doomsday Book anglais du XIe siècle
présente l’inventaire des terres
anglaises demandé par Guillaume
le Conquérant : il en ressort que la
population, pourtant encore très
limitée à cette époque, avait déjà
défriché l’essentiel des forêts pri-
maires. Jusqu’à la révolution indus-
trielle, les activités humaines sem-
blent avoir compensé la baisse des
concentrations en gaz à effet de
serre qui auraient résulté du jeu
combiné des trois cycles astrono-
miques. En quelque sorte, les gaz à
effet de serre ont été nos alliés pen-
dant près de 6 000 ans, nous épar-
gnant ce qui serait sinon, selon le
chercheur William Ruddiman dont
je m’inspire ici, le début d’un nou-
vel âge glaciaire. Mais aujourd’hui,
les émissions de CO2 l’emportent très
largement sur les mouvements de
fond naturels et la concentration en
CO2 atteint déjà un niveau supérieur
de plus d’un tiers à ceux enregistrés
au cours du million d’années écou-
lées. D’après les travaux des milliers
de scientifiques coopérant au sein
de l’International Panel on Climate
Change (IPCC) 8, la limite de 550
parties de CO2 par million (ppm) est
celle au-delà de laquelle une désta-
bilisation massive des équilibres
actuels est envisageable. 

On constate déjà un recul rapide
des zones à permafrost en Sibérie
méridionale, phénomène qui de-
vrait conduire à l’émission de quan-
tités considérables de méthane ré-
sultant des décompositions végétales
passées, pour l’instant bloqué sous

forme d’hydrates dans les sols gelés.
Des phénomènes irréversibles sont
concevables, avec des conséquences
que l’ouragan Katrina et les feux de
forêts des étés passés laissent hélas
présager. Une étude du Livermore
Laboratory rendue publique en no-
vembre 2005 pousse l’analyse jus-
qu’à l’horizon 2300, où l’on peut
estimer que l’ensemble des res-
sources en hydrocarbures connues
auront été consommées. Les nou-
veaux modèles indiquent un ré-
chauffement des zones polaires de
l’ordre de 20° Celsius et une hausse
du niveau des océans de l’ordre de
sept mètres. On imagine la qualité
des relations internationales lors-
qu’une douzaine de milliards d’êtres
humains chercheront à s’adapter à
un tel monde. Or, nous ne sommes
séparés de cette période que par
quelques générations.

Pour toutes ces raisons, et indé-
pendamment des courants poli-
tiques du moment, l’industrie éner-
gétique doit aujourd’hui se concevoir
comme productrice de deux grands
types de produits et non plus d’un
seul : à l’ère des hydrocarbures suc-
cède déjà celle de l’hydrogène et du
carbone. L’industrie doit se préoccu-
per non seulement des atomes d’hy-
drogène, qui représentent la partie
active des molécules d’hydrocarbu-
res pour ce qui est des réactions pro-
ductrices d’énergie, mais aussi des
atomes de carbone qui constituent à
ce jour les meilleurs porteurs des ato-
mes d’hydrogène jusque dans les
moteurs à explosion.

Le protocole de Kyoto (1997) re-
présente à cet égard bien davantage
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que l’instrument juridique à portée
encore limitée qu’il est pour le mo-
ment. Le mécanisme ETS (Emission
Trading Scheme) permet le dévelop-
pement d’un marché sur les droits à
émettre du gaz carbonique 9. L’opi-
nion publique a parfois du mal à
comprendre comment l’un des
moyens de réduire efficacement une
pollution est de vendre des droits à
polluer : sous les ambiguïtés du vo-
cabulaire qui paraît ratifier et encou-
rager la pollution, se place en effet
un mécanisme de contrôle et de ré-
duction équivalent à celui d’une taxe
sur les émissions. À la différence
d’une taxe calculée de manière bu-
reaucratique avec des effets inutile-
ment limités sur certaines entre-
prises et paralysants pour d’autres,
l’existence d’un marché des droits
d’émission permet que les entre-
prises qui auraient des difficultés
considérables à réduire leurs émis-
sions contribuent néanmoins à l’ef-
fort collectif en achetant des droits à
celles capables de le faire davantage
que ce qu’exigerait une loi.

Un tel marché permet de dégager
un prix pour le droit à émettre. Ce
prix peut, dès lors, être incorporé
dans le calcul économique des agents
pour prendre en compte les effets
négatifs d’une pollution par le CO2.
Le fait que les États-Unis, l’Inde et la
Chine ne participent pas au proto-
cole de Kyoto a pour conséquence
que le prix que dégage ce marché
s’écarte très probablement vers le
bas du prix optimal qui correspon-
drait à une régulation, par le mar-
ché, à l’échelle de la planète. Néan-

moins, même inférieur à l’optimum,
ce prix rend visible le carbone au
sein des chaînes industrielles. Un
effet majeur du protocole de Kyoto
est de nous avoir fait franchir ce que
l’on pourrait appeler le « seuil cogni-
tif » en faisant passer le coût des
émissions de gaz à effet de serre
(GES) de l’implicite à l’explicite.
Même aux États-Unis, les analystes,
les investisseurs et les organisations
militant contre le réchauffement de
la planète peuvent utiliser ces prix
de la tonne de carbone émise dans
leur dialogue avec les entreprises
américaines. Au pays des class-
actions, la perspective toujours
possible d’actions judiciaires ulté-
rieures est d’ailleurs de nature à
améliorer la capacité d’écoute de ces
dernières.

Peu avares en ironie, le gaz car-
bonique et les autres gaz à effet de
serre ont pris rang parmi les pro-
ductions marchandes, contribuant à
cette « marchandisation du monde »
dont la société française a la sourde
appréhension, mais opposant cette
même société aux États-Unis qui,
pour les émissions de CO2, pré-
fèrent pour l’instant ne pas « mar-
chandiser ». Seule différence par
rapport à d’autres marchandises, les
émissions de GES ont une valeur
négative car les entreprises grosses
productrices doivent acheter des
droits à émettre. Cette entrée des
GES dans la sphère marchande in-
cite, d’une part, à en mesurer, ratio-
naliser et donc limiter la décharge
dans l’atmosphère et, d’autre part, à
poursuivre les recherches sur les
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technologies permettant d’accéder à
l’hydrogène avec une moindre pro-
duction de telles émissions voire,
un jour encore lointain, autrement
que sous forme d’hydrocarbures.

Incidemment, cette distinction
systémique est bien différente d’une
ode naïve à « l’ère de l’hydrogène ».
Cette dernière semble en voie de
remplacer dans l’imaginaire collec-
tif l’ode aux énergies renouvelables
au fur et à mesure que celles-ci se
matérialisent sous la forme d’instal-
lations éoliennes ou solaires qui en
révèlent les limites, les défauts ou
tout simplement les désagréments.
Nous sommes, en effet, déjà dans
l’économie de l’hydrogène au sens
qui vient d’être expliqué, et l’hydro-
gène qu’utilisent les prototypes de
véhicules à hydrogène ne peut être
obtenu qu’à partir d’hydrocarbures à
moins que, clin d’œil ironique, on ne
procède à l’hydrolyse de l’eau à par-
tir d’électricité d’origine nucléaire…

Au total, c’est bien à une seconde
discontinuité majeure que l’indus-
trie énergétique est confrontée de-
puis le 16 février 2005, date d’entrée
en vigueur du protocole de Kyoto.

L’impératif 
de sécurité énergétique

La troisième discontinuité — une
préoccupation marquée pour la sé-
curité des approvisionnements éner-
gétiques — est de nature plus diffuse
puisqu’il s’agit davantage d’une pré-
occupation qui revient au premier
plan après une décennie d’effacement
que d’un bouleversement radical.
Néanmoins, deux raisons conduisent
à voir dans la sécurité énergétique
l’une des composantes fondamen-
tales de toute réflexion sur l’évolution

de l’industrie au cours des décennies
à venir. La première est l’épuisement
progressif des gisements d’hydro-
carbures conventionnels sur les
territoires des pays de l’OCDE (Orga-
nisation de coopération et de dévelop-
pement économiques) eux-mêmes.
La seconde est celle de la prise de
conscience par la Chine et par l’Inde
de leur propre dépendance à l’égard
des importations d’hydrocarbures.

Engrangeant les fruits des efforts
d’exploration lancés après les chocs
pétroliers des années 1970, la dé-
cennie 1990 avait vu des niveaux de
production élevés sur le territoire
contrôlé par les pays de l’OCDE, no-
tamment le golfe du Mexique et la
mer du Nord. Qui plus est, la vie de
ces gisements politiquement sûrs a
été prolongée grâce au progrès tech-
nique important réalisé par les entre-
prises pétrolières internationales en
matière d’exploitation des gisements
et de taux de récupération (les tech-
niques de récupération assistée et la
prolongation de la vie utile d’une
plate-forme étant très coûteuses, la
persistance de prix élevés devrait
d’ailleurs ajouter plusieurs années
de vie à bien des gisements mûrs).

Cependant, aucun budget d’explo-
ration ni aucun progrès technique
ne peut faire que les réserves en hy-
drocarbures conventionnels de ces
régions sûres ne soient que mo-
destes par rapport à celles des pays
de l’OPEP (Organisation des pays
exportateurs de pétrole). Les analystes
s’accordent actuellement pour esti-
mer que la production de pétrole et de
gaz conventionnels en provenance
des pays non-OPEP va atteindre son
pic puis décliner au cours de la pro-
chaine décennie, peut-être dès 2010.
L’interrogation la plus forte porte
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sur la Russie qui avait effectué un
extraordinaire retour en hissant sa
production à 9,3 Mb/j (millions de
barils par jour). Toutefois, les conflits
entre le Kremlin et l’entreprise Yukos
ont marqué une pause qui peut
constituer un fléchissement durable
dans cette dynamique. Les respon-
sables russes de l’énergie sont très
loin d’avoir été unanimement
convaincus du bien-fondé des tech-
niques de production accélérées
mises en œuvre par Yukos sous l’im-
pulsion du Texan John Mac désor-
mais déchu de ses fonctions. Pour
beaucoup de responsables formés à
l’école soviétique, les ressources na-
tionales doivent être développées à
un rythme dicté par les besoins de
développement et de sécurité à long
terme de la Russie, plutôt que par la
maximisation des revenus sur le
marché au cours de la période la
plus courte possible. La Russie doit
encore prendre des décisions essen-
tielles pour la mise en valeur des
ressources de la Sibérie orientale, et
notamment décider quel type d’in-
frastructures (notamment de pipe-
lines) sera construit avec des impli-
cations importantes pour les relations
de la Russie avec la Chine 10, le Japon
et l’Union européenne. Tout en sou-
lignant l’importance de ces incerti-
tudes, il est assez généralement
admis que la production russe pla-
fonnera aux environs de 12 Mb/j, alors
qu’elle a été au cours de la décennie
écoulée l’élément le plus dynamique
de la production hors OPEP.

Alors que l’OPEP fournit aujour-
d’hui seulement 30 % de la produc-
tion mondiale de pétrole, sa part doit

passer à l’horizon de 20 ans dans la
zone des 40 % à 45 %. Or, plusieurs
pays importants de l’OPEP entre-
tiennent avec la communauté inter-
nationale en général — ou avec les
États-Unis en particulier — des rela-
tions difficiles. Tel est le cas de l’Iran
et du Venezuela. De plus, il est
inutile de souligner les aléas qui
entourent le retour de la production
irakienne à son niveau d’avant l’in-
tervention des forces de la coalition :
dans l’immédiat, l’Irak parvient dif-
ficilement à maintenir un niveau
d’exportation de 1,5 Mb/j alors que
sa production potentielle est sou-
vent estimée à plus de 6 Mb/j. En
outre, phénomène insuffisamment
noté, la consommation intérieure
des pays peu peuplés de l’OPEP aug-
mente très rapidement. Le nombre
de véhicules circulant au Qatar est
ainsi passé de 40 000 à plus de
300 000 en une décennie et les 
usines de dessalement de l’eau de
mer exigent la construction de nou-
velles centrales thermiques au gaz,
cela dans un contexte social où il pa-
raît difficile de mettre fin à la gra-
tuité de l’électricité et de l’eau pour
les citoyens de nombreux pays du
Golfe. Au total, la production des
pays de l’OPEP va être l’objet d’une
concurrence beaucoup plus intense
que dans le passé récent, cela au mo-
ment où la Chine et l’Inde prennent
conscience de l’ampleur des besoins
en importation que va susciter leur
niveau de croissance.

Comment s’étonner, dès lors, que
de très nombreux pays fassent de la
sécurité énergétique un aspect clef
de leurs relations extérieures ? C’est
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ainsi que l’Union européenne, dont
la politique énergétique se résumait
précédemment à un effort de libéra-
lisation des marchés de l’électricité
et du gaz, inclut la sécurité énergé-
tique au rang de ses objectifs fonda-
mentaux depuis le projet de directive
de 2002. Les États-Unis poursuivent
une stratégie délibérée de dévelop-
pement des flux d’importation de
pétrole et de gaz en provenance de
« l’hémisphère » (Canada, Mexique,
Amérique du Sud et Afrique de
l’Ouest). 

Nouveaux venus au premier rang
des acteurs de la mondialisation, la
Chine et l’Inde hésitent encore sur
la manière d’assurer leur sécurité
énergétique. Pour certains dirigeants
chinois, il apparaît encore naturel de
définir une telle sécurité comme un
prolongement du type de contrôle
qu’un pays peut exercer sur ses 
propres ressources : on voit ainsi la
Chine jouer un rôle très direct dans
le développement des ressources
énergétiques du Soudan et de l’Iran,
d’une manière qui lui assure un cer-
tain degré d’exclusivité sur ces res-
sources. On estime qu’au Soudan,
pas moins de 4 000 militaires chi-
nois sont déployés de manière rela-
tivement discrète pour garantir la
sécurité des opérateurs chinois et
des installations énergétiques souda-
naises. Toutefois, un second courant
de pensée a conscience du caractère
limité des ressources auxquelles la
Chine peut ainsi garantir l’accès. On
parle d’environ 300 000 b/j, vo-
lume qui reste marginal eu égard à
une consommation chinoise qui dé-
passe déjà les 6,5 Mb/j. 

Des économistes de banques chi-
noises que nous avons interrogés ne
font pas mystère de ce que le sur-
coût que la Chine paye ainsi est
disproportionné eu égard au niveau
de sécurité atteint et que le marché
international restera le meilleur ga-
rant d’un approvisionnement régu-
lier du pays. Même dans ce cas, se
pose néanmoins le problème de la
sécurité maritime des approvision-
nements de la Chine ; certains au-
teurs chinois, qui n’engagent évi-
demment qu’eux-mêmes, n’hésitent
pas à évoquer la nécessité pour la
Chine d’être en mesure de protéger
les lignes maritimes essentielles
comme le font les États-Unis et, le
cas échéant, de répondre à la rup-
ture de ces lignes d’approvisionne-
ment par une action similaire sur
les approvisionnements des États-
Unis. On observera que la Chine est
en passe d’aider le Pakistan à amé-
nager un port en eau profonde à
Gwadar 11, et discute de facilités
navales et de pipelines avec la
Birmanie. Le moment viendra pro-
bablement où la Chine souhaitera
se doter d’une marine de haute mer. 

L’Inde, pour sa part, adopte une
approche beaucoup plus régionale
dans laquelle les relations avec
l’Iran jouent un rôle particulier, ne
serait-ce qu’en raison du contre-
poids que l’Iran peut offrir face au
Pakistan. Deux projets concurrents
sont actuellement à l’étude : un pro-
jet de pipeline sous-marin permet-
tant à l’Inde de recevoir du gaz ira-
nien sans transiter par le Pakistan ;
un projet de gazoduc terrestre ame-
nant le gaz iranien jusqu’aux zones
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de consommation pakistanaises qui
sont situées le long de la frontière
avec l’Inde, et en Inde elle-même,
est officiellement sur le tapis depuis
le réchauffement des relations indo-
pakistanaises d’avril 2005. Toutefois,
on peut estimer que l’Inde restera
réticente à traduire un tel projet
dans les faits en raison du degré de
contrôle qu’il donnerait au gouver-
nement pakistanais ou aux groupes
incontrôlables du Baloutchistan. En
outre, ces deux projets se heurtent à
une opposition résolue des États-
Unis.

Au total, l’impératif de sécurité
énergétique, passé au second plan
dans les années 1990, est revenu au
tout premier rang des préoccupa-
tions des pays occidentaux et des
grands pays émergents sous l’effet
conjugué des évolutions écono-
miques, du retour en force de
l’OPEP et, bien sûr, du terrorisme et
de la guerre en Irak. La question,
comme nous allons le montrer, est
de savoir de quelle manière ces États
répondront à cet impératif de sécu-

rité énergétique puisqu’une telle ré-
ponse peut combiner une logique
classique d’investissement, l’action
diplomatique et parfois même la
force militaire.

On ne peut toutefois pousser plus
loin l’analyse sans devoir replacer les
considérations particulières comme
celles de la sécurité énergétique dans
un cadre plus large qui est tout sim-
plement celui de l’état économique
et politique de la planète. D’où l’uti-
lité des scénarios.

Les scénarios globaux 2025
Nature et objectifs 
des scénarios Shell

Le terme scénario a été emprunté
au théâtre et à l’opéra italien par
Pierre Wack au début des années
1970, tout d’abord pour décrire les
différentes manières dont les mar-
chés de l’énergie étaient susceptibles
d’évoluer. Cet outil a notamment
aidé Shell à percevoir plus rapide-
ment que d’autres l’approche des

premiers chocs pétroliers
et à en tirer différentes im-
plications pour l’évolution
de ses activités. Vers la fin
des années 1980, l’horizon
de ces scénarios s’est élar-
gi à l’ensemble des évo-
lutions susceptibles d’in-
fluencer les activités du
groupe, que ce soit dans les
sociétés consommatrices
où Shell est fournisseur de
produits pétroliers pour le
grand public ou dans les
pays producteurs. 

En pratique, il s’agit d’un
outil d’aide à la décision
élaboré pour le groupe par
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le département que je dirige actuel-
lement : celui-ci est utilisé par le
conseil d’administration et les diri-
geants pour identifier les grands
risques et opportunités, et par les
directeurs des divers « Shell Busi-
nesses » ou les responsables des
grands projets auxquels on demande
d’évaluer les performances des inves-
tissements proposés dans chacun
des scénarios globaux. 

Soucieux de faciliter l’utilisation
de ces scénarios à différents horizons
temporels et dans des régions très
diverses, j’ai procédé à une refonte
de la méthodologie qui a conduit à
proposer des scénarios analytiques
alors qu’ils se présentaient jus-
qu’alors sous une forme narrative.
Les cinq générations de scénarios qui
s’étaient succédé de 1989 à 2001
avaient toutes pris la forme d’une
paire de descriptions de deux « fu-
turs alternatifs ». De tels couples de
scénarios permettaient d’ouvrir l’es-
prit du lecteur sur les évolutions
contrastées auxquelles il fallait être
prêt à répondre. Néanmoins, nous
savons tous que le monde ne sera
jamais conforme à l’image que nous
pouvons nous en faire aujourd’hui.
Il m’a donc paru utile de placer les
scénarios sur une carte beaucoup
plus large de futurs possibles de
manière à saisir notamment les dy-
namiques d’évolution d’un état du
monde à un autre sans être limité
aux scénarios eux-mêmes. C’est dans
cet esprit que la structure désormais
en place repose sur l’analyse d’un
triangle de forces (Trilemma Triangle)
et seulement dans un second temps
sur l’identification de trois états
d’équilibre possible entre ces forces
à l’horizon de 20 ans. L’objet du pré-
sent article n’est pas de présenter

cette structure, si ce n’est en 
termes très généraux, et nous n’ex-
poserons donc en détail que cer-
taines indications pour l’analyse des
trois discontinuités que nous venons
de décrire.

Les trois scénarios globaux
Les deux événements majeurs de

2001, à savoir le 11 septembre et la
faillite d’Enron, ont conduit à re-
mettre en cause la vision tradition-
nelle de la sécurité nationale et la
confiance dans le libre jeu des forces
du marché. Le rôle de l’État comme
garant de la sécurité, et comme force
de régulation et de coercition, s’en
est trouvé renforcé. C’est cette force
que les scénarios 2005 de Shell ont
adjointe aux deux forces prises en
compte dans les générations précé-
dentes de scénarios, à savoir les inci-
tations du marché et la cohésion au
sein des communautés. Chacune de
ces forces a un objectif clair, à sa-
voir, respectivement, la sécurité, l’ef-
ficacité et la cohésion sociale.

Toute société partage ces trois ob-
jectifs, mais nos scénarios étudient
dans quelle mesure ils s’excluent
mutuellement, au moins en partie,
et conduisent à un ensemble de
trois dilemmes — que nous avons
baptisé trilemma. Chacun des scena-
rios explore une façon de résoudre
ce trilemma et l’équilibre entre les
différentes catégories d’acteurs qui
pourrait en résulter à l’horizon 2025.

Le premier scénario, que nous
avons baptisé Low Trust Globalisation
(LTG), voit les forces du marché et la
mondialisation freinées par le
manque de confiance réciproque des
acteurs et les craintes en termes de
sécurité. Transparence est le maître
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mot de ce scénario et le prix à payer
pour regagner la confiance des inves-
tisseurs, mais aussi des consomma-
teurs. L’État joue un rôle clef comme
acteur majeur de la sécurité, mais
aussi comme architecte des mesures
pour restaurer la confiance et super-
viseur de leur mise en œuvre.

Dans le deuxième scénario, Open
Doors, les forces du marché et la
société civile jouent un rôle prépon-
dérant. La double crise de la sécurité
et de la confiance dans les marchés
a été surmontée grâce à la mise en
place d’un ensemble de mesures pré-
ventives et d’initiatives privées ga-
rantissant leur mise en œuvre. Les
modes de gouvernance, tant au ni-
veau national qu’au niveau mondial,
sont hybrides et voient gouverne-
ments, entreprises et organisations
représentatives de la société civile
combiner leur action. 

Le dernier scénario, Flags, décrit
un monde dans lequel les forces de
fragmentation ont mis un terme à

l’évolution vers une société mon-
diale : il ne signifie pas forcément
un retour brutal en arrière, mais un
coup de frein dans la mesure où les
craintes relatives à la sécurité, et des
solidarités et loyautés fragmentées
prennent le pas sur des objectifs
d’efficacité économique. Flags voit
certains pays revenir à certaines 
formes de protectionnisme et une
logique de jeu à somme nulle s’ins-
taller dans la plupart des négocia-
tions internationales. 

Points communs et différences
entre les trois évolutions 
énergétiques à 2025

Nous avons travaillé avec Oxford
Economic Forecasting pour analyser
les perspectives de croissance éco-
nomique dans chacune des grandes
régions du monde pour chacun des
trois scénarios globaux. En termes
économiques, les différences sont
assez frappantes puisque les taux de
croissance mondiaux vont de 2,6 %
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par an pour Flags à 3,8 % pour Open
Doors. Il en résulte évidemment des
niveaux de consommation énergé-
tique fort différents puisque le pro-
duit intérieur brut mondial est de
40 % plus élevé, en 2025, dans
Open Doors que dans Flags. Toute-
fois, les différences ne sont pas
aussi nettes lorsque l’on passe à cer-
tains aspects de la scène énergé-
tique, en témoigne l’exemple des
énergies renouvelables.

On pourrait imaginer que les éner-
gies renouvelables (hydraulique,
éolienne, solaire, biomasse…) se dé-
veloppent beaucoup plus vite dans
Open Doors puisque, d’une part, les
besoins en énergie sont plus grands,
le prix du pétrole plus élevé et le
poids politique des organisations
non gouvernementales plus fort. Or,
nos chiffres, en valeurs absolues,
sont pratiquement identiques dans
les trois scénarios en 2025. La rai-
son en est que le développement de
ces énergies obéit à des logiques
très différentes dans les trois cas.
Dans Open Doors, ce sont les préoc-
cupations environnementales et la
hausse du prix de l’énergie qui sont
déterminants : les prix reflètent,
d’une part la rareté plus forte de
l’énergie, et d’autre part le coût né-
gatif pour la planète des hydrocar-
bures. D’où un développement très
net de ces énergies. Mais dans Flags,
on atteint presque le même niveau
en volume par une voie différente :
celle d’efforts délibérés pour réduire
la dépendance énergétique en sub-
ventionnant autant que nécessaire
les énergies nationales. Dans Low
Trust Globalisation, c’est la logique
de diversification et les efforts des
gouvernements pour favoriser les
biocarburants et l’innovation, qui

conduisent, par cette troisième voie,
à des résultats très proches.

Plus généralement, ce que mon-
trent nos scénarios est la nécessité
de dépasser une comparaison sim-
pliste entre demande mondiale
d’énergie attendue et sources dispo-
nibles. L’industrie de l’énergie est à
la fois l’une des plus globales de la
planète (qui est capable de dire sous
quels cieux a été produite l’essence
qui est, à un moment donné, dans
le réservoir d’une voiture ?) et l’une
des industries les moins « mondia-
lisées » pour ce qui est du rôle clef
que jouent les facteurs de souverai-
neté. On pourrait dire que beaucoup
des molécules dans un réservoir d’es-
sence portent encore un petit dra-
peau qui renvoie à un espace national
souverain avec lequel il a fallu négo-
cier dans une perspective combinant
objectifs nationaux, considérations
politiques et logique de marché. En
outre, l’industrie énergétique est émi-
nemment politique, au sens fort du
terme qui renvoie, selon l’étymologie
grecque, à la vie de la cité, dans la
mesure où elle met en jeu des consi-
dérations sur l’organisation du terri-
toire, la hiérarchisation des modes de
transport, la collecte de ressources
fiscales par l’État, la protection de
l’environnement ou la santé. C’est
pour cela que la référence aux trois
forces saisies dans le Trilemma
Triangle nous paraît féconde pour
dépasser la logique de Hubbert.

Comme l’a montré l’exemple des
énergies renouvelables, la demande
aussi bien que l’offre sont informées
par un contexte politique, réglemen-
taire et social aussi bien que par 
l’état des relations internationales.
La notion même de sécurité énergé-
tique a une signification fort diffé-
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rente selon que l’on peut faire
confiance au développement des
investissements, et notamment des
investissements en direction des pays
de l’OPEP du Moyen-Orient, ou selon
que l’industrie énergétique mondiale
reste divisée entre des compagnies
internationales et des compagnies
nationales, dont seule une petite
poignée est aujourd’hui en état de
mobiliser les ressources techniques
et financières nécessaires au dévelop-
pement des ressources de leur pays. 

La manière dont les États pétro-
liers envisagent leur propre avenir
dépend aussi d’un tel contexte. À
des degrés divers, pratiquement tous
ces États aspirent à utiliser leurs res-
sources pour diversifier leur écono-
mie et assurer des emplois à une
population très souvent en forte
expansion. Mais beaucoup de ces
États pétroliers restent confrontés à
ce que l’on appelle la malédiction
pétrolière (the resource curse), obser-
vation qu’une étude récente du
Fonds monétaire international résu-
mait en disant que « ces États sont
pauvres du fait même de leurs ri-
chesses en ressources 12 ». Ceux
d’entre eux qui parviennent à diver-
sifier leur économie et à jeter les
bases d’un développement dans la
durée prennent en général leurs dis-
tances avec les approches nationa-
listes qui conservent, au contraire,
toutes les faveurs de régimes
condamnés à osciller entre l’autori-

tarisme et le populisme. Bien évi-
demment, l’évolution d’ensemble de
la gouvernance mondiale, et tout par-
ticulièrement les réponses apportées
à la crise du Moyen-Orient et à l’as-
piration des Palestiniens à disposer
de leur propre État, conditionnent
les perceptions mutuelles et les poli-
tiques suivies. 

Au total, l’application mécanique
d’une approche comme celle dite du
pic de Hubbert suppose implicite-
ment un lien direct entre les res-
sources géologiques et la demande à
satisfaire. Un tel schéma néglige les
variables clefs que sont les condi-
tions de l’investissement, les poli-
tiques réglementaires et fiscales, et
les relations internationales tant
entre producteurs et consommateurs
qu’entre ces acteurs clefs que sont
aujourd’hui les États-Unis, l’Union
européenne, la Chine, la Russie et
l’Inde. Le réchauffement climatique,
non perçu à l’époque de Hubbert,
apporte un autre niveau de com-
plexité dont nos scénarios montrent
bien qu’il renvoie lui aussi à des
logiques économiques, politiques et
de gouvernance qui gagnent à être
appréhendées de manière cohérente
avec le reste de l’analyse. Shell s’est
efforcé d’aider à structurer la ré-
flexion, en se réjouissant de toute
occasion d’approfondir un débat qui
nous concerne tous et dont dépen-
dent, à bien des égards, la paix et la
prospérité du monde à venir. 
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Patrick Criqui, expert en prospective énergie-environnement, rend
compte dans cet article de divers scénarios réalisés ces dernières années
s’agissant des perspectives énergétiques et des émissions mondiales de
gaz à effet de serre. Ainsi qu’il le rappelle, « entre pression de la de-
mande, contrainte amont sur les ressources et contrainte aval sur les
émissions, la construction de scénarios énergétiques durables relève de
la quadrature du cercle ».

Il résume ici divers scénarios parmi lesquels ceux du GIEC (Groupe
intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat), ceux réalisés
dans le cadre de l’étude Greenhouse Gas Reduction Pathways, ou en-
core les scénarios « Facteur 4 » (visant à diviser par quatre le volume
d’émissions de gaz carbonique, en France notamment). Parmi ces scé-
narios, certains sont dits « sans politique » (ils ne se fixent pas d’objec-
tif souhaitable) ; d’autres se fixent des objectifs chiffrés en termes de
stabilisation voire de réduction des émissions de gaz à effet de serre.
Patrick Criqui les décrit en détail, montrant les enseignements que l’on
peut en tirer dans chaque cas, les controverses qu’ils ont pu susciter et
leurs implications possibles en termes d’action publique, notamment.
Il montre enfin les politiques possibles pour favoriser l’avènement de
scénarios « vertueux » (de stabilisation des émissions), dans le domaine
des innovations technologiques, en matière d’incitations économiques
et au plan structurel. S.D.

Patrick Criqui 1

Effet de serre :
quelques scénarios

S TA B I L I S E R L E S C O N C E N T R A T I O N S D E G A Z
À E F F E T D E S E R R E P O U R P R É S E R V E R
L E C L I M AT D E L A P L A N È T E

1. Directeur de recherche au CNRS (Centre national de la recherche scientifique), LEPII-EPE
(Laboratoire d’économie de la production et de l’intégration internationale, département Éner-
gie et politiques de l’environnement), Grenoble.
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L’article 2 de la convention cadre des Nations unies sur le changement cli-
matique, élaborée en 1992 lors du sommet de la Terre à Rio, indique que

son objectif ultime est de « stabiliser […] les concentrations de gaz à effet de
serre [GES] dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation
anthropique dangereuse du système climatique ». Parallèlement, l’un des
enseignements majeurs des rapports d’évaluation du Groupe d’experts inter-
gouvernemental sur l’évolution du climat 2 est que la stabilisation des
concentrations imposera de ramener les émissions à environ la moitié de ce
qu’elles sont aujourd’hui, ce niveau devant être atteint d’autant plus rapide-
ment que l’objectif visé pour les concentrations stabilisées est faible. Pour les
pays signataires de la convention, les politiques climatiques — qu’elles soient
mises en œuvre dans un cadre national, régional ou mondial — doivent donc
viser à faire baisser les niveaux d’émission, dans des proportions d’autant
plus importantes que les émissions actuelles sont élevées.

Par ailleurs, la scène énergétique mondiale de la première moitié du XXIe

siècle sera dominée par l’émergence des nouvelles puissances économiques,
la Chine et l’Asie du Sud-Est aujourd’hui, très bientôt l’Inde. Ces régions sou-
haitent légitimement que leur population dispose d’un meilleur « accès à l’é-
nergie », afin de permettre la satisfaction des besoins élémentaires et, plus
généralement, d’améliorer les conditions de vie. Ce phénomène entraîne déjà
une rapide augmentation des consommations d’énergie, génératrice de ten-
sions sur les marchés des hydrocarbures. La pression de la demande restera
très vive, au moins jusqu’au milieu du siècle lorsque devrait intervenir la sta-
bilisation de la population mondiale. Si, comme cela est probable, l’offre de
pétrole et de gaz se trouve contrainte, alors la demande se reportera pour une
large part sur le charbon, dont les ressources sont abondantes mais dont les
impacts en matière d’émissions de GES sont particulièrement importants.

Entre pression de la demande, contrainte amont sur les ressources d’hydro-
carbures et contrainte aval sur les émissions de GES, la construction de scéna-
rios énergétiques durables relève bien aujourd’hui de la quadrature du cercle.
Car il n’y a pas à attendre de solution miracle dans les 50 prochaines années,
alors même qu’elles seront de plusieurs points de vue décisives. Cela rend l’exer-
cice de prospective d’autant plus nécessaire : non seulement le secteur de l’éner-
gie est vital pour l’économie mondiale, mais aussi ses constantes de temps
— pour modifier les comportements ou introduire de nouvelles options techno-
logiques — sont beaucoup plus longues que celles des technologies de la révo-
lution de l’information. Les « chocs du futur » de l’énergie doivent donc être

2. GIEC, en anglais IPCC pour Intergovernmental Panel on Climate Change. Créé en 1988 par
l’Organisation mondiale de la santé et l’Organisation météorologique mondiale, le GIEC consti-
tue l’instance scientifique internationale en charge de rassembler et d’organiser les connais-
sances sur le changement climatique, au sein de trois groupes de travail : groupe 1, « Les élé-
ments scientifiques » ; groupe 2, « Conséquences, adaptation et vulnérabilité » ; groupe 3,
« Mesures d’atténuation », site Internet www.ipcc.ch.
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anticipés, au risque de dommages irréversibles pour la planète et d’ajustements
imposés et brutaux, porteurs de tensions sociales et de crises internationales.

De fait, le secteur de l’énergie reste l’un de ceux dans lesquels l’effort de
prospective se maintient et les travaux sont multiples, qu’ils soient directe-
ment entrepris ou suscités par des administrations et organisations interna-
tionales (Agence internationale de l’énergie, Commission européenne, minis-
tère français de l’Industrie, département de l’Énergie américain…), ou encore
par des institutions professionnelles ou scientifiques internationales telles que
la Conférence mondiale de l’énergie ou le GIEC. Les futurs énergétiques sont
donc explorés et des consensus partiels apparaissent parfois. Cependant, les
incertitudes demeurent quant aux tendances spontanées d’évolution du sys-
tème énergétique mondial, quant à l’écart entre ces évolutions « sans politique »
et les évolutions désirables, enfin quant aux moyens et politiques à mettre en
œuvre pour combler cet écart.

Dans ce qui suit on présentera tour à tour : les scénarios élaborés dans le
cadre du GIEC pour décrire le champ des possibles des scénarios « sans poli-
tique », puis les grandes lignes de « scénarios-objectif » permettant de sau-
vegarder le climat planétaire, enfin les politiques susceptibles d’enclencher la
combinaison des changements de comportements et des innovations tech-
nologiques qui seront indispensables pour atteindre un développement éner-
gétique durable 3.

Les scénarios « sans politique » :
enseignements et controverses

Le Rapport spécial du GIEC sur les scénarios d’émission 4 a constitué un effort
notable pour développer la prospective mondiale des émissions de GES et
construire des images du futur cohérentes, tout en identifiant les principales
incertitudes. L’étude s’est déroulée sur cinq ans (1995-2000), en parallèle à
la préparation du troisième rapport d’évaluation du GIEC et il a permis d’ana-
lyser un grand nombre d’études, à partir des travaux de plusieurs équipes,
avec des modèles différents mais un cadre d’hypothèses harmonisé. Une des
idées premières et structurantes du RSSE fut qu’il était impossible d’identi-
fier un scénario de base ou de référence « plus probable » que les autres. Ce
parti pris méthodologique peut aisément se comprendre car l’avenir est « ouvert
et multiple ». On verra cependant plus loin qu’il peut poser problème lors-
qu’en vue de la décision politique, il s’agit de prendre la mesure des efforts à
entreprendre.

3. Cet article reprend certains des éléments d’un rapport scientifique d’évaluation des scénarios
d’émission, préparé pour l’organisation Greenpeace.
4. RSSE, en anglais SRES pour Special Report on Emission Scenarios, site Internet www.grida.no/
climate/ipcc/emission.
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Dans cette perspective des « références multiples » retenue par le RSSE,
plusieurs familles de scénarios harmonisés ont donc été développées, après
identification de quatre grandes forces motrices ou drivers : démographie, crois-
sance économique, ressources énergétiques et technologie. Ces familles sont
structurées par le croisement de deux jeux d’hypothèses socio-économiques
contrastées : d’abord sur le primat de la croissance ou de l’environnement, puis
sur la convergence ou la fragmentation des différentes régions du monde. La
démarche conduit donc à quatre ensembles de scénarios (tableau 1). Enfin,
pour le scénario de forte croissance avec convergence (famille A1), la prise en
compte des ressources et
des technologies énergé-
tiques permet de construire
trois variantes : intensive
en énergies fossiles (A1FI),
équilibré (A1B) et intensif
en technologies sans car-
bone (A1T).

Dans ces scénarios, l’association d’une plus faible croissance économique
au choix de valeurs sociales plus en faveur de l’environnement pose question.
La protection de l’environnement ne peut-elle être au contraire considérée à
la fois comme créant de nouvelles opportunités de croissance à court terme
et comme la condition d’une croissance soutenue sur le long terme ? Cette
problématique n’est pas explicitement abordée par le RSSE, dont on peut
considérer qu’il a croisé les deux jeux d’hypothèses afin, avant tout, d’ouvrir
le champ des futurs, tout en considérant qu’une faible croissance serait plus
acceptable socialement dans un monde privilégiant l’environnement.

À partir de la grille du RSSE, plus de 40 scénarios ont été simulés, reflétant
non seulement l’incertitude sur les forces motrices et les paramètres, mais
aussi la diversité des modèles et des modes de représentation de la réalité.
Les six « scénarios marqueurs », élaborés chacun par une équipe précise, suf-
fisent à faire apparaître une très large fourchette pour les principaux résul-
tats : de B2 à A1FI, les émissions de CO2 énergétique en 2100 varient de 3,8
à 30,3 GtC (gigatonnes de carbone) ; de B1 à A1FI, les émissions cumulées sur
plus d’un siècle varient de 983 à 2 189 GtC (voir tableau 2, partie supérieure).
L’écart est donc considérable : selon les hypothèses retenues les seuls scéna-
rios « sans politique » pourraient conduire à des émissions cumulées sur le
siècle allant du simple au double.

La décomposition des facteurs de la croissance des émissions à partir de
l’« identité de Kaya » fait apparaître continuités, ruptures et valeurs extrêmes
dans les éléments clefs des scénarios, et elle permet d’expliquer les diffé-
rences dans les résultats. On peut ainsi identifier (en rouge dans le tableau 2) :
la très forte croissance du PIB par habitant dans les scénarios A1 entre 2020
et 2050 ; le maintien de la croissance de la population au-delà de 2050 dans

Tableau 1 — Typologie des scénarios du RSSE
Convergence Fragmentation

Croissance A1 A2(A1FI, A1B, A1T)
Environnement B1 B2
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A2 ; la forte réduction de l’intensité énergétique du PIB dans B1 ; la très forte
décarbonisation de l’énergie après 2050 dans A1T et B2…

Incontestablement, les scénarios du RSSE ont constitué une base solide et
validée pour les travaux du troisième rapport d’évaluation du GIEC. Mais,

Tableau 2 — les scénarios du RSEE, chiffres clefs 
et analyse par l’« identité de Kaya* »

A1 A2 B1 B2A1FI A1B A1T
Scénarios marqueurs du RSSE :
les chiffres clefs

1990 5,3
Population 2020 7,6 7,4 7,6 8,2 7,6 7,6
(milliards) 2050 8,7 8,7 8,7 11,3 8,7 9,3

2100 7,1 7,1 7 15,1 7 10,4
1990 8,4

Énergie 2020 15,9 16,9 15,4 14,2 14,4 13,5
primaire (Gtep) 2050 34,1 32,1 28,9 23,1 19,3 20,7

2100 49,3 53,0 48,1 40,9 12,2 32,3
1990 6

Carbone 2020 11,2 12,1 10 11 10 9
énergie (Gtep) 2050 23,1 16 12,3 16,5 11,7 11,2

2100 30,3 13,1 4,3 28,9 5,2 3,8
Carbone total  
cumulé (Gtc) 1990-2100 2 189 1 499 1 068 1 862 983 1 164
Scénarios marqueurs du RSSE,
analyse par l’« identité Kaya »

1991-2020 1,2 1,1 1,2 1,5 1,2 1,2
tc Population (%) 2021-2050 0,5 0,5 0,5 1,1 0,5 0,7

2051-2100 - 0,4 - 0,4 - 0,4 0,6 - 0,4 0,2
+ tc PIB 1991-2020 1,9 2,2 2,1 0,8 1,9 1,8
par habitant (%) 2021-2050 3,4 3,4 3,6 1,2 2,7 1,9

2051-2100 2,8 2,6 2,6 1,6 2,2 1,3
+ tc intensité 1991-2020 - 0,9 - 0,9 - 1,3 - 0,5 - 1,3 - 1,4
énergétique 2021-2050 - 1,2 - 1,8 - 1,9 - 0,7 - 2,1 - 1,1
du PIB (%) 2051-2100 - 1,6 - 1,1 - 1,1 - 1,0 - 2,6 - 0,6
+ tc intensité 1991-2020 - 0,1 0,0 - 0,3 0,3 - 0,1 - 0,2
carbone de 2021-2050 - 0,1 - 1,2 - 1,4 - 0,3 - 0,5 - 0,7
l’énergie (%) 2051-2100 - 0,2 - 1,4 - 3,1 0,0 - 0,7 - 3,0
= tc carbone 1991-2020 2,1 2,4 1,7 2,0 1,7 1,4
énergie (%) 2021-2050 2,4 0,9 0,7 1,4 0,5 0,7

2051-2100 0,5 - 0,4 - 2,1 1,1 - 1,6 - 2,1
*Yoichi Kaya, de l’université de Tokyo, a été le premier à proposer une décomposition de la varia-
tion des émissions de CO2 en un produit simple de quatre variables clefs : la population (POP), le
produit intérieur brut par tête (PIB/POP), l’intensité énergétique du PIB (ENE/PIB), et enfin l’inten-
sité en CO2 de l’approvisionnement énergétique : (CO2/ENE). Le calcul est le suivant :

CO2 = (CO2/ENE) x (ENE/PIB) x (PIB/POP) x POP
On peut alors expliquer le taux de croissance (tc) des émissions comme la somme des taux de
croissance des quatre grandes variables explicatives ainsi identifiées :
tc(CO2) = tc(CO2/ENE) + tc(ENE/PIB) + tc(PIB/POP) + tc(POP) + ε
Source : RSSE et calculs de l’auteur.
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comme cela est normal et même constitutif de tout processus scientifique,
ces scénarios ont été critiqués et ils ont même donné lieu à une véritable
controverse, portant en particulier sur les hypothèses de croissance écono-
mique, avec la contestation à la fois du mode de mesure utilisé et des hypo-
thèses retenues.

Il s’agit notamment de savoir si les PIB de chaque région doivent être
mesurés au taux de change du marché, ou bien en tenant compte des diffé-
rences structurelles de prix entre pays industriels et pays en développement,
par un taux de change dit de « parité de pouvoir d’achat ». Ce débat est déjà
ancien car on sait que pour les pays en développement, la mesure au taux de
change du marché conduit à sous-estimer le niveau initial du PIB réel et,
parallèlement, à surestimer sa croissance. Selon le rapport récent et très cri-
tique de la Chambre des lords britannique sur « l’économie du changement
climatique 5 », la mesure du PIB au taux de change du marché dans les scé-
narios RSSE tendrait à surestimer la croissance mondiale et donc les niveaux
d’émission dans les scénarios « sans politique » ; le risque climatique serait
donc ainsi surévalué, à des fins de dramatisation du problème.

Dès 2003 et en réaction à une première vague de critiques, les principaux
auteurs du RSSE avaient apporté un ensemble de réponses argumentées 6 et
le procès qui est fait au RSSE d’incorporer des biais politiques systématiques
est certainement mal fondé. De plus, à supposer qu’on la recherche, l’instru-
mentalisation des scénarios à des fins politiques serait un exercice délicat et
ambivalent : faudrait-il de fait développer des scénarios « sans politique » qui
amplifient le problème, pour montrer l’urgence d’une politique, mais alors
on ne ferait qu’augmenter la difficulté apparente à atteindre ces objectifs ; ne
faudrait-il pas au contraire minorer l’écart entre le développement spontané
et le développement souhaitable du système, afin de suggérer que les bonnes
politiques, visant des objectifs ambitieux seront aisément couronnées de suc-
cès ? Du point de vue même d’une hypothétique volonté de manipulation, la
réponse ne serait pas évidente.

L’effort d’amélioration des scénarios doit donc être poursuivi, mais selon
de véritables lignes de recherche, non sur la base de procès d’intention :

— Les difficultés soulevées par la mesure de la croissance sont réelles et
devraient être approfondies, en mettant l’accent sur la nécessaire cohérence
entre le mode de calcul adopté pour la croissance et les hypothèses d’évolu-
tion des intensités énergétiques.

5. SELECT COMMITTEE ON ECONOMIC AFFAIRS. The Economics of Climate Change. Londres :
Chambre des lords, 2005, site Internet  www.parliament.uk/parliamentary_committees/lords_
economic_affairs.cfm.
6. NAKICENOVIC Nebojsa et alii. « IPCC SRES Revisited: a Response ». Energy & Environment,
vol. 3, n° 2-3, 2003, site Internet www.iiasa.ac.at/Research/TNT/WEB/Publications/ipcc-sres-
revisited/ipcc-sres-revisited.html.
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— De même, l’effort d’amélioration des outils de modélisation et de scénari-
sation pour l’économie et l’énergie, doit à l’évidence être accentué, alors
qu’aucune institution internationale ne fournit aujourd’hui d’analyse struc-
turée sur la croissance économique mondiale à très long terme.

L’exercice RSSE a donc permis de mobiliser différentes ressources pour
un exercice de prospective assurant une cohérence d’ensemble et une bonne
organisation des résultats. Parmi les principaux, le GIEC souligne en parti-
culier que des jeux d’hypothèses économiques proches peuvent conduire à
des résultats très différenciés du point de vue des émissions cumulées (par
exemple A1FI et A1T), alors qu’inversement des scénarios socio-économiques
très dissemblables peuvent conduire à des résultats proches pour les émissions
cumulées (B2 et A1T).

On touche ici un point fort mais aussi une limite de cet exercice. S’il est
sans doute bon de faire apparaître les incertitudes, l’éclatement des résultats
à la fin du processus fait que le message peut paraître très ambigu aux yeux
des décideurs, qui sont censés prendre la mesure du problème, et identifier
les objectifs à fixer et les moyens à mobiliser. C’est peut-être ici l’option
méthodologique des références multiples qui devrait être réexaminée : la
conclusion selon laquelle, dans le jeu des scénarios « sans politique clima-
tique », le primat de l’environnement sur la croissance suffit à entraîner de
bas profils d’émission, est proche de la tautologie. Il suffirait donc de mettre
en œuvre ce primat — mais comment ? — et le problème climatique serait
déjà largement résolu…

Les scénarios de stabilisation des concentrations :
implications et conséquences

Aux scénarios « sans politique » répondent des scénarios d’atténuation du
changement climatique par la réduction des émissions de gaz à effet de serre.
Ils sont le plus souvent définis, notamment dans les travaux du groupe de
travail 1 du GIEC, comme devant répondre à des profils d’émission assurant
la stabilisation des concentrations à des niveaux préétablis : communément,
pour le CO2, 450, 550, 650 ppmv 7 etc. Les scénarios A du RSSE conduisent, à
l’exception de A1T, à des profils de concentration très supérieurs à 1 000 ppmv.
Les deux scénarios B et le scénario A1T s’inscrivent quant à eux sur des tra-
jectoires comprises entre 550 et 650 ppmv.

Parmi les ordres de grandeur robustes et utiles à retenir pour la décision
publique, il apparaît que les niveaux de stabilisation 450 et 550 ppmv-CO2
imposent un sommet pour les émissions mondiales avant 2030, et des ni-

7. Parties ou particules par million en volume.
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veaux d’émission en 2050 ramenés à respectivement 70 % et 140 % de celui
de 1990. L’ensemble des travaux du groupe de travail 3 du GIEC permet de
dresser un inventaire des potentiels technologiques et économiques pour l’at-
ténuation, des politiques et mesures susceptibles d’être mises en œuvre, et
enfin des coûts et avantages, directs et indirects, de la mise en œuvre des
options d’atténuation. Mais le groupe de travail 3 ne privilégie pas le choix
d’un scénario d’atténuation.

D’autres études ont permis l’exploration de scénarios alternatifs pour la ré-
duction des émissions. C’est le cas notamment en Europe, au niveau de l’Union
et dans plusieurs États membres. Ainsi, l’étude Greenhouse Gas Reduction Path-
ways [GRP] 8, menée à l’instigation de la direction générale Environnement
de la Commission européenne, a-t-elle conduit à explorer, d’une part des pro-
fils d’émission susceptibles de satisfaire à l’objectif climatique européen 9 et

Graphique 1 — Profils d’émission pour différents niveaux 
de stabilisation des concentrations
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*WRE pour Wigley, Richels et Edmonds, l’équipe à l’origine de la définition de ces profils d’émission.
Lecture : Les courbes (traits pleins) et points rouge clair, gris et rouges correspondent à trois profils
d’émission permettant une stabilisation des concentrations à respectivement 450, 550, 650 ppmv
de CO2. En noir apparaissent trois des scénarios du RSSE, A2, A1B et B1.
Source : Figure 6-1 du résumé du troisième rapport d’évaluation du GIEC, complétée par l’auteur.
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8. LEPII-EPE et alii. Greenhouse Reduction Pathways in the UN-FCCC Process up to 2025.
Bruxelles : Commission européenne, 2003, site Internet http://europa.eu.int/comm/environment
/climat/studies.htm.
9. Il vise à limiter l’augmentation moyenne des températures à + 2°C par rapport à la situation
préindustrielle.
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d’autre part la répartition de l’objectif mondial entre les grandes catégories de
pays, pour plusieurs systèmes d’allocation des droits mondiaux d’émission.

La méthodologie est ici assez radicalement différente de celle du RSSE,
puisque l’étude GRP s’appuie sur une « projection de base » (baseline), définie
comme une hypothèse cen-
trale en l’absence de politique
climatique (au-delà des enga-
gements déjà pris). Malgré
une croissance économique
plus faible que dans le scéna-
rio A1B du RSSE, mais en
raison d’un fort appel au
charbon, cette projection de
base présente un profil assez
comparable à celui d’A1B,
avec un doublement des
émissions en 2050 par rap-
port à 1990.

À cette projection de base
sont donc opposés deux scé-
narios-objectif visant à une
stabilisation des concentrations pour les six GES du protocole de Kyoto, l’un à
550 et l’autre à 650 ppmv (S550e et S650e, correspondant à 450 et 550 ppmv
pour le CO2 seul). On retrouve ici un ordre de grandeur très caractéristique
et déjà rencontré dans les profils de stabilisation du GIEC : une politique cli-
matique mondiale visant à limiter significativement le réchauffement plané-
taire devra très probablement viser à revenir en 2050 à un niveau d’émission
proche de l’actuel, ce qui constituera un effort considérable compte tenu des
évolutions attendues dans le scénario central. En effet, la réduction globale à
atteindre par rapport à la projection centrale est dans ce cas de 50 %.

Une fois les enveloppes globales identifiées, il reste encore à décrire quelles
pourraient en être les conséquences en termes d’objectifs d’émission pour
les différentes régions du monde. Alors qu’il ne peut y avoir de critère unique
et faisant consensus d’équité internationale pour la répartition des objectifs
entre les différentes régions et pays du monde, l’étude GRP a permis d’ex-
plorer les conséquences des différents schémas possibles. À partir de la multi-
plicité des propositions rencontrées dans la littérature, deux options ont été sé-
lectionnées comme étant potentiellement acceptables par un grand nombre
de parties à la négociation : il s’agit d’une part de celle de la convergence à
long terme des émissions par tête et d’autre part des systèmes multi-étapes
(multi-stage) qui permettent de différencier les objectifs selon le niveau de
développement des pays.

Graphique 2 — Profils d’émission de gaz 
à effet de serre (en Gt d’équivalent

carbone) dans l’étude GRP
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Sans entrer dans la description technique des différentes options et de
leurs résultats, il suffit ici de retenir que l’allocation régionale des objectifs
d’émission conduit, pour les solutions « acceptables », à des résultats assez
robustes (tableau 3) : dans le scénario de stabilisation à 550 ppmv pour le
CO2, les émissions des pays de l’annexe 1 10 doivent être ramenées en 2050 à
la moitié de leur niveau actuel, alors que la croissance peut être encore signi-
ficative dans les pays émergents et a fortiori les pays moins avancés ; pour le
scénario à 450 ppmv, la réduction requise est une division par quatre des
émissions pour les pays industrialisés, alors que les contraintes se renforcent
significativement pour les pays en développement.

Innovations technologiques, incitations 
économiques et changements structurels

Les ordres de grandeur sont donc donnés : il faudra au plan mondial reve-
nir en 2050 à des niveaux d’émission proches de l’actuel, ce qui impliquera
pour les pays industrialisés une réduction des émissions d’un facteur deux à
quatre. C’est bien dans cette perspective que s’inscrivent les scénarios dits
« Facteur 4 », développés dans plusieurs pays européens dont la France. Ces
scénarios, extrêmement ambitieux, constituent aujourd’hui la frontière à
explorer dans les analyses de prospective économique et énergétique, pour
définir les traits structurants des sociétés à bas profil d’émission de GES 11.

Les adaptations impliquées par les scénarios de type Facteur 4 seront la
combinaison de changements de comportement, de nouvelles orientations
dans les infrastructures, enfin de la diffusion d’un ensemble de nouvelles

Tableau 3 — Objectifs / droits d’émission dans les scénarios GRP
Profil Augmentation de la Objectifs 2050 par rapport à 1990
d’émission température (GIEC 2001) Pays de l’annexe 1 Pays non-annexe 1
S650e + 2,5°C / préindustriel Division x 2 / pays émergents
S550 CO2 + 1,9°C / aujourd’hui par facteur 2 x 5 / pays moins avancés
S550e + 1,6°C / préindustriel Division x 1 / pays émergents
S450 CO2 + 1,0°C / aujourd’hui par facteur 4 x 3 / pays moins avancés
Source : auteur, d’après étude GRP.

10. Les pays industrialisés, tels qu’identifiés dans la convention cadre.
11. Pour la France, voir RADANNE Pierre. La Division par quatre des émissions de dioxyde de car-
bone en France d’ici 2050. Paris : ministère de l’Écologie et du Développement durable, 2004, site
Internet www.effet-de-serre.gouv.fr/fr/etudes/Facteur4-franc%20BAT.pdf ; PRÉVOT Henri. « Divi-
ser par trois en trente ou quarante ans nos émissions de CO2 ». Site Internet www.2100.org/
PrevotEnergie, 2004 ; ENERDATA & LEPII-EPE. Prospective énergétique 2030-2050 (travaux
pour la Direction générale de l’énergie et des matières premières). Site Internet www.industrie.
gouv.fr/energie/prospect/textes/prosp-jr-2030-2050.htm, 2005.
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technologies peu intensives en carbone. Nous reviendrons plus loin sur l’ar-
ticulation comportements-infrastructures-technologies, mais il faut aupara-
vant dresser une liste des options technologiques qui seront disponibles dans
la première moitié du siècle, celle qui, on l’a vu, sera décisive pour la rupture
dans les trajectoires d’émission 12.

Le secteur de l’énergie est un secteur où les options technologiques sont
contraintes par le sévère carcan des lois fondamentales de la thermodyna-
mique. C’est de plus un secteur très intensif en investissement et à constantes
de temps particulièrement élevées. Il n’y a donc pas de miracle à attendre et
il n’y aura pas de solution unique. Au contraire, la maîtrise des émissions
passera probablement par une combinatoire d’options diverses. C’est dans
cette optique que R. Socolow
et S. Pacala 13, proposent d’en-
foncer une série de « coins »
(wedges) pour éviter le scéna-
rio du doublement et réussir
la stabilisation des émissions
à 7 GtC (CO2 énergie) jus-
qu’en 2050, pour une trajec-
toire de stabilisation à 500
ppmv (pour le CO2). Ils re-
censent au total une quinzaine
de « coins technologiques »,
regroupés en six porte-
feuilles et susceptibles selon
eux de représenter chacun
une économie d’une GtC en
2050. Il suffirait donc de mo-
biliser pleinement sept des
quinze coins pour atteindre
l’objectif (graphique 3).

La liste indicative des « coins technologiques » s’établit comme suit :

— efficacité énergétique (bâtiment, transport, industrie et centrales électriques) ;

— électricité décarbonisée (gaz naturel, charbon ou gaz avec capture et stoc-
kage du carbone [CSC], nucléaire, renouvelables : éolien, solaire, hydraulique,
géothermie) ;

— carburants / combustibles décarbonisés (carburants de synthèse avec CSC,
biocarburants, hydrogène de source non carbonée) ;

12. Ce qui signifie bien que le changement de trajectoire devra se faire sans la contribution de
l’énergie de fusion qui ne sera, dans le meilleur des cas, disponible qu’après 2050.
13. PACALA Stephen, SOCOLOW Robert. « Stabilization Wedges. Solving the Climate Problem
for the Next 50 Years with Current Technologies ». Science, 13 août 2004, vol. 305.

Graphique 3 — Profil de stabilisation 
des émissions* et introduction des « coins

technologiques » (wedges)

2000 2010 2020 2030 2040 2050

Lecture : la stabilisation des émissions jusqu’en 2050 sui-
vie d’une baisse permet une trajectoire de stabilisation
des concentrations à 500 ppmv CO2.
*Émissions des énergies fossiles en GtC par an.
Source : PACALA Stephen, SOCOLOW Robert. Op. cit.
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— substitutions de carburants / combustibles par de l’électricité décarbonisée
(véhicules à batteries, pompes à chaleur) ;

— utilisation des puits de carbone (forêts, sols agricoles) ;

— gestion du méthane (gaz de décharges, élevage, riziculture, industrie
gazière).

Cette approche a le mérite de montrer que la stabilisation n’est pas un
objectif hors d’atteinte, que des technologies existent et qu’elles peuvent être
mises en œuvre à des coûts raisonnables. Les auteurs estiment en effet ces
coûts comme étant, dans la plupart des cas, inférieurs à 100 dollars US par
tonne de carbone, soit 25 euros par tonne de CO2. Le message est efficace en
termes d’information et de mobilisation des décideurs publics ou des indus-
triels, il ne doit cependant pas conduire à sous-estimer la difficulté de la tâche :
au-delà des potentiels et des « coûts d’ingénieur », comment peut-on déclen-
cher les processus d’innovation et de changements sociaux nécessaires ?

De plus en plus, les modèles énergétiques détaillés s’attachent à explorer
ce type de question et à fournir des éléments d’analyse quantifiés. Au cours
des dernières années, la plupart ont en effet été développés de façon non seu-
lement à identifier les technologies clefs du futur — avec des portefeuilles
similaires à ceux identifiés par R. Socolow et S. Pacala — mais aussi pour dé-
crire avec plus de précision les dynamiques du progrès technologique. Ainsi,
la prise en compte des « effets d’apprentissage », voire des impacts de la
recherche-développement dans des « courbes d’apprentissage à deux facteurs »
permet-elle une endogénéisation du progrès technique dans un nombre
croissant de modèles. Les résultats doivent être utilisés avec prudence, car
l’innovation est par définition un processus incertain ; néanmoins, la projec-
tion des coûts des différentes technologies à long terme devient dans ce pro-
cessus beaucoup moins arbitraire que lors d’une simple introduction d’hy-
pothèses exogènes sur les coûts futurs.

Ces modèles « à technologie explicite » permettent d’analyser l’impact de
l’introduction d’une valeur du carbone — représentant une taxe CO2 ou le
prix d’un quota d’émission — sur l’« ordre de mérite » des différentes tech-
nologies, les décisions d’investissement et enfin les comportements de
consommation. On peut alors rechercher le niveau de la valeur du carbone
permettant de satisfaire les objectifs d’émission de long terme et analyser la
contribution des quatre grandes options : efficacité énergétique, énergies
renouvelables, énergie nucléaire, et capture et stockage du carbone. Trois
grands types de conclusion ressortent des études de ce genre aujourd’hui
disponibles 14 :

14.Voir par exemple l’exercice mené avec le modèle POLES pour la Direction générale de l’éner-
gie et des matières premières afin de simuler un scénario de référence et un scénario Facteur 4
pour la France : ENERDATA & LEPII-EPE (op. cit.).
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1) Plus l’objectif de réduction des émissions est ambitieux — comme c’est
le cas dans les scénarios mondiaux 450 ppmv CO2 avec Facteur 4 dans les
pays industrialisés — et moins il devient possible de se passer de l’une, a for-
tiori de deux, de ces grandes options. Ainsi, les scénarios de « sortie du
nucléaire » ne semblent pas compatibles avec la recherche d’un Facteur 4
dans les pays industrialisés.

2) La valeur du carbone qui accompagnerait de telles politiques (taxe ou
prix du quota) devrait être élevée et dépasser le seuil des 100 euros par tonne
de CO2, correspondant à un différentiel de coût entre les solutions énergé-
tiques avec et sans carbone équivalent à 45 dollars US le baril. Ceci permet-
trait de rendre compétitives la plupart des solutions à bas contenu en car-
bone. Mais la valeur du carbone devra être plus élevée car dans les scénarios
Facteur 4, d’une part chaque option doit être rapidement poussée à proximité
de ses limites, et d’autre part la demande doit être fortement contrainte par
l’effet-prix (pour l’essence, compte tenu des taxes existantes, un surcoût de
100 euros par tonne de CO2 ou 45 dollars US le baril ne représente qu’un
supplément de 0,30 euro par litre ; on a pu le constater ces derniers mois).

3) Enfin, les simulations de scénarios énergétiques mondiaux sous forte
contrainte carbone montrent la nécessité de la prise en compte des inter-
actions entre dynamiques des marchés énergétiques et dynamiques des poli-
tiques climatiques. En effet, la contrainte carbone limite au plan mondial le
retour du charbon aux quantités qui peuvent être utilisées avec séquestration,
mais elle limite également de manière notable l’utilisation du pétrole. Dans les
scénarios de forte contrainte, l’usage du pétrole est réduit et, sur le marché
international, ce produit devient moins rare et moins cher que dans les pro-
jections sans politique. L’action mondiale en faveur du climat apparaît alors
comme la solution pour gérer en douceur, et par la maîtrise de la demande,
un « pic pétrolier » qui sinon sera imposé par les contraintes d’offre. Ce constat
mérite sans doute un examen attentif de la part des décideurs politiques…

Les modèles énergétiques globaux fournissent donc un ensemble d’éclai-
rages indispensables à la définition des politiques climatiques. Mais ils ne
permettent pas encore une description complète des conditions de la transi-
tion vers des sociétés à bas profil d’émission. Les résultats obtenus pour la
valeur du carbone doivent, dans ce contexte, être pris avec prudence car ils
sont d’une certaine manière contingents à l’état actuel de la modélisation. Plus
celle-ci progressera dans la description des marges d’ajustement des sys-
tèmes techniques et économiques, avec en particulier la prise en compte des
changements dans les infrastructures urbaines et de transport, ou celle de la
dématérialisation-transmatérialisation, et plus les estimations de la valeur du
carbone seront révisées à la baisse. Ce diagnostic peut susciter quelques frus-
trations, il correspond cependant à l’expérience et renvoie bien à un usage
raisonné des modèles économiques, outils imparfaits mais améliorables.

!
! !
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Les scénarios énergétiques mondiaux permettent de faire apparaître
l’énorme distance qui sépare les scénarios sans politique des scénarios sou-
haitables pour la maîtrise du changement climatique. Dans l’état actuel des
connaissances, l’enjeu est bien d’éviter le doublement des émissions mon-
diales d’ici 2050 et d’assurer le retour le plus rapide possible au niveau actuel
d’émission. S’il n’y a pas d’option miracle à attendre pour les 50 prochaines
années, une multiplicité de solutions partielles pourront être mobilisées, au
sein de quelques grands portefeuilles technologiques. Le rôle des politiques
publiques sera tout d’abord de stimuler le développement des ces porte-
feuilles par des politiques de recherche-développement adaptées. Cela per-
mettra en particulier de créer les paniers de technologies dans lesquels les
acteurs économiques pourront venir puiser lorsqu’ils seront soumis à des
contraintes d’émission ou à des incitations économiques croissantes, et de
limiter ainsi leurs coûts d’ajustement.

Mais les politiques publiques auront aussi un rôle crucial dans la modifi-
cation nécessaire de l’aménagement du territoire, des infrastructures urbaines,
des réseaux de transport qui devront accompagner la transition vers une so-
ciété à bas profil d’émission. En effet, ces changements sont techniquement
nécessaires et ils doivent être entrepris d’autant plus tôt que les constantes
de temps sont importantes. Surtout, ils seront indispensables pour limiter les
pertes d’aménités ou de bien-être occasionnées par l’introduction de nouvelles
contraintes fortes dans tous les secteurs de la société. Sur le long terme, les
politiques d’infrastructures seront donc le garant de l’acceptabilité locale, par
les citoyens, des politiques de protection de l’environnement planétaire.
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L’offre mondiale d’énergie est confrontée, à long terme, à trois
contraintes : l’augmentation croissante de la demande des pays en déve-
loppement, l’épuisement progressif des ressources fossiles et la limita-
tion des émissions de gaz à effet de serre, conformément au protocole
de Kyoto signé en 1997. Si l’on ajoute à cela la volonté de plus en plus
d’États de garantir une sécurité d’approvisionnement minimale,
l’équation se complique.

S’appuyant notamment sur divers scénarios de prospective énergé-
tique établis ces dernières années, Frank Carré et Jean-Claude Petit sou-
lignent la nécessité croissante, outre de maîtriser la consommation éner-
gétique, de recourir aux énergies non carbonées afin de maintenir les
chances d’un développement durable. Parmi elles, le nucléaire est, selon
eux, la source énergétique la mieux placée (non émettrice de gaz à effet
de serre, garante d’une réelle indépendance et d’une stabilité des prix…).

Comme le montre cet article, de plus en plus de pays développés
(États-Unis, France, Japon…) l’ont compris, qui investissent, à l’échelle
nationale comme dans un cadre international, dans des politiques
énergétiques axées sur le nucléaire. D’un point de vue technique, les
auteurs rappellent la succession des différentes générations de cen-
trales nucléaires depuis les années 1950 ; ils présentent aussi les géné-
rations à venir, en particulier la quatrième génération, actuellement à
l’étude dans le cadre d’un forum international. Ils indiquent enfin sur
quelles bases (économie, sûreté, gestion des déchets…) ont été sélectionnés

Frank Carré et Jean-Claude Petit 1

Nucléaire :
la génération IV

L E S E N J E U X D E S N O U V E L L E S
G É N É R A T I O N S D E C E N T R A L E S N U C L É A I R E S

1. Commissariat à l’énergie atomique (CEA). Les auteurs remercient David Proult (CEA) pour
ses commentaires avisés concernant les aspects économiques des politiques énergétiques.
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les concepts à l’étude dans le cadre de cette quatrième génération (qui
ne devrait pas entrer en fonction avant 2040).

L’option nucléaire est, selon les auteurs, la plus pertinente à long
terme, à tous égards. Cependant, les logiques court-termistes préva-
lant au niveau tant des investisseurs que des producteurs d’électricité,
elle nécessite une action volontariste de la part des pouvoirs publics, ce
dans une perspective de l’ordre du demi-siècle.

S.D.

Enjeux énergétiques et avantages du nucléaire
La problématique de l’énergie au XXIe siècle peut se résumer simplement :

comment fournir l’énergie dont les populations auront besoin dans les dé-
cennies à venir, au niveau mondial, sous la triple contrainte d’une augmen-
tation constante de la demande des pays en voie de développement, de res-
sources fossiles finies et d’une obligation, prise dans le cadre du protocole de
Kyoto, de limiter les émissions dans l’atmosphère de gaz à effet de serre 2 ? 

Le prolongement de la domination des énergies fossiles sur le mixte éner-
gétique tel qu’il est envisagé dans divers scénarios 3 ne répond pas aux enjeux
du siècle qui s’ouvre. Il conduit à une dépendance croissante du monde en-
vers un petit nombre de pays pour son approvisionnement énergétique (63 %
des réserves de pétrole sont concentrées au Moyen-Orient et 60 % de celles
de gaz en Russie, en Iran et au Qatar). Il induit également une forte crois-
sance des émissions de gaz à effet de serre (GES) 4, en particulier sous l’effet
de l’augmentation de la consommation énergétique des pays en développe-
ment 5. Aujourd’hui, 1,5 milliard de personnes sont privées d’accès à l’élec-
tricité ; l’inégalité d’accès à l’énergie est criante et la croissance démogra-
phique devrait amener la population mondiale à un point haut en 2050 (avec
environ neuf milliards d’individus). Une telle population représenterait un
minimum de consommation d’énergie de 14 Gtep (gigatonnes équivalent
pétrole) soit 50 % de plus que la consommation actuelle.

2. Pour limiter l’élévation de la température moyenne de la Terre à 2°C en 2050, les émissions
mondiales de gaz à effet de serre (GES) devraient être réduites d’un facteur deux.
3. Voir par exemple AIE (Agence internationale de l’énergie). Energy to 2050. Scenarios for a
Sustainable Future. Paris : AIE, 2003.
4. Environ 80 % de l’énergie primaire utilisée dans le monde émettant du CO2.
5. Selon l’AIE, l’augmentation de la consommation énergétique mondiale d’ici 2030 sera prin-
cipalement le fait des pays en développement (pour plus de 60 %), la part de la consommation
des pays développés dans la consommation mondiale d’énergie primaire passant de 57 % en
2002 à 45 % en 2030. 
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Face à ces contraintes, il est clair que la structure de l’approvisionnement
énergétique actuel n’est pas soutenable. Les enseignements des scénarios
énergétiques qui ont été développés dans divers cadres permettent de déga-
ger quelques pistes à suivre pour répondre au défi énergétique. C’est en par-
ticulier le cas des travaux publiés en 2000 par le Groupe intergouvernemen-
tal d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) 6, qui présentent des scénarios
contrastés d’évolution des émissions de gaz à effet de serre en fonction de
différentes hypothèses sur l’évolution de la démographie, de la croissance
économique, de l’intensité énergétique et de la nature des énergies utilisées.
Il découle de ces travaux, conduits au niveau international, que ce sont les
scénarios alliant une maîtrise de la demande énergétique et l’utilisation des
énergies non carbonées qui permettent le mieux de limiter les émissions
cumulées sur la période. Cette stratégie est celle qui a été adoptée par la
France pour atteindre l’objectif de division par quatre des émissions par habi-
tant à l’horizon 2050 7. 

Les atouts de l’énergie nucléaire pour répondre à ces enjeux, dans le cadre
d’un mixte énergétique équilibré, peuvent se décliner en trois catégories :

— Une production d’électricité non émettrice de gaz à effet de serre. Cet
avantage majeur du nucléaire sur les autres modes de production d’électri-
cité peut devenir décisif si les contraintes environnementales devenaient très
fortes et si le coût des émissions était internalisé (c’est-à-dire pris en charge)
par les producteurs d’électricité. L’engagement des négociations sur les suites
du protocole de Kyoto devrait permettre de préciser si une volonté politique
collective de diminuer les rejets de GES existe au plan international. Pour le
moment, les premiers marchés du carbone ont été mis en place. Ils doivent
inciter les industriels à prendre en compte ces préoccupations dans leurs dé-
cisions en donnant un coût à ces rejets polluants. Toutefois, ils sont encore
trop récents et pas assez développés pour pouvoir faire le bilan de leur effi-
cacité. Par ailleurs, le niveau de prix d’équilibre sur ces marchés est directe-
ment déterminé par les efforts de réduction des émissions à effectuer, ceux-
ci relevant pour leur part de décisions politiques. 

— Une production d’électricité qui participe à l’indépendance et à la sécurité
énergétique. Dans un contexte où les énergies fossiles étaient abondantes et
(relativement) bon marché, les préoccupations d’indépendance et de sécurité
énergétique n’étaient pas prioritaires. Dans cet environnement, les pouvoirs
publics ont laissé la production d’électricité à partir du gaz se développer 8,
forte de ses atouts pour les producteurs d’électricité (faible investissement,

6. GIEC (IPCC, Intergovernmental Panel on Climate Change, en anglais). Rapport spécial du
groupe de travail 3 du GIEC sur les scénarios d’émission. Genève : GIEC, 2000. 
7. Objectif inscrit dans la dernière loi française d’orientation sur l’énergie.
8. La moitié des capacités de production installées entre 1997 et 2002 fonctionnent au gaz
(World Energy Outlook 2000 et 2004 de l’AIE).
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temps de construction bref et retour sur capital rapide). Cependant, dans la
perspective d’une hausse durable des prix des énergies fossiles (singulière-
ment du pétrole, du fait notamment de l’épuisement progressif des réserves)
et, à terme, d’une concentration des sources d’approvisionnement dans un
petit nombre de pays, ces sujets reviennent au premier plan de l’actualité. 

La question d’une relance du nucléaire n’est plus taboue dans plusieurs
pays occidentaux où elle l’était auparavant. Face à la tendance actuelle des
opérateurs électriques à investir massivement dans des moyens de produc-
tion au gaz (ce qui accroît la dépendance des économies nationales vis-à-vis
des approvisionnements en hydrocarbures), les pouvoirs publics de nombreux
pays cherchent les moyens de diversifier les modes de production d’électricité.
Dans ce contexte, l’énergie nucléaire est un axe de diversification important,
avec le déploiement de réacteurs à eau (qui n’utilisent que 0,5 % de l’ura-
nium) jusqu’au milieu du XXIe siècle, puis celui des réacteurs rapides sur-
générateurs auxquels les ressources connues en uranium garantissent un
approvisionnement sur plusieurs millénaires du fait qu’ils permettent d’uti-
liser plus de 80 % de l’uranium.

— Une production d’électricité à des prix stables, indépendants des varia-
tions de prix des hydrocarbures. La structure de coût du kWh nucléaire induit
une grande stabilité de son prix. En effet, plus de 60 % du coût sont impu-
tables aux coûts d’investissement et le coût du combustible (y compris l’en-
richissement et le retraitement) ne représente qu’environ 15 % du coût total.
Cette particularité du nucléaire lui confère une grande stabilité des coûts de
production, par opposition aux centrales à gaz pour lesquelles le coût du
combustible représente plus de 60 % du coût du kWh. Cet avantage est
apprécié des industriels gros consommateurs d’électricité qui souhaitent
obtenir une fourniture régulière à prix compétitifs non volatils.

Toutefois, l’importance des investissements à effectuer pour construire
une centrale nucléaire (deux à trois fois plus élevés que pour une centrale à
gaz) et un temps de retour sur capital beaucoup plus long que pour les autres
modes de production, défavorisent l’industrie nucléaire par rapport à ses
concurrents. C’est particulièrement le cas dans un contexte de libéralisation
des marchés électriques. Il en découle, dans la plupart des pays, la nécessité
pour les pouvoirs publics de prendre leurs responsabilités conjointement
avec les industriels de ce secteur.

Malgré ces difficultés, plusieurs des prévisions actuelles sur la situation
énergétique mondiale s’accordent sur une forte croissance du nucléaire entre
2030 et 2050. Cette source d’énergie, qui représente aujourd’hui seulement
6 % de l’énergie primaire consommée, pourrait, en 2050, voir sa part monter
à 20 % ou 30 % alors que la consommation totale aura augmenté d’au moins
50 %. Dans une telle hypothèse, la puissance installée en nucléaire serait
alors comprise entre 1 500 et 2 500 GWe (gigawatts électriques), chiffre qui
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est à comparer aux 350 GWe actuels et aux 500 GWe prévus pour 2030. Même
le rapport du MIT, publié en 2003 par un groupe peu favorable au nucléaire,
prend comme base de travail une puissance installée de 1 000 GWe en 2050 9. 

Tous ces chiffres sont certainement discutables. Il n’en reste pas moins
que si la tendance est avérée, l’énergie nucléaire se trouvera confrontée à une
problématique de développement durable qui, bien qu’étant dans l’esprit des
pionniers de son développement, est restée au second plan dans les réalisa-
tions ayant conduit au succès industriel actuel.

Cette problématique de développement durable a été rapidement au centre
des premières réflexions du groupe international réuni sous l’impulsion des
États-Unis à partir de 2000 (GIF : Generation IV International Forum, Forum
international Génération IV), qui s’est fixé comme objectif de définir et d’étu-
dier différents concepts de nouvelles centrales nucléaires, dites de quatrième
génération, susceptibles de répondre à cet enjeu.

Politiques énergétiques
Cette analyse des scénarios probables d’évolution de la demande en éner-

gie et des contraintes qui y sont associées, a conduit au cours des dernières
années à de nombreuses études visant soit à redéfinir la politique énergé-
tique de différents pays (États-Unis, Chine, Europe, etc.), soit à actualiser et
à conforter les choix antérieurs (France, Japon, Finlande).

Le cas des États-Unis est, à cet égard, tout à fait exemplaire d’une telle évo-
lution. Ainsi, le rapport publié en 2001 par l’administration américaine in-

La surgénération s’obtient dans les
réacteurs à neutrons rapides quand la
production de plutonium fissile (iso-
topes 239 et 241) par capture de neu-
trons sur l’uranium 238, excède la dis-
parition de combustible par fission pour
la production d’énergie. En faisant plus
que régénérer le combustible consom-
mé, la surgénération permet de pro-
duire un excédent de combustible,
utilisable pour déployer la filière de
réacteurs concernée. Les recyclages suc-

cessifs du plutonium produit à partir
de l’uranium 238 permettent de fis-
sionner de 70 % à 90 % de l’uranium
initial selon que les actinides mineurs
(voir encadré infra) sont recyclés ou non.
En comparaison, les réacteurs à eau ne
fissionnent que 0,5 % de l’uranium
naturel car leurs caractéristiques phy-
siques les contraignent à consommer
majoritairement l’uranium 235 qui n’en
représente que 0,71 %.

F.C, J.-C.P.

La surgénération

9. MIT (Massachusetts Institute of Technology). The Future of Nuclear Power. An Interdisciplinary
MIT Report. Cambridge (Mass.) : MIT, 2003, site Internet http://web.mit.edu/nuclearpower.
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dique clairement qu’une place importante doit être faite au nucléaire en pré-
vision de la forte croissance de la production d’énergie du pays 10. Venant
s’ajouter aux inquiétudes manifestées par le Congrès américain au cours des
années précédentes, cette orientation a conduit le Department of Energy (DOE)
à promouvoir une relance industrielle à court terme (opération Nuclear Power
2010), à proposer à d’autres pays de s’associer pour activer la recherche de
solutions durables (le GIF) et à briser le tabou du cycle fermé en mettant en
évidence l’impasse à moyen terme du stockage direct des combustibles irra-
diés (opération AFCI : Advanced Fuel Cycle Initiative).

En outre, la déclaration du président des États-Unis en 2002 sur l’hydro-
gène, qui est à l’origine d’un véritable plan d’urgence, met aussi en exergue
la nécessité de développer rapidement des moyens de production de ce nou-
veau vecteur énergétique (susceptible de remplacer l’électricité) à partir de l’é-
nergie nucléaire. Le projet NGNP (Next Generation Nuclear Plant), qui prévoit
pour 2015-2020 la mise en service d’un démonstrateur de production d’hy-
drogène avec un réacteur à haute température sur le centre du DOE dans
l’Idaho, traduit la volonté d’action rapide de l’administration américaine.

Les plans énergétiques du Japon incluent depuis longtemps la préoccupa-
tion du long terme avec la nécessité de développer l’énergie nucléaire pour
suppléer un défaut de ressources minérales dans le pays. Le Japon entend
également mettre au point le cycle fermé et les réacteurs à neutrons rapides
pour éviter une trop forte dépendance du marché de l’uranium. Les craintes
pour l’environnement (effet de serre notamment) sont venues renforcer les
argumentaires en faveur de cette politique, sans en changer l’essentiel. Dans
sa composante long terme, le programme japonais intégrait aussi les pers-
pectives de besoin de production d’hydrogène. Avec un récent réacteur expé-
rimental à haute température et la recherche en laboratoire la plus avancée
sur les procédés chimiques de production d’hydrogène à partir de l’eau, le
Japon est bien placé dans la future compétition internationale sur ce thème.

La Chine est au premier plan de l’actualité pour les questions énergé-
tiques. Le rythme de croissance de sa consommation et la prédominance du
charbon dans la satisfaction de ses besoins en font un cas particulier compte
tenu de sa taille. Après un début volontariste, suivi d’une période d’hésitation,
le gouvernement chinois paraît bien décidé aujourd’hui à avancer résolument
dans la voie de l’équipement électronucléaire. L’appel d’offres pour des sys-
tèmes de troisième génération émis au premier semestre 2005 marque une
avancée plus rapide que les prévisions antérieures. Il semble bien que les
Chinois envisagent une révision à la hausse de l’objectif de construire 25
tranches supplémentaires d’ici 2020.

10. NATIONAL ENERGY POLICY DEVELOPMENT GROUP. National Energy Policy. Washington,
D.C. : Maison Blanche, 2001, site Internet www.whitehouse.gov/energy.
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La situation européenne est évidemment plus contrastée. Le livre vert de
2000 11 a affirmé la nécessité de considérer à nouveau l’option nucléaire pour
tenir en particulier les engagements de Kyoto. La décision finlandaise de
construire un cinquième réacteur avec le choix de l’EPR (European Pressurized
Reactor) a marqué un tournant dans ce qui paraissait une évolution inévita-
blement négative vis-à-vis du nucléaire dans la grande majorité des pays euro-
péens. Néanmoins, les blocages psychologiques, en Allemagne et dans une
moindre mesure en Grande-Bretagne, empêchent l’Europe d’avoir une poli-
tique dynamique pour le développement du nucléaire, même si certains pays,
notamment au sud, semblent prêts à reconsidérer leur position.

Dans ce contexte en évolution positive pour le nucléaire, la France a affirmé
en 2003-2004 sa volonté, dans le cadre d’une loi, de conserver l’option nu-
cléaire ouverte, puis de permettre à EDF (Électricité de France) de construire
un premier réacteur de troisième génération avec l’EPR, en vue de préparer le
renouvellement de son parc qui interviendra d’ici 2050. Elle a ainsi confirmé
l’importance accordée au programme nucléaire pour assurer, dans les décennies
à venir, la base de sa production électrique. Ces décisions confortent le fait que
la France est bien, au plan mondial, une référence pour les choix relatifs à cette
option. Le rôle de premier plan que lui donnent l’importance de son programme
nucléaire et ses choix cohérents en matière de cycle, a placé l’industrie fran-
çaise dans une position de leadership qu’elle entend bien conserver. 

À terme, la situation énergétique française, si elle est moins fragile que
d’autres grâce au taux d’indépendance énergétique que lui assure son pro-
gramme nucléaire, reste néanmoins marquée par l’absence de ressources
fossiles propres, alors même que, comme d’autres pays, elle dépend à plus
de 90 % du pétrole pour l’énergie consommée dans les transports. Pour faire
face à ces enjeux, la France a entrepris une réflexion sur sa stratégie en matiè-
re de réacteurs du futur, intégrant les problématiques du cycle du combusti-
ble, de la gestion des « déchets ultimes » et de la production d’hydrogène. Le
fait que d’autres pays partagent les mêmes préoccupations peut permettre
que cette stratégie s’inscrive dans un cadre de coopération internationale ren-
forcée et, par-là même, bénéficie d’un partage des efforts pour sa mise en
œuvre.

Systèmes de production d’énergie nucléaire
Bref historique des générations de réacteurs nucléaires

Les potentialités de l’énergie nucléaire pour produire de l’électricité sont
apparues peu après la Deuxième Guerre mondiale. Les concepts de réacteurs

11. Vers une stratégie européenne de sécurité d’approvisionnement énergétique. Bruxelles : Commission
européenne, 2000.
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développés pour satisfaire les besoins croissants en énergie ont été dépen-
dants des technologies disponibles, mais aussi fortement déterminés par les
priorités et les contraintes propres à chaque époque. Sur une échelle de
temps de l’ordre du siècle (grosso modo, sur la période allant de 1950 à 2050),
quatre générations de réacteurs auront ainsi été conçus et développés, dont
les grandes lignes sont maintenant rappelées.

La première génération
La première génération de réacteurs a été fortement influencée par les

contraintes du cycle du combustible, notamment dans les années 1950-1960,
en l’absence de technologie industrielle d’enrichissement de l’uranium. Par
ailleurs, la volonté de certaines nations de se doter d’un outil de dissuasion
nucléaire nécessitant la production de matières fissiles a évidemment joué
un rôle décisif dans les choix de concepts. Dans ce contexte, les réacteurs
devaient pouvoir fonctionner à l’uranium naturel (non enrichi) nécessitant
l’utilisation de modérateurs tels que le graphite ou l’eau lourde. C’est ainsi
que la filière dite Uranium naturel graphite gaz (UNGG) a été développée en
France, donnant lieu, notamment, à la construction de six réacteurs à voca-
tion électrogène (Saint-Laurent, Bugey et Chinon). Le CEA a été très forte-
ment impliqué dans le développement de cette filière, en tant que bailleur de
procédé. Les réacteurs de type Magnox en Grande-Bretagne appartiennent à
la même génération. 

Ces réacteurs présentaient des caractéristiques intéressantes (rendement
thermodynamique, utilisation optimisée de l’uranium dans le cœur du réac-
teur, etc.), mais aussi des limitations liées à la technologie utilisée, en vue d’un
développement à plus grande échelle : coût d’investissement plus important,
difficulté d’amélioration de la sûreté et d’extrapolation à de plus grandes
puissances. Ces limitations ont pénalisé leurs performances économiques par
rapport aux réacteurs à eau légère qui seront développés dans la deuxième
génération.

Dans cette première phase se développaient les préoccupations relatives
au cycle du combustible, tant sous l’aspect d’une utilisation rationnelle et du-
rable des ressources naturelles (recyclage des matières énergétiques, notam-
ment le plutonium) que sous celui de la gestion des déchets. Ceci a conduit
à développer les procédés et les installations de l’aval du cycle du combus-
tible : traitement des combustibles usés, recyclage du plutonium. La France
a ainsi adopté, dès le début, le cycle du combustible fondé sur le traitement-
recyclage, permettant, d’une part, une meilleure utilisation des ressources,
en recyclant le plutonium dans les réacteurs ; d’autre part, une réduction de
la quantité et de la nocivité à long terme des déchets ultimes, conditionnés
de façon à assurer un confinement sûr et durable des radionucléides. La pre-
mière usine pour le retraitement des combustibles UNGG, construite à
Marcoule, a été mise en service en 1958.
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L’enjeu de la préservation des ressources naturelles en combustible et de
leur utilisation optimale sur le long terme s’est traduit aussi, dès le début, par
le développement des réacteurs surgénérateurs à neutrons rapides, refroidis
au sodium, notamment aux États-Unis, en Russie, en France et au Japon. Si
cette filière n’a pas eu le déploiement industriel rapide qu’on lui voyait initia-
lement, notamment parce que le développement de l’énergie nucléaire s’est
globalement ralenti dans le dernier quart du XXe siècle, l’enjeu et l’objectif de
la régénération restent entiers et sont inscrits, ainsi que celui de la minimi-
sation des déchets radioactifs, dans les caractéristiques principales des systè-
mes de quatrième génération. Dans ce contexte, le savoir-faire technologique
et industriel de la France résultant des installations Phénix (entré en service
en 1973) et Super Phénix (1985), reste un acquis important pour le dévelop-
pement de la quatrième génération de réacteurs.

La deuxième génération
La deuxième génération de réacteurs constitue la majorité (85 %) du parc

mondial aujourd’hui en exploitation : environ 450 réacteurs pour une puis-
sance totale installée de l’ordre de 360 GWe. Cette génération a été dévelop-
pée pour rendre l’énergie nucléaire plus compétitive au plan économique et
pour diminuer la dépendance énergétique de certains pays, au moment où
des tensions importantes sur le marché des énergies fossiles se faisaient sen-
tir (en particulier, après le premier choc pétrolier de 1973). La production de
matières fissiles à des fins de défense n’était plus prioritaire, la technologie
d’enrichissement de l’uranium par diffusion gazeuse étant au point, avec un
déploiement industriel possible à grande échelle (usine Eurodif en France).
Cette période fut celle du déploiement des réacteurs à eau, tant les réacteurs
à eau pressurisée (REP) que les réacteurs à eau bouillante (REB). 

Le retour d’expérience industriel de ces dernières décennies a permis de
démontrer les performances économiques et environnementales de la pro-
duction d’énergie nucléaire, lorsque les technologies appropriées sont mises
en œuvre, avec un coût du kWh nucléaire très compétitif par rapport à celui
des énergies fossiles et une réduction continue des rejets d’effluents à un
niveau très en deçà des limites autorisées. Cette compétitivité du nucléaire
s’entend en incluant dans le coût de production l’ensemble des dépenses de
gestion des déchets et de démantèlement des centrales en fin de vie. Le fonc-
tionnement cumulé de plus de 10 000 années-réacteurs au niveau mondial
démontre par ailleurs la maturité industrielle de cette technologie.

Le CEA a été un acteur majeur, en partenariat avec Framatome et EDF, de
la francisation de la filière REP du groupe américain Westinghouse. Il contri-
bue depuis lors à la recherche-développement (R&D) en soutien au parc,
notamment pour l’optimisation de l’exploitation et l’amélioration du parc de
réacteurs, l’augmentation de la durée de vie des installations et l’augmentation
des taux de combustion des combustibles nucléaires.
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La troisième génération
L’évolution des contraintes présidant à la définition de ce qui constitue la

troisième génération de réacteurs, a trait à un renforcement de la sûreté des
réacteurs existants, même si ceux-ci témoignent déjà, dans les faits, d’un très
haut niveau de sûreté, tout en maintenant les performances économiques de
ces réacteurs au meilleur niveau. Ces tendances, qui trouvent leur origine
dans l’accident de Three Mile Island (TMI) aux États-Unis, ont donné lieu à
une meilleure prise en compte du facteur humain, à une conception plus éla-
borée de la conduite des réacteurs et à l’intégration progressive des études
probabilistes de sûreté. Les résultats de ces études ont été en grande partie
pris en compte et mis en œuvre dans la conduite des tranches les plus ré-
centes de réacteurs de deuxième génération. 

Pour la sûreté, l’évolution des réacteurs de troisième génération s’est dé-
clinée suivant deux axes : d’une part, la mise en œuvre d’une redondance
accrue des dispositifs de sûreté pour permettre de diminuer la probabilité
d’occurrence d’accidents ; d’autre part, une conception appropriée garantis-
sant de manière passive l’exécution des fonctions de sauvegarde en situation
accidentelle. Le réacteur EPR, développé en partenariat franco-allemand, est
un réacteur de type « évolutionnaire » intégrant des dispositifs actifs tels que
l’ajout de trains de sûreté permettant de diminuer encore d’un facteur 10 la
probabilité d’un accident grave. De plus, d’autres dispositions à la conception
permettent de gérer en toute sécurité les conséquences d’un tel accident
grave, au point d’exclure le besoin d’évacuer les populations environnantes.
Ces dispositions incluent notamment la mise en place d’un récupérateur de
corium 12 sous la cuve pour limiter les conséquences d’un accident qui
conduirait à la fusion du cœur du réacteur. 

Une caractéristique importante de certains réacteurs de troisième généra-
tion, notamment l’EPR, concerne son aptitude à mieux consommer le pluto-
nium dans les combustibles MOX 13, contribuant ainsi à une meilleure utili-
sation en réacteurs du plutonium et permettant la maîtrise de son inventaire
dans le parc. Le CEA a été tout particulièrement impliqué dans les études de
R&D relatives à la gestion des accidents de dimensionnement ainsi qu’à la
compréhension et la modélisation des accidents graves. 

La quatrième génération
À la fin des années 1990, plusieurs pays ont entrepris des réflexions pour

définir de nouveaux types de réacteurs. En particulier, le GIF, créé en 2000

12. Le corium est formé par la fusion de l’ensemble des matériaux du cœur lors d’un accident grave.
13. Mixed oxides, combustible composé d’un mélange d’oxyde d’uranium et d’oxyde de pluto-
nium recyclé.
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à l’initiative des États-Unis, a pour ambition de définir, puis de développer,
des systèmes innovants de production d’énergie nucléaire de quatrième géné-
ration. On parle désormais de systèmes (et non plus seulement de réacteurs)
car ceux-ci sont conçus pour prendre en compte, de manière intégrée, les
impératifs à la fois du réacteur lui-même et du cycle du combustible. Ces sys-
tèmes ont pour but de répondre aux enjeux et aux objectifs d’une production
d’énergie durable, compétitive, sûre et accessible au plus grand nombre (voir
infra) qui devraient pouvoir être déployés industriellement à l’international à
l’horizon 2040.

Il est important de comprendre que ces générations de réacteurs se re-
couvrent partiellement dans le temps (voir graphique 1). Ainsi, les réacteurs de
troisième génération commencent à être déployés alors qu’une grande partie
du parc mondial restera constitué de réacteurs de deuxième génération pen-
dant encore au moins les deux ou trois prochaines décennies (ces réacteurs
étant à l’origine conçus pour une durée d’exploitation de 40 ans, extensible
au cas par cas à 50 ans, voire plus). Durant cette période, environ la moitié
du parc devrait être renouvelée et les perspectives de croissance, notamment
en Asie et aux États-Unis, devraient assurer un marché au moins équivalent.
Il paraît donc déjà assuré que le nombre de réacteurs de troisième génération
à construire sera au moins égal, plus vraisemblablement supérieur, à celui
des réacteurs de deuxième génération encore en service. Compte tenu de la

Graphique 1 — La succession des générations de réacteurs nucléaires
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durée de vie prévue pour les réacteurs de troisième génération (60 ans), il y en
aura encore en service à la fin du siècle alors que les réacteurs de quatrième
génération pourraient commencer à être déployés industriellement à partir
de 2040 (avec une durée de vie de 60 ans également). 

Forum Génération IV
L’initiative du Forum international Génération IV (GIF) avait été précédée

de plusieurs actes précurseurs aux États-Unis :

— La conduite en 1997 d’une revue des besoins de R&D dans le domaine de
l’énergie par le President’s Committee of Advisors on Science and Techno-
logy (PCAST), qui a abouti à la proposition d’un programme pour satisfaire
les besoins des États-Unis au cours du XXIe siècle en respectant les préoccu-
pations environnementales.

— La création en 1998 du Nuclear Energy Research Advisory Committee
(NERAC) pour conseiller le DOE sur le programme de technologie nucléaire
civile, suivie du lancement de la Nuclear Energy Research Initiative (NERI) des-
tinée à soutenir, par des fonds publics, des recherches sur le nucléaire du futur
dans les laboratoires nationaux américains, les universités et l’industrie.

— Et plusieurs initiatives en 2001, parmi lesquelles : l’élargissement des pro-
jets NERI à l’international, permettant la conduite de projets communs co-
financés dans un cadre de coopération bilatérale (notamment avec la France) ;
les projets de loi des sénateurs Murkowski puis Domenici visant à « financer
le programme de R&D du DOE sur les réacteurs de la génération IV à hau-
teur de 50 millions de dollars US par an » ; la parution en 2001 d’un rapport
de politique énergétique préparé sous la conduite du vice-président, soutenant
le développement de l’énergie nucléaire aux États-Unis en tant que compo-
sante majeure de la politique énergétique nationale (Report of the National
Energy Policy Development Group. Op. cit.).

Le GIF a pour principe fondateur la reconnaissance, par les pays qui en sont
membres, des atouts de l’énergie nucléaire pour satisfaire les besoins en éner-
gie croissants dans le monde, dans une perspective de développement durable.
Ce principe, inscrit dans la charte du Forum signée mi-2001, se concrétise par
une volonté commune de créer un cadre international pour définir, développer
et porter à maturité technique des systèmes nucléaires de quatrième généra-
tion (réacteurs et cycle du combustible) d’ici 2030. Le GIF regroupe 11 pays,
dont les États-Unis, la France, le Japon, le Royaume-Uni, le Canada, la Corée
du Sud, etc., ainsi que les pays signataires du traité Euratom 14.

14. La liste complète, à ce jour, des 11 membres du GIF est la suivante : Afrique du Sud,
Argentine, Brésil, Canada, Corée du Sud, États-Unis, France, Japon, Royaume-Uni, Suisse, ainsi
qu’Euratom.
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Les travaux des experts du GIF ont permis d’identifier les critères de déve-
loppement durable que devront satisfaire ces nouveaux systèmes de qua-
trième génération, et de sélectionner des concepts répondant le mieux à cet
ensemble de critères et susceptibles d’être déployés industriellement à partir
de 2040 15. Le Forum a également défini le programme de R&D nécessaire
pour assurer la viabilité de ces concepts et, si les performances attendues
sont confirmées, pour faciliter leur arrivée à maturité industrielle, puis orga-
niser la mise en œuvre de ce programme en coopération internationale.

Critères de sélection des concepts pour la génération IV
Le choix des critères de développement durable a été évidemment un élé-

ment déterminant dans la logique de sélection des concepts. Il peut être résumé
en cinq grands enjeux : l’économie, la sûreté, la gestion des déchets, la valo-
risation des ressources et la sécurité au sens large, incluant la lutte contre les
risques de prolifération. Par ailleurs, les modes d’utilisation de l’énergie nu-
cléaire, et notamment la possibilité de produire massivement de l’hydrogène,
ont été un élément supplémentaire de choix des concepts. 

L’économie
L’électricité produite aujourd’hui avec les centrales existantes est très com-

pétitive, les progrès en cours sur la durée de vie des réacteurs ou sur les taux

15. Cette échéance correspond au début de la période de forte croissance annoncée par les prévision-
nistes et permet de disposer d’un délai suffisant pour développer des solutions réellement innovantes.

Les réacteurs à eau utilisent un com-
bustible contenant environ 4 % d’ura-
nium 235 et 96 % d’uranium 238. Dans
les réacteurs nucléaires, le plutonium
est produit par la capture de neutrons
sur l’uranium 238. Une partie de ce plu-
tonium peut participer aux réactions
de fission (isotopes 239 et 241 repré-
sentant 60 %) et contribue ainsi pour
40 % à l’énergie produite.
L’uranium 235 et le plutonium 239 sont
des matières stratégiques pour les
armes nucléaires. Le risque de prolifé-
ration correspond aux possibilités de
produire ou de détourner de telles ma-
tières avec les technologies mises en

œuvre dans le cycle du combustible,
notamment pour l’enrichissement et
le traitement des combustibles usés.
La maîtrise du risque de prolifération
s’obtient à la fois par le contrôle de ces
technologies à l’export, par l’utilisation
d’une composition de combustible et
de procédés de traitement inadaptés à
la production de ces matières straté-
giques, et par des contrôles des inven-
taires de matières nucléaires dans les
centrales nucléaires et les usines du
cycle, sous l’égide de l’Agence interna-
tionale de l’énergie atomique.

F.C, J.-C.P.

Le plutonium et les risques de prolifération
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de combustion des combustibles ne pouvant qu’améliorer encore la compa-
raison avec les autres sources d’énergie. Le réacteur EPR (troisième généra-
tion) présente à nouveau une avancée significative dans ce domaine. Pour la
suite, le GIF a fixé deux objectifs : un coût d’investissement inférieur à 1 000
dollars US le kWe (coût « overnight »), associé à un temps de construction
inférieur à cinq ans, et un coût global limité à 20 cents le kWh. À titre de com-
paraison, les coûts d’investissement et de production des réacteurs en cours
de commercialisation (génération III) sont de l’ordre de 1 500 dollars US le
kWe et 30 cents le kWh. Bien que ces objectifs soient ambitieux, ils n’ont pas
joué un rôle déterminant dans la sélection des concepts, la plupart étant en-
core à un stade de définition trop préliminaire.

La sûreté
Le bilan des réacteurs actuels en termes de sûreté est très satisfaisant.

Néanmoins, la conception de certains des réacteurs de deuxième génération
a été marquée par les accidents de TMI et de Tchernobyl. Les travaux de
recherche et d’ingénierie menés à partir du milieu des années 1980 ont per-
mis de faire de nouveaux progrès, avec des approches différentes d’un pays
ou d’un industriel à l’autre, mais avec dans tous les cas l’objectif de réduire
encore la probabilité des accidents les plus graves et surtout d’en contenir les
conséquences pour l’essentiel sur le site des installations. Dans ces condi-
tions, le niveau atteint par la troisième génération constitue une référence et
devient le minimum visé pour des systèmes de quatrième génération, sans
que cela exclue, bien au contraire, la possibilité d’apporter encore des amé-
liorations dans ce domaine de la sûreté.

La gestion des déchets 
Depuis l’administration Carter (années 1980) et le renoncement, au moins

temporaire, des États-Unis au cycle fermé (impliquant le recyclage du pluto-
nium), la gestion des déchets de haute activité à vie longue s’est inscrite dans
des contextes différents, suivant les choix relatifs au devenir des combustibles
usés. La France a maintenu sa position en faveur du cycle fermé et laissé ou-
verte l’option du stockage profond pour la gestion des déchets ultimes. L’im-
possibilité, intervenue en 1990, de progresser dans la recherche d’un site a
conduit le Parlement à voter la loi du 30 décembre 1991 instituant, en parti-
culier, un délai de 15 ans pour compléter les travaux de recherche avant de
décider du sort définitif de ces déchets de haute activité à vie longue. 

En approchant de cette échéance, la solution du stockage en formation
géologique profonde apparaît plus que jamais confortée, tant par les travaux
menés en France que par les expériences étrangères. En complément de dé-
monstrations très probantes sur le bon comportement à long terme des verres
qui contiennent ces déchets de haute activité à vie longue après retraitement
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des combustibles usés, il ressort des
travaux de recherche une confirma-
tion de l’intérêt de recycler le plu-
tonium et une incitation à brûler les
autres actinides, pour réduire for-
tement la radiotoxicité et la puis-
sance thermique résiduelle à long
terme des déchets ultimes, optimi-
sant par-là même la gestion des
colis en stockage profond. 

Pour des raisons physiques 
simples, la destruction des actinides
est beaucoup plus efficace avec des
neutrons rapides. Cette conclusion
rejoint celle des experts du GIF qui
ont considéré la gestion globale des
actinides comme un élément ma-
jeur dans le choix des concepts et
ont donc attribué les meilleures
notes pour ce critère aux réacteurs
à neutrons rapides.

L’utilisation optimale 
des ressources

C’est également un enjeu important si l’on considère un fort développement
du nucléaire à l’échelle du siècle. La Terre contient des quantités importantes
de minerais d’uranium mais qui, pour la grande majorité, sont à très faible
concentration. Les océans en renferment des milliards de tonnes, les phos-
phates en contiennent des dizaines de millions de tonnes, mais dans les deux
cas les coûts d’extraction seraient prohibitifs pour la compétitivité de l’éner-
gie nucléaire dans les conditions économiques actuelles. 

À l’autre extrême, les ressources estimées pour des coûts de récupération
n’excédant pas 100 dollars US par kg d’uranium, sont d’une dizaine de mil-
lions de tonnes 16. La consommation actuelle est proche de 65 000 tonnes par
an et, toujours dans l’hypothèse d’une croissance du parc mondial de centra-
les de l’ordre d’un facteur cinq en 2050, ces ressources seront épuisées avant
la fin du siècle. En effet, les réacteurs à neutrons thermiques, en particulier
les réacteurs à eau, ne peuvent pas valoriser plus de 1 % de la capacité éner-
gétique de l’uranium naturel. Seuls les réacteurs rapides, avec le recyclage du

Les actinides
Les actinides sont les éléments de la
classification périodique de la famille
de l’actinium. Ils comprennent en
particulier les éléments entrant dans
la composition du combustible nu-
cléaire (uranium et plutonium, ap-
pelés « actinides majeurs ») et leurs
descendants produits par capture de
neutrons (neptunium, américium, cu-
rium…,appelés « actinides mineurs »).
Dans le cycle du combustible actuel-
lement mis en œuvre en France, les
actinides majeurs sont recyclés et les
actinides mineurs (qui représentent
environ 0,1 % du combustible usé)
sont associés aux produits de fission
dans les déchets vitrifiés.
Différents procédés de séparation et
de recyclage des actinides mineurs
sont à l’étude pour éliminer, dans le
futur, ces éléments majoritairement
responsables de la nocivité et du dé-
gagement de chaleur à long terme
dans les déchets actuels.

F.C., J.-C.P.

16. Voir le livre rouge de l’Agence pour l’énergie nucléaire (AEN) de l’OCDE (Organisation de
coopération et de développement économiques).
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plutonium et la surgénération, permettront d’en tirer tout le profit. Là enco-
re, cette conclusion a été reprise par les experts du GIF et explique la sélec-
tion d’une grande majorité de concepts de réacteurs à neutrons rapides avec
cycle fermé.

La sécurité
La lutte contre les risques de prolifération et les autres problèmes de sécu-

rité, notamment liés au terrorisme sont plus que jamais d’actualité, et font
également l’objet d’une inscription claire dans les préoccupations de nucléaire
durable. Elle ne constitue pas nécessairement un critère déterminant pour le
choix d’un concept de réacteur mais plutôt des exigences particulières de di-
mensionnement. Il n’en est pas de même pour le cycle, où le sujet a notam-
ment conduit dans le passé à des querelles entre partisans du cycle ouvert et
partisans du cycle fermé.

Les Américains, qui avaient prononcé dans les années 1970 un interdit
sur le retraitement et toute forme de recyclage, face au danger que pouvait
constituer un détournement de plutonium, ont accepté, dans une discussion
technique sous pilotage du DOE, de reconsidérer l’option du cycle fermé,
indispensable au regard des critères « ressources » et « déchets », à condition
de trouver une solution robuste vis-à-vis des risques de prolifération. 

C’est le recyclage intégral des actinides, apportant une protection intrinsèque
des matières de même niveau que celle des combustibles irradiés, qui est apparu
comme une réponse satisfaisante, sous réserve que, dans sa mise en œuvre,
on évite la séparation et a fortiori la purification du plutonium (graphique 2).

Graphique 2 — Recyclage intégral du combustible 
considéré dans le cadre du GIF
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Il existe deux façons de produire de
l’énergie à partir de réactions nu-
cléaires. La première consiste à casser
un noyau lourd (d’uranium, par exem-
ple) en deux noyaux plus légers et plus
stables. C’est la fission, qui est utilisée
dans les réacteurs nucléaires électro-
gènes actuels. La seconde est la fusion
nucléaire, au cours de laquelle deux
noyaux d’atomes légers se transforment
en un noyau plus lourd.

La fusion thermonucléaire d’isotopes
de l’hydrogène (deutérium et tritium),
conduisant à des noyaux d’hélium, s’ac-
compagne d’une très forte libération
d’énergie. Cette réaction est très diffi-
cile à réaliser en raison de la répulsion
électrostatique des noyaux. Les réac-
tions de fusion se produisent dans des
environnements extrêmement chauds
comme le Soleil.

Pour reproduire sur Terre les tempéra-
tures (plus de 100 millions de degrés
Celsius) et les densités suffisantes, on
confine un plasma à l’intérieur de
parois immatérielles, créées par des
champs magnétiques, dans des ma-
chines appelées « Tokamak ». Les pré-
cédents projets — Tore Supra à Cada-
rache et JET (Joint European Torus) à
Culham en Angleterre — ont permis
de progresser dans la connaissance et
la maîtrise des plasmas (notamment
la durée de maintien). ITER (Interna-
tional Thermonuclear Experimental
Reactor), qui constitue l’étape suivante,
nécessite un investissement (cinq mil-
liards d’euros de construction) qui
implique de travailler dans un cadre
international. Il s’agit d’une étape
essentielle dans la démonstration scien-
tifique et technique de la fusion comme
source d’énergie. L’objectif est de pro-
duire 10 fois plus d’énergie (500 MW)
que d’énergie injectée sur des durées
significatives (400 secondes).

Le chemin vers un réacteur électrogène
de fusion reste long, nécessitant un

démonstrateur de faible puissance
avant un prototype de réacteur. Les
étapes scientifiques et technologiques
qui restent à franchir suggèrent qu’une
filière de réacteurs ne pourrait être en-
visagée que pour la fin du siècle. Cette
filière n’est donc pas en concurrence
avec les réacteurs de génération IV dont
le déploiement est prévu à partir 2040 :
elle se présente plutôt comme la géné-
ration suivante.

L’intérêt des réacteurs de fusion re-
pose sur l’abondance du combustible
(deutérium et lithium, qui peut être
source de tritium, sont abondants),
l’absence d’émission de gaz à effet de
serre, la sûreté intrinsèque de fonc-
tionnement (faible quantité de com-
bustible dans le réacteur ; tout dys-
fonctionnement conduit à l’arrêt des
réactions de fusion) et des déchets en
quantités limitées (la fusion produit
de l’hélium, non radioactif ; les déchets
technologiques rendus radioactifs par
le bombardement neutronique seront
à 90 % des déchets de très faible ou
moyenne activité).
Le recours à la collaboration interna-
tionale tant pour le développement des
réacteurs de génération IV que pour
les recherches sur la fusion, permet de
mutualiser les efforts en limitant les
coûts pour chacun des partenaires. Le
choix pour la France de participer aux
recherches sur ces deux filières relève
d’un choix stratégique. Les différences
dans l’état d’avancement des recherches
dans chaque domaine (pour la généra-
tion IV, on cherche à lever des verrous
technologiques tandis que dans le do-
maine de la fusion on en est encore au
stade de développements fondamen-
taux en vue de valider les concepts
mêmes d’un tel réacteur), ainsi que les
jalons temporels où on espère les voir
déboucher, font que les recherches sur
l’un des domaines ne se font pas au
détriment de l’autre.

F.C., J.-C.P.

Fission versus fusion
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Un autre élément des réflexions menées par le GIF sur l’avenir du nucléaire
porte sur les modes d’utilisation de cette énergie. En effet, l’objectif de faire
croître la part du nucléaire dans la consommation d’énergie primaire à 20 %
ou 30 % à échéance de 2050, ne peut pas être satisfait uniquement par l’in-
termédiaire du vecteur électricité et suppose de reconsidérer les possibilités
d’usage direct de la chaleur (applications industrielles, chauffage collectif et
surtout dessalement) ainsi que la production massive d’hydrogène ou d’hy-
drocarbures de synthèse, qui paraissent appelés à jouer un rôle majeur dans
l’avenir des transports.

Tous les réacteurs produisent de la chaleur, utilisable en direct ou en mar-
ginal, et l’on peut toujours envisager de produire l’hydrogène par électrolyse
à partir d’une centrale électronucléaire. Néanmoins, l’enjeu est économique
et il est aisé de démontrer qu’au moins pour la production d’hydrogène à par-
tir de l’eau, il est indispensable de partir d’une source de chaleur à haute tem-
pérature pour atteindre des rendements intéressants. Comme pour l’électri-
cité, l’objectif serait de récupérer 50 % de l’énergie primaire consommée en
potentiel énergétique du vecteur hydrogène.

Il faut noter que les experts internationaux du GIF ont passé au crible des
critères retenus une centaine de concepts différents de systèmes de produc-
tion d’énergie nucléaire pour n’en retenir que six répondant à l’objectif cen-
tral de développement durable. Ce sont ces six concepts qui doivent faire à
l’avenir l’objet d’importants programmes de R&D pour les amener à un stade
de maturité permettant de faire un choix raisonné en vue du développement
industriel de certains d’entre eux.

Les différents concepts étudiés
Une centaine d’experts ont contribué à la première phase du Forum

(2000-2002), qui a abouti à la publication, en octobre 2002, d’un plan de
développement des technologies jugées les plus prometteuses pour les pro-
chaines décennies 17. Six systèmes nucléaires ont été sélectionnés, pour per-
mettre des avancées notables en matière de compétitivité économique, de
sûreté, de réduction des déchets radioactifs à vie longue, d’économie des
ressources en uranium, ainsi que de résistance à la prolifération et à la
malveillance :

— SFR (Sodium-cooled Fast Reactor System) : nouvelle génération de réacteur
rapide surgénérateur, refroidi au sodium (150 à 1 200 MWe), à l’architecture
simplifiée, au coût d’investissement réduit et adapté à un mode de recyclage

17. A Technology Roadmap for Generation IV Nuclear Energy Systems. Washington, D.C. : USDOE /
GIF, 2002, site Internet http://gif.inel.gov/roadmap.
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du combustible résistant à la
prolifération (ci-contre).

— GFR (Gas-cooled Fast Reac-
tor System) : réacteur rapide re-
froidi au gaz (hélium) (1 200
MWe) alliant les avantages de
la surgénération et de la haute
température (850°C), avec ceux
d’un recyclage du combus-
tible résistant à la prolifération
(ci-contre, deuxième schéma).

— LFR (Lead-cooled Fast Reac-
tor System) : réacteur rapide
surgénérateur (50 à 1 200
MWe) refroidi au plomb (550-
800°C) ou au plomb-bismuth
avec un mode de recyclage du
combustible résistant à la
prolifération.

— VHTR (Very High Tempera-
ture Reactor System) : réacteur
à neutrons thermiques (600
MWth) et à très haute tempé-
rature (plus de 950°C) refroi-
di à l’hélium, dédié à la pro-
duction d’hydrogène et à la
fourniture de chaleur de procé-
dé pour l’industrie, envisagé
initialement sans recyclage du
combustible (ci-contre).

— SCWR (Supercritical Water-
cooled Reactor System) : réac-
teur refroidi à l’eau super-
critique (1 700 MWe et 550°C)
à rendement de conversion
thermodynamique accru
(44 %), envisagé à neutrons
thermiques ou neutrons ra-
pides avec recyclage du combustible.

— MSR (Molten Salt Reactor System) : réacteur (1 000 MWe) à neutrons ther-
miques à combustible sels fondus (fluorures thorium-uranium à 600-800 °C),
capable dans son principe de régénérer et de recycler son combustible.
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Parmi ces systèmes, seuls le réacteur rapide sodium (SFR) et le réacteur à
très haute température (VHTR) ont donné lieu à des réalisations de proto-
types précurseurs des filières considérées dans le GIF. Les principaux enjeux
sont, pour le premier, la réduction du coût d’investissement et le recyclage inté-
gral du combustible, et pour le second, un fonctionnement à 950°C sur plus de
60 ans, et le couplage aux applications de la chaleur à très haute température.

Les principaux enjeux pour les autres systèmes portent sur le développe-
ment d’un combustible résistant à très haute température (1 600°C) pour le
réacteur rapide gaz (GFR), à la maîtrise du poids et de la corrosion pour le
réacteur plomb (LFR), à la maîtrise de la corrosion et des accidents de dépres-
surisation pour les réacteurs à eau supercritique (SCWR), et à la maîtrise des
procédés de traitement du sel et de la corrosion pour les réacteurs à sels fon-
dus (MSR).

Ces systèmes visent avant tout la production d’électricité, mais certains
ont également le potentiel de cogénérer de l’hydrogène à partir de l’eau ou de
fournir de la chaleur à haute température pour des procédés industriels.

De ces six systèmes, cinq font appel au traitement-recyclage du combustible,
et quatre utilisent les neutrons rapides, ce qui traduit l’importance accordée
aux objectifs de minimisation des déchets à vie longue et d’économie des res-
sources en combustible. 

Les travaux du Forum ont clairement conduit à faire reconnaître les sys-
tèmes de quatrième génération à neutrons rapides avec recyclage intégral du
combustible comme la solution la plus aboutie pour minimiser la radiotoxi-
cité potentielle et la charge thermique à long terme des déchets du cycle 18. 

Le rapport d’orientation technologique (Technology Roadmap), qui conclut
la première phase des travaux du Forum, définit les actions de R&D à mener
en coopération internationale pour les prochaines décennies sur les six sys-
tèmes sélectionnés. Trois phases principales y sont identifiées. La première
dite « phase de faisabilité » doit lever les principaux verrous technologiques.
La deuxième, qualifiée de « phase de performances », visera l’optimisation
des systèmes qui auront franchi la première phase et la confirmation des per-
formances qui ont conduit à leur sélection. Ces deux phases se termineront
par la rédaction d’un dossier décisionnel pour la réalisation d’un démonstra-
teur à même d’être cofinancé par un consortium comprenant des industriels
constructeurs et des utilisateurs potentiels du système. Les organismes de
R&D joueront un rôle essentiel au cours des phases de faisabilité et de per-
formances, mais il est également prévu une participation importante des
industriels et des universités. D’autres pays que les membres du Forum

18. L’absence d’actinides permet à ces déchets, constitués pour l’essentiel de produits de fission,
de retrouver le niveau de radiotoxicité de l’uranium naturel après trois siècles seulement.
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pourront contribuer à la R&D à ce stade. La troisième phase, appelée « phase
de démonstration », consolidera la maturité technologique du système avec
la réalisation d’un démonstrateur ; elle impliquera davantage encore les
industriels qui auront la charge du déploiement industriel après 2030. Pour
une nouvelle filière, la R&D de faisabilité, qui s’étend typiquement jusqu’à
2015, sera suivie de la réalisation d’un prototype vers 2025, qui ouvre la voie
vers l’industrialisation à l’horizon 2040. 

De ces trois phases de développement, les deux premières sont des phases
de coopération ouverte sur la R&D nécessaire pour développer les briques
technologiques du système ; elles doivent être encadrées par un accord de-
vant garantir un traitement équitable de la propriété intellectuelle. La troisième
relève du développement industriel par un consortium, dans le cadre d’un
accord spécifique qui devra, entre autres, traiter du transfert de la propriété
intellectuelle créée par les projets de R&D, et par les études de conception
détaillées du système et de son démonstrateur. 

Les travaux en France sur les systèmes nucléaires du futur s’inscrivent à la
fois dans la perspective du renouvellement du parc électronucléaire français,
et de l’accompagnement de la stratégie d’Areva en matière de développement
de réacteurs pour le marché de la chaleur industrielle à haute température et
la production d’hydrogène (projet Antares).

Ces travaux s’organisent en trois axes :

— Une recherche prioritaire sur les systèmes à neutrons rapides avec recy-
clage du combustible, susceptibles d’être introduits dans le parc français à
l’horizon 2040 (réacteurs rapides à caloporteur sodium ou gaz).

— Une recherche à un niveau inférieur, mais significatif, pour développer en
coopération étroite avec les partenaires industriels les technologies clefs pour
la fourniture de chaleur à très haute température pour l’industrie et la pro-
duction nucléaire d’hydrogène (réacteurs à gaz à très haute température et à
neutrons thermiques ou rapides, et procédés de décomposition de l’eau).

— La poursuite des recherches d’innovations pour les réacteurs à eau en
matière de combustibles robustes ou plus économiques, de chaudières opti-
misées pour les puissances de 300 et 2 000 MWe pouvant compléter l’offre
réacteur actuelle d’Areva (EPR 1 600 MWe et SWR 1 000 MWe) et, plus glo-
balement, d’optimisation des réacteurs de génération III, notamment en
matière de facteur de conversion.

Les deux premiers axes de R&D s’inscrivent clairement dans la perspective
d’une participation des acteurs français du nucléaire au GIF. À ces travaux
s’ajoute une activité de recherche sur les filières plus prospectives que sont
les réacteurs à sels fondus et les réacteurs rapides à caloporteur plomb ou eau
supercritique. Les travaux du CEA sur l’ensemble de ces objectifs, actuelle-
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ment financés à hauteur de 40 millions d’euros par an, sont coordonnés avec
ceux de ses partenaires de la recherche (Centre national de la recherche
scientifique et universités) et de l’industrie (Areva et EDF).

En Europe, la publication en novembre 2000 du rapport Vers une stratégie
européenne de sécurité d’approvisionnement énergétique par la Commission euro-
péenne (op. cit.), et l’entrée des pays signataires du traité Euratom comme
onzième membre du GIF, ont conduit à structurer le volet du programme
cadre de recherche et développement (PCRD) consacré au nucléaire du futur
en projets identiques à ceux considérés dans le GIF, pour faciliter les échanges
entre les deux programmes. Des recommandations en cours d’élaboration pour
le septième PCRD suggèrent la mise en place d’un volet de R&D à part entière
sur les systèmes nucléaires du futur, doté d’au moins 50 millions d’euros au
lieu de 12,5 millions d’euros pour les cinquième et sixième PCRD (part de la
Commission). Consciente des enjeux de cette quatrième génération de systè-
mes nucléaires pour répondre aux défis énergétiques de la planète, dans le
cadre d’un développement durable, l’Union européenne semble donc prête à
consentir un effort de R&D significatif.

Les scénarios à très long terme montrent que la maîtrise des enjeux éner-
gétiques du XXIe siècle passe par le recours massif à des énergies non émet-
trices de gaz à effet de serre (dont le nucléaire) et par des efforts de maîtrise
de la consommation d’énergie. Toutefois, depuis les années 1990, le déve-
loppement de l’énergie nucléaire marque le pas au profit des filières au gaz
naturel, du fait principalement des coûts d’investissement et du retour sur
capital défavorables au nucléaire si l’on ne considère que le court terme,
comme y pousse la libéralisation actuelle des marchés électriques. Le pro-
longement de la tendance actuelle conduirait à une grande dépendance de la
production électrique aux ressources gazières et à un niveau d’émission qui
ne permet pas d’envisager une réduction massive des émissions de gaz à
effet de serre. Comme les pays développés vont devoir, à court et moyen termes,
renouveler les centrales électriques existantes, les décisions qui seront prises
structureront le parc de production pour les 50 prochaines années. 

La difficulté à laquelle est confrontée aujourd’hui l’industrie nucléaire est
que les principaux atouts de cette énergie sont collectifs et qu’elle apporte des
réponses à des préoccupations qui ne sont pas, à court terme, décisives pour
les choix d’investissement des opérateurs électriques. Avec la libéralisation
des marchés électriques et la privatisation de nombreux électriciens, les pré-
occupations de sécurité d’approvisionnement ne sont plus déterminantes
pour les choix d’investissement et la contrainte d’une réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre n’est pas encore assez forte pour limiter l’attrait
des technologies utilisatrices des énergies fossiles. 

!
! !
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Si les prix des hydrocarbures ne se maintenaient pas à un niveau élevé (ce
qui semble cependant la tendance la plus probable à terme), la production
d’électricité d’origine nucléaire aurait besoin, pour se développer, d’un sou-
tien des pouvoirs publics au nom, notamment, de la lutte contre le réchauf-
fement climatique et de la défense de la sécurité d’approvisionnement qui
est, d’ores et déjà, hautement stratégique. C’est précisément la décision prise
récemment aux États-Unis dans le cadre de l’Energy Policy Act de 2005, votée
fin juillet et signée par le président début août, qui contient des mesures finan-
cières visant à inciter les électriciens américains à investir dans la construc-
tion de centrales nucléaires 19.

Dans ce contexte, les enjeux de la quatrième génération sont clairement
ceux d’un nucléaire durable représentant une part nettement plus importante
qu’aujourd’hui de la satisfaction des besoins en énergie à l’échelle mondiale.
Ceci conduit à focaliser les programmes de R&D sur des systèmes de réac-
teurs à neutrons rapides associés à un cycle fermé, satisfaisant en outre les
préoccupations de gestion responsable des déchets et de prévention des
risques de prolifération. De plus, le développement de réacteurs à caloporteur
gaz à très haute température permettra d’améliorer le rendement de conversion
de l’énergie primaire et d’ouvrir la voie d’une production massive d’hydrogène.

Au plan national, l’introduction d’une fraction de réacteurs à neutrons
rapides lors du renouvellement du parc permettrait de se prémunir contre les
risques de tension sur le marché de l’uranium, et de gérer convenablement
les stocks de plutonium et d’autres actinides générés par les réacteurs de
deuxième et de troisième génération. Par ailleurs, une forte participation de
la France au programme international de développement des systèmes de
quatrième génération doit aider son industrie à conserver son leadership au
plan mondial.

19. La loi prévoit un système de garantie publique des emprunts contractés pour la construc-
tion de nouvelles centrales, une subvention à la production, sous forme de crédit d’impôt, de 18
dollars US par MWh produit pour les 6 000 premiers MW de centrales nucléaires mis en ser-
vice (le crédit d’impôt est plafonné par an et par entreprise) et enfin la prise en charge des consé-
quences financières induites par d’éventuels reports de la mise en service de centrales dus à des
modifications réglementaires ou à des litiges. La loi autorise aussi le gouvernement à une dé-
pense en R&D dans le domaine nucléaire de 2,7 milliards de dollars US jusqu’en 2009.
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• Jeudi 26 janvier 2006 — « Séminaire d’introduction à la veille et à
la démarche prospective : concepts, méthodes et applications pra-
tiques », animé par Hugues de Jouvenel, directeur général du groupe
Futuribles.

• Jeudi 2 février 2006 — « La France à l’horizon 2010-2020 : tendan-
ces lourdes et risques de rupture. Atelier de construction de scénarios
contrastés », animé par Hugues de Jouvenel, avec la collaboration de
Geoffrey Delcroix, François de Jouvenel, Céline Laisney et Véronique
Lamblin.

• Mardi 7 mars 2006 — « Les perspectives socio-démographiques en
Europe. Tendances lourdes, incertitudes majeures et scénarios »,
animé par Hugues de Jouvenel et Alain Parant, chercheur à l’Institut
national d’études démographiques (INED) et directeur d’études au
sein du groupe Futuribles.

• Mercredi 22 et jeudi 23 mars 2006 — « Méthodes et outils de la
prospective stratégique », organisé en coopération avec le LIPSOR
(Laboratoire d’investigation en prospective, stratégie et organisation)
du CNAM (Conservatoire national des arts et métiers).

TTaabbllee  rroonnddee

Mardi 17 janvier 2006 — « Méditerranée : les perspectives du Plan
Bleu pour l’environnement et le développement », avec Guillaume
Benoît, directeur du Plan Bleu.
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sation sont invités aux tables rondes. Des frais de participation
de 50 euros sont demandés aux personnes non membres.

Vous pouvez recevoir les invitations aux tables rondes par cour-
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E-mail : forum@futuribles.com • Site Internet : www.futuribles.com
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Comme l’indique l’une des conclusions de la Mission interministé-
rielle française sur l’effet de serre en 2004, on ne pourra réduire les
émissions de gaz à effet de serre, en France, sans un effort massif en
matière de consommation énergétique (économies d’énergie) ni sans
un développement parallèle des énergies renouvelables.

L’aspect demande (maîtrise des consommations) est traité dans ce
même numéro par Véronique Lamblin. Côté offre, dans un contexte de
pénurie possible à plus ou moins long terme (vraisemblablement quel-
ques décennies) des sources d’énergie fossiles (hydrocarbures, principale-
ment), les énergies renouvelables (EnR) constituent, à côté du dévelop-
pement du nucléaire, une piste essentielle. Jean-Louis Bal et Bernard
Chabot, spécialistes des EnR au sein de l’ADEME, nous présentent ici les
principales caractéristiques des EnR (solaire, hydraulique, éolien, bio-
masse, géothermie), la place qu’elles occupent dans le monde, et plus
spécifiquement en Europe et en France, ainsi que leurs perspectives de
développement à moyen terme.

Distinguant bien l’apport des EnR à la production électrique, à la pro-
duction de chaleur et dans le domaine des carburants, ils montrent com-
bien ces EnR pourraient alimenter une partie non négligeable de l’offre
énergétique, au travers des usages simples qui peuvent en être faits dans
le domaine du logement ou des transports, par exemple. Mais cela né-
cessite, là encore, un certain volontarisme de la part des pouvoirs pu-
blics. L’Allemagne et le Japon, par exemple, ont investi dans cette voie
avec succès ; la France, pour sa part, tarde à suivre le mouvement. S.D.

Jean-Louis Bal et Bernard Chabot 1

Quelle place pour les
énergies renouvelables ?

U N R Ô L E E S S E N T I E L D A N S U N C O N T E X T E
D E M A Î T R I S E D E S C O N S O MM AT I O N S

1. Jean-Louis Bal est directeur des énergies renouvelables à l’ADEME (Agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de l’énergie) ; Bernard Chabot est expert senior à l’ADEME.
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Qu’entend-on par « énergies renouvelables » ?
Sont considérées comme énergies renouvelables (EnR) toutes les énergies

issues du soleil, directement (énergie solaire) ou indirectement (énergie éolienne,
hydraulique et biomasse), l’énergie issue du magma terrestre (géothermie) et
l’énergie issue de la gravitation (énergie marémotrice). Les diverses énergies que
l’on pourrait tirer des océans telles que l’énergie de la houle, des courants ma-
rins ou du gradient thermique des mers, sont également issues indirecte-
ment de l’énergie solaire et font partie du champ des énergies renouvelables.

Les filières technologiques existantes seront analysées suivant les trois uti-
lisations de l’énergie : chaleur, électricité et carburant pour le transport.

Des énergies renouvelables mais pas toujours renouvelées
Les énergies renouvelables sont théoriquement inépuisables puisque repro-

ductibles, mais elles sont disponibles en quantité limitée à un endroit et un
instant donnés. La ressource en énergie solaire, qui est la base de toutes les
autres, hormis la géothermie et l’énergie marémotrice, est 12 000 fois supé-
rieure à l’actuelle consommation d’énergie de l’humanité. Dans le cas de la
biomasse, le caractère renouvelable n’est réel que si l’on veille à la pérennité
de la ressource. C’est le cas en France où la croissance de la ressource végé-
tale est supérieure à l’exploitation qui en est faite. La géothermie est, quant à
elle, une ressource renouvelable issue de la désintégration d’éléments radio-
actifs contenus dans le noyau terrestre, mais c’est la chaleur stockée dans la
croûte terrestre depuis des milliards d’années qui est exploitée, et non le flux
de chaleur issu du noyau terrestre qui est relativement faible, 42 térawatts
soit 4 000 fois moins que le flux d’énergie solaire. La chaleur accumulée
dans la croûte terrestre représente une énergie considérable, bien supérieure
aux réserves d’énergies fossiles : la quantité d’énergie exploitable par km2 sur
une profondeur de 10 km est en moyenne de 12,5 millions de tonnes équiva-
lent pétrole (12,5 Mtep).

Des énergies propres, mais des impacts 
qu’il ne faut ni négliger ni exagérer

Les énergies renouvelables ont peu d’impacts négatifs sur l’environnement.
En particulier, leur exploitation ne donne pas lieu à des émissions de gaz à
effet de serre ou à des déchets dangereux. Dans le cas de la biomasse qui émet
du CO2 lors de sa combustion, la même quantité de gaz carbonique est captée
pendant la croissance des végétaux.

Les EnR peuvent néanmoins avoir des impacts environnementaux localisés.
Les problèmes sont connus : impact paysager pour l’énergie éolienne ; émis-
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sions atmosphériques pour le bois combustible ; présence de contaminants
dans le biogaz de décharge ; perturbation de l’écosystème local pour la petite
hydraulique… Leur utilisation doit donc répondre à certains principes et
réglementations pour limiter ces impacts locaux.

La superficie consommée par la production d’énergies renouvelables peut
être relativement grande, mais il faut être prudent dans les comparaisons. Par
exemple, la surface nécessaire à l’implantation d’une ferme éolienne est d’un
km2 pour huit MW, mais 99 % de cette surface restent utilisables pour d’autres
fonctions telles que l’agriculture ou l’élevage. 

De la même manière, il faut environ 10 m2 de modules photovoltaïques
pour produire un kW de puissance et 1 000 kWh d’énergie électrique par an
(sous les latitudes françaises), mais ces 10 m2 peuvent faire partie de surfaces
ayant déjà une utilisation comme celle d’une toiture de bâtiment et la surface
occupée peut alors être considérée comme nulle.

Des énergies propres mais non sans contraintes
Un élément important pour évaluer la valeur d’un type d’énergie est la

puissance qui peut être considérée comme garantie par cette énergie, c’est-
à-dire fournie au moment où les consommateurs en ont besoin, en particulier
pour les usages de l’électricité, énergie difficilement stockable. De ce point de
vue, la situation des différentes filières est extrêmement variable. La géo-
thermie fournit une puissance garantie et peut donc fonctionner en base,
alors que le solaire et l’éolien sont des énergies fluctuantes. Entre les deux,
l’hydroélectricité et les bioénergies offrent plus de souplesse, avec certaines
capacités de stockage. Une centrale hydraulique pourra à certaines heures

Puissance
kW : kilowatt
MW : mégawatt = 1 000 kW
GW : gigawatt = 1 000 MW

Énergie
kWh : kilowattheure = énergie pro-
duite par un kW en une heure
MWh : mégawattheure = 1 000 kWh
GWh : gigawattheure = 1 000 MWh
TWh : térawattheure = 1 000 GWh 

Le kWh est l’unité la plus courante,
particulièrement dans les domaines
électrique et thermique. L’autre unité
également utilisée dans les bilans
énergétiques est la tep, tonne équiva-
lent pétrole :
ktep : kilotonne équivalent pétrole =
1 000 tep
Mtep : mégatonne équivalent pétrole
= un million de tep
1 tep = 11 600 kWh 
1 Mtep = 11,6 TWh

Unités de mesure
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absorber les excédents de production d’autres centrales en leur permettant de
fonctionner à leur puissance nominale et, donc, avec une meilleure efficacité.
Le solaire et l’éolien, même s’ils fluctuent, ne sont pas aléatoires car prévisibles,
et peuvent avoir une valeur en termes de puissance électrique convention-
nelle évitée pour les réseaux si les pointes de consommation sont simultanées
à l’occurrence de ces énergies et que le foisonnement des sources dispersées
est suffisant. Ce peut être le cas du solaire et de la consommation engendrée
par la climatisation, ou de l’éolien et de la pointe de consommation en hiver.

On conçoit néanmoins que le stockage de l’énergie, particulièrement élec-
trique, même sur quelques heures, peut apporter une grande valeur ajoutée
aux EnR et que cela devrait être un important thème de recherche pour les
années à venir.

Un développement impossible par le seul biais du marché 
En dehors de quelques segments de marché particulier et hormis l’hydro-

électricité, les EnR ne sont pas encore pleinement compétitives sur un plan
économique. Leur développement demandera encore un soutien financier
public continu, à tout le moins tant que leurs avantages environnementaux et
sociaux n’auront pas reçu de contrepartie économique ou tant que les impacts
négatifs des autres énergies, notamment les émissions de gaz à effet de
serre, n’auront pas été intégrés dans leurs coûts. En effet, le marché ne prend
pas en compte naturellement des technologies dont les avantages économiques
ne seront visibles qu’à long terme et dont les avantages sociaux, environne-
mentaux et stratégiques ne reçoivent pas de valorisation financière.

D’autre part, les technologies EnR se caractérisent, comme le nucléaire,
par un investissement élevé et de faibles frais de fonctionnement. Leur coût
global actualisé, c’est-à-dire calculé sur la durée d’amortissement, est donc
très sensible au taux d’actualisation qui reflète le degré de préférence de l’in-
vestisseur pour le présent par rapport au futur 2.

Contribution actuelle des EnR et objectifs 
de développement à l’horizon 2010
En France

La contribution des énergies renouvelables représente environ 6 % de la
consommation nationale en énergie primaire, situation similaire à celle de

2. Référence chiffrée utilisée pour mesurer la rentabilité socio-économique d’un investissement
public, c’est-à-dire pour comparer la dépense future avec une dépense actuelle équivalente (NDLR).
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l’ensemble de l’Union européenne. Les contributions les plus élevées viennent
des filières « anciennes », hydraulique et bois énergie (tableau 1).

Les usages thermiques, essentiellement le bois, fournissent environ 10,15
Mtep. Les usages électriques ont contribué en 2003 à la production de 71,7
TWh (soit 15 % de la consommation d’électricité), la contribution essentielle
étant apportée par l’hydroélectricité (93 %). Enfin, les biocarburants sont au-
jourd’hui incorporés à hauteur de 0,4 Mtep, soit 0,8 % en moyenne dans les
carburants routiers classiques. En dehors des variations de l’hydraulique dues
à la pluviométrie, ces productions sont stables. Seule la production d’énergie
à partir de déchets urbains solides connaît une progression régulière notable.

La loi POPE (Programmation fixant les orientations de la politique éner-
gétique, 13 juillet 2005) a adopté un objectif global pour les énergies renouve-
lables à l’horizon 2010 : passer de 6 % à 10 % de la consommation en énergie
primaire. Cet objectif est décliné par usages :
— 21 % de la consommation d’électricité par EnR contre 14 % actuellement ;
— 5,75 % de la consommation de carburants routiers à partir de biocarburants ;
— augmenter de 50 % la consommation en EnR thermiques (bois, solaire,
géothermie).

Concernant les biocarburants, la loi d’orientation agricole propose d’avancer
l’échéance à 2008, et d’adopter les objectifs 2010 et 2015 de 7 % et 10 %.

Au niveau mondial
La contribution totale des EnR, dans le monde, était estimée par BP

(British Petroleum) à 18,4 % des 10 800 Mtep consommées en 2002, avec la
répartition suivante : hydraulique 5,5 %, biomasse dite « traditionnelle »

Tableau 1 — Les contributions des ENR à la production d’énergie en France
2001 (GWh) ktep 2002 (GWh) ktep 2003 (GWh) ktep

Hydraulique * 80 257 – 67 571 – 65 867 –
Éolien 149 – 299 – 376 –
Solaire 13 25 15 25 19 28
Géothermie 20 128 17 128 23 129
Pompes à chaleur – 231 – 233 – 253
Déchets urbains solides 2 390 704 2 900 779 3 285 830
Bois et déchets de bois 1 312 8 806 1 324 7 983 1 344 8 759
Résidus de récoltes 341 185 340 186 370 192
Biogaz 349 56 391 57 416 57
Biocarburants – 339 – 363 – 400
Total 84 830 10 474 72 858 9 755 71 700 10 647
Total en ktep** 17 769 16 020 16 813
*Y compris l’usine marémotrice de la Rance et les centrales classées dans la catégorie pompage.
**1 GWh = 0,086 ktep, excepté pour la géothermie (0,86 ktep).
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10,6 % et l’ensemble des « nou-
velles » EnR 2,3 %. Notons que
l’estimation de la part de la bio-
masse « traditionnelle » est for-
cément très imprécise puisque la
grande majorité des flux ne fait
pas l’objet de transactions com-
merciales déclarées. Le tableau 2
résume la production d’électri-
cité par énergies renouvelables en
2003 dans le monde.

La production d’électricité EnR
représentait alors 17,3 % de la pro-
duction annuelle toutes énergies confondues, soit 16 700 TWh. Cette photo-
graphie instantanée ne traduit cependant pas la dynamique des filières comme
l’énergie éolienne et l’électricité photovoltaïque, analysées plus en détail ci-
après.

Le développement de l’électricité éolienne
Le graphique 1 résume le déve-

loppement de l’énergie éolienne
dans le monde de 1996 à 2004,
et son développement à 5 et 10
ans tel qu’estimé par le bureau
danois spécialisé en éolien,
BTM Consult 3.

Les marchés annuels corres-
pondants sont très importants :
de 8 200 MW en 2004, le mar-
ché mondial est évalué par
BTM Consult à 17 600 MW/an
en 2009 (avec une montée en
puissance de l’éolien en mer à
hauteur de 2 645 MW/an en
2009) et de l’ordre 29 000
MW/an en 2014. 

Ce développement entraîne une baisse parallèle des coûts de production
de l’électricité éolienne. Selon le traditionnel exercice d’évaluation des coûts

Tableau 2 — Production mondiale 
d’électricité par EnR en 2003

TWh %
Hydroélectricité 2 631 89,5 %
Biomasse 179 6,1 %
Éolien 75 2,6 %
Géothermie 50 1,7 %
Solaire photovoltaïque 3 0,1 %
Solaire thermodynamique 0,8 0,03 %
Énergies de la mer 0,5 0,02 %
Total EnR 2 939 100 %
Source : AIE (Agence internationale de l’énergie).

Graphique 1 — Éolien : historique 
mondial 1996-2004 et perspectives
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3. BTM CONSULT. International Wind Energy Development: World Market Update 2004. Forecast
2005-2009. Site Internet www.btm.dk, mars 2004.
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de référence du ministère français de l’Industrie réalisé en 2004, le coût pour
un site à 2 500 heures de fonctionnement annuel à puissance nominale, avec un
taux d’actualisation de 8 %, est de l’ordre de 52 euros le MWh en 2007 et 36,5
euros le MWh en 2015, en baisse de plus de 30 %. 

En fonction du nombre d’heures de fonctionnement annuel, il varie
comme indiqué dans le tableau ci-dessous (unité : euros par MWh).

Pour l’éolien en mer, les 
études prospectives de l’ADEME
prévoient les évolutions figurant
sur le graphique 2.

L’électricité éolienne terrestre
apparaît donc comme très proche
de la compétitivité si l’on consi-
dère que les prix de l’électricité
sur le marché européen s’éta-
blissent couramment à plus de
50 euros le MWh ces derniers
mois. L’éolien maritime le sera
probablement vers 2015.

La progression 
du solaire 
photovoltaïque

Pour l’électricité photovol-
taïque (PV), le graphique 3 ré-
sume la croissance très forte du
marché annuel de production des
cellules photovoltaïques. Celui-
ci a dépassé largement le giga-
watt en 2004, pour un chiffre
d’affaires consolidé de la profes-
sion supérieur à cinq milliards
d’euros. 

Le Japon domine clairement le marché avec 47 % de la production, mais
l’Europe a une forte position de challenger avec plus de 27 %, loin devant les

2 000 h 2 200 h 2 400 h 2 500 h 2 600 h 2 700 h 2 800 h 3 000 h
Actualisation à 8 % 2007 64,2 58,8 54,2 52,2 50,3 48,6 47,0 44,2

2015 44,6 40,9 37,9 36,5 35,3 34,1 33,0 31,1

Graphique 2 — Coût de référence 
de l’énergie éolienne en mer*
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États-Unis (11 %). Les ambitions du Japon sont confirmées par la publication
en juin 2004 de sa « feuille de route » pour le développement des applica-
tions et de la technologie photovoltaïques 4. On peut en tirer les informations
stratégiques ci-dessous :

— Passage d’une approche « pilotage par la recherche », ces 30 dernières
années, à une stratégie de pilotage par l’ouverture du marché devant débou-
cher sur un parc installé de 4 800 MW en 2010 (déjà plus de 1 100 MW fin
2004).

— Objectif de marché 2030 : 100 GWc installés au Japon, soit 50 % de la
consommation d’électricité dans l’habitat ou 10 % de l’électricité consommée
à cet horizon au Japon.

— Étapes d’objectifs de coûts du kWh électrique photovoltaïque et des mo-
dules : 2002, 35 centimes d’euro 5 le kWh ; 2007, 22 centimes d’euro le kWh ;
2010, 17 centimes d’euro le kWh (soit le coût du kWh résidentiel) ; 2020, 10
centimes d’euro le kWh (soit le coût du kWh en tertiaire) ; 2030, 5 centimes
d’euro le kWh (soit le coût du kWh pour l’industrie). 

— Facteurs de baisse des coûts : augmentation de la durée de vie des systèmes
à 30 ans, augmentations de rendement des modules, nouveaux matériaux.

Ces objectifs très ambitieux ne pourront que stimuler les actions déjà
engagées en Europe pour développer la technologie et les marchés photovol-
taïques. Selon l’Observatoire des énergies renouvelables (Observ’ER) 6, le parc
de systèmes photovoltaïques, fin 2004, en Europe, est de 1 004 MW, dont
410 MW installés durant l’année 2004. Ce marché est principalement repré-
senté par l’Allemagne, suite à la loi sur les énergies renouvelables qui garantit
sur 20 ans un tarif suffisamment rémunérateur pour les investisseurs (57,4
centimes d’euro le kWh pour les toits PV de moins de 30 kW et 44 centimes
d’euro le kWh pour des systèmes de plus de 100 kW reliés au réseau).

Avec le nouveau tarif décidé en Espagne en mars 2005 (42 centimes d’euro
le kWh sur 25 ans) et compte tenu du meilleur ensoleillement dans ce pays,
l’expansion du marché photovoltaïque observée ces dernières années en
Allemagne a des chances de se reproduire en Espagne.

Les perspectives de marché mondial du photovoltaïque ont fait l’objet de
nombreuses analyses. Le groupe d’analyse et de proposition PV-TRAC (Photo-
voltaic Technology and Research Advisory Council), créé par la Commission
européenne, évalue à 1 000 GW la puissance installée dans le monde en
2030, produisant 4 % de l’électricité mondiale. Ce scénario est implicitement

4. PV Roadmap Towards 2030. Tokyo : NEDO (New Energy Development Organization), juin 2004.
5. Conversion selon le taux de change 1 euro = 139,7 yens.
6. « Baromètre du solaire photovoltaïque ». Eurobserv’ER, n° 37, avril 2005, site Internet
www.observ-er.org/s_accueil.asp.
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basé sur des objectifs de baisse des coûts rapide des modules, des systèmes
reliés au réseau et du kWh produit : 25 à 65 centimes d’euro le kWh en 2004,
division par deux d’ici 2010 à 2015, et 5 à 12 centimes d’euro en 2030 7.

À l’évidence, avec un décalage temporel de l’ordre de 10 à 15 ans par rap-
port à l’énergie éolienne, l’électricité photovoltaïque est donc déjà clairement
engagée sur la voie d’un développement massif et rapide dans le monde. Les
applications dans les pays en développement, même si la puissance installée
est moindre, seront qualitativement très importantes puisque dans la « vi-
sion » à 2030 du PV par PV-TRAC, le nombre d’habitants des pays en déve-
loppement pouvant bénéficier d’une électrification solaire PV est estimé à
500 millions (100 millions de familles). 

On peut retirer de cette analyse que les perspectives de marché de l’élec-
tricité photovoltaïque, notamment pour les systèmes et centrales reliés au
réseau sont bien assurées par la dynamique créée par les pays leaders (Japon,
Allemagne et maintenant Espagne). 

Autres sources d’énergie renouvelables 
pour l’électricité et perspectives à moyen terme

Si la réduction des coûts de l’éolien en mer et du photovoltaïque est un
objectif identifié de longue date, dont la faisabilité ne fait guère de doute, il
faut insister sur l’importance tout à fait stratégique de disposer de technologies
pouvant produire de l’électricité de façon relativement abondante et garantie.
La géothermie des roches profondes pourrait apporter de la souplesse à la
gestion d’un système énergétique beaucoup plus largement basé sur les EnR.

Les roches du sous-sol sont en permanence réchauffées par le flux ther-
mique venant du centre de notre planète. À titre d’exemple, dans le cas d’une
roche à 200°C, l’énergie libérée par un refroidissement de 20°C pourrait pro-
duire de 10 à 15 MW électriques pendant 20 ans, à raison de 8 000 heures
par an, ou permettre de distribuer, sur la même période, près de 100 MW
thermiques. Les régions intéressantes sont celles sous lesquelles la tempéra-
ture augmente en fonction de la profondeur plus vite que la moyenne et où
les conditions géologiques permettent de développer des méthodes efficaces
d’extraction de la chaleur.

C’est ainsi qu’un programme de recherche européen sur l’exploitation de
la chaleur des roches fracturées chaudes a été initié en Alsace. Le site expéri-
mental, à quelque 50 km au nord de Strasbourg, est considéré comme repré-

7. PV-TRAC. A Vision for Photovoltaic Technology for 2030 and Beyond. Bruxelles : Commission
européenne, 2004, site Internet http://europa.eu.int/comm/research/energy/pdf/vision-report-
final.pdf.
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sentatif des conditions qui règnent dans les régions de « graben » où les roches
profondes sont « naturellement » fissurées. De telles régions couvrent de vastes
étendues en Europe et dans le monde, dont environ 30 000 km2 sous la seule
surface du territoire français métropolitain.

Un site pilote scientifique prévu pour fournir 5 MW électriques et 20 MW
thermiques est en cours d’installation actuellement, sous la responsabilité
d’un groupement européen d’intérêt économique comprenant notamment
EDF (Électricité de France).

En cas de succès, un prototype industriel de 25 MW électriques sera réalisé,
avant de passer à la construction d’unités en série. Il comprendra un ensemble
de neuf puits (trois puits d’injection, six puits de production) dont les têtes
seront regroupées sur une seule plate-forme géothermique.

Même si l’on admet comme probable le succès scientifique et technique du
pilote en cours de construction puis du prototype qui suivra, les futurs déve-
loppements industriels de l’exploitation de la chaleur des roches profondes
dépendront de la compétitivité des coûts de production. Les estimations
actuelles conduisent à un prix de revient de l’électricité produite compris entre
0,05 et 0,09 euro par kWh.

Quel taux de pénétration pour le solaire photovoltaïque
et l’éolien, et à quel prix ?

L’énergie éolienne et l’énergie solaire sont en effet fluctuantes. Même si
elles sont de mieux en mieux prévisibles, elles ne peuvent être appelées en
fonction de la demande. S’agissant du système électrique, la grande hydrau-
lique, la bioélectricité et la géothermie fourniraient une production de base
et une souplesse d’exploitation, tandis que les énergies intermittentes comme
l’éolien et le solaire pourraient apporter une relative abondance, différentes
formes complémentaires de stockage pouvant être envisagées (hydrogène,
stockage thermique haute température, gestion de la demande, etc.). Il faut aussi
développer de meilleurs outils de prévision des énergies éolienne et solaire,
tenant compte du foisonnement de ces ressources de la Méditerranée au cercle
polaire, de même que des réseaux de transport interconnectés qui permettent
de profiter de ces foisonnements.

La question du taux de pénétration maximal de l’énergie éolienne en pour-
centage de l’énergie électrique produite annuellement sur un réseau a été
souvent évoquée, aussi bien par les promoteurs que par les opposants de la
filière. 

On peut noter que des taux de pénétration élevés sont déjà constatés dans
certains pays ou certaines régions : plus de 20 % au Danemark, plus de 30 %
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dans trois Länder allemands. Dans le cas de l’Allemagne, une étude sur la fai-
sabilité d’un taux de pénétration éolien de 15 % en 2015 (soit 36 GW et une
production de 77 TWh/an, dont 42 % à partir d’installations en mer) a été pu-
bliée en 2005 après validation par le comité de suivi auquel participaient les
compagnies d’électricité et les gestionnaires des réseaux de distribution 8. Les
principaux résultats sont très positifs. Tout d’abord, pour assurer l’équilibre
offre / demande d’électricité, de nouvelles capacités de production classiques
ne seraient pas nécessaires. Ensuite, le réseau électrique haute tension n’au-
rait besoin d’être étendu ou rénové que de 5 % au maximum, soit 850 km.
Enfin, les coûts et surcoûts liés à cette production éolienne massive seraient
acceptables. Pour une famille consommant 3 000 kWh/an, ce surcoût serait
de moins de 15 euros par an, soit l’équivalent d’environ 10 litres d’essence au
coût actuel à la pompe.

De son côté, l’Agence internationale de l’énergie (AIE) a résumé, dans une
étude publiée en 2005 9, les combinaisons de solutions qui peuvent permettre
un taux de 15 % à 20 % de pénétration des énergies variables. Certaines ont un
coût nul, comme l’aménagement des règles de fonctionnement des marchés
de l’électricité pour ne pas pénaliser l’éolien. Ainsi, la règle de délai mini-
mum d’annonce du futur niveau de production d’une heure au Royaume-Uni
est compatible avec des niveaux très élevés de précision de la prédiction de la
production éolienne — moins de 2 % d’erreur à une heure (contre 9 % à 24
heures), soit dans la marge d’erreur de la prédiction de la demande : 1 % à
5 %. D’autres sont déjà utilisées, comme le recours au pompage-turbinage en
Europe du Nord et aux États-Unis. Enfin, une planification intelligente des nou-
veaux moyens de production peut faciliter la pénétration des énergies renou-
velables : utilisation du foisonnement entre gisements éoliens (types de gise-
ment, dispersion géographique, échanges interfrontaliers) et entre filières
d’énergies renouvelables (biomasse, en partie « dispatchable » ; géothermie en
base ; solaire complémentaire entre été et hiver…). En rajoutant des actions
sur la gestion de la demande d’électricité, ces combinaisons de solutions per-
mettent d’aller au moins jusqu’à 15 % de pénétration sans création de nou-
veaux moyens de production classiques spécifiquement dédiés. 

Cette conclusion est aussi valable pour la France, où une étude du Réseau
de transport de l’électricité a conclu que pour 10 GW éoliens en France en
2010, les réserves de puissance actuelles ne devraient être augmentées que
de 600 MW, notamment du fait que l’aléa induit par ce parc éolien est du
même ordre que celui engendré par les variations de la demande dues aux
écarts de température. Notons au passage que ces réserves de puissance sup-
plémentaires peuvent être des stations de pompage-turbinage non émettrices
de CO2. Enfin, les coûts de ces mesures compilés dans les différentes études

8. DENA Grid Study, téléchargeable sur le site Internet www.dena.de.
9. AIE. Variability of Wind Power and Other Renewables. Paris : AIE, 2005.
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confirment une baisse des estimations vers moins de quelques dixièmes de
centime d’euro par kWh éolien à un maximum de 0,6 centime d’euro par
kWh (étude britannique pour 20 % d’éolien et biomasse en 2020). 

Ainsi, l’argument des limites « naturelles » de pénétration de l’énergie
éolienne sur les réseaux électriques, souvent cité pour conclure à la « margi-
nalité éternelle » de cette filière, s’est progressivement révélé artificiel, depuis
20 ans. Certes, aller jusqu’à 15 % puis 20 % de pénétration en énergie éolienne
nécessite de la matière grise, de la bonne volonté réciproque des producteurs
éoliens et des gestionnaires de réseaux, et un peu de dépenses d’investissement
et de gestion sur le reste des systèmes électriques. Mais ces solutions tech-
niques et organisationnelles, et leurs coûts associés n’ont rien d’impossible, de
rédhibitoire ou d’extravagant, surtout en prenant en compte les coûts futurs
des énergies conventionnelles et de la lutte contre le changement climatique.

Dans le cas français, aller au-delà de 15 % à 20 % d’énergies variables n’est
pas une question d’actualité car les énergies sans CO2 (nucléaire et hydrau-
lique) représentent déjà 90 % de la production électrique. En revanche, il
serait intéressant d’étudier à quelles conditions le solde de la production
pourrait être garanti par un bouquet de nouvelles EnR, dans le cadre d’une
politique volontariste de maîtrise des consommations.

Les usages thermiques de l’énergie
Les usages thermiques à basse température, qui représentent en France le

tiers des consommations d’énergie finale, sont ceux qui peuvent être le plus
facilement satisfaits par l’utilisation des EnR et qui sont directement à portée
de décision du citoyen. On redécouvre à cette occasion tout l’intérêt de la
bonne conception de l’architecture et de la construction, ainsi que de la valo-
risation des énergies locales (bois, solaire et géothermie), pour lesquels des
technologies parfaitement maîtrisées sont disponibles : chaudières à bois,
planchers solaires et pompes à chaleur géothermiques.

Les usages thermiques dans l’habitat
L’utilisation directe du rayonnement solaire peut viser au chauffage de

l’eau sanitaire, mais aussi, comme le bois énergie dont il peut être complé-
mentaire, au chauffage de l’habitat. Le bon ensoleillement du territoire, y
compris dans le nord du pays, permet de couvrir de 40 % à 70 % des besoins
cumulés en eau chaude sanitaire et en chauffage. 

Cela doit s’intégrer dans une démarche plus globale de proposition des tech-
nologies performantes dans l’habitat : un logement neuf bénéficiant de chauf-
fage solaire, et des concepts et produits actuels de l’architecture climatique,
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peut voir ses consommations énergétiques réduites à moins de 30 kWh/m2/
an contre 250 kWh/m2/an pour la moyenne des logements français neufs en
2000. En réhabilitant des logements anciens avec les mêmes produits et ser-
vices, il est possible de ramener leur consommation à 50 kWh/m2/an. Il est
donc techniquement et économiquement possible, en combinant efficacité
énergétique et usage de l’énergie solaire, de diviser la consommation totale
des logements d’un facteur supérieur à quatre. Il en est de même pour le sec-
teur du bâtiment tertiaire. Ces objectifs de performance ne sont pas pure-
ment théoriques, comme le démontre l’étonnante réussite du label Minergie
en Suisse. Ce label exige un maximum de 45 kWh/m2/an voire 30 kWh/ m2/
an pour le label Minergie P. En 2004, le quart des constructions neuves en
Suisse, soit 931 593 m2, répondait à l’un de ces labels 10.

10. Voir aussi MAUGARD Alain, VISIER Jean-Christophe et QUÉNARD Daniel. « Le bâtiment
à énergie positive ». Futuribles, n° 304, janvier 2005, pp. 39-55 (NDLR).

Une maison Minergie permet aux
habitants de profiter d’un niveau
élevé de confort. Elle offre une protec-
tion contre les bruits, des tempéra-

tures constantes et plaisantes, de l’air
frais, sans poussière. Elle n’utilise
qu’un tiers de l’énergie consommée
par une structure traditionnelle.

Source : site Internet www.minergie.ch.

Le label Minergie

Standard Minergie
Énergies renouvelables
recommandées - exigées

Étanchéité à l’air
bonne - contrôlée

Isolation thermique
15-20 cm - 20-35 cm

Vitrages isolants
doubles - triples

Appareils ménagers de classe A
recommandés - exigés

Aération douce
recommandée - exigée

Besoins de rendement thermique
pas de prescription - max. 10 W/m2

Distribution de la chaleur
distribution conventionnelle - chauffage à air possible

Besoins de chaleur pour le chauffage
80 % de la valeur limite SIA1 - 20 % de la valeur limite SIA

Minergie-P

Indice énergétique chaleur42 kW/m2/an

1. Société suisse des ingénieurs et des architectes.

30 kW/m2/an
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Par ailleurs, la France dispose de plusieurs types de ressources géother-
males. Les ressources basse enthalpie (de 50°C à 100°C) sont principalement
situées dans les Bassins parisien et aquitain, à des profondeurs comprises entre
600 et 2 000 mètres. Elles se valorisent directement à des fins de chauffage.

Les ressources à très basse enthalpie (inférieure à 50°C), présentes sur la
quasi-totalité du territoire dans des aquifères peu profonds, se valorisent à
l’aide de pompes à chaleur (PAC), sachant que les PAC peuvent être réver-
sibles et assurer la climatisation en période chaude en restituant les calories
au sous-sol. Les PAC géothermales réversibles destinées au chauffage et à la
climatisation sont des appareils très performants sur le plan énergétique
(coefficient de performance pouvant aller jusqu’à cinq, c’est-à-dire qu’elles
peuvent fournir en énergie thermique jusqu’à cinq fois l’énergie électrique
qu’elles absorbent).

En France, 40 % des ménages habitant une maison individuelle se chauffent
au bois, totalement ou partiellement. Cela représente en énergie primaire de
l’ordre de 7,3 Mtep et en énergie utile 20 % des besoins thermiques de l’en-
semble du parc d’habitat individuel. D’autre part, environ 1 500 chaufferies
collectives et industrielles consomment de leur côté un peu plus d’une Mtep
de bois. Cette consommation entraîne un prélèvement de 35 millions de m3 de
bois. Le potentiel théorique de prélèvement supplémentaire sur le seul gise-
ment forestier est estimé, suivant une récente étude de l’ADEME 11, à 7,2 Mtep
pour la récolte des rémanents liés à l’exploitation actuelle du bois d’œuvre.
Un second gisement supplémentaire de 4,8 Mtep pourrait être exploité si les
prélèvements de bois d’œuvre étaient intensifiés, sans outrepasser la crois-
sance de la forêt.

Une autre étude de l’ADEME, encore à publier, montre que dans un scé-
nario dit « Facteur 4 », où la consommation des bâtiments serait réduite et
les appareils actuels de chauffage au bois progressivement remplacés par des
appareils performants déjà existants sur le marché, le chauffage au bois conti-
nuerait à fournir 20 % des besoins thermiques de l’habitat individuel en 2020,
malgré l’accroissement de ce parc, tout en réduisant la consommation de
bois en énergie primaire à 4 Mtep. Cette réduction libèrerait donc 3,3 Mtep
d’énergie primaire pour d’autres usages décrits plus loin.

Des expériences et développements en cours en Europe, se dégage égale-
ment une définition claire du concept de « maison passive » : il s’agit d’un
bâtiment qui se démarque fortement des bâtiments « à hautes performances
énergétiques », qui eux-mêmes se démarquent déjà drastiquement des bâti-
ments réalisés suivant les réglementations thermiques du bâtiment les plus
récentes, avec typiquement moins d’environ 60 kWh/m2/an de pertes ther-

11. Consultable sur le site Internet www.boisenergie.ifn.fr/index.php.
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miques au lieu de 100 à 120 kWh/m2/an. Ainsi, les « maisons passives »
sont en dessous de 15 à 20 kWh/m2/an de pertes thermiques (après récupé-
ration de la chaleur de l’air extrait), ce qui permet de les compenser par les
apports solaires directs, ceux du métabolisme des occupants, et des transfor-
mations en chaleur fatale de la consommation d’électricité des lampes et des
appareils ménagers. 

En seulement quelques années de ré-
flexion et de pratiques, la convergence
des solutions pour assurer les perfor-
mances correspondant au standard im-
plicite de « maisons passives », est im-
pressionnante et rassurante, puisqu’elle
peut donner lieu à une simplification
de la conception et de la réalisation
des composants et des systèmes. La
philosophie générale est simple : ré-
duction drastique des besoins énergé-
tiques et fourniture de ceux-ci en prio-
rité par des moyens passifs :
— Conception générale : bâtiments
compacts, bien orientés (pièces de vie
au sud) ; portes peu nombreuses ; pe-
tites fenêtres en façade nord (où se
trouvent des pièces « tampons »), est
et ouest ; ensoleillement garanti ; plan-
tations adaptées : protection du vent
en façades nord, arbres à feuilles ca-
duques en façade sud ; protections so-
laires ; proximité de transports en
commun…
— Sur-isolation : fondations, planchers,
toiture, murs, élimination de tous les
ponts thermiques.
— Fenêtres à triple vitrage rempli d’ar-
gon, face interne à réflexivité sélective,
transparence assurant un gain solaire
élevé.
— Étanchéité parfaite à l’air du bâti-
ment, ventilation assistée permettant
un renouvellement de 0,3 à 0,5 volume
par heure, par de l’air neuf filtré et ré-
chauffé par l’air extrait dans un échan-
geur sans mélange à plus de 80 % de
rendement. Souvent, cet air neuf peut
transiter par un « puits provençal » :

circuits en parallèle de quelques di-
zaines de mètres de tuyaux cimentés
de quelques décimètres de diamètre,
enterrés à plus d’un mètre de profon-
deur, permettant de préchauffer l’air
en hiver et de le rafraîchir en été (dans
ce dernier cas, l’échangeur air / air pos-
sède un by-pass permettant à l’air en-
trant de garder sa fraîcheur).
— Eau : équipements à faible pression
et débit, alimentation directe en eau
chaude des machines à laver, fourni-
ture d’eau chaude par chauffe-eau so-
laire intégré au bâtiment. L’appoint en
hiver peut être électrique ou thermo-
dynamique (micropompe à chaleur).
— Éclairage : part d’éclairage naturel
la plus importante possible, éclairage
électrique à très faible consomma-
tion (lampes, luminaires, disposition,
programmation…).
— Électricité spécifique : appareils à
très faibles consommations (au mini-
mum A, A+, voire A++), d’une part pour
rester dans la logique de maîtrise des
consommations d’énergie ; d’autre part
pour éviter les phénomènes de sur-
chauffe en été.
Cette convergence de ces solutions tech-
niques pour définir et construire des
« maisons passives » éprouvées peut
donc, dans le cas de la France, permettre
des économies de temps et d’argent :
inutile de réinventer ce qui a résulté
de ces années de mises au point, de
réalisations et de retours d’expérience
dans divers pays européens.

J.-L.B.

Les solutions techniques dans les « maisons passives »
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À quels prix ?
Un prix qui profite d’un « effet tunnel » : cette expression imagée résume

bien pourquoi il est intéressant de passer du concept de bâtiment à haute per-
formance énergétique à un bâtiment « passif ». Quand les pertes thermiques
diminuent, le coût de la construction augmente, mais lorsque l’on arrive dans
la zone des 10 à 20 kWh/m2/an, du fait qu’il n’y a plus besoin de système de
chauffage (celui-ci étant assuré par les apports solaires passifs et le métabo-
lisme des habitants), le coût de construction diminue brusquement, et les coûts
d’exploitation et d’entretien-maintenance du poste « chauffage » disparaissent. 

L’effet tunnel se traduit donc par un coût global actualisé de la construction
et de l’utilisation de la maison passive qui tombe instantanément bien en des-
sous de celui de la maison à haute performance énergétique. En revanche,
aller en dessous de cette limite de 10 à 20 kWh/m2/an de déperditions ther-
miques fait s’envoler le coût de la construction, sans aucun avantage en éco-
nomies de chauffage, puisque celui-ci n’existe plus !

Pour une réalisation de 20 maisons « sans chauffage » à Göteborg (Suède) 12,
les surcoûts et gains par appartement ont été constatés :
— Isolation renforcée : + 1 650 à + 2 200 euros.
— Échangeur air / air : + 1 100 à + 2 200 euros.
— Fenêtres (triple vitrage, argon, une couche sélective) : + 1 650 à + 2 200
euros.
— Total des surcoûts « économies d’énergie thermique » : + 4 400 à + 6 600
euros.
— Économie due à l’absence de chauffage : – 4 400 à – 5 500 euros.
— Équipement électrique très hautes performances : + 1 100 euros.
— Chauffe-eau solaire : + 2 200 euros.

Notons que ces nouveaux concepts de « maisons passives » permettent
également d’éviter la climatisation active par l’usage des protections solaires,
notamment par les débords de toiture, voire par le passage du renouvelle-
ment d’air par un puits provençal (voir encadré précédent). Les chaleurs fatales
issues des équipements électriques, peu élevées du fait de la performance de
ces équipements, sont facilement évacuées par la ventilation contrôlée.

Des résultats similaires ont été obtenus pour des bâtiments tertiaires 13.
Une stratégie de réduction des émissions de gaz à effet de serre dans le sec-
teur du bâtiment, résidentiel ou tertiaire, pourra donc s’articuler sur la néces-
saire combinaison de l’efficacité énergétique et l’usage des énergies renouve-

12. Houses without Heating Systems: 20 Low Energy Terrace Houses in Gothenburg. Brochure télé-
chargeable sur le site Internet www.ebd.lth.se/avd%20ebd/main/Gothenburg/Info.htm.
13. WAGNER SOLARTECHNIK : site Internet www.wagner-solartechnik.de.
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lables, avec des principes différents suivant que l’on s’adresse aux bâtiments
existants (60 % à 70 % des bâtiments de 2050 existent déjà aujourd’hui) ou
aux bâtiments encore à construire (30 % à 40 % des bâtiments de 2050). Les
énergies pouvant être distribuées par réseau, géothermie, bois, biogaz, cha-
leurs fatales, doivent être utilisées pour alimenter des bâtiments existants aux
consommations réduites. Les chauffe-eau solaires et les poêles / inserts bois
peuvent être un appoint intéressant pour tous les logements où il est physi-
quement possible de les installer (bonne orientation, conduit de fumée). Dans
les bâtiments neufs aux performances décrites précédemment, il n’est plus
nécessaire de recevoir des apports thermiques très élevés et l’arsenal « pom-
pes à chaleur, poêles / inserts bois, solaire thermique » peut assurer la quasi-
totalité des besoins thermiques, les ressources énergétiques étant dis-
ponibles, et les technologies fiables et performantes.

Transport : les usages carburants des EnR
En dehors des cas où les moyens de transport sont mus par l’électricité,

auquel cas l’on est renvoyé à la problématique de la production d’électricité,
le seul apport des EnR à ce secteur est dû aux biocarburants. On appelle bio-
carburants les carburants liquides ou gazeux produits à partir de matières
organiques végétales ou animales.

Les biocarburants, leur usage 
et la faisabilité des objectifs 2010

La Directive européenne 2003/30 énumère 10 biocarburants différents
dont certains, principalement les éthers, ne sont pas exclusivement produits
avec des matières premières renouvelables. Il s’agit du bioéthanol, du bio-
diesel (esters d’huile végétale), du biogaz, du biométhanol, du biodiméthyl-
éther, du bio-ETBE (éthyl ter-butyl éther), du bio-MTBE (méthyl ter-butyl
éther), des biocarburants synthétiques, du biohydrogène et des huiles végé-
tales brutes.

En France, seules deux utilisations ont été développées à ce jour :

— Le bioéthanol et plutôt son dérivé, l’ETBE (éther), en mélange aux essences
(80 900 tonnes d’éthanol consommées en 2004). Cette production est assurée
à partir de betteraves et de blé (21 750 hectares mis en culture en 2004), et
de quatre unités industrielles de transformation d’ETBE.

— Un dérivé des huiles végétales (ester méthylique) en mélange aux gazoles
(324 000 tonnes d’esters consommées en 2004). Cette production est assurée
pour l’essentiel à partir de colza (263 000 hectares mis en culture en 2004)
et de quatre unités industrielles d’estérification.
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Ces biocarburants ne sont pas utilisés purs en France. Ils sont principale-
ment introduits en faible quantité dans les essences et gazoles, en tant que
composants de formulation aux qualités techniques reconnues et pour leur
contribution directe ou indirecte à la réduction de certaines émissions pol-
luantes. Ils peuvent aussi être mélangés, en tant que cocarburants, jusqu’à
30 %, pour être utilisés dans des flottes captives (bus, véhicules utilitaires…).
C’est notamment le cas de l’ester d’huiles végétales (diester).

En fonction des consommations prévues en 2010, il faudrait à cet horizon,
pour satisfaire l’objectif de 7 % des carburants routiers, produire de l’ordre de
900 000 tonnes d’éthanol et 2 600 000 tonnes de diester. Les surfaces agri-
coles nécessaires seraient de 270 000 hectares (blé et betteraves) pour le
colza et de 1 700 000 hectares pour le diester (colza principalement), soit un
peu plus que les surfaces en jachère (1 500 000 hectares) mais bien moins
que les surfaces consacrées aux cultures d’exportation. Il n’y a donc pas de
problèmes de faisabilité agricole 14.

Peut-on aller au-delà des objectifs 2010 ?
En France, le potentiel de biomasse encore mobilisable pour l’énergie, en

plus des 10 Mtep déjà utilisées, est supérieur à 30 Mtep (les 12 Mtep encore
mobilisables en forêt évoquées plus haut, les déchets agricoles et les possibles
cultures énergétiques) dont environ 80 % sont constitués par la partie ligno-
cellulosique de la biomasse. Or, si l’on sait produire des biocarburants à par-
tir des réserves de la plante, on ne dispose pas, à l’heure actuelle, de techno-
logies pour la conversion industrielle de la biomasse lignocellulosique en
carburants.

La lignocellulose — schématiquement les tissus de soutien des organes
végétaux (tiges, troncs, feuilles…) — représente le gisement en biomasse végé-
tale le mieux réparti et le plus important sur le territoire national ou européen.
Cette ressource peut être caractérisée selon la typologie suivante : les résidus
secs d’exploitation agricole et forestière, les produits de l’exploitation fores-
tière ou les cultures dédiées.

Pour convertir cette matière lignocellulosique, deux voies apparaissent pos-
sibles : la thermochimie et la biologie. La voie thermochimique met en œuvre
des procédés tels que la combustion, la pyrolyse, la gazéification et la conver-
sion du gaz de synthèse. Ces filières sont composées d’un enchaînement de
technologies qui, pour l’essentiel, se sont développées jusqu’à présent dans
le cadre de la production de chaleur et d’électricité. À titre d’exemple, la
gazéification permet de transformer la biomasse en un mélange gazeux riche

14. Voir aussi CHOPPLET Marc, THOMAS Daniel. « Vers des alternatives végétales. L’émer-
gence d’une nouvelle bioéconomie ». Futuribles, n° 295, mars 2004, pp. 5-18 (NDLR).
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en CO + H2. Ce gaz de synthèse peut ensuite être converti, après purification,
en carburant liquide (gazole).

En ce qui concerne la voie biologique, les grandes étapes du procédé qui
vise à la production sont le prétraitement de la biomasse, la production d’en-
zymes et l’hydrolyse enzymatique de la cellulose, et la fermentation éthano-
lique des hexoses et des pentoses. Les deux verrous majeurs sont le manque
d’efficacité de l’hydrolyse enzymatique et les mauvais rendements de conver-
sion des pentoses issus de la fraction hémicellulosique.

Ce sont là les deux grands axes du Programme national de recherche sur
les bioénergies qui vient d’être adopté par l’Agence nationale de la recherche,
en France, et qui vise l’horizon 2010 pour disposer de technologies indus-
triellement exploitables.

La biomasse entre chaleur, électricité et carburants
La biomasse ne résoudra pas, à elle seule, les problèmes d’approvisionne-

ment en énergie et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Cepen-
dant, 40 Mtep disponibles dans un pays tel que la France, qui en consomme
275, c’est une marge de manœuvre appréciable dont il conviendra d’arbitrer
entre les différents usages, chaleur, électricité et carburants, pour en tirer le
meilleur parti. 

Dans l’état actuel des technologies, la production d’électricité seule apparaît
réellement comme un gaspillage de ressources, les rendements de conversion
de la combustion en chaudière suivie de production de vapeur alimentant
une turbine sont de l’ordre de 20 %. Même en supposant que les technolo-
gies de gazéification permettent dans les prochaines années d’atteindre 40 %
de conversion électrique, la cogénération semble une meilleure voie pour
valoriser au mieux une ressource limitée. L’usage chauffage, comme évoqué
précédemment, doit en premier lieu être modernisé, particulièrement dans
l’habitat individuel où le même service pourrait être rendu en utilisant deux
fois moins de biomasse. Parallèlement, il devra être développé sur des usages
collectifs et industriels.

L’usage qui devrait donc être prioritaire si les promesses de la production
de carburants lignocellulosiques se confirment, c’est bien celui de substitution
aux carburants fossiles dans les transports. Il n’y a pas aujourd’hui d’autres
possibilités réalistes de substitution à court et à moyen terme. La partie de la
ressource forestière utilisée à des fins énergétiques n’est qu’un sous-produit
de l’exploitation forestière et, pour augmenter les prélèvements énergétiques,
il faut en premier lieu augmenter l’exploitation du bois d’œuvre, ce que per-
met parfaitement la sous-utilisation actuelle de la croissance de la forêt fran-
çaise. Un usage accru du bois dans la construction aurait alors une cohéren-
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ce parfaite avec une politique de valorisation énergétique de la biomasse. Les
besoins en énergie à la construction seraient réduits, du carbone serait stoc-
ké, les performances thermiques des bâtiments s’en trouveraient améliorées
et la disponibilité de la biomasse énergie augmentée. Un plan d’action bio-
masse serait une vraie stratégie gagnant-gagnant.

Selon le rapport de la MIES (Mission interministérielle sur l’effet de serre)
sur la « division par quatre des émissions de dioxyde de carbone en France
d’ici à 2050 » (mars 2004), « il n’y a pas de division par quatre des émissions
possible sans effort massif d’économies d’énergie et de développement des
énergies renouvelables 15 ». Dans les scénarios à 2050 étudiés, la part des
EnR varie de 32 à 75 Mtep, contre 18 Mtep actuellement, dans une consom-
mation en énergie primaire allant de 187 à 400 Mtep.

Les ressources en énergies renouvelables, particulièrement l’énergie so-
laire, sont immenses, physiquement bien supérieures aux besoins énergé-
tiques. Les technologies sont aujourd’hui, pour la plupart, déjà disponibles et
fiables, ou ne nécessitent que des progrès en termes de rentabilité, qui vien-
dront au moins autant du développement du marché que des efforts de re-
cherche-développement. Les taux de pénétration envisagés à l’horizon 2050
ne demandent aucun saut technologique mais une politique incitative est
indispensable pour guider le marché vers ces objectifs d’intérêt collectif que
sont la préservation de l’environnement et la sécurité d’approvisionnement.
Pour qu’ils soient atteints, le couplage maîtrise des consommations et pro-
duction renouvelable est indispensable. La partie consacrée aux usages ther-
miques le démontre et la disponibilité limitée de biomasse pour l’usage car-
burant le confirme. Il en est de même pour l’électricité, pour laquelle les
timides progrès actuels des EnR sont plus que compensés par l’accroisse-
ment des consommations. La hausse des prix de l’énergie, la conscience de
chacun de l’imminence de l’épuisement progressif des ressources et des
impacts du changement climatique, faciliteront la mise en œuvre de poli-
tiques publiques volontaristes. 

!
! !

15. RADANNE Pierre. La Division par quatre des émissions de dioxyde de carbone en France d’ici
2050. Paris : ministère de l’Écologie et du Développement durable, 2004.
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Benjamin Dessus 1

Prospective, futurologie
énergétique 
et principe de réalité

La crise énergétique menace : s’ils divergent sur l’horizon auquel elle
pourrait survenir, la plupart des scientifiques s’accordent sur le fait
qu’une pénurie de ressources fossiles devrait se produire d’ici la fin du
siècle. Face à cette menace, certains proposent de faire confiance à la
technologie pour espérer voir émerger de nouvelles solutions du côté
de la production d’énergie (utilisation de l’hydrogène, fusion nu-
cléaire…) : « des utopies technologiques », selon Benjamin Dessus.
D’autres essaient de réfléchir aux évolutions nécessaires en termes de
modes de vie et donc de consommation pour que ceux-ci soient en
adéquation avec les ressources existant à divers horizons temporels
(démarche systémique), montrant ainsi quelles sont les marges de
manœuvre.

Benjamin Dessus, militant de longue date en faveur de politiques de
maîtrise de la consommation d’énergie, présente les grandes lignes du
débat relatif aux perspectives énergétiques et de maîtrise des émis-
sions de CO2. Le pire (l’emballement du changement climatique), nous
dit-il, est probable mais pas inéluctable ; il existe une voie de sortie :
non pas, d’abord, la mise en place de nouveaux moyens de production
supposés moins dangereux pour l’environnement, parfois utopiques,
mais la mobilisation collective de tous les citoyens en faveur d’un chan-
gement dans leurs habitudes de consommation et pourquoi pas, à plus
long terme, en faveur d’une transformation du système de production.

S.D.

1. Association Global Chance.



Avec la montée de 30 % du prix
de l’essence à la pompe en quel-

ques mois en France et de plus d’un
facteur deux aux États-Unis (elle n’y
est pas taxée), il n’est pas étonnant
que le problème de l’énergie refasse
surface, d’autant que la liaison éner-
gie / renforcement de l’effet de serre
/ réchauffement du climat est main-
tenant bien intégrée dans nos
esprits. Dans un monde où le pé-
trole, synonyme de l’explosion de la
civilisation automobile, est encore
roi, l’interrogation principale porte
bien évidemment sur l’échéance de
la pénurie de carburant et les 
chances de l’éviter grâce aux « éner-
gies de substitution » diverses qu’il
devient urgent de mettre en place. 

Classiquement, on passe en re-
vue l’ensemble des ressources éner-
gétiques de la planète, qu’elles soient
fossiles (les charbons, les pétroles
conventionnels ou non, le gaz natu-
rel mais aussi les hydrates de gaz),
fissiles (uranium, thorium, etc.) ou
renouvelables (solaire, hydraulique,
éolien, biomasse, géothermie, etc. 2).
On fait un nouveau point sur les ré-
serves prouvées, sur les ressources
ultimes, sur l’état des techniques de
production, sur les problèmes d’en-
vironnement spécifiques à chacune
des filières. Munis de ces bagages,
on réinterroge un avenir qui ne
s’annonce guère brillant, avec un

charbon frappé d’interdit pour cause
de CO2, un pétrole en voie d’extinc-
tion, un gaz naturel et un uranium
qui pourraient bien suivre quelques
dizaines d’années plus tard, et un
ensemble d’énergies renouvelables
dont chacun se plaît à louer les
nombreuses vertus mais en reporte
l’utilisation massive aux calendes
grecques. 

Le bouclage du bilan de l’avenir à
moyen terme apparaît bien difficile :
on évoque bien des « économies
d’énergie », dont chacun reconnaît
volontiers l’importance (comme pour
les renouvelables) mais pour en ren-
voyer rapidement la responsabilité
au seul consommateur sous le pré-
texte des difficultés insurmontables
de mise en œuvre de politiques pu-
bliques pérennes et efficaces dans
ce domaine 3. 

Alors pour sortir de l’impasse sans
trop souffrir et plutôt que s’interro-
ger un instant sur les fondements
de la société productiviste, il reste à
explorer l’immense domaine des
ruptures technologiques. 

Prônées par des communautés
scientifiques passionnées ou tout
simplement en quête de crédits,
avec le soutien intéressé des lobbies
industriels, mais aussi par les poli-
tiques dans leurs déclarations 4, ces
réponses éventuelles nous sont pré-
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2. Certains n’hésitent pas à y rajouter l’hydrogène, pourtant absent à l’état libre sur notre pla-
nète et qui, malgré son intérêt potentiel comme vecteur énergétique (comme l’électricité), ne
saurait en aucun cas être confondu avec une ressource énergétique. 
3. On en possède un très bel exemple dans la loi sur l’énergie adoptée par l’Assemblée natio-
nale française cet été 2005, qui après un plaidoyer convaincant sur la priorité absolue de la maî-
trise de l’énergie, et tout particulièrement dans les transports, se caractérise par une absence
criante de toute mesure publique concrète dans ce domaine, pour se consacrer à la relance du
nucléaire. 
4. Comme celles qui ont salué la décision de la construction d’ITER (International Thermo-
nuclear Experiment Reactor) à Cadarache.



sentées comme des éléments essen-
tiels de bouclage du bilan énergétique
futur, et font du coup apparaître les
tensions et difficultés actuelles
comme conjoncturelles. Ne reste plus
alors qu’à assurer le financement de
la recherche et du développement
pour que la technologie soit au ren-
dez-vous à temps pour assurer les
marges de manœuvre indispensables.

Le but de cet article est d’y regar-
der d’un peu plus près sur plusieurs
aspects.

Prospective ou futurologie
énergétique ?

Devant les problèmes énergé-
tiques qui nous guettent, on trouve
deux types de démarche, celle de la
prospective systémique et celle de la
futurologie technologique.

La prospective systémique tente
de mettre en scène des images de
nos sociétés à des horizons plus ou
moins lointains, d’en dessiner les
modes de vie et de consommation,
d’en imaginer les infrastructures
dans lesquelles les services princi-
paux (urbanisme, transports, pro-
duction manufacturière, etc.) seront
rendus, et d’en déduire enfin la na-
ture et les quantités des consomma-
tions d’énergie nécessaires à leur
fonctionnement. C’est à ces images
raisonnées, diversifiées mais cohé-
rentes des besoins énergétiques que
sont alors confrontées les différentes
ressources énergétiques et techno-
logies potentiellement mobilisables,
avec une attention particulière aux
problèmes de dynamiques tempo-
relles et d’environnement (effet de
serre, déchets nucléaires, etc.) pour
dessiner des images de systèmes

énergétiques envisageables à diffé-
rents horizons, avec leurs avan-
tages, leurs limites et leurs inconvé-
nients divers.

La futurologie technologique s’in-
téresse principalement aux ruptures
technologiques susceptibles de révo-
lutionner les modes de production
(ou plus rarement de consomma-
tion) énergétiques à plus ou moins
long terme : fusion thermonucléaire,
civilisation de l’hydrogène, stockage
du CO2 dans le sous-sol, en sont des
exemples typiques. On s’y penche
principalement sur la description des
conditions d’émergence de ces nou-
velles technologies (efforts de re-
cherche à accomplir, verrous tech-
nologiques ou scientifiques à faire
sauter, etc.), on suppute leur date
d’apparition sur le marché, l’ampleur
des marchés potentiels, etc.

En revanche, l’adéquation de la
technologie aux divers besoins des
différentes sociétés au moment de
leur apparition (en termes écono-
miques et sociaux en particulier) fait
rarement l’objet d’une discussion,
comme s’il s’agissait d’une sorte de
« technologie hors sol ». Le pari im-
plicite est que l’apparition de la nou-
velle technologie va rendre très rapi-
dement obsolètes les technologies
existantes à la même époque, qu’elle
ne rencontrera pas de concurrence
de la part d’autres innovations et ré-
soudra dans des conditions écono-
miques, sociales et environnemen-
tales bien plus satisfaisantes les
questions posées. Bref, la futurolo-
gie technologique se détourne large-
ment de l’analyse systémique pour
se concentrer sur l’objet technique
lui-même et sa promotion, sans
trop se soucier de la dynamique de
sa pénétration éventuelle ni des
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effets pervers qui pourraient y être
associés. C’est donc plus sur les
chances, les conditions et l’échéance
du succès que sur ses conséquences
que se concentre l’analyse. 

Examinons successivement les
enseignements et les limites de ces
deux approches.

La prospective 
des systèmes énergétiques
et ses enseignements

Il existe de très nombreux exer-
cices de prospective énergétique
mondiale ou nationale qui tentent
de mettre en cohérence à des dates
données, par exemple 2020 ou 2050,
des données très diverses de démo-
graphie, de développement des di-
verses sociétés, et de politiques éner-
gétiques et environnementales, pour
en tirer des images des besoins
d’énergie à ces mêmes dates et des
propositions de mise en place des
moyens de les satisfaire, au besoin
avec des contraintes d’environne-
ment imposées (par exemple, des
émissions données de gaz à effet de
serre ou une quantité donnée de dé-
chets nucléaires de haute activité).
Ces exercices normatifs n’ont pas de
prétention prévisionnelle ; ils ont
pour but de mettre en évidence les
conséquences de politiques diversi-
fiées, les enjeux, les contraintes et
les opportunités principales, qu’elles
soient de nature technique, ou de
nature économique ou sociale. Mal-
gré leurs limites, la vision d’en-
semble systémique qu’ils proposent
est riche d’enseignements sur les
marges de manœuvre dont nous
disposons pour agir à moyen et long
termes.

Malgré leur diversité, on peut
grossièrement classer ces scénarios
en deux catégories. La première
d’entre elles rassemble des visions
d’un avenir énergétique fondé sur
l’abondance d’énergie, considérée
comme indispensable au développe-
ment des pays encore pauvres mais
aussi à la poursuite de la croissance
des pays industrialisés. L’hypothèse
commune à ces scénarios est celle
d’une liaison très rigide entre crois-
sance économique et croissance des
besoins d’énergie, avec une élasticité
voisine de l’unité, qui permet de
construire une image des besoins
futurs de chaque société à partir de
considérations sur la croissance éco-
nomique. Ils conduisent à une mul-
tiplication des besoins énergétiques
mondiaux d’un facteur 2,5 à 3 en 50
ans — 25 à 30 milliards de tep (tonnes
équivalent pétrole). La satisfaction
de ces besoins repose sur une dyna-
mique de mobilisation massive des
différentes ressources énergétiques,
et du progrès scientifique et tech-
nique. Les scénarios se différencient
les uns des autres par la plus ou
moins forte priorité qu’ils accordent
à telle ou telle ressource, et aux effets
négatifs sur l’environnement que sa
mobilisation massive peut entraîner
(par exemple, les gaz à effet de serre
pour le charbon, la prolifération et
les déchets à haute activité pour le
nucléaire).

La seconde catégorie de scénarios
inverse le propos et propose un
développement par la sobriété éner-
gétique en accordant une place pré-
pondérante à la maîtrise de l’évolu-
tion de la demande d’énergie. À
partir d’une analyse détaillée des be-
soins finaux d’énergie du dévelop-
pement, ils affichent clairement la
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volonté de repousser simultanément
l’ensemble des risques. Ils se fondent
largement sur l’analyse historique
du développement des pays indus-
trialisés qui montre que tous les pays
ont vu leur intensité énergétique (le
rapport de la consommation d’éner-
gie au produit intérieur brut) croître
dans un premier temps, puis se sta-
biliser avant de décroître. Ils im-
pliquent un élargissement de la
sphère d’intervention de la politique
énergétique traditionnellement cen-
trée sur les problèmes de l’offre
d’énergie, à l’ensemble des secteurs
d’activité qui structurent la demande
d’énergie. À ce titre, ils portent un
intérêt particulier aux grandes infra-
structures d’urbanisme, de transport,
de logement et de réseaux de distri-
bution de fluides (eau, énergie, etc.),
qui déterminent pour des durées de
temps considérables (souvent supé-
rieures au siècle) la nature et les
quantités d’énergie nécessaires au
fonctionnement des sociétés qui s’y
développent.

Ils conduisent au même horizon
2050 (et pour des croissances éco-
nomiques des différentes régions
du monde analogues à celles des
scénarios de la première catégorie),
à des consommations mondiales
d’énergie de 1,3 à 1,5 fois celle d’au-
jourd’hui (13 à 15 milliards de tep). 

On constate immédiatement que
c’est bien plus par le volume d’éner-
gie que par l’appel plus ou moins
grand à telle ou telle ressource que
se différencient ces scénarios. Même
constat pour la France : entre les pro-
jections du scénario dit tendanciel
de la DGEMP (Direction générale de

l’énergie et des matières premières)
et celles du scénario négaWatt (sobre
et efficace) 5 en 2050, il y a un rap-
port égal à deux dans les consom-
mations finales d’énergie. Et là aussi
la réflexion sur le choix des infra-
structures et l’organisation collective
prime sur la réflexion sur les modes
de production d’énergie.

Cette revue rapide des scénarios
énergétiques montre à l’évidence
que la marge de manœuvre princi-
pale dont nous pouvons disposer,
aussi bien au niveau mondial qu’au
niveau européen ou français, est la
maîtrise de l’énergie. Il s’agit là
manifestement d’un choix de pre-
mier rang qui relègue au second
plan les débats sur la production. Ni
les énergies renouvelables, ni le nu-
cléaire, ni la somme des deux, même
avec des politiques de développement
très ambitieuses, ne suffisent, dans
les 50 ans qui viennent, et de loin, à
éviter la catastrophe climatique
annoncée si nous continuons sur
notre lancée actuelle. Sans affecter
une priorité absolue à la maîtrise de
la demande d’énergie, il n’est pas
possible de répondre au défi du
développement sans provoquer des
dégâts irréversibles et inacceptables
à l’environnement, au travers du
changement climatique comme des
déchets nucléaires.

Futurologie et utopies
technologiques : voies 
de salut énergétique ?

L’enseignement des scénarios pré-
cédents, pourtant à première vue in-
contournable, ne conduit pourtant
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5. Voir site Internet de l’association négaWatt, www.negawatt.org.



pas à la révolution culturelle et aux
décisions politiques qu’on pourrait
attendre. L’hypothèse de l’abondance
énergétique, malgré les impasses
auxquelles elle conduit a priori, reste
centrale dans l’imaginaire collectif et
dans la boîte à outils des décideurs
politiques. Devant la menace, plutôt
que se rendre à l’évidence et enga-
ger les politiques de modération et
d’efficacité indispensables, on pré-
fère continuer comme si de rien n’é-
tait et faire le pari que des ruptures
technologiques viendront à temps
modifier suffisamment la donne
pour nous permettre de continuer
sur notre lancée. Plutôt que nous
imposer un minimum de contrain-
tes (considérées souvent comme a
priori insupportables) et d’actions
collectives sur la demande d’éner-
gie, faisons confiance à la dyna-
mique irrésistible du progrès scien-
tifique et technique. 

Et dans ce domaine des ruptures
technologiques, on ne manque pas
d’imagination ni d’ambition : les cher-
cheurs, les ingénieurs et les indus-
triels fourmillent de projets enthou-
siasmants présentés chaque fois aux
citoyens que nous sommes comme
« la » réponse énergétique au double
défi d’un développement exponentiel
mais égalitaire de l’humanité, et de
préservation de la planète : fusion
thermonucléaire, hydrogène, capta-
tion et stockage souterrain du CO2,
satellites solaires, etc.

Les promoteurs de ces technolo-
gies potentielles du futur, que l’on
pourrait appeler des « utopies tech-
nologiques » dans la mesure où la
démonstration de la possibilité tech-
nique, économique et sociale de leur
emploi à grande échelle reste encore
du domaine de la simple conjecture,

leur attribuent des caractéristiques
évidemment alléchantes : 

— Leur capacité potentielle à ré-
soudre entièrement ou presque et
pour des siècles, voire pour l’éter-
nité, les problèmes croissants aux-
quels l’humanité va se trouver
confrontée dans chacun des do-
maines considérés.

— Leur totale innocuité environne-
mentale, la très faible probabilité
d’occurrence et la bénignité des
accidents qui pourraient éventuelle-
ment survenir.

— Leur très faible coût, dès les étapes
indispensables de la démonstration
de faisabilité et du développement
industriel franchies.

Elles apparaissent donc bien sou-
vent comme un élément majeur de
réponse aux questions les plus déli-
cates qui se posent à l’humanité.
Tout le monde ou presque semble
admettre sans discussion l’ampleur
des enjeux qui s’attachent à leur dé-
veloppement. Le débat se cantonne
donc aux chances du succès, à son
échéance et aux coûts de mise au
point. 

En revanche, pas de débat sérieux
sur l’adéquation de la « solution »
proposée au problème qu’elle est
censée résoudre, ni sur les causes et
les implications du problème en
question. Pas non plus, générale-
ment, de questionnement sur la dy-
namique de mise en place de la tech-
nologie en question, des problèmes
économiques et sociaux qu’elle risque
de provoquer, et de ses effets per-
vers éventuels sur l’environnement.

C’est sur ces diverses questions
que nous allons nous pencher
maintenant. 
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Les utopies technologiques
Auguste Detœuf, dans Les Propos

d’un confiseur 6, disait avec un bon
sens qui n’est pas si commun que
« ce n’est pas au pied du mur qu’on
voit le maçon, c’est en haut ! » Com-
ment gérer le succès éventuel des
recherches et développements des
technologies en rupture censées
apporter des réponses majeures aux
problèmes énergétiques ? Comment
apprécier la réalité des enjeux affi-
chés, la dynamique temporelle d’im-
plantation possible des technologies,
leurs effets potentiellement pervers,
etc. ? Essayons de mieux apprécier
pour chacune des technologies étu-
diées, à partir de quelques exemples,
les conséquences physiques, écono-
miques, sociales et environnemen-
tales d’un éventuel succès. 

La civilisation de l’hydrogène ?
Parmi les ruptures technologiques

régulièrement évoquées, l’hydrogène
est actuellement bien placé. On sait
bien en effet que la croissance très
rapide du trafic automobile observée
dans les pays riches, et son dévelop-
pement dans les grands pays comme
la Chine, l’Inde ou le Brésil, vont créer
une situation intenable en termes
aussi bien de ressources énergétiques
que d’émissions de gaz à effet de
serre. L’hydrogène est souvent pré-
senté comme « la » solution. 

Les propos introductifs de Jeremy
Rifkin dans son livre L’Économie
hydrogène 7 donnent le ton : « L’hy-
drogène est l’élément le plus léger,
le plus simple et le plus répandu de

l’univers. Exploité sous forme d’éner-
gie, il devient un combustible éter-
nel. Inépuisable, il est aussi non pol-
luant puisqu’il ne contient pas un
seul atome de carbone […] Le réseau
énergétique mondial alimenté à
l’hydrogène est la prochaine révolu-
tion technologique, commerciale et
sociale de l’histoire […] L’exploitation
judicieuse de cette ressource permet
à terme d’envisager l’émancipation
de chaque être humain, inaugurant
ainsi le premier régime énergétique
véritablement démocratique de l’his-
toire humaine. »

Comment ne pas s’enthousiasmer
pour cette perspective de sortie de
crise énergétique et environnemen-
tale ? Le couple hydrogène-pile à
combustible serait-il « la » solution ?

Il est bien vrai que la recherche,
engagée depuis le début des années
1950, a permis des progrès impor-
tants, en particulier sur les piles à
combustible qui transforment au-
jourd’hui l’hydrogène en électricité
avec de bons rendements (60 %
contre 35 % à 40 % pour les mo-
teurs à essence). Elles sont encore 5
à 10 fois trop chères, mais l’histoire
montre bien que « l’apprentissage
industriel » doit permettre en 20 ou
30 ans d’atteindre la compétitivité, si
on y consacre les efforts nécessaires. 

Alors pourquoi bouder notre
plaisir ? Tout simplement parce que
ne regarder l’hydrogène que du côté
de son utilisation revient à occulter
la plupart des problèmes. Certes, il y
a pléthore d’hydrogène sur notre
planète. Mais il se trouve principale-
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ment dans la nature sous forme
d’eau qui nous entoure ou d’hydro-
carbures. Il faut donc casser les mo-
lécules pour n’en garder que l’hy-
drogène qui, en brûlant, donnera de
nouveau de l’eau. Et cette opération
de séparation de l’hydrogène de l’eau
ou des hydrocarbures consomme
beaucoup d’énergie. Si l’on part de
méthane, par exemple, on obtient
par réaction dans un « réformeur »
de l’hydrogène avec un rendement
de l’ordre de 60 % : il faut dépenser
5 kWh de chaleur pour obtenir 1 m3

d’hydrogène, à son tour susceptible
de fournir 3 kWh de chaleur ou 1,8
kWh d’électricité dans une pile à
combustible. 

On peut aussi partir de l’eau et la
décomposer par électrolyse. Là en-
core, il faut aujourd’hui environ 
5 kWh d’électricité pour obtenir 1 m3

d’hydrogène. Et la production de
l’électricité nécessaire entraîne à son
tour des pertes : au total, un rende-
ment de 12 % à 18 % selon que l’on
part de nucléaire ou de turbines à
gaz pour produire l’électricité. Si
l’électricité est renouvelable, pas
d’émissions de gaz à effet de serre,
mais un problème de rendement glo-
bal, de dispersion et d’intermittence
de certaines de ces sources (solaire,
éolien) dont les procédés industriels
d’électrolyse s’accommodent mal.
On peut aussi imaginer décom-
poser la molécule d’eau par apport
de chaleur. On espère en effet, à
800° Celsius, obtenir un rendement
de l’ordre de 50 %. Pour produire
cette chaleur à haute température
sans combustibles fossiles, les cher-
cheurs nous proposent un réacteur
nucléaire à très haute température.
Mais les réacteurs en question ne
sont encore qu’à l’état de « projet-

papier » et il n’existe pas à ce jour
de démonstration d’une production
industrielle d’hydrogène à 800°
Celsius. Il faudra enfin trouver des
solutions de stockage, au niveau
des véhicules, de quantités d’hydro-
gène compatibles avec l’autonomie
recherchée. 

Bref, les perspectives et le bilan
global de l’opération ne sont pas
aussi brillants qu’on veut bien nous
le dire.

Résumons-nous. Dans le cas des
transports automobiles, considérés
comme la voie royale par les promo-
teurs de l’hydrogène, c’est avec les
piles à combustible utilisant un carbu-
rant embarqué qu’on obtient les meil-
leurs rendements globaux (30 %).
C’est un progrès sensible par rap-
port aux meilleures technologies
diesel actuelles (21 % à 23 % de ren-
dement). Aucune pollution locale,
mais une production de gaz carbo-
nique encore importante (de l’ordre
de 60 % à 70 % des émissions
actuelles du diesel). Avec l’électro-
lyse, à partir d’électricité nucléaire
ou renouvelable, on évite cet inconvé-
nient. Mais avec le nucléaire actuel,
le rendement global de l’opération
tombe nettement au-dessous de
15 %, ce qui grève d’autant les coûts
de production. Restent les réacteurs
nucléaires à haute température mais
on est encore en pleine incertitude
sur la faisabilité même du procédé
et, bien entendu, sur ses coûts. 

Mais, entend-on bien souvent, si
nous n’avons plus d’autre choix, il
faudra bien en passer par là, même
au prix fort, quand les carburants
pétroliers auront aussi atteint des
sommets. C’est oublier qu’il existe
des solutions alternatives, dont cer-
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taines émergent déjà sur le marché,
et qui ont des caractéristiques de
rendement et d’émission du même
ordre de grandeur que la pile à com-
bustible. C’est le cas par exemple
des véhicules hybrides, dont les per-
formances énergétiques et d’émis-
sions de gaz à effet de serre sont
légèrement supérieures à la solu-
tion pile à combustible 8, sans pour
autant entraîner de changement
dans le circuit de distribution du
carburant automobile. 

Stéphane His 9 a comparé les
conséquences énergétiques et envi-
ronnementales de la pénétration de
différentes technologies en rupture
par rapport à une amélioration pro-
gressive des performances des mo-
teurs, dans des scénarios mondiaux
de transport.

En 2060, les consommations
d’énergie et les émissions de CO2
sont multipliées par quatre, alors
que le trafic automobile est multi-
plié par sept et le trafic de marchan-
dises par huit. C’est dire que le pro-
grès technique permet des économies
importantes, d’un facteur deux envi-
ron, par rapport à une évolution à
technologie constante. 

En revanche, les différences entre
les scénarios « ruptures technolo-
giques » et le scénario « améliora-
tion des technologies traditionnelles »
restent encore très modestes, de
l’ordre de 10 %, aussi bien en
consommation d’énergie qu’en
émissions de gaz à effet de serre.

L’auteur ajoute que « les résultats
des PAC [piles à combustible] en
termes d’émissions pourraient s’amé-
liorer si l’électrolyse était majoritai-
rement réalisée à partir d’électricité
nucléaire. Mais la production de 2 à
3 000 Mtep annuelles d’électricité sup-
pose, avec les technologies actuelles,
la mise en place dans le monde d’une
centrale par semaine d’ici 2060, pour
n’alimenter que 40 % de la demande
de ce secteur d’activité, ce qui pose
bien évidemment des problèmes in-
dustriels et environnementaux consi-
dérables, sans compter les questions
de réserves d’uranium. »

Et puis surtout, quelle que soit la
rupture technologique envisagée, si
la croissance des trafics se poursuit
au rythme indiqué dans le scénario,
on reste très loin des objectifs de ré-
duction des consommations d’éner-
gie et de CO2 qui sont considérés
comme indispensables pour éviter
la catastrophe climatique.

Alors, faire croire que l’hydrogène
et la pile à combustible sont « la »
solution à moyen et long termes à
nos problèmes énergétiques et envi-
ronnementaux, est non seulement
fallacieux mais dangereux et démo-
bilisateur pour les citoyens consom-
mateurs, trop enclins à continuer
comme si de rien n’était à consom-
mer de l’énergie sans compter, en se
rassurant à bon compte de propos
trompeurs. C’est d’autant plus dom-
mage que cette technologie mérite
sûrement d’être développée et utili-
sée à bon escient.
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Glisser le CO2 sous le tapis ?
Devant la raréfaction des res-

sources pétrolières, la tentation est
grande de taper dans les stocks de
charbon encore importants qui sont
disponibles sur notre planète, à
condition de régler le problème des
émissions de gaz à effet de serre en
trouvant le moyen de continuer à
brûler ce charbon sans émettre de
CO2. D’où l’idée de la séquestration
géologique du CO2.

C’est géologiquement faisable
dès maintenant dans les puits de
pétrole épuisés, c’est probablement
possible à plus long terme dans une
série d’aquifères, si on résout les
problèmes de sécurité que cela
pose. C’est maîtrisable technologi-
quement puisqu’on sait séparer chi-
miquement le CO2 des fumées des
centrales thermiques et que des pro-
jets d’injection de ce CO2 dans des
puits pétroliers sont en cours en
grandeur réelle, comme en mer du
Nord à Sleipner.

Au plan économique, les coûts de
capture représentent de 70 % à 90 %
des coûts totaux, soit 5 à 40 dollars
US par tonne de CO2 capturé. Ceux
de transport sont fonction de la dis-
tance, du diamètre des pipelines et
donc du volume des émissions. Ils
varient de 1 à 3 dollars US par tonne
de CO2 et par 100 km. Lors de simu-
lations sur des configurations réelles,
les coûts de stockage varient de 1 à 2
dollars US par tonne de CO2 injecté
dans le sous-sol. Selon l’AIE (Agence

internationale de l’énergie), l’ordre
de grandeur du coût global capture
+ transport + stockage (océan ou
sous-sol) est de 40 à 60 dollars US
par tonne de CO2 évitée.

Au total, les coûts de séquestra-
tion ne sont pas hors d’atteinte et
n’entraîneraient guère plus qu’un
doublement des prix des énergies
fossiles.

Somme toute, aurions-nous en-
fin la solution ? Une récente étude
du Club d’ingénierie prospective
(CLIP) 10, montre que l’industriali-
sation massive de cette technologie
à partir de 2020 permettrait théori-
quement 11 d’éviter au maximum 45 %
des émissions cumulées de la pro-
duction électrique entre 2000 et 2050
(460 Gt de carbone), à condition
d’atteindre l’objectif de division par
deux des consommations énergé-
tiques du procédé de capture en post-
combustion (adapté aux centrales
existantes), et celui de l’installation
systématique à partir de 2020 de cen-
trales à oxy-combustion pour le re-
nouvellement et l’extension du parc.

Mais si l’on tient compte de la
géographie, le bilan est nettement
moins favorable. En effet, les régions
bien dotées pour le stockage en gise-
ments d’hydrocarbures ne représen-
tent qu’une faible part du potentiel
mondial de capture. La Russie ou le
Moyen-Orient représentent à eux
seuls 60 % des capacités de stockage
alors que la capture de leurs émis-
sions n’en représente que 10 %. Et
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ler que de la théorie à la pratique, on risque fort de devoir diminuer d’un facteur trois à quatre.



la prise en compte d’un seuil de 1 000
km entre source et site de stockage
réduit de façon sensible le potentiel
de la filière ; c’est ainsi que les pays
couvrant 80 % du potentiel de cap-
ture ne pourraient éviter plus de 16 %
de leurs émissions cumulées d’ori-
gine électrique de 2000 à 2050, de
l’ordre de 6 % à 7 % de leurs émis-
sions totales de CO2 dues à l’énergie. 

C’est bien, mais encore une fois,
comme dans le cas de l’hydrogène,
c’est très peu vis-à-vis de l’urgence et
de l’importance des réductions des
émissions mondiales indispensables.

À travers ces deux premiers
exemples, on voit bien que les solu-
tions proposées, contrairement à ce
que nous racontent leurs zélateurs,
même si elles rencontrent le succès
annoncé, n’apportent que des ré-
ponses trop tardives et très partielles
au problème qui nous occupe. Même
si elles représentent à terme une
activité industrielle importante et
méritent d’être développées, en au-
cun cas on ne peut se reposer sur
elles pour résoudre la question
énergétique sans revoir fondamen-
talement notre attitude devant la
demande d’énergie.

On pourrait multiplier les 
exemples de ce type :

— La génération IV des réacteurs
nucléaires dont l’apparition vers
2040 ou 2045 est présentée comme
« la solution » à la question des dé-
chets de haute activité et à très longue

durée de vie, et dont on s’aperçoit
très vite qu’elle ne commence à se
révéler efficace en termes de réduc-
tion des déchets, si elle émerge in-
dustriellement (ce qui n’est pour le
moins pas sûr), qu’une centaine
d’années plus tard, vers 2140 12 et
impose donc une pérennisation du
nucléaire sur plus d’un siècle.

— La fusion thermonucléaire contrô-
lée, dont personne n’imagine sérieu-
sement qu’elle pourrait arriver à
maturité industrielle avant 2060 ou
2080 et qui, indépendamment des
nombreux problèmes qu’elle risque
de poser 13, est présentée par ses
promoteurs comme une solution qui
devrait rendre totalement obsolète la
fission nucléaire (et la génération 4
de réacteurs !) avant la fin du siècle,
laissant ainsi entier le problème des
déchets d’un siècle de fission…

— Le photovoltaïque, dans son appli-
cation massive aux pays pauvres non
encore électrifiés, présenté bien sou-
vent comme « la » solution d’électri-
fication décentralisée des deux mil-
liards de personnes qui n’ont pas
accès aux services de l’électricité.
Quand on sait qu’en multipliant le
rythme actuel (50 000 par an) par
100, il faudrait 600 ans pour y par-
venir, on peut se poser quelques
questions. Pour changer complète-
ment de rythme, il faudrait en effet
que cette activité fasse l’objet d’un
réel marché (non totalement sub-
ventionné comme actuellement).
Mais il faudrait pour cela que les
systèmes photovoltaïques actuelle-
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13. TREINER Jacques. « Com’ ou information scientifique ? Le cas d’ITER ». Cahiers de Global
Chance, n° 20, février 2005.



ment cinq à sept fois plus onéreux
que leurs concurrents (le petit diesel,
par exemple) atteignent la compéti-
tivité, ce qui reste très improbable
puisque leur coût actuel est à 80 %
constitué de composants (batterie
électronique, etc.) dont le coût ne se
réduit plus, au contraire des photo-
piles 14. Si le photovoltaïque doit
trouver une application massive à
moyen terme, c’est très probable-
ment dans les pays riches possédant
un réseau maillé qui permet d’éviter
une bonne part de coûts de système
et de profiter ainsi à plein des baisses
de coûts constantes des photopiles
qu’engendrera leur fabrication en
grandes séries.

On navigue donc en pleine utopie
ou peut-être même en plein men-
songe. Croire ou faire croire que la
génération photovoltaïque arrive à
temps pour sauver les peuples de la
pauvreté et du sous-développement
n’est pas honnête. Il est déjà possible
d’apporter l’énergie nécessaire, autre-
ment et tout de suite, et pour moins
cher : c’est une question de volonté
politique, de coopération à la mise
en œuvre. Le photovoltaïque reste
simplement en compétition, au cas
par cas. 

Le constat est clair : chacune des
technologies proposées peut certes
contribuer à plus ou moins long
terme à la solution des problèmes
énergétiques mondiaux. Mais leur
contribution cumulée éventuelle (si
tout marche au mieux) au cours du

XXIe siècle ne saurait dépasser 5 %
à 10 % au mieux. Ce n’est pas rien,
mais c’est manifestement du second
ordre par rapport aux efforts de maî-
trise de l’énergie dont les effets
cumulés au cours de ce siècle pour-
raient atteindre 35 % à 40 % 15.

Mais alors que faire ?
La prospective énergétique a l’im-

mense mérite de nous montrer que
le pire, l’emballement du changement
climatique, aujourd’hui probable,
n’est pourtant pas, et de loin, inéluc-
table. Il existe encore une voie de
sortie : elle ne repose pas d’abord sur
la mise en place de nouveaux outils
ou vecteurs de production d’énergie
moins dangereux pour la planète.
Elle n’impose pas la foi du charbon-
nier que nous propose la futurologie
technologique et ses mirages à long
terme. Elle s’appuie bien plus mo-
destement sur notre capacité collec-
tive à contrôler notre consommation
d’énergie. C’est au prix d’un double
effort de sobriété et d’efficacité que
l’on pourra « réouvrir » la porte qui
se ferme inéluctablement. 

Mais cette consommation d’éner-
gie est très largement déterminée
par nos infrastructures et nos modes
de vie (urbanisme, habitat, trans-
ports, qui sont les déterminants
principaux de notre consommation
d’énergie 16), nos comportements
collectifs et nos comportements in-
dividuels. Cela veut clairement dire
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du Plan, octobre 1997.
16. Les secteurs habitat, tertiaire et transports dans un pays comme la France représentent 75 %
de la consommation d’énergie.



que ce ne sont plus les producteurs
d’énergie, ni les scientifiques des
sciences dures et les ingénieurs, mais
bien les citoyens qui sont en pre-
mière ligne. Pas seulement comme
on nous le fait croire souvent sur le
mode culpabilisant, en tant que
consommateurs, mais aussi et peut-
être surtout en tant qu’acteurs col-
lectifs : de notre action citoyenne dé-
pendent les choix d’infrastructure et
nos modes d’organisation locaux, ter-
ritoriaux, nationaux. Ne renvoyons
pas toujours, par paresse ou par igno-
rance, la responsabilité des affaires de
l’énergie aux nébuleuses insondables
des multinationales tentaculaires de
l’énergie, ni aux seuls arbitrages du
ministère français de l’Industrie, ni
les échéances aux calendes grecques
des utopies technologiques. 

Prenons les affaires en main
dans nos quartiers, nos villes, nos
régions. L’énergie et la survie de la
planète, c’est d’abord l’affaire des
citoyens. Il faut inventer une poli-
tique reposant sur la prévention et
non sur la course à la production ;
sur l’intelligence collective, et non
plus sur les certitudes d’experts et
les compromis des lobbies produc-
teurs ; sur l’initiative locale plutôt que
sur la centralisation. Les citoyens
sont au centre d’un tel processus
novateur : sans leur vigilance, sans
leur apport, sans leur pression sur
les pouvoirs publics locaux et natio-
naux, sur les entreprises, rien ne
sera possible. La porte est encore
ouverte : à nous d’y mettre le pied
avant qu’elle ne claque sous l’effet
de la tempête.
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Avis à tous nos lecteurs / déménagement
Le groupe Futuribles a déménagé le 15 décembre 2005. Ses coor-
données téléphoniques et électroniques demeurent inchangées,

mais sa nouvelle adresse postale est la suivante :

Futuribles
47 rue de Babylone
75007 Paris
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Véronique Lamblin 1

Quelles pistes de 
recherche pour maîtriser
l’effet de serre ?

Ainsi qu’on peut le lire dans la plupart des articles de ce numéro
spécial, tous les scénarios de stabilisation ou réduction des émissions
de gaz à effet de serre dans des limites « acceptables » requièrent une
action véritable en matière de maîtrise de la consommation énergé-
tique. Comme le souligne ici Véronique Lamblin, tous les progrès pos-
sibles du côté de l’offre d’énergie (notamment en termes de rendement
ou de baisse de coût des technologies de production) seront bons à
prendre ; néanmoins, cela ne sera probablement jamais suffisant compte
tenu des enjeux climatiques auxquels nous sommes confrontés.

Aussi, après avoir montré l’importance cruciale de la maîtrise éner-
gétique, elle présente ici les diverses pistes d’action possible pour réduire
la consommation énergétique des pays développés : technologies de
production à moindre contenu en carbone, maîtrise de la demande
d’électricité et d’énergie-transport, objets intelligents capables de dé-
tecter et réduire les pertes d’énergie, gestion des flux énergétiques dans
l’habitat, l’industrie et l’automobile, substitution produits / services,
etc. Malheureusement, en dépit des multiples possibilités existantes
ou à venir, la maîtrise de l’énergie demeure un sujet tabou (notam-
ment parce qu’elle est trop souvent assimilée, à tort, à un frein à la
croissance) et ne fait pas l’objet d’investissements à la hauteur des en-
jeux (en termes de recherche technologique ou socio-organisationnelle,
par exemple).

C’est là une lacune majeure de la part des pouvoirs publics et des
industriels, en France, en Europe, comme partout dans le monde. Il est

1. Directrice des études du groupe Futuribles.



Les enjeux climatiques
Le changement climatique fait

régulièrement la une de la presse,
que ce soit lors de chaleurs estivales
ou quand nous observons une plus
grande fréquence des événements
climatiques extrêmes. Certes, l’accord
de Kyoto, signé en 1997, a été ratifié
en février 2005, mais les engage-
ments sont bien minces 2 au regard
des enjeux limités dans le temps, et
le pays le plus émetteur de la planète,
les États-Unis, ne l’a pas ratifié. 

Stabiliser la concentration de gaz
à effet de serre dans l’atmosphère et
donc le réchauffement climatique,
requiert de limiter à un moment
donné les émissions mondiales à 3
ou 3,5 milliards de tonnes de car-
bone par an, soit ce que la biosphère
(essentiellement les océans) est
capable d’absorber annuellement
(contre environ sept milliards de
tonnes aujourd’hui). 

L’atteinte de cet objectif à un ho-
rizon de 50 ans permettrait de ne
pas dépasser une concentration de
450 ppm (parties par million) par

mètre cube de dioxyde de carbone 3

dans l’atmosphère à la fin du siècle
(ou 550 ppm d’équivalent CO2 par
mètre cube si l’on intègre les six gaz
à effet de serre couverts par le proto-
cole de Kyoto, en particulier le mé-
thane et les oxydes d’azote essentiel-
lement liés à l’agriculture 4). On
espère qu’à cette concentration, le ré-
chauffement climatique n’excédera
pas 2°C à la fin du siècle prochain.
Un scénario de « laisser-faire »
conduirait à une augmentation de 4
à 6°C de la température moyenne
du globe à l’horizon 2100, soit
l’équivalent du passage d’une pé-
riode glaciaire à une interglaciaire
en 100 ans au lieu de 10 000 ans ! 

La consommation d’énergie car-
bonée est la principale source d’émis-
sions de gaz à effet de serre anthro-
pique, en particulier le dioxyde de
carbone à plus de 90 %. Aussi, sta-
biliser la concentration de dioxyde
de carbone conduit à un recours aux
énergies fossiles ne dépassant pas
quatre Gtep (milliards de tonnes
équivalent pétrole) hors séquestra-
tion du carbone (avec la répartition
actuelle de consommation des éner-
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évident que sans action volontariste rapide dans cette direction, stabi-
liser les émissions pour limiter le réchauffement climatique à un ni-
veau « raisonnable » restera un vœu pieux.

S.D.

2. L’objectif du protocole de Kyoto est une réduction moyenne de 5 % des émissions de gaz à
effet de serre à l’horizon 2008-2012 dans les pays développés.
3. La concentration actuelle est de 370 ppm, elle était de 290 ppm au XIIIe siècle. 
4. Les six gaz à effet de serre concernés sont : le dioxyde de carbone (CO2), les hydrofluorocar-
bones (HFC), les hydrocarbures perfluorés (PFC), l’hexafluorure de soufre (SF6) ), le méthane
(CH4) et l’oxyde nitreux (N2O). Les deux derniers sont particulièrement liés à l’agriculture qui,
en Europe, est responsable d’environ 10 % des émissions de gaz à effet de serre, le reste des
émissions étant essentiellement lié à la consommation énergétique de combustibles fossiles, à
laquelle sont ajoutées les émissions de process dues aux réactions chimiques dans l’industrie. 



gies fossiles, une tep correspond à
environ 0,9 tonne de carbone). Or,
la consommation mondiale actuelle
est de neuf Gtep dont huit Gtep de
combustibles fossiles, soit le double
de ce qu’il serait nécessaire de
consommer à l’horizon 2050. D’où
l’objectif de diviser par deux les
émissions mondiales de gaz à effet
de serre d’ici à 2050 (en fait, diviser
par quatre celles des pays développés
plus riches et plus émetteurs, pour
autoriser les pays les plus pauvres à
se développer et parvenir in fine à
une division par deux à l’échelle de
la planète). 

Par ailleurs, toutes les études
montrent que pour parvenir à une
concentration stabilisée des émis-
sions de gaz à effet de serre à un
niveau « raisonnable » (450 ou 550
ppmv de CO2 suivant les auteurs), il
est nécessaire de commencer à ré-
duire les émissions dès 2020-2030. 

Les prévisions énergétiques
et l’enjeu de la maîtrise 
de l’énergie

De nombreux scénarios prévision-
nels de la consommation énergé-
tique mondiale ont été réalisés par
des organismes spécialisés comme
l’Agence internationale de l’énergie
(AIE), le Conseil mondial de l’éner-
gie (CME), des entreprises (Shell),
le CNRS (Centre national de la re-
cherche scientifique, France) ou des
experts. 

Il existe deux types de scénarios
sur l’énergie. Les uns raisonnent en
fonction du taux de croissance des
consommations énergétiques pri-
maires (lié dans les modèles de 
calcul à la croissance prévisionnelle
de l’économie et de la démographie)
et envisagent des substitutions éner-
gétiques tout en prenant en compte
les progrès d’intensité énergétique ;
le développement énergétique des
pays les moins développés tend à re-
produire le modèle que nous avons
connu. 

Les autres cherchent à prendre en
compte des politiques plus volonta-
ristes de maîtrise de la demande et
un développement énergétique des
pays émergents utilisant de nou-
velles technologies ou qui « saute »
des étapes technologiques (comme
dans le domaine de la téléphonie). 

Ceci explique la dispersion obser-
vée entre les différents scénarios de
consommation mondiale d’énergie à
l’horizon 2050 (tableau page sui-
vante) : de 11 Gtep (scénario Noé du
CNRS) 5 ou 14 Gtep (scénarios C du
CME), légèrement inférieure à 20
Gtep (scénario Shell « Dynamics as
Usual » en 2001, celui de Pierre-
René Bauquis 6 en 1999, ou le scé-
nario B du CME en 1998), à 24-25
Gtep (scénarios A du CME en 1998,
scénario Shell « Spirit of the Coming
Age » en 2001, scénarios AIE de
2003).

Les prévisions tendancielles de
l’AIE à l’horizon 2050 accordent une
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5. DESSUS Benjamin. Énergie, un défi planétaire. Paris : Belin (Débats), 1999.
6. BAUQUIS Pierre-René. « Un point de vue sur les besoins et les approvisionnements en éner-
gie à l’horizon 2050 ». Revue de l’énergie, n° 509, septembre 1999, pp. 503-510. Pierre-René
Bauquis est professeur associé de l’Institut français du pétrole, et ancien directeur de la straté-
gie et conseiller du président du groupe Total.
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Consommation mondiale d’énergie (en Gtep) :
comparaison des principaux scénarios récents à divers horizons

Organisme et publication (date)
Consommation totale d'énergie primaire

2000 2010 2015 2020 2025 2030 2050
WETO (2003) 10,2 12,4 – 15,4 – 17,3 –

Scénario de 10,2 12,7 14 15,1 16,3 – –référence
DOE IEO (2005) Scénario / forte 10,2 13,2 14,7 16,2 17,9 – –croissance

Scénario / crois- 10,2 12,3 13,2 14 14,8 – –sance faible
Scénario de référence 10,7 12,3 – 14,4 – 16,2 –

AIE WEO 2005 Scénario de poli- 10,7 – – 13,5 – 14,6 –tique alternative
AIE  (2003) Scénario 9,9 11,2 – 14,4 – 18 24,1« Vision »

A1 10,7 12,8 – 15,4 – 18,4 24,8
A2 10,7 12,8 – 15,4 – 18,4 24,8

CME ETWAN A3 10,6 12,8 – 15,3 – 18,4 24,6
(1998) B 10,1 11,7 – 13,5 – 15,5 19,8

C1 9,7 10,5 – 11,4 – 12,3 14,2
C2 9,7 10,5 – 11,4 – 12,3 14,2

Shell (2001) DAU 9,5 – – – 14,5 – 19
SCA 9,5 – – – 17 – 25

P.-R. Bauquis (1999) 9,3 12 – 14 – – 18

Sources / légende :
• WETO (World Energy, Technology and Climate Policy Outlook 2030). Bruxelles : Commission euro-
péenne, 2003 (direction générale Recherche, avec Enerdata (World Energy Statistics and
Information), IEPE (Institute of Energy Policy and Economics), BFP (Bureau fédéral du Plan belge) et
IPTS (Institute for Prospective Technological Studies). À un horizon 2030, le scénario retenu est de
type « Business as Usual » (hors Kyoto ou autres et sans rupture technologique majeure).
• DOE (U.S. Department of Energy), IEO (International Energy Outlook) 2005. Le département amé-
ricain de l’Énergie (Washington, D.C.) possède depuis 1977 une agence statistique chargée des études
et recherches concernant l’énergie, l’Energy Information Agency, qui publie tous les ans le rapport IEO.
• AIE (Agence internationale de l’énergie), WEO (World Energy Outlook) 2005 et Energy to 2050.
Scenarios for a Sustainable Future. Paris : AIE, respectivement 2005 et 2003.
• CME (Conseil mondial de l’énergie), ETWAN (Energy for Tomorrow’s World. Acting Now!). Le CME est
une organisation non gouvernementale de droit privé britannique basée à Londres et ayant des
membres dans 80 pays. Il a publié en 1998 des scénarios très complets, avec l’appui technique de
l’IIASA (International Institute for Applied Systems Analysis) autrichien. Ces six scénarios, bien
qu’un peu anciens, sont souvent repris dans d’autres études : scénario A1, forte croissance de la
consommation, pétrole et gaz dominants ; scénario A2, forte croissance de la consommation,
retour en force du charbon, avec de nouvelles technologies ; scénario A3, forte croissance de la
consommation avec un boom du gaz et, dans une moindre mesure, des énergies renouvelables et
du nucléaire ; scénario B, scénario tendanciel ; scénario C1, scénario écologique, avec une augmen-
tation de l’efficience énergétique, de nouvelles énergies renouvelables et disparition du nucléaire
à l’horizon 2100 ; scénario C2, scénario écologique, mais avec un nucléaire conquérant fondé sur de
nouvelles technologies.
• Shell 2001 : scénario « Dynamics as Usual » (DAU) et scénario « Spirit of the Coming Age » (SCA).
• Pierre-René Bauquis 1999 : « Un point de vue sur les besoins et les approvisionnements en éner-
gie à l’horizon 2050 ». Revue de l’énergie, n° 509, septembre 1999, pp. 503-510.



part d’au moins 15 Gtep aux énergies
fossiles sur environ 25 Gtep. Dans
un scénario de maîtrise de la de-
mande où le besoin s’élèverait à 14
ou 18 Gtep en 2050, l’enjeu serait
donc de produire 11 à 14 Gtep
d’énergie hors carbone, c’est-à-dire
d’origine nucléaire ou renouvelable
(1,3 Gtep aujourd’hui), ou encore
fossile mais dont l’intégralité du car-
bone émis est séquestrée 7. 

L’écart de consommation entre les
scénarios, de 11 ou 15 à 25 Gtep, qui
dépasse la consommation actuelle,
montre bien toute l’importance de
l’efficacité énergétique, que ce soit
pour limiter le changement clima-
tique ou pour faire face à des
contraintes sur les ressources en
hydrocarbures. 

Les technologies de produc-
tion énergétique à moindre
contenu en carbone

Face au défi de réduire les émis-
sions dans un contexte d’augmenta-
tion de la demande à un horizon de
20 ans, le premier réflexe est de re-
chercher des modes de production
d’énergie plus pauvres en carbone.
De nombreuses études et « road-
maps technologiques » sont dispo-
nibles sur ce sujet, mais toutes
montrent qu’aucune technologie de
production ne peut répondre seule à
l’enjeu, dans le temps imparti. 

Le nucléaire est certes la voie la
plus pragmatique de production

énergétique sans émission de car-
bone, en coûts et quantité d’électri-
cité fournie, pour les pays où sa sé-
curité de fonctionnement et la gestion
des déchets sont bien contrôlées.
Mais le nucléaire ne peut être, aujour-
d’hui, qu’une source parmi d’autres
d’approvisionnement énergétique : 

— Dans le monde 8, les centrales
nucléaires tendent à fournir les be-
soins électriques de base. Les varia-
tions brutales de demande électrique
obligent à disposer, en complément
du parc nucléaire, de centrales élec-
triques alimentées par des combus-
tibles fossiles pour la production des
« pointes » de demande. 

— Des solutions aux problèmes spé-
cifiques de l’énergie nucléaire qui li-
mitent son utilisation (élimination
des déchets dangereux, risque de pro-
lifération…) ne sont pas envisagées
avant la génération IV, qui pourrait
voir le jour, au mieux, à l’horizon
2040 9. Cet horizon est trop tardif
par rapport à l’enjeu du changement
climatique et à la baisse des émis-
sions dès 2020, dans un contexte de
demande énergétique croissante. 

— Les transports (qui utilisent près
d’un tiers de la consommation éner-
gétique finale en France) ne pour-
ront évoluer massivement vers une
technologie électrique qu’avec des
progrès en rupture dans la capacité
de stockage de l’électricité embar-
quée (et de temps de recharge). 

— Enfin, dans les pays en dévelop-
pement dont les besoins d’accès à
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7. Captage et stockage du carbone dans des puits de carbone (puits d’hydrocarbures vides, aqui-
fères salins très profonds, ou via des processus physiques et biologiques telle la photosynthèse).
8. OPECST (Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques). La
Durée de vie des centrales nucléaires et les nouveaux types de réacteurs. Paris : OPECST, mai 2003.
9. Voir, en p. 79 de ce numéro, l’article de Frank Carré et Jean-Claude Petit.



l’énergie sont considérables, le nu-
cléaire se développe — notamment
en Chine et en Inde — mais n’est
pas adapté aux zones à faible den-
sité de population, a fortiori ne dis-
posant pas déjà d’un réseau élec-
trique. L’ambitieux programme de
développement du nucléaire civil en
Chine 10 ne devrait couvrir que 5 %
de la demande énergétique chi-
noise à l’horizon 2020.

Les autres modes de production
énergétiques à faible émission de
carbone sont certes variés : la bio-
masse, dont les biocarburants 11, la
géothermie, les énergies solaire,
éolienne et hydraulique. Cependant,
le potentiel de la plupart des éner-
gies renouvelables est limité d’ici à
2020, en raison du montant des in-
vestissements nécessaires, de la va-
riation du potentiel exploitable selon
les régions et des insuffisances des
technologies de stockage de l’électri-
cité pour les énergies intermittentes.
Sans compter que le temps d’étude
et de construction de grands projets
comme des barrages hydrauliques
est de près de 20 ans. 

Enfin, l’idée de capturer et séques-
trer le carbone permettrait d’utiliser
davantage de combustibles fossiles
et en particulier le charbon dont les
émissions, pour produire un kWh,
sont presque du double de celles du

gaz naturel. Mais la capture du CO2
n’est envisageable que pour les pro-
ductions énergétiques centralisées
(centrales thermiques et industries
lourdes) qui représentent près de
40 % des émissions de CO2 mon-
diales. Par ailleurs, outre que la cap-
ture diminue le rendement des cen-
trales, le problème est que les lieux de
stockage potentiels 12 du CO2 (puits
de gaz et de pétrole épuisés princi-
palement) ne sont pas toujours loca-
lisés à proximité des lieux d’émission.
Aussi, le potentiel de séquestration
du carbone dépend de la capacité à le
séquestrer dans des aquifères salins
de grande profondeur, mais ce n’est
là encore qu’une piste de recherche. 

Les scénarios qui envisagent de
se passer de l’énergie nucléaire tout
en diminuant les émissions de CO2,
que ce soit le scénario Noé à l’échelle
mondiale ou les simulations de pays
européens 13 (Allemagne, Suisse,
Pays-Bas…) sur des systèmes socio-
économiques sobres en carbone, avec
des objectifs de réduction des émis-
sions de CO2 de – 60 % à – 80 % de
1990 à 2050, font tous appel à une
plus grande maîtrise de la consom-
mation énergétique que les autres,
en complément d’une utilisation plus
intensive d’énergies renouvelables et
du progrès technologique de la pro-
duction énergétique classique. 
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10. PERELMAN Rémi. « L’énergie, talon d’Achille de la croissance chinoise ». Futuribles, n° 296,
avril 2004, pp. 33-41.
11. On peut considérer que la plante absorbe le CO2 de l’atmosphère pendant sa croissance, CO2
ensuite ré-émis lors de la combustion énergétique (voir CHOPPLET Marc, THOMAS Daniel.
« Vers des alternatives végétales. L’émergence d’une nouvelle bioéconomie ». Futuribles, n° 295,
mars 2004, pp. 5-18). Néanmoins, dans les émissions « cachées » doivent être comptabilisés les
engrais, le carburant des tracteurs…
12. Les Cahiers du CLIP (Club d’ingénierie prospective énergie-environnement), n° 17, septembre 2005. 
13. Que serait une société sobre en carbone ? Aperçus des programmes et réalisations à l’étranger. Paris :
Programme national de lutte contre le changement climatique, 2e bilan et voies d’avenir, novem-
bre 2002.



Certes, tous les progrès de rende-
ment, de baisse de coût des techno-
logies de production d’énergie seront
utiles mais, a priori aucune techno-
logie de production ni de séquestra-
tion du CO2 n’est, pour sûr, à la hau-
teur, seule, des enjeux de l’effet de
serre 14. 

La maîtrise de la demande :
l’électricité et le transport

Bien que dans un pays comme la
France, le besoin de chaleur, princi-
palement pour le chauffage des lo-
caux et l’eau chaude, reste le pre-
mier besoin énergétique, la demande
électrique et de transport est le mo-
teur de la croissance de la demande
d’énergie, en France comme ailleurs
dans le monde. Selon l’AIE 15, la
croissance annuelle de leur demande
respective devrait atteindre 2,4 % et
2,1 % par an de 2000 à 2030. 

Or, force est de constater que si
les rendements énergétiques actuels
et des prochaines générations de cen-
trales thermiques, de centrales nu-
cléaires, des éoliennes ou de cellules
photovoltaïques sont disponibles
dans la littérature énergétique, il est
en revanche beaucoup plus difficile
de trouver ce que consommeront à
l’avenir tous les appareils élec-
triques et même les automobiles.

Concernant l’automobile, les 
études sur le rendement à venir et
possible des groupes motopropul-
seurs (qu’ils soient thermiques, hy-

brides ou électriques, avec ou sans
pile à combustible) sont disponibles.
Pourtant, chacun sait que les progrès
de consommation sur les motorisa-
tions, ces 20 dernières années, ont
été obérés en grande partie par l’ac-
croissement de la masse des auto-
mobiles pour la sécurité et l’acous-
tique, et par l’ajout de prestations de
confort qui, pour la plupart d’entre
elles, consomment de l’énergie (assis-
tances diverses, climatisation). Or,
si l’on peut espérer que l’alourdisse-
ment des voitures pour qu’elles ré-
sistent à des chocs de plus en plus
violents ait atteint son asymptote 
— il semble difficile que le corps
humain résiste à l’onde de choc au-
delà de 70 km/h, or l’habitacle de
nos véhicules les plus sûrs résiste
déjà, aujourd’hui, à des chocs de 65
km/h —, nombre d’innovations
sont encore possibles pour amélio-
rer la sécurité active (éviter ou pré-
venir l’accident par le contrôle de
trajectoire, l’assistance au freinage…)
et le confort de conduite. Ces inno-
vations passeront par l’accroissement
de l’électronique et d’automatismes,
donc de demande électrique. De
même, l’électrification des fonctions
traditionnellement mécaniques ou
hydrauliques semble une tendance
lourde 16, ce qui est en soi aussi un
facteur de meilleure gestion de
l’énergie. La part d’énergie consom-
mée sous forme électrique à bord
d’une voiture peut déjà excéder 30 %,
cette part ne fera donc qu’augmen-
ter, même en conservant les motori-
sations thermiques. La consomma-
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14. Voir les scénarios « Facteur 4 », présentés dans l’article de Patrick Criqui, en page 65 de ce
numéro. 
15. World Energy Outlook. Paris : AIE, 2002.
16. Voir BONNAURE Pierre et LAMBLIN Véronique. « L’automobile de demain. Quels enjeux,
quelles perspectives ? » Futuribles, n° 311, septembre 2005, pp. 25-38. 



tion des véhicules ne dépendra donc
pas seulement de la performance du
moteur et de l’allègement, mais aussi
de la consommation et de la perfor-
mance de la multitude de convertis-
seurs électriques dont les voitures
sont de plus en plus équipées. 

Les usages captifs de l’électricité
ou ses usages spécifiques (électro-
ménager, éclairage, audiovisuel,
froid…) représentent 14 % de la
consommation énergétique finale
du secteur résidentiel en 2000 et
34 % de celle du secteur résidentiel
tertiaire en France (le chauffage des
locaux est la principale source de
consommation). Cependant, ces
usages tirent la consommation à la
hausse, dans le résidentiel comme
dans le secteur tertiaire, depuis 20
ans. 

Dans l’industrie aussi, la mécani-
sation, l’automatisation et l’infor-
matisation ont contribué à la crois-
sance de la demande électrique
(l’électricité représente environ 30 %
de la consommation finale d’éner-
gie du secteur industriel en 2001). 

Certes, les gros générateurs élec-
triques sont optimisés, avec un ren-
dement énergétique supérieur à
90 % dont on ne peut attendre de
progrès. Mais on ne peut en dire
autant des performances des petits
moteurs électriques, à vitesse va-
riable, des alternateurs automobiles
et autres convertisseurs électriques
qui accompagnent notre quotidien. 

Les technologies de base qu’uti-
lisent les consommations spécifiques

d’électricité (moteurs et actionneurs,
pompes et ventilateurs souvent asso-
ciés à ces moteurs électriques, éclai-
rage / écrans, électronique…) sont
de plus en plus utilisés pour tous les
usages de l’énergie : l’équipement
de l’industrie, du tertiaire, de l’habi-
tat et des automobiles. Mais les infor-
mations détaillées sur la consom-
mation actuelle et future de ces
« briques » de base se trouvent rare-
ment dans un rapport traitant de
l’énergie. 

Pourtant, la vitesse de renouvelle-
ment des ampoules d’éclairage, des
téléviseurs et des lecteurs associés,
des ordinateurs et de leurs périphé-
riques, de l’électroménager, des télé-
phones portables est plus rapide 17

que celle des moyens de production
électrique classiques (25 à 35 ans
pour les centrales thermiques et da-
vantage pour le nucléaire). En consé-
quence, tout progrès sur ces techno-
logies sera plus efficace à court et
moyen termes, voire plus écono-
mique, que les progrès sur les tech-
nologies de production.

En ce qui concerne la consom-
mation thermique des bâtiments,
les « briques de base » techniques,
nécessaires à des résultats rapides,
ne peuvent être obtenues qu’en per-
fectionnant les technologies d’isola-
tion et de rénovation de l’habitat
ancien. Les matériaux nanostruc-
turés en très faible épaisseur ou les
matériaux à changement de phase
(cires) 18, qui stockent la chaleur
durant la journée pour la restituer la
nuit, les vitrages performants ou
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17. Par exemple, une dizaine d’années pour les réfrigérateurs, environ sept ans pour les télévi-
seurs et probablement moins pour le matériel informatique. 
18. Matériau prochainement commercialisé par DuPont de Nemours à 45 euros le mètre carré
(source : Les Échos du 2 novembre 2005).



actifs (capteurs) constituent des 
pistes.

La maîtrise, un sujet tabou 
La maîtrise de l’énergie est sou-

vent évoquée comme une nécessité,
mais elle reste souvent associée, au
mieux, à un nécessaire frein à la
croissance et au pire à un retour « à
la bougie ». Ceci est paradoxal si
l’on considère que l’industrie manu-
facturière française ou européenne
qui fabrique des modes de transport
motorisés, l’électroménager, l’élec-
tronique et les écrans, les appareils
de chauffage ou de climatisation, des
matériaux pour le bâtiment…, aurait
un avantage stratégique dans la
compétition commerciale si ses pro-
duits avaient une meilleure perfor-
mance énergétique que ceux de ses
concurrents. 

Par ailleurs, les programmes de
maîtrise de l’énergie lancés dans les
années 1970 pour faire face aux chocs
pétroliers ont permis, par l’instaura-
tion de réglementations thermiques,
de diminuer de 60 % 19 la consom-
mation moyenne d’un logement neuf,
à confort équivalent, en France. On
est loin du retour à la bougie. 

Si la lecture des rapports français
ou européens indique qu’il y a une
réelle conscience politique de l’im-
portance de la maîtrise de l’énergie,
en revanche le niveau de priorité
dans les budgets de recherche 20

est particulièrement faible. À titre

d’exemple, en 2002, les organismes
de recherche français ont consacré
940 millions d’euros à la recherche
sur l’énergie dont 580 millions
d’euros pour le nucléaire, 230 mil-
lions pour les énergies fossiles, 50
millions pour les énergies renouve-
lables, 40 millions pour l’hydrogène
et la pile à combustible, et 40 mil-
lions pour l’efficacité énergétique. 

De fait, ce sont essentiellement
des initiatives privées telles que celles
d’associations comme Global Chance
ou Négawatt, en France, qui nous
renseignent davantage sur le poten-
tiel de l’efficacité énergétique dans
différents domaines. Avec la diffi-
culté que ces associations militent
aussi contre l’usage de l’énergie
nucléaire, ce qui, pour certains lec-
teurs, trouble ou même discrédite le
discours. L’association Négawatt 21

estime ainsi qu’il est possible de ré-
duire d’au moins un facteur deux
nos consommations d’énergie et de
matières premières, à l’aide de tech-
niques déjà largement éprouvées.

C’est essentiellement par la label-
lisation de la consommation des
appareils que la réglementation euro-
péenne tente d’améliorer l’efficacité
énergétique. Sur les réfrigérateurs,
par exemple, l’étiquetage obligatoire
de la consommation électrique de-
puis 1995 (étiquettes mentionnant
la catégorie de consommation de A
à G, les catégories A et B étant les
plus économes) a certainement
contribué à ce que la part de marché
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européenne des produits les plus
économes, soit ceux appartenant aux
catégories A et B, passe d’environ
10 % en 1992 à 80 % en 2003. Cette
mesure a évidemment l’avantage
d’être peu contraignante et surtout
peu coûteuse puisqu’elle se contente
d’imposer l’information du consom-
mateur dans la compétition com-
merciale, mais elle risque de ne pas
être suffisante pour des produits
comme l’informatique, les téléviseurs
ou les automobiles, pour lesquels la
consommation énergétique n’est pas
forcément le critère d’achat le plus
important pour les consommateurs. 

L’autre politique mise en place par
l’Union européenne consiste à né-
gocier des accords volontaires avec
les producteurs de produits manu-
facturés (automobile, consommation
en mode « veille » des téléviseurs et
des magnétoscopes), avec des objec-
tifs dans le temps. L’accord volontai-
re permet aux industriels d’éviter
une réglementation plus contrai-
gnante et à l’Union de suivre l’évo-
lution du marché sur les produits
relevants de ces accords. Mais l’as-
pect « volontaire » signifie qu’au-
cune mesure n’est prévue quand les
objectifs ne sont pas atteints. 

La maîtrise, un enjeu
socio-organisationnel

La maîtrise de l’énergie est certes
un sujet difficile car il recouvre une
multitude d’objets et donc d’acteurs
(il est plus simple de traiter des en-
jeux de la production énergétique car
les acteurs et les technologies sont
plus rapidement identifiés), même si

les solutions techniques sont éven-
tuellement plus simples. Une autre
difficulté réside dans le fait que gé-
rer l’énergie implique souvent des
évolutions socio-organisationnelles
importantes. 

Au-delà de l’optimisation des
« briques de base » énumérées plus
haut, qui consomment l’énergie, re-
penser la consommation énergé-
tique pour une meilleure maîtrise
autour des usages amène à s’inter-
roger sur l’optimisation du système
de production / consommation au-
tour de chaque usage et la « récupé-
ration » d’énergie autour des usages. 

Un exemple simple est celui de la
micro-cogénération, soit la produc-
tion conjointe de chaleur et d’élec-
tricité pour une maison ou un
immeuble. Toute chaudière pourrait
être remplacée par un moteur ou
une turbine à gaz et ultérieurement
par une pile à combustible haute
température (une autre piste est la
thermoélectricité où les émissions
lumineuses du foyer de combustion
de la chaudière sont récupérées par
des cellules photovoltaïques, qui est
une voie testée par General
Electric), produisant à la fois la cha-
leur et l’électricité. Le rendement
pour la production de chaleur et d’é-
lectricité est meilleur que si la cha-
leur et l’électricité sont produites
séparément 22. Mais ces systèmes
vont rencontrer deux problèmes
pour leur diffusion dans l’habitat si
l’appareil est réglé sur les besoins de
chaleur : 

— le premier, technique et commun
à une utilisation plus intensive et
diffuse d’énergies renouvelables
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intermittentes, est lié au fait que le
réseau électrique a été conçu pour
distribuer l’énergie des centrales vers
les lieux de consommation, et non
pour accepter des quantités impor-
tantes d’électricité « décentralisée »
à redistribuer ;

— le second tient au fait que les ins-
tallateurs d’appareils de chauffage
ne sont pas forcément en mesure de
prendre en charge la partie élec-
trique du système et son raccorde-
ment au réseau. 

La production de froid est aussi
un sujet intéressant dont l’enjeu n’est
pas négligeable puisque plus de
20 % de l’électricité utilisée dans
l’industrie le sont pour la produc-
tion de froid et d’air comprimé tan-
dis que le tiers de la consommation
électrique des ménages est utilisé
pour des appareils de froid. La pro-
duction de froid, que ce soit pour les
réfrigérateurs, les congélateurs ou
la climatisation est majoritairement
électrique. Pourtant, il existe d’autres
moyens de générer du froid. 

Des technologies comme les
pompes à chaleur réversibles per-
mettent de transformer la chaleur
en froid au niveau d’un bâtiment,
avec un meilleur rendement éner-
gétique qu’une climatisation élec-
trique classique. Il est également
possible d’utiliser l’énergie des dispo-
sitifs de cogénération pour fabriquer
du froid par compression ou absorp-
tion, et produire de l’eau fraîche ser-
vant à alimenter un réseau de cli-
matisation ou des industries en
ayant besoin (brasseries, laiteries…).
La trigénération à la fois d’électri-
cité, de chaleur et de froid avec le
même moyen de production (mo-
teur, turbine…) permet une meil-

leure efficacité énergétique que si la
chaleur, l’électricité et le froid sont
produits séparément. Par conver-
sion de la chaleur en froid, le solaire
thermique pourrait peut-être trouver
aussi des débouchés mieux adaptés
à son intermittence (on a davantage
besoin de froid quand il y a du
soleil). 

Pourtant, là encore, sans nier les
développements techniques qu’il
reste à faire pour promouvoir le déve-
loppement industriel et commercial
de ces technologies, une difficulté
majeure est probablement d’assem-
bler les compétences d’industriels qui
n’ont pas de raison à court terme de
travailler ensemble et peuvent même
se percevoir comme des concurrents.

Quelles que soient les solutions
techniques, maîtriser la consomma-
tion d’énergie à confort équivalent
ou amélioré va nécessiter des fonc-
tions de régulation et de communi-
cation permettant de gérer de façon
transparente pour l’utilisateur, soit
différentes sources d’énergie pour
un usage, soit la consommation des
appareils en fonction de l’usage
effectif qu’il en fait. Les « objets in-
telligents », c’est-à-dire l’intégration
des technologies de l’information et
de la communication aux appareils de
consommation, pourraient donc deve-
nir incontournables au-delà des sys-
tèmes de programmation et des ther-
mostats d’ambiance qui pilotent déjà
souvent le chauffage de l’habitat. 

Objets intelligents
Les objets intelligents intègrent

des fonctions de régulation, pro-
grammation et communication. Le
coût des dispositifs électroniques à
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la base de ces fonctions est en
constante diminution (doublement
de la puissance des composants
électroniques tous les 18 mois pour
un coût équivalent, ou loi de Moore,
qui devrait se poursuivre pendant
une dizaine d’années encore, avant
de buter sur des seuils physiques 23)
et ceci devrait permettre de les uti-
liser plus fréquemment. La régula-
tion de la chaleur de l’habitat a
constitué la première étape d’un
chauffage intelligent. 

Compte tenu de l’ubiquité de
l’électronique qui pourrait être com-
binée à des systèmes de communi-
cation, d’autres fonctions visant à
optimiser la gestion de l’énergie tout
en apportant davantage de confort
pourraient être imaginées. Elles auto-
riseraient par exemple des écono-
mies d’énergie par la programmation
automatisée de certaines demandes
aux heures creuses (sèche-linge,
chauffe-eau…), la programmation de
températures différenciées suivant
les pièces dans l’habitat. Les sys-
tèmes programmés pourraient être
associés à des détecteurs de pré-
sence permettant l’arrêt automatique
d’écrans quand plus personne n’est
dans la pièce, de lumières ou de
veilles inutiles (consommation rési-
duelle ou hors fonctionnement d’ap-
pareils tels qu’un lecteur DVD, la
télévision, l’ordinateur, le hub pour
le baladeur et l’appareil photo numé-
rique…). À noter que l’enjeu des
veilles des appareils (la consomma-
tion unitaire est certes faible mais

permanente et multipliée par le
nombre d’appareils) n’est pas négli-
geable, puisque l’AIE estime que la
consommation des veilles repré-
sente 5 % à 11 %, selon les pays, de
la consommation électrique des
ménages 24.

Les véhicules utilisent des fonc-
tions « intelligentes » pour optimiser
le contrôle moteur, la prestation de
conduite et le contrôle de trajectoire.
L’évolution majeure est qu’ils peuvent
aujourd’hui communiquer avec le
monde extérieur (radars, GPS 25,
transpondeurs…) : ces nouvelles
fonctions intégrées aux véhicules
ouvrent des voies nouvelles quant à
l’utilisation de l’automobile. Une
voiture à pilotage automatisé est
envisageable dans les 30 à 50 pro-
chaines années. Ces fonctions facili-
teraient aussi le développement de
nouveaux services de mobilité où la
voiture devient un service de trans-
port et sa possession n’est plus in-
dispensable, ou encore la gestion de
la distribution de marchandises et
son optimisation en temps réel. 

Ces mêmes objets communicants
peuvent aussi bien être utilisés de
façon plus coercitive, ce qui n’est
évidemment pas le plus souhaitable,
c’est-à-dire en contraignant à dis-
tance les véhicules à ralentir (les bri-
der ne demande aucune évolution
technologique) ou en lisant leur
« boîte noire » embarquée pour
détecter les infractions. D’après
l’INRETS (Institut national de re-
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cherche sur les transports et leur
sécurité), pour un même modèle,
tout accroissement de la vitesse de
pointe de 10 km/h se traduit par une
augmentation de la consommation
réelle de 0,4 à 0,7 litre aux 100 km
en ville et de 0,2 à 0,3 litre au 100
km en usage routier. 

Enfin, les objets communicants
peuvent permettre une meilleure
gestion du trafic (ce qui commence
à être le cas avec les ordinateurs
embarqués et l’« info-trafic » ou les
panneaux indicateurs qui avertissent
des difficultés de circulation) car
rien n’est plus désastreux pour la
consommation énergétique qu’un
embouteillage : le carburant est
consommé et le service n’est pas ou
mal rendu.

L’industrie a déjà intégré ces
fonctions de régulation et de com-
munication pour ses processus in-
ternes (automatisation du processus
de production), mais des progrès
importants sont encore possibles
dans le secteur tertiaire. 

Le réseau électrique, lui-même,
aurait besoin d’intelligence pour
réagir aux demandes et aux apports
de sources plus décentralisées et
intermittentes. L’enjeu est difficile-
ment chiffrable, ces fonctions dédiées
ou qui intègrent la maîtrise énergé-
tique à une autre fonction sont pour
l’essentiel à inventer, elles ont fait
l’objet de peu d’études. 

D’une façon générale, les fonc-
tions de communication, de régula-
tion et de programmation sont une
pièce indispensable à la gestion des
flux énergétiques pour tous les 
usages, l’habitat et le tertiaire, l’in-
dustrie et le transport. 

La gestion 
des flux énergétiques

Maîtriser la consommation d’éner-
gie tout en continuant à améliorer le
niveau de confort requiert de repen-
ser l’habitat, l’automobile ou l’usine
autour de leurs besoins globaux. Il
s’agit d’un champ de recherche trans-
versal, d’ingénierie énergétique, qui
intègre le progrès technologique
dans tous les domaines, y compris
les techniques d’information et de
communication, autour d’un objet
(automobile, réseau électrique, bâti-
ment, industrie).

La gestion de système 
au niveau du bâtiment

La gestion de système permettrait
l’utilisation optimisée de sources
d’énergie complémentaires, pour la
chaleur comme pour l’électricité,
mais d’origines différentes, pour
l’habitat. Par exemple, l’électricité
issue d’une production individuelle
comme la cogénération par une pile
à combustible (dont la production
est réglée sur les besoins de cha-
leur) ou de tuiles photovoltaïques et
du réseau électrique. Si les techno-
logies de base sont relativement
connues, l’optimisation au niveau
du bâtiment est particulièrement
complexe en termes de conception.
En effet, selon que le bâtiment a un
usage résidentiel, tertiaire ou indus-
triel, qu’il s’agit d’un habitat indivi-
duel ou collectif, neuf ou en rénova-
tion, qu’il est situé en zone urbaine
dense ou en zone rurale, que la zone
de localisation bénéficie de res-
sources spécifiques de vent, de soleil,
de géothermie, de bois ou de déchets
de biomasse, les solutions optimisées
pour une moindre consommation
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d’énergie (en particulier d’énergie
émettrice de carbone) profitant mieux
des spécificités locales sont extrê-
mement diverses. Cette diversité des
situations requiert l’élaboration de
grilles de conception adaptées non
seulement à la diversité des bâti-
ments, mais aussi aux spécificités
locales. Là encore, la diversité des
acteurs pouvant intervenir dans le
secteur du bâtiment pose la question
de l’architecte ou du maître d’ou-
vrage « énergétique » qui serait ca-
pable d’optimiser les solutions éner-
gétiques pour chaque bâtiment 26. 

La gestion de système 
au niveau de l’industrie

Les processus industriels actuels
sont déjà techniquement très opti-
misés pour une moindre consom-
mation énergétique, dans les indus-
tries lourdes comme la chimie ou la
sidérurgie. Aussi, les voies de pro-
grès et de profits pour les entre-
prises tiennent encore plus à des
collaborations entre acteurs : 

— L’analyse du processus industriel,
en cherchant à valoriser les copro-
duits (électricité pour la chimie, dé-
chets de biomasse pour les industries
agroalimentaires…), en identifiant
les opportunités d’utilisation d’éner-
gies renouvelables selon les sites
d’implantation et le process, est une
piste de bon sens. La valorisation
des coproduits renvoie au concept
d’écologie industrielle 27 qui permet
à des entreprises différentes d’échan-
ger de manière lucrative pour cha-

cune matière, eau et énergie. Des
exemples de parcs industriels étant
parvenus à maximiser les échanges
(économie de ressources pour les uns
et vente de déchets pour les autres),
tout en diminuant les rejets dans l’é-
cosystème, existent dans le monde
entier. L’exemple le plus abouti et le
plus documenté est le parc industriel
de Kalundborg au Danemark, dont
les échanges permettent de réduire
la consommation de pétrole et de
charbon, respectivement de 45 000
et de 15 000 tonnes par an. Les éco-
nomies annuelles sont estimées à
10 millions de dollars US.

— L’analyse du cycle de vie des pro-
duits permettant ainsi de réduire le
CO2 énergétique et / ou le CO2 de
processus (inhérent à la réaction chi-
mique), voire les émissions d’autres
gaz à effet de serre liées au proces-
sus : recyclage de la ferraille pour la
sidérurgie, matériaux du bâtiment à
moindre contenu en CO2 pour les
cimentiers ou utilisation de biomasse
au lieu d’hydrocarbures pour pro-
duire un matériau comme le Rilsan,
fabriqué à base d’huile de ricin. 

La gestion de système automobile
Comme déjà mentionné plus

haut, l’augmentation de la consom-
mation électrique des automobiles
est relativement récente et des pro-
grès importants peuvent être réa-
lisés sur le rendement électrique de
toutes les fonctions consommatrices.
La gestion de l’énergie à bord s’avère
indispensable pour concevoir un
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véhicule hybride, mais optimiserait
déjà la consommation d’un véhicule
thermique : l’énergie de freinage
pourrait être récupérée, l’intégration
de cellules solaires (un toit ouvrant
photovoltaïque) n’est pas inimagi-
nable, la chaleur du moteur pour-
rait-elle rafraîchir aussi le véhicule
en été au lieu d’utiliser une climati-
sation électrique ? La gestion de
l’énergie à bord compte tenu de
l’évolution de la demande de puis-
sance (passage au 36 et 42 V), liée à
l’électrification progressive des
fonctions du véhicule (drive by wire),
pourrait être une opportunité pour
repenser l’automobile autrement
que comme un habitacle consom-
mateur posé sur une base motrice et
productrice de l’énergie. 

Les services 
Enfin, l’organisation des activités

économiques elle-même peut être
une source d’efficacité énergétique. 

Les normes de recyclage ont
contraint les industriels à s’inté-
resser davantage aux cycles de vie
complets de leurs produits. Ceci a
même amené certains d’entre eux à
faire évoluer leur offre d’un produit
vers un service 28 (location plutôt que
vente), qui a l’intérêt non seulement
de favoriser le recyclage et d’écono-
miser la matière première, mais de
permettre au client de disposer au
plus vite du meilleur produit. Quant
au producteur, il lisse son chiffre
d’affaires avec des « loyers » plus
réguliers que les ventes et peut
souvent assembler plusieurs ser-

vices pour accroître ce chiffre d’af-
faires. Il est difficile de dire aujour-
d’hui quels seraient les gains éner-
gétiques si nous n’achetions plus
une machine à laver mais si elle
était incluse dans les charges et
payée au lavage, si l’automobile
était louée et payée en fonction du
kilométrage parcouru….

De même, des tendances comme
la production de produits « à la de-
mande » ou personnalisés en fonc-
tion des souhaits de chaque client,
contraignent à les assembler à proxi-
mité des lieux de consommation et
pourraient limiter non seulement la
délocalisation de la production mais
aussi le transport de ces objets. 

Tous les scénarios de réduction
des émissions de gaz carbonique
pour limiter l’effet de serre et le
réchauffement climatique dans des
limites « acceptables » pour les
scientifiques, requièrent une plus
grande maîtrise de la consommation
énergétique. 

Les progrès envisageables en 
termes de rendement des prochaines
générations de chaudières, de cen-
trales thermiques, quel qu’en soit le
combustible, de centrales nucléaires
ou de cellules photovoltaïques, sont
accessibles dans la littérature éner-
gétique. Les mix énergétiques pos-
sibles susceptibles de réduire les
émissions ont également fait l’objet
de nombreuses études à l’échelle na-
tionale comme à l’échelle régionale
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ou mondiale. Il s’avère d’ailleurs que
l’un des principaux verrous techno-
logiques susceptibles de radicale-
ment optimiser le paysage de la pro-
duction énergétique pour limiter les
émissions de gaz à effet de serre
serait la capacité à stocker l’électri-
cité en plus grande quantité (évolu-
tion clef pour l’automobile à propul-
sion électrique, mais aussi pour un
usage plus intensif des énergies re-
nouvelables intermittentes et du nu-
cléaire). Mais en dehors d’une telle
rupture technologique, la maîtrise
de l’énergie semble incontournable.
Cependant, les voies technologiques
et socio-organisationnelles de maî-
trise de la consommation énergétique
tout en offrant le même service, et
pourquoi pas un service amélioré,
sont, en comparaison des technolo-
gies de production, très peu étudiées.

Pourtant, en raison d’un renou-
vellement généralement plus rapide
des objets qui consomment l’éner-
gie que des systèmes de production,
s’intéresser au progrès technolo-
gique des convertisseurs énergé-
tiques apparaît comme du simple
bon sens. Ceci d’autant que si l’in-
novation tire la compétition entre les
industriels, la promotion du progrès
des nombreux secteurs d’activités
concernés par les divers convertis-
seurs énergétiques pourrait conférer
à l’industrie française ou euro-
péenne des avantages compétitifs
stratégiques. 

Mais, étrangement, le sujet de la
maîtrise de l’énergie reste idéologi-
quement associé à un frein à la crois-
sance et en conséquence apparaît
généralement comme un vœu pieux.
Certes, des mesures ont été prises
pour labelliser la consommation
énergétique des objets de consom-
mation et l’idée de réglementer la
consommation des « veilles » de
divers appareils commence à faire
son chemin 29. Mais au-delà, il fau-
dra bien ouvrir de nouvelles pistes
de recherche dans le domaine de
l’énergie pour évaluer :

— ce que seraient l’électronique, les
écrans, des actionneurs ou des
petits moteurs électriques à faible
consommation ;

— comment « l’intelligence » incor-
porée par le biais de l’électronique
dans l’automobile, le tertiaire ou
l’habitat, voire le réseau électrique,
pourrait contribuer à offrir plus de
prestations tout en réduisant la
consommation énergétique ;

— comment repenser la produc-
tion / consommation d’énergie pour
une meilleure efficacité autour des
grands objets que sont la maison ou
le bureau et ses équipements,
l’automobile…

— ce que de nouvelles organisations
de production, de nouveaux services
pourraient apporter en termes de
maîtrise de l’énergie. 
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I D É E S &  F A I T S
P O R T E U R S  D ’ A V E N I R

2006 : année « blogs
et politique »

Les blogs sont à la mode, c’est un
fait. Et tout le monde succombe à
cette mode, y compris Futuribles
International dans son nouveau dis-
positif de veille mutualisée sur l’en-
vironnement stratégique des entre-
prises et des organisations. Sans
épiloguer sur les nombreux avan-
tages et intérêts de ces outils, il
convient de garder la tête froide
quant à leur utilité et à leur avenir.
Comme tout outil à la mode, il sui-
vra probablement la « courbe du
Hype » de Gartner : après le pic des
attentes exagérées, les blogs connaî-
tront probablement leur « creux de
désillusion ».

Cela n’interdit pas de s’interro-
ger sur leur rôle et leur impact sur
les formes futures de communica-
tion par Internet, qui risquent d’être
phénoménaux. Ainsi en est-il du
domaine politique : en novembre
2004, l’élection présidentielle aux
États-Unis a vu l’explosion des blogs
politiques ayant un impact très fort
sur la campagne — citons les sites
www.talkingpointsmemo.com ou
www.dailykos.com (Daily Kos, un
« blogueur » pro-Kerry, recevait entre
500 et 600 000 visites par jour en
octobre 2004). Un blogueur célèbre
a même reçu, le jour des présiden-
tielles américaines, plus de visites
que le site du New York Times.

La France n’a pas spécialement
de retard sur les États-Unis dans
le domaine des blogs, mais les
blogueurs vedettes (comme Loïc
Le Meur, www.loiclemeur.com/
france) n’y parlent pas spécifi-
quement de politique.

Certains hommes politiques se
sont mis très tôt au blog — parmi
les pionniers, citons Dominique
Strauss-Kahn (http://dsk.typepad.
com) et Alain Juppé (www.al1jup.
com) — mais au départ sans res-
pecter totalement l’esprit du blog
et sans y appliquer de « plan »
adapté. Les choses ont évolué et
ces deux blogs politiques sont
aujourd’hui mieux pensés.

futurs

actualitésprospectives

La courbe du Hype des nouvelles 
technologies de l’information
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Récemment, deux hommes poli-
tiques ont utilisé les blogs dans une
optique cette fois directement poli-
tique. Le premier est un habitué des
hautes technologies, il s’agit du
maire d’Issy-les-Moulineaux, André
Santini, qui a publié le 21 novembre
2005, sur son blog (www.santini-
andre.com), une « Adresse au Premier
ministre pour Austerlitz » dans la-
quelle il déplore que la date du 2 dé-
cembre ne fasse pas l’objet d’une
célébration officielle. Le second est
le ministre de l’Intérieur, Nicolas
Sarkozy, qui peut sûrement être
crédité d’être le premier homme
politique français à avoir utilisé la
technique des commentaires pour
répondre sur un blog.

Suite à un billet du 17 novembre
du cinéaste Matthieu Kassovitz sur
son blog (www.mathieukassovitz.
com/blog), intitulé « La France d’en
bas... », Nicolas Sarkozy a en effet
signé une réponse relativement
longue, noyée au milieu des quel-
ques centaines de commentaires
anonymes ou signés par « Pracci
2004 », « Un banlieusard », « Fox
apoildur », etc. Interrogé par des
journalistes et des blogueurs
(www.pointblog.com), le cabinet du
ministre a confirmé que le com-
mentaire venait bien du ministère
(en effet, pour le moment, les tech-
nologies d’identification des auteurs
de commentaires sont balbutiantes ;
d’ailleurs, plus haut dans les com-
mentaires, on trouve un autre
Nicolas Sarkozy, celui-ci étant visi-
blement un usurpateur).

Il paraît évident que les blogs,
c’est-à-dire des formes d’expression
beaucoup plus directes que les sites
institutionnels, vont avoir un rôle
fondamental dans la précampagne
de l’élection présidentielle française
de 2007. L’année 2006 sera donc pro-
bablement l’année des blogs poli-

tiques en France. Les médias tradi-
tionnels vont devoir prendre l’habi-
tude de citer des sources en ligne… 

Geoffrey Delcroix
Source complémentaire : RAINIE Lee,
CORNFIELD Michael et HORRIGAN John.
The Internet and Campaign 2004.
Washington, D.C. : Pew Research Center,
2005, 17 p.

Malthus et les inondations
en Asie

Chaque année, des inondations
catastrophiques font des millions
de miséreux au Bangladesh, au
Cambodge, en Chine, en Inde, en
Thaïlande, au Viêt-nam et dans 
toutes les terres basses d’Asie. On
attribue généralement ces désastres
à la déforestation des zones boisées
en hauteur, les forêts régulant les
inondations en fonctionnant comme
des éponges géantes. Les racines, les
sols et la couche de feuilles absor-
bent l’eau durant les fortes pluies,
retardant ou même empêchant
l’écoulement vers les cours d’eau
voisins. Mais selon un récent rap-
port des Nations unies 1, cela serait
inexact.

Selon ce rapport, le rôle des fo-
rêts sur les fortes inondations serait
limité. Il est vrai que, localement, les
arbres peuvent réduire le volume
d’eau arrivant dans les cours d’eau
ou au moins étaler son arrivée dans
le temps. Cependant, cela ne vaut
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1. Forêts et inondations : la fiction ou les
faits ? Bogor (Indonésie) : Centre de re-
cherche international sur la forêt, centre
dédié à la conservation des forêts et au
développement humain ; travail réalisé
en collaboration avec des équipes inter-
nationales et publié par la FAO (Food
and Agriculture Organization), Rome,
2005.



que pour des durées relativement
réduites et des pluies fines tom-
bant sur de faibles étendues. Si la
pluie est abondante, prolongée et
couvre une grande surface, la pré-
sence d’arbres n’empêchera pas les
inondations catastrophiques. Cela
parce que les inondations majeures
se produisent le plus souvent à la
fin de la saison humide, lorsque des
pluies diluviennes tombent sur des
zones saturées en eau (c’est-à-dire
quand l’éponge géante que forme
la forêt est saturée).

Dans ces conditions, l’inondation
est inévitable. Non seulement il est
impossible de l’empêcher, mais en le
faisant on se priverait de ses béné-
fices. L’inondation est en effet utile
pour le maintien de la biodiversité
et la préservation des stocks de
poissons. Elle restaure également la
fertilité des sols inondés, sur les-
quels les agriculteurs peuvent plan-
ter des espèces immergées.

Les auteurs du rapport remettent
également en question l’idée selon
laquelle la présence d’arbres pré-
viendrait les glissements de terrain
catastrophiques. Il est vrai que les
racines des arbres peuvent empri-
sonner des sols mouvants, mais
seulement pour des épaisseurs infé-
rieures à un mètre. Si le sol en glis-
sement dépasse trois mètres, la pré-
sence d’arbres ne suffira pas à
empêcher l’effondrement.

Alors, si l’on ne peut blâmer la dis-
parition des forêts de montagne, où
chercher la cause des inondations
désastreuses ? Le rapport avance que
la cause principale réside dans la
croissance des populations et de
leurs activités économiques. Villes
et bourgades ont été construites
depuis longtemps dans des plaines
inondables, en dépit du risque
d’inondations périodiques. Ceci
parce que les nombreux avantages

sociaux et économiques d’une vie
proche de l’eau tendent à dépasser
les risques associés.

Historiquement, de tels établis-
sements se limitaient aux parties
supérieures des plaines inondables.
Mais avec la croissance des villes, de
nouveaux lotissements et des zones
commerciales ont été construits sur
les parties inférieures.

L’inondation du Yangzi en Chine,
en 1998, a causé pour 30 milliards
de dollars US de dégâts. D’autres
inondations, au Cambodge et au
Viêt-nam ont causé, en 2000, res-
pectivement 145 et 285 millions de
dollars US. Globalement, les inonda-
tions affectent plus de 60 millions
de personnes par an. Pourtant, l’éva-
luation de leur gravité en termes de
pertes économiques plutôt qu’en
termes d’extension géographique
donne l’impression qu’elles sont ré-
cemment devenues de plus en plus
graves. En réalité, les pertes écono-
miques énormes qu’elles ont engen-
drées ces dernières années sont le re-
flet de la croissance économique, des
investissements en infrastructures
et de la croissance rapide des popu-
lations vivant en zone inondable.

Les inondations ne sont pas plus
fréquentes de nos jours qu’il y a 120
ans, lorsque abondaient les forêts
luxuriantes : il y a maintenant plus
de gens qui vivent et travaillent
dans des zones inondables.

Bernard Mély (Asie 21, Futuribles)

Source : The Economist, 15 octobre 2005.

Cyberterrorisme 
et sécurité informatique

Au début du mois d’octobre 2005,
le gouvernement japonais a annon-
cé que pour la première fois, figure-
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Futurs d’antan
Conditions de travail 
Règlement intérieur fixant les conditions de travail 
des employés de bureau d’une usine de chaumont (1830) :
heureusement, les temps ont changé…
1. Piété, propreté et ponctualité font la force d’une bonne affaire.
2. Notre firme ayant considérablement réduit les horaires de travail, les employés
de bureau n’auront plus à être présents que de 7 heures du matin à 6 heures du
soir et ce, les jours de semaine seulement.
3. Des prières seront dites chaque matin dans le grand bureau. Les employés de
bureau y seront obligatoirement présents.
4. L’habillement doit être du type le plus sobre. Les employés de bureau ne se laisse-
ront pas aller aux fantaisies des vêtements de couleurs vives. Ils ne porteront pas
de bas non plus, à moins que ceux-ci ne soient convenablement raccommodés.
5. Dans les bureaux, on ne portera ni manteau ni pardessus. Toutefois, lorsque le
temps sera particulièrement rigoureux, les écharpes, cache-nez et calottes seront
autorisés.
6. Notre firme met un poêle à la disposition des employés de bureau. Le charbon
et le bois devront être enfermés dans le coffre destiné à cet effet. Afin qu’ils puissent
se chauffer, il est recommandé à chacun des membres du personnel d’apporter
chaque jour quatre livres de charbon pendant la saison froide.
7. Aucun employé ne sera autorisé à quitter le bureau sans la permission de
Monsieur le Directeur. Les appels de la nature sont cependant permis. Aussi, pour
y céder, les membres du personnel pourront utiliser le jardin au-dessous de la
seconde grille. Bien entendu, cet espace devra être tenu dans un ordre parfait.
8. Il est strictement interdit de parler durant les heures de bureau.
9. La soif de tabac, de vin ou d’alcool est une faiblesse humaine et, comme telle,
est interdite à tous les membres du personnel.
10. Maintenant que les heures de bureau ont été énergiquement réduites, la prise
de nourriture est encore autorisée entre 11 h 30 et midi mais, en aucun cas, le tra-
vail ne devra cesser durant ce temps.
11. Les employés de bureau fourniront leurs propres plumes. Un taille-plumes est
disponible, sur demande, auprès de Monsieur le Directeur.
12. Un senior, désigné par Monsieur le Directeur, sera responsable du nettoyage et
de la propreté de la grande salle, ainsi que du bureau directorial. Les juniors et les
jeunes se présenteront chez Monsieur le Directeur quarante minutes avant les
prières et resteront après l’heure de fermeture pour procéder au nettoyage.
Brosses, balais, serpillières et savon seront fournis par la direction.
13. Augmentés dernièrement, les nouveaux salaires sont les suivants :
Cadets (jusqu’à 11 ans), 0 franc 50 ; juniors (jusqu’à 14 ans), 1 franc 45 ; employés,
7 francs 50 ; seniors (après 15 ans de maison), 14 francs 50.
Les propriétaires reconnaissent et acceptent la générosité des nouvelles lois du
travail, mais attendent du personnel un accroissement considérable du rende-
ment en compensation de ces conditions presque utopiques.

Source : archives Futuribles.
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rait au budget de la prochaine année
fiscale le financement d’un pro-
gramme de simulation d’une cyber-
attaque à l’échelon national. Des
attaques de cyberterroristes fictifs
seront simulées contre les réseaux
informatiques de l’administration et
des entreprises, dont les banques et
les compagnies aériennes, afin d’éva-
luer les menaces pesant sur les sys-
tèmes informatiques du pays.

Pendant la simulation, les parti-
cipants installeront des serveurs fic-
tifs dotés du même contenu que les
originaux. Ces leurres (ou « pots de
miel ») seront exposés aux attaques
d’experts de la sécurité informa-
tique qui joueront le rôle de cyber-
terroristes en cherchant à saturer
les réseaux par déni de service. L’ob-
jectif de l’exercice, tel qu’il a été offi-
ciellement présenté,est de permettre
aux experts de détecter les failles de
sécurité informatique et de tester
la capacité des participants à res-
taurer le fonctionnement de leurs
réseaux.

L’exercice sera placé sous la res-
ponsabilité du ministère des Affaires
intérieures et des Communications,
et inclura la participation des insti-
tutions financières, des entreprises
de communication, des fournisseurs
de service Internet, et des adminis-
trations centrales et locales. Cette
première simulation sera suivie par
plusieurs exercices qui se déroule-
ront sur une période de trois ans,
afin d’améliorer la capacité des ad-
ministrations et des entreprises à
faire face à de telles attaques.

En avril 2005, avait été créé le
Centre national pour la sécurité
informatique, destiné à assurer la
protection des sites Internet du
gouvernement. Selon Naoki Miyagi,
chargé de présenter ce nouvel orga-
nisme, le Japon est longtemps resté
à la traîne d’autres pays en matière

de sécurité informatique. Le centre
nouvellement créé ne comptait en
juillet 2005 que 37 employés, soit
un effectif qui reste très inférieur à
celui des structures françaises (100
personnes) ou américaines (800 per-
sonnes) dédiées à ce type de mission 1.

Les cyberattaques peuvent com-
promettre le bon déroulement des
activités des entreprises et des ad-
ministrations en altérant le conte-
nu des pages Web, en effaçant les
données et en bloquant les proces-
sus. Au Japon, un nombre croissant
d’entreprises et d’administrations
sont victimes de ce type de pertur-
bations. Kakaku.com, premier site
japonais comparateur spécialisé
dans les produits de consommation,
a ainsi dû faire l’objet d’une ferme-
ture temporaire après qu’il eût été
piraté. En 2005, dans le contexte des
litiges territoriaux maritimes et de
la querelle des manuels d’histoire,
opposant plusieurs pays d’Asie orien-
tale, des hackers chinois et sud-
coréens se sont attaqués au site du
Premier ministre, à celui du minis-
tère des Affaires étrangères et à celui
de l’Agence de défense japonaise.

Dans la suite des événements du
11 septembre 2001, les États-Unis
avaient fait de la menace du cyber-
terrorisme une question prioritaire,
préoccupation traduite par la créa-
tion d’un poste de conseiller spécial
du président des États-Unis pour la
sécurité dans le cyberespace et la
publication d’un document définis-
sant une stratégie 2. Plusieurs simu-
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1. McNICOL Tony. « Political Tensions in
East Asia Mirrored Online ». Site Internet
de la Japan Media Review, www.japan
mediareview.com/japan/stories/05060
1mcnicol.
2. The National Strategy to Secure Cyber-
space, février 2003, site Internet de la Mai-
son Blanche, www.whitehouse.gov/pcipb.
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lations de cyberattaques, du type de
celle qui se tiendra au Japon, ont
déjà été effectuées aux États-Unis,
la dernière en mai 2005 et baptisée
« Horizon silencieux », destinée à
évaluer les conséquences d’une
attaque coordonnée sur l’adminis-
tration et une partie de l’activité
économique.

« Une souris peut devenir aussi
dangereuse qu’une balle ou qu’une
bombe » déclarait le représentant
Lara Smith, au lendemain des atten-
tats du 11 septembre 2001.« Parce que
le cyberterrorisme ne se résume pas
à une somme de malveillances »,
une synthèse publiée en 2003 sous
l’égide de la délégation française aux
affaires stratégiques (DAS) 3 plaide
pour une gestion équilibrée de la
menace cyberterroriste : « Le dis-
cours qui a présenté la menace
cyberterroriste comme “la” menace
au lendemain du 11 septembre 2001
a donc laissé la place à plus de réa-
lisme. […] La sécurité absolue des
réseaux et des infrastructures est
illusoire. Ce qui compte, c’est donc
l’aptitude du ou des réseaux à rem-
plir leur mission, y compris en cas
d’attaques physiques ou logiques,
de perturbations ou d’accidents. […]
La problématique du cyberterro-
risme ne se résume donc pas au ni-
veau de sécurité susceptible d’être
opposé à des attaquants, mais à la
définition d’une topologie suffisam-
ment robuste et distribuée pour
s’affranchir de coupures ou de dys-
fonctionnements partiels, comme
c’est déjà en partie le cas. » 

Yann Vinh

Source : « Japan to Hold 1st Cyber-terror
Exercises ». The Daily Yomiuri, 5 octobre
2005.

Inégalités persistantes dans
les zones urbaines sensibles

Les données socio-économiques
sur les zones urbaines sensibles
(ZUS) 1 fournies par le rapport 2005
de l’Observatoire national des zones
urbaines sensibles (ONZUS), en
France, dressent un tableau peu en-
courageant de ces quartiers difficiles.
La dégradation ou la stagnation des
indicateurs socio-économiques de ces
zones entre 1990 et 1999, ne révèle
pourtant pas toujours l’ampleur de
la détérioration des conditions de vie
des populations ; elle résulte pour
une large part des changements in-
duits par la mobilité résidentielle des
populations des ZUS : 61 % de leurs
habitants en 1990 habitaient un
autre logement en 1999. Or, cette
forte mobilité concerne essentielle-
ment les catégories les plus aisées
qui, après un passage en ZUS, accè-
dent bien souvent à la propriété
dans d’autres quartiers, tandis que
les moins diplômés, les plus touchés
par le chômage, les immigrés et les
femmes élevant seules leurs en-
fants, bref les couches les plus défa-
vorisées, stagnent dans ces quar-
tiers sensibles.

Le poids des populations les plus
fragiles a crû dans ces quartiers entre
1990 et 1999, en effet le nombre
d’arrivées en ZUS n’a pas compensé
le nombre de départs. Et pourtant,
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3. VACCA Virginie (Compagnie euro-
péenne d’intelligence stratégique, CEIS).
Infoguerre et cyberterrorisme. Site Inter-
net de la DAS, www.defense.gouv.fr/
sites/das/dossiers/infoguerre_et_cyber
terrorisme, janvier 2003.

1. Les ZUS ont été instituées en 1995. Ce
sont les territoires prioritaires de la poli-
tique française de la ville. Elles se carac-
térisent notamment par la présence de
grands ensembles architecturaux et
d’une forte proportion de chômeurs.
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le fait d’arriver en ZUS peut être une
façon d’améliorer ses conditions de
logement, à un coût souvent moindre
que dans les autres quartiers. Il est
donc évident que les ZUS, pour d’au-
tres raisons,apparaissent comme des
zones fortement repoussoirs, dans
lesquelles se concentrent toujours
davantage les populations les plus
fragiles. L’accentuation de ce phéno-
mène, probable après les désordres
récents, menace directement la co-
hésion sociale. Pour l’instant, et sans
préjuger des effets des politiques
mises en œuvre notamment dans
le plan de cohésion sociale, l’homo-
généité sociale de ces quartiers
s’accentue et la « fracture sociale »
au niveau national se creuse.

Sans surprise, les ZUS connaissent
un taux de chômage impression-
nant : pour les 15-59 ans, il atteint
21 %, le double d’une moyenne na-
tionale déjà élevée. Parmi tous les
facteurs qui distinguent ces ZUS du
reste du territoire français 2, c’est
bien cet accès limité à l’emploi qui
paraît le plus structurant. Le fait
d’être jeune, de sexe féminin ou
immigré sont des facteurs « aggra-
vants » qui font grimper ce taux de
chômage à des sommets. Quelque
38 % des femmes immigrées d’ori-
gine non européenne sont ainsi au
chômage dans les quartiers en diffi-
culté, c’est aussi le cas de 36 % des
hommes actifs et de 40 % des 
femmes actives de 15 à 25 ans.

La stabilisation des chiffres du
chômage au niveau national pour
l’année 2004 n’empêche pas qu’en
ZUS, le nombre d’actifs ayant un
emploi a baissé de 50 000 entre

2003 et 2004, dont 35 000 salariés
en contrat à durée indéterminée et
10 000 stagiaires ou actifs bénéfi-
ciant d’un emploi aidé 3. Ces chiffres,
parmi d’autres, manifestent, en outre,
la fragilité de l’emploi de ceux qui
en ont un et la forte sensibilité à la
réduction du niveau d’intervention
de la politique de l’emploi qui s’est
poursuivie en 2004.

L’un des objectifs du plan de
cohésion sociale, mis en œuvre en
France en février 2005 et dont il
n’est donc pas encore possible de
voir tous les effets sur le terrain, est
d’atténuer la traduction géogra-
phique des inégalités sociales. Par
exemple, le programme de rénova-
tion urbaine se concrétise, d’après
l’ONZUS, par 62 conventions pour la
période 2005-2008 qui prévoient la
destruction de 30 044 logements
sociaux, la construction de 27 316
logements nouveaux, la réhabilita-
tion de 53 669 logements et la « ré-
sidentialisation 4 » de 50 155 autres.
Reste à savoir si ces travaux de
grande ampleur suffiront pour atti-
rer et fidéliser des populations plus
favorisées. Les facilités données à la
création d’emplois peuvent certai-
nement enclencher une dynamique
positive, mais il encore trop tôt pour
juger de l’efficacité réelle et sur le
long terme de la création des zones
franches urbaines (ZFU) ou des zones
de redynamisation urbaine (ZRU). Il
est cela dit certain qu’en attendant
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2. Notons au passage que les chiffres
du chômage semblent bien plus perti-
nents pour identifier ces quartiers que
le niveau d’insécurité, même si on y
note une surdélinquance limitée.

3. Le nombre de demandeurs d’emploi
en catégorie 1 (contrats à durée indé-
terminée à plein temps) a cependant
baissé ! Le nombre de demandeurs
d’emploi exerçant des activités occa-
sionnelles ou réduites (vocabulaire de
l’Agence nationale pour l’emploi) a, lui,
progressé de 8,1 % dans les ZUS en 2004.
4. Résidentialisation : requalification des
espaces pour en faciliter l’usage, en amé-
liorer l’image et y accroître la sécurité.
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les résultats tangibles de ces initia-
tives, le désengagement visible de
l’État dans ces quartiers sensibles
n’était pas opportun puisqu’il est
intervenu lors d’une phase d’accen-
tuation de la ségrégation sociale.

François de Jouvenel

Sources : Rapport 2005 de l’ONZUS, site
Internet www.ville.gouv.fr ; La lettre de la
DIV (Délégation interministérielle à la ville),
n° 106, octobre 2005 ; plan de cohésion
sociale, site Internet www.cohesion
sociale.gouv.fr.

Les nouveaux paysans
La fin des paysans a bien eu lieu

suivant la démonstration anticipa-
trice du livre célèbre d’Henri Men-
dras 1 : passage d’une agriculture
traditionnelle, vieille de millénaires
et de structures essentiellement fa-
miliales, à une agriculture scienti-
fique guidée par des ingénieurs
agricoles et stimulée par une ges-
tion liée aux engrais chimiques — et
déjà, dans plusieurs pays, par le re-
cours massif à la transgenèse (les
organismes génétiquement modi-
fiés, OGM, dans le cas du soja et du
maïs). S’il est impossible d’en mini-
miser l’efficacité productiviste, il de-
meure que ce choix d’agronomie a
conduit au démembrement des fa-
milles paysannes et à la concentra-
tion des terres aux mains d’un petit
nombre de grands propriétaires. Effi-
cacité incontestable, certes, mais
dont le coût social (le déracinement)
a été aussi élevé que son coût écolo-
gique (pollutions liées aux produits
de synthèse, et réduction de la di-
versité végétale et animale).

Dans cette perspective des pay-
sans appelés à disparaître, « résidus
de l’histoire » étrangers à toute mo-
dernité, l’agriculture industrialisée
— en fait, l’industrie agroalimen-
taire envahissant de part en part
l’espace rural — est devenue un sec-
teur économique soutenu partout,
aux États-Unis comme en Europe, par
des subventions et crédits considé-
rables (voir la PAC, la politique agri-
cole commune, qui représente plus
de la moitié des subventions de la
Commission européenne). Indus-
trialisation et modernisation en font
le secteur le plus politiquement pro-
tégé, de sorte que, curieusement,
quand le Premier ministre britan-
nique, Tony Blair, invoque non sans
raison d’autres priorités pour l’ave-
nir de l’Union européenne — la re-
cherche, l’éducation, l’innovation
dans les services —  c’est pour faire
apparaître à son tour ce secteur
comme anachronique.

Face à cette agriculture devenue
industrie, qui rencontre la contesta-
tion des associations de protection
de l’environnement, mais aussi celle
des consommateurs et même des
représentants de la profession, il y a
pourtant l’amorce d’une agriculture
alternative, aussi soucieuse de pré-
server une relation pérenne avec la
nature et les solidarités familiales,
que de réduire au minimum déchets
et pollutions. C’est le thème de la
thèse d’Estelle Deléage, dont l’en-
quête montre combien les « nou-
veaux paysans », en France, ont déjà
uni leurs forces en participant à di-
vers mouvements associatifs, qui
revendiquent des systèmes de pro-
duction moins coûteux en intrants 2.
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Ainsi, le réseau « Cohérence », qui
réunit une centaine d’associations,
a-t-il réussi à rassembler à Pontivy
8 000 participants réclamant « pour
l’eau une autre agriculture », résolus
à peser sur la réforme en cours de la
PAC (en particulier pour contrer
l’extension de la culture du maïs
qu’encourage la prime au maïs en-
silage). De plus, ces réseaux sont déjà
organisés sur le plan européen, au
sein de la Confédération paysanne
européenne, qui représente 18 orga-
nisations paysannes et rurales de
différents pays, ainsi que dans le
cadre du RAD, le Réseau agriculture
durable. Il va de soi que ces réseaux
sont résolument hostiles à la diffu-
sion des OGM.

Dans le numéro 31 de la revue
Écologie et politique (octobre 2005),
Estelle Deléage a étendu son analyse
à l’échelle des pays en développe-
ment, dont la population est encore
en grande majorité paysanne et ru-
rale (malgré toutes les prospectives
d’exode vers les villes), et plus vul-
nérable que jamais à la domination
de l’agro-industrie occidentale. Le
dossier qu’elle a dirigé, sous le titre
« Paysans malgré tout ! », aussi pas-
sionnant que passionné, montre no-
tamment qu’il existe, dans ces pays,
une agriculture dont les pratiques,
adaptées aux écosystèmes locaux,
ne manquent pas de créativité.

L’innovation de cette alternative
agroalimentaire vise à faire de la
terre un moyen de vivre, le plus sou-
vent encore moyen de survivre, plu-
tôt que de l’exploiter comme un ca-
pital à rentabiliser. De quoi résister,
écrit l’un des contributeurs, à l’ex-
tension sans fin « des grandes exploi-
tations capitalistes spécialisées et
expulsives ». Comme l’agriculture
biologique qui impose de mieux en
mieux ses produits aux consomma-
teurs des pays industrialisés, l’inno-

vation de ces « paysans malgré tout »
puise dans la tradition pour mieux
construire l’avenir.

Mais, quelles que soient les ma-
nifestations de solidarité dont leur
témoignent les nouveaux paysans
des pays riches, le nombre des pay-
sans traditionnels du tiers-monde
et l’échelle des défis qu’ils doivent
surmonter demeurent tout de même
très différents des problèmes (et
des promesses de marché) que ren-
contre « l’agrobiologique » dans les
pays occidentaux. Force est bien de
se demander jusqu’à quel point
l’agronomie des « petites fermes »
sera en mesure de relever ses défis.

Laurent Maintray

Paranoïa birmane
Le gouvernement birman vient

de s’installer en un week-end, à la
demande de la junte au pouvoir, à
Pyinmana, localité perdue à 320 km
au nord de Rangoon, sur la route de
Mandalay.

Depuis plusieurs mois, on savait
que des travaux étaient en cours
pour ménager un abri aux chefs
militaires, mais on ne s’attendait
pas vraiment à un déménagement
des ministères. Les fonctionnaires les
premiers à déménager,Affaires étran-
gères par exemple, ont été avisés le
vendredi soir qu’ils auraient à se
trouver le lundi, sans leur famille, à
Pyinmana. Rien n’ayant été prévu
pour le mobilier, certains ont dormi
à même le sol…

Depuis le 11 septembre 2001, les
militaires au pouvoir à Rangoon
vivaient dans la hantise d’une inva-
sion américaine à l’irakienne et dans
ce pays de rumeurs, une telle éven-
tualité était annoncée pour le len-
demain presque chaque mois. Évi-
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demment, ce genre d’intervention
directe paraît bien improbable, car
il s’agirait pour la Chine voisine et
tutélaire, soutien du régime, d’un
casus belli.

En revanche, une tentative de
soulèvement de la population de
Rangoon avec le soutien des Améri-
cains (l’ambassade, même sans am-
bassadeur, est très étoffée et active)
pourrait s’imaginer sous plusieurs
formes (désobéissance civile, mou-
vements d’officiers subalternes voire
supérieurs, les manifestations vio-
lentes étant difficilement imagi-
nables après la répression sanglante
de 1989).

Il n’est donc pas sûr que les des-
potes au pouvoir aient choisi la bonne
tactique en s’enfermant dans un
bunker loin de tout, car on peut ima-
giner une Birmanie « réelle » libérée
dans les villes et une Birmanie « offi-
cielle » progressivement asphyxiée
dans son nid d’aigle. On n’en est pas
encore là car tout dépend de l’atti-
tude de l’armée, dont une partie,
notamment au niveau des officiers
subalternes, est sans doute en proie
à des états d’âme depuis le limo-
geage brutal et l’emprisonnement
du général Khin Nyunt, ancien chef
du renseignement militaire et Pre-
mier ministre, il y a un an. L’équipe
de celui-ci était relativement ouverte
à l’étranger et aurait peut-être pu
ménager une transition douce vers
un état de droit acceptable. Il faisait
donc de l’ombre au chef suprême
qui l’avait pourtant nommé.

Celui-ci, le général Than Shwé,
chef de l’État, est, au contraire de
Khin Nyunt, complètement enfer-
mé dans une sorte d’autisme (ce
n’est pas le premier, dans la lignée
des chefs historiques de ce pays en-
clavé, au cours des siècles). À l’image
des rois birmans fondateurs de dy-
nastie, il semble vouloir créer une

nouvelle capitale qui immortalise-
rait son règne. Stratégiquement, il se
pourrait aussi qu’il ait voulu trans-
porter ses pénates en un lieu géo-
graphiquement plus proche (bien
qu’en pleine « Birmanie profonde »)
des foyers de rébellion encore à mater
dans le pays karen et le pays shan, à
une centaine de kilomètres à l’est de
Pyinmana, loin d’un Rangoon cos-
mopolite et néocolonial, doté d’un
port inquiétant puisque par nature
ouvert sur le monde.

Les ambassades n’ont pas reçu
d’instructions. L’avenir dira si contrô-
ler le pays sera plus aisé pour la
junte avec ce dispositif surprenant
ou si ce n’est pas la dernière gesti-
culation, inspirée de la politique de
l’autruche, d’une équipe complète-
ment discréditée, même dans la ré-
gion.L’ASEAN (Association des nations
d’Asie du Sud-Est), qui la défend du
bout des lèvres face aux Occiden-
taux, a décidé de « sauter » le tour
de la présidence birmane en 2006,
car on imaginait mal le prochain
sommet de l’organisation au milieu
des bois, à Pyinmana.

Jean Hourcade

Le droit humanitaire 
au pilori

Les diverses manifestations d’une
légitimation croissante de la torture
constituent-elles un signal faible ou
une tendance lourde ? Il est temps de
se poser sérieusement la question.
On assiste en effet à un faisceau
d’événements — principalement de-
puis le 11 septembre 2001 et l’intro-
duction du mot d’ordre, désormais
éculé mais toujours agité, de la
guerre contre le terrorisme — qui
indiquent que le droit international
humanitaire (DIH) tend, sur ce point,
à être battu en brèche.
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En pratique, tout d’abord, de nom-
breuses informations récentes font
état d’atteintes répétées, de la part
d’États de droit, à l’interdiction ab-
solue de la torture et autres traite-
ments cruels, inhumains ou dégra-
dants — notamment inscrite dans
les conventions de Genève, le droit
coutumier humanitaire et la Conven-
tion contre la torture. On songe aux
prisons secrètes de la CIA (Central
Intelligence Agency), aux scandales
liés aux conditions de détention des
suspectés terroristes, ou encore aux
contrats passés entre l’État améri-
cain et plusieurs gouvernements
étrangers pour assurer l’immunité de
ses forces d’interventions à l’égard
du DIH.

Que de nombreux États (tous ?)
agissent parfois contre ou malgré le
droit, fût-ce au moyen de zones de
non-droit, pour diverses raisons (no-
tamment, mais pas seulement, sécu-
ritaires) n’est pas nouveau, même si
le « trou noir légal 1 » s’est étendu.
Ce qui l’est davantage, c’est la tenta-
tive à peine implicite pour inscrire
en droit le recours à la torture. En
somme, il s’agirait de transformer
les entorses au droit en outils
légaux.

Le rapport d’experts Schlesinger 2

relatif aux opérations de détention
du département américain de la
Défense comportait déjà des orien-
tations en ce sens, remettant en

cause le DIH. Certains, aux États-Unis,
ne se cachent plus de vouloir s’af-
franchir des conventions de Genève,
comme si les impératifs sécuritaires,
quant à eux présupposés, ne pou-
vaient souffrir que des normes uni-
versellement établies les sup-
plantent. Si début octobre 2005, le
Sénat américain a adopté par 90
voix contre 9 un amendement au
budget de la Défense interdisant les
traitements cruels, inhumains et
dégradants dans les centres de
détention américains, la Maison
Blanche a menacé de mettre son veto
à cet amendement et mène cam-
pagne auprès des sénateurs afin
d’en exempter la CIA. Le Comité
international de la Croix Rouge
subit par ailleurs diverses pressions
visant à remettre en cause la légiti-
mité de son mandat, pressions igno-
rant avec superbe que les conventions
de Genève (qui manquent de « dy-
namisme », pour reprendre le terme
du rapport Schlesinger) engagent
la totalité des États de la planète.

Remarquons au reste que, le fan-
tasme de l’imminence et de l’omni-
présence du terroriste ayant gagné
les représentations, le recours à la
torture comme moyen pour les
« gentils » de vaincre les « méchants »
ne semble plus franchement un
tabou cinématographique. À consi-
dérer la fréquence de sa mise en
scène, il s’agirait bien plutôt désor-
mais d’une saine, pragmatique et
virile disposition d’esprit des héros
d’un nouvel âge (à la manière de
Jack Bauer, dans 24 heures chrono,
série au demeurant captivante).
Mais c’est bien sûr au moyen d’in-
trigues classiquement manichéennes
et simplistes que l’acte de torture
peut paraître efficace, et porteur
d’une fin supérieure et bonne.

Ce tour de passe-passe bien com-
mode rappelle le scénario imaginé
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par Stephen Hadley, conseiller pour
la sécurité nationale de la Maison
Blanche : « Que serait-il arrivé si le 7
septembre 2001, nous avions attra-
pé l’un des pirates de l’air et que, en
nous fondant sur les informations
obtenues grâce à cette arrestation,
nous avions pensé que dans quatre
jours, il y aurait une attaque dévas-
tatrice contre les États-Unis ? »
(CNN, 13 novembre 2005). Monsieur
Hadley sait à l’évidence avec quoi
l’on peut mettre Paris en bouteille.

Est-il besoin de rappeler que,
l’usage de la gégène permît-il une
fois sur mille de prévenir un acte
terroriste, la torture rangera tou-
jours le gentil aux côtés du méchant,
en plus de multiplier assez naturel-

lement le nombre de méchants qui
trouveront là de nouveaux motifs
de détester le gentil ? Qu’inscrire en
droit la torture comme moyen légal
de garantir les fins et valeurs démo-
cratiques serait évidemment auto-
contradictoire ? 

Signal faible ou tendance lourde,
prenons garde en tout cas à ce que
les pressions plus ou moins impli-
cites pour modifier le DIH n’aient
pas pour objectif de tester les réac-
tions de l’opinion et de la commu-
nauté internationale, et d’élever, en
l’absence de critiques suffisam-
ment résolues, le seuil de tolérance
à la transgression du DIH.

Benjamin Delannoy
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BALANDIER Georges 
Le Grand Dérangement
Paris : Presses universitaires de France, 2005, 119 p.

Georges Balandier est un anthro-
pologue qui n’a cessé de s’intéresser
au présent et à l’avenir. Dès le début
de sa longue carrière, il a réagi contre
ses aînés et ses contemporains pas-
séistes, qui pensaient, en voyageant
dans l’espace, remonter le temps en
découvrant des sociétés « archaïques ».
Figure de proue d’une anthropologie
dynamique qui ne se laisse pas aisé-
ment séparer de la sociologie, il a
très tôt attiré l’attention sur l’histori-
cité des faits culturels et sociaux. À
la fin des années 1950, en proposant
(avec Alfred Sauvy et avec le succès
que l’on sait) la formule « tiers-
monde », il comparait la situation
des pays colonisés accédant à l’indé-
pendance politique, à celle du tiers-
état avant la Révolution française.
Nous avons donc affaire à un obser-
vateur attentif de la marche du
monde et dans ce dernier livre, super-
bement écrit, c’est bien un état des
lieux qu’il nous propose. 

Il le place sous le signe du « grand
dérangement », allusion aux exilés
acadiens contraints à un nouveau
commencement en Louisiane. Le
grand dérangement actuel fait de
tous nos contemporains des gens qui
se découvrent en partie étrangers au

monde qu’ils sont pourtant eux-
mêmes en train de façonner : un
monde qui va trop vite et leur échappe
chaque jour davantage. Conquérant,
l’homme moderne a aujourd’hui créé
des « nouveaux mondes », à partir
des explorations du vivant, du tra-
vail de l’intelligence artificielle et des
automates, de la mise en réseaux de
la communication planétaire et des
médiations virtuelles. Ces décou-
vertes ont un tel impact sur les pra-
tiques de la vie quotidienne qu’elles
entraînent, à très grande échelle, une
perte des repères. 

L’auteur évoque à grands traits
l’histoire du développement des in-
certitudes et des désenchantements,
qui s’est produit après que les espé-
rances nées de la révolution indus-
trielle se sont éteintes dans les crises
économiques, les guerres mondiales
et les totalitarismes « sacrificiels ».

Les idéologues de la mondialisa-
tion la présentent aujourd’hui comme
porteuse de civilisation, mais elle a
surtout détruit les formes anciennes,
généré de l’anomie, favorisé les abus
de pouvoirs locaux et produit des mil-
lions de « dépossédés totaux ». La
toute-puissance d’une économie de
conquête, l’impuissance du politique
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et la désaffection dont il souffre dans
un monde fait de flux difficilement
contrôlables, nous lancent de nou-
veaux défis. Un peu partout les
manques sont dénoncés et les protes-
tations s’organisent mais, si bruyantes
soient-elles, elles se révèlent impuis-
santes à inverser les tendances. 

La multiplication des privilèges
de ceux qui contrôlent la « moder-
nisation » a ses effets pervers : elle 
a ravivé une sorte de « théo-anti-
impérialisme » violent qui utilise les
armes de l’adversaire et les retourne
contre lui. L’attentat du 11 septembre
2001 contre le World Trade Center a
sans doute ruiné la croyance améri-
caine en sa toute-puissance, mais il
a aussi a favorisé les politiques sécu-
ritaires (extérieures et intérieures),
sous la bannière d’un « christia-
nisme durci », de telle sorte que les
vieilles idées de chocs des cultures et
des religions sont ressorties des pla-
cards. En l’espace de quelques décen-
nies, la condition humaine a vu re-
pousser toutes ses limites, mais elle
n’en est pas pour autant à l’abri des

grands périls. Elle court des risques
majeurs, parfois engendrés par ses
propres créations et éprouve quelque
peine à réaffirmer des identités deve-
nues fluctuantes. 

Dans un tel contexte, la prospec-
tive et la formulation de scénarios
s’avèrent des exercices particulière-
ment difficiles. La crise du savoir
(que l’auteur appelle la « mécon-
naissance experte ») résulte de la di-
vergence entre les progrès inouïs des
connaissances spécialisées et la mé-
connaissance de la dynamique glo-
bale engendrée par ces « mondes
nouveaux ». Dans un espace-monde
désormais largement indépendant
des contraintes géographiques et des
servitudes de la matérialité, les
sciences humaines, selon Georges
Balandier, doivent retrouver l’esprit
d’audace du XVIIIe siècle : il faut
rompre les cadres de la pensée
ancienne pour commencer à com-
prendre une dynamique mondiale
extraordinairement complexe. 

Jean-Paul Colleyn

TELLIER Frédéric
L’Heure de l’Iran
Paris : Ellipses (coll. Mondes réels), 2005, 222 p.

Frédéric Tellier, ancien attaché
culturel à l’ambassade de France en
Iran, dans son ouvrage L’Heure de
l’Iran, met en relief la situation pa-
radoxale de l’Iran qui pourrait soit
devenir la troisième cible des États-
Unis (après l’Afghanistan et l’Irak),
soit être appelé à jouer un rôle clef
dans un Moyen-Orient déstabilisé et
devenir de facto un « partenaire
obligé » des États-Unis.

Les élections présidentielles du 24
juin 2005 ont amené à la présidence
de la république l’ancien maire de
Téhéran, Mahmoud Ahmadinejad,
redonnant ainsi le pouvoir aux néo-
conservateurs. Paradoxalement, la
modernisation du pays a d’une part
mis en évidence un éclatement des
centres de pouvoir qui profite au
« Guide suprême », et d’autre part
institué un régime bicéphale figé. 
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La société civile iranienne critique
le pouvoir théocratique issu de la ré-
volution, au nom de la souveraineté
populaire. La jeunesse iranienne,
qui n’a connu ni la monarchie ni la
Révolution islamique de 1979, par-
ticipe à la culture mondiale et amé-
ricanisée, tout en risquant les répres-
sions des comités révolutionnaires.
Cette situation accentue le glissement
de la société iranienne hors des cadres
islamiques. La rupture État / société
civile s’accentue d’autant plus que la
crise économique que traverse au-
jourd’hui l’Iran (dépendance exté-
rieure et paupérisation) fait appa-
raître la société civile comme un
véritable quatrième pouvoir.

Tout en ayant une ancestrale
crainte pathologique de l’encercle-
ment, l’Iran se retrouve confronté à
de nombreux défis :

— Le dossier nucléaire : une grande
partie de la population iranienne est
favorable à l’acquisition de l’arme
nucléaire par l’Iran (perçue comme
une œuvre nationale, débutée sous le
Chah, qui conditionne la puissance
régionale du pays), tout en critiquant
le régime. De son côté, la commu-
nauté internationale reste divisée sur
ce sujet, notamment entre des États-
Unis farouchement opposés à l’ac-
quisition de l’arme nucléaire par
l’Iran et l’Europe qui cherche une
solution acceptable par tous. La
Russie ne soutient pas les États-Unis
quant à leur volonté de renvoyer le
dossier iranien devant le Conseil de
sécurité des Nations unies : la Russie
considère notamment que l’Iran
« comme tous les membres de l’ac-
cord de non-prolifération a droit à
l’enrichissement de l’uranium ».

— La crise irakienne a été déclen-
chée par la coalition américano-
britannique au moment où l’Iran

était à la fois affaibli au plan géo-
politique et marginalisé quant à ses
initiatives dans sa zone d’influence. 

— En mer Caspienne, il semble que
l’Iran ne tirera sans doute aucun
profit tant que la situation de « désa-
mour passionnel » entre l’Iran et les
États-Unis perdurera.

— La relation avec les États-Unis :
si les États-Unis et l’Iran n’ont tou-
jours pas de relations diplomatiques,
la population est pro-américaine
alors que les autorités sont anti-
américaines. Paradoxalement, tous
les pays voisins sont alliés des États-
Unis avec des populations plutôt
hostiles aux États-Unis.

— Une opération militaire des États-
Unis ou d’Israël contre l’Iran ne suf-
fira pas à faire tomber le régime ira-
nien. Face à un ennemi commun, le
sentiment national, très fortement
ancré dans la société iranienne, sera
prédominant. Les Iraniens restent
profondément attachés à l’indépen-
dance nationale et à la fonction pro-
tectrice de l’État.

Au moment même où le régime
iranien multiplie les signes de récon-
ciliation 1, c’est sur la scène interna-

BIBLIOGRAPHIE

1. Le président Mahmoud Ahmadinejad
cherche à couvrir son échec à engager les ré-
formes promises à l’électorat durant la cam-
pagne présidentielle (lutte contre la corrup-
tion, réduction des inégalités sociales,
résorption du chômage…) et c’est sans doute
la principale raison du durcissement du ré-
gime en politique intérieure et extérieure :
les violents propos du président iranien
contre l’État d’Israël qu’il appelle à « rayer de
la carte » ; l’annonce de performances des
missiles iraniens Shahab-3 dont la portée a
été étendue à plus de 1 900 km, pouvant ainsi
atteindre Israël ; la nature du programme
nucléaire ; les ingérences iraniennes en Irak
et en Arabie Saoudite (source : AZADEH-
KIAN Thiébaut, Centre national de la re-
cherche scientifique, octobre 2005).
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tionale que va se jouer l’avenir de
l’Iran : un rapprochement avec les
États-Unis permettrait alors d’abais-
ser le niveau de la menace militaire
et améliorerait la situation écono-
mique désastreuse du pays (l’Iran
qui est un géant pétrolier et gazier

conçoit le nucléaire comme un mail-
lon essentiel de son indépendance
énergétique ; dès lors, sans investis-
sement étranger, l’Iran sera impor-
tateur net de pétrole d’ici 2010).

Viviane du Castel

DRANCOURT Michel
Les Nouvelles Frontières de l’entreprise
Paris : Presses universitaires de France, 2005, 266 p.

Il faut aimer l’entreprise : même
si elle n’y figure pas telle quelle, cette
phrase pourrait servir d’exergue ou
de conclusion au dernier livre de
Michel Drancourt. Un manuel, 
certes, avec sa construction rigou-
reuse, ses encadrés et ses repères bi-
bliographiques, mais aussi beaucoup
plus qu’un manuel : un voyage à
travers l’espace et le temps, sous la
conduite d’un « observateur engagé »,
doté de la double expérience de l’éco-
nomiste et du praticien du manage-
ment, et habile à passer de la réflexion
distanciée à l’analyse très concrète
des faits et des stratégies.

La marche vers la mondialisation
sert en quelque sorte de fil conduc-
teur aux trois parties qui composent
l’ouvrage. Dans la première, l’auteur
esquisse une histoire, depuis les temps
les plus lointains, de ce qu’on peut
déjà appeler l’entreprise — une orga-
nisation humaine tournée vers la
production de biens et de services.
On apprend ainsi, par exemple, le
nom du premier promoteur immo-
bilier connu (grâce à Plutarque), le
Romain Crassus. On réalise surtout
que, dès l’Antiquité, les transports fa-
çonnent l’économie et donnent nais-
sance à une ébauche de division
internationale du travail. L’Empire

romain a constitué un véritable
« marché commun », auquel les in-
vasions barbares mettent fin en dé-
truisant le cadre juridique et en mor-
celant les territoires. 

Mais la marche reprend au
Moyen Âge, pour ne plus s’interrom-
pre, avec la reconstitution des ré-
seaux de transport (le plus souvent
les anciennes voies romaines) et la re-
prise des échanges. Elle se poursuit à
la Renaissance et s’accélère au XVIIIe

siècle avec la découverte de nouveaux
espaces, la constitution de véritables
marchés nationaux et le progrès des
techniques. Au XIXe siècle, l’appari-
tion d’entreprises de très grande taille
— notamment dans les chemins de
fer, dont les effectifs passent en
France de 32 000 personnes en 1850
à plus de 300 000 en 1900 — favo-
rise l’essor d’une gestion « moderne »,
appuyée sur des procédures précises
et l’usage de la statistique. Cepen-
dant, jusqu’aux Trente Glorieuses
qui suivent la Seconde Guerre mon-
diale, les territoires nationaux restent,
pour l’essentiel, les espaces naturels
des entreprises. Naissent et gran-
dissent celles qui ont su déceler les
nouveaux besoins des « sociétés de
consommation » : le loisir (Club
Méditerranée), le crédit (Cetelem),
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le confort ménager (Moulinex), le
soin de la personne (L’Oréal), pour se
limiter à des exemples français, lumi-
neusement analysés dans l’ouvrage. 

La deuxième partie décrit le nou-
vel environnement de l’entreprise en
ce début de XXIe siècle où la mon-
dialisation approche, pour ainsi dire,
de sa forme « pure et parfaite ».
Michel Drancourt identifie quatre
ruptures : la mutation financière
(prépondérance des marchés dans le
financement des entreprises et, cor-
rélativement, montée en puissance de
l’actionnaire) ; la déréglementation
(qui élargit le champ de la concur-
rence) ; la « mise en cause du quan-
titatif » (contestation du producti-
visme, dont le coup d’envoi fut donné
en mai 1968) ; enfin l’« alerte éner-
gétique ». Comme par le passé, le
perfectionnement des communica-
tions modèle l’économie : la commu-
nication immatérielle avec Internet,
mais aussi l’extraordinaire essor des
transports. Chiffres et exemples à
l’appui, l’auteur montre que, dans ce
domaine, trois évolutions décisives
ont conditionné l’avancée de la
mondialisation : l’innovation tech-
nique, le progrès organisationnel
(logistique) et la baisse des coûts
grâce à la concurrence. 

La troisième partie, enfin, nous
fait voir la mondialisation « du
point de vue de l’entreprise ». D’abord
à travers l’examen de quelques stra-
tégies (Nestlé, Danone, Siemens,
McDonald’s…), puis en passant en
revue quelques grandes fonctions de
l’entreprise, soumise aux nouveaux
défis d’une économie mondialisée :
finances, marketing, gestion du per-
sonnel, achats, etc. On voit notam-
ment comment les marchés s’élar-
gissent et évoluent, non seulement
par l’expansion géographique et le jeu

des fusions-acquisitions, mais aussi
par la diversification de l’offre — avec
par exemple le développement des
services associés aux produits. C’est
ainsi que, chez IBM, les ventes de
services n’ont cessé de croître, pour
atteindre en 2003 près de la moitié
du chiffre d’affaires (le géant améri-
cain a d’ailleurs vendu récemment
sa division « ordinateurs personnels »
au leader chinois de l’informatique). 

De fait, la mondialisation mo-
difie en profondeur la nature même
de la grande entreprise. Nombre de
firmes « globales » externalisent et
morcellent leur production entre une
multitude de fournisseurs et sous-
traitants, cherchant à optimiser les
coûts, la qualité et la réactivité au
sein des réseaux ainsi constitués. Cer-
taines, comme Cisco, deviennent des
« nœuds de connexions » entre four-
nisseurs et clients. Du côté de l’action-
nariat, la mutation n’est pas moins
profonde, avec l’élargissement de l’ho-
rizon des investisseurs et l’internatio-
nalisation du capital. D’où l’interro-
gation, de plus en plus fréquente, sur
la nationalité de la grande entrepri-
se. Parmi les entreprises hexagona-
les qui font partie du CAC40, 26
réalisent plus des deux tiers de leur
chiffre d’affaires hors de France… 

La mondialisation, prévoit l’au-
teur, va se poursuivre mais prendra
d’autres formes : une croissance plus
qualitative et respectueuse de l’envi-
ronnement (ce qui suppose, entre
autres, des méthodes consensuelles
d’évaluation des « actifs naturels »)
et une concertation internationale
plus étroite pour répondre à un
nombre croissant de défis planétaires,
qu’il s’agisse du climat, de la pau-
vreté ou de la sécurité. 

Ce livre, on le voit, sera précieux
pour les étudiants, mais il séduira
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aussi tous ceux qui veulent com-
prendre le fonctionnement de cette
« boîte noire » qu’est l’entreprise, au-
delà des mythes et des idéologies.

Ouvrez-le à n’importe quelle page,
vous apprendrez sûrement quelque
chose.

Gérard Moatti

MUCCHIELLI Laurent
Le Scandale des « tournantes ». Dérives médiatiques, contre-enquête
sociologique
Paris : La Découverte, 2005, 124 p.

Entre 2001 et 2003, les viols collec-
tifs baptisés « tournantes » deviennent
une thématique récurrente dans les
médias en France. Dans le débat pu-
blic, ces actes, inexistants aupara-
vant, sont identifiés dans un espace
urbain précis : la banlieue parisienne.
Ils sont commis par une population
ciblée : des jeunes de cités, d’origine
maghrébine, qui cherchent à punir
les mœurs libérales des jeunes filles de
leur propre communauté.

L’ouvrage de Laurent Mucchielli
contraste avec ces dérives média-
tiques. Dans sa contre-enquête très
détaillée et documentée, l’auteur si-
tue d’abord le contexte intellectuel et
politique, marqué par le développe-
ment d’une campagne électorale
centrée sur l’insécurité. Il aborde à
la fois le phénomène des viols collec-
tifs dans son aspect historique, social
et psychologique, et les mécanismes
médiatiques de création de cette
« actualité ».

Le parti pris du sociologue n’est ni
de nier la question des violences spé-
cifiques que les femmes subissent, ni
d’affirmer que les viols collectifs
n’existent pas. En revanche, il montre
à travers des travaux réalisés par des
historiens que la pratique de viols
collectifs traverse toute l’histoire de
sociétés urbaines, remontant même

à la fin du Moyen Âge (du XIIIe au
XVIe siècle). Au cours des années
1960, en France, la figure des bandes
de « blousons noirs » fait l’objet d’une
campagne médiatisée. Au cours de
ces différentes périodes, les chercheurs
se rejoignent sur le fait que ces actes
ont fonction de rite initiatique et de
reconnaissance virile au sein des
groupes de jeunes garçons. Argument
qui vient enrichir la contre-enqûete
afin de souligner qu’il ne s’agit pas
d’une nouvelle pratique qui serait
apparue de façon exceptionnelle en
2001.

Les statistiques que retrouve le
sociologue confirment également que,
si entre 1984 et 2002, le nombre de
plaintes pour viols a été multiplié
par trois, la qualification liée à des
faits commis « en réunion » est restée
stable. Pourtant, dans le débat pu-
blic, la perception de l’augmentation
de viols collectifs s’installe de façon
univoque. Laurent Mucchielli in-
dique trois éléments fondamentaux
appropriés largement par la presse : 
— Un film (Le Squale, 2000) qui se
situe en banlieue parisienne et met
en scène des adolescents pour la plu-
part d’origine immigrée. L’histoire dé-
marre par une scène de viol collectif. 
— Un an et demi plus tard, la très
forte médiatisation d’un livre-
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témoignage — L’Enfer des tour-
nantes de Samira Bellil (Paris :
Denoël, 2002). Le récit de vie de
Samira Bellil est celui d’une jeune
fille en conflit avec ses parents qui se
laisse aller à la vie de « racaille »
dans la cité. Pendant cette période,
elle devient objet d’humiliations et de
violences de la part d’une bande de
jeunes. Elle situe son vécu comme une
illustration du contexte des « quar-
tiers sensibles », où la majorité des
garçons issus de l’immigration sont
marqués par un machisme culturel
et un intégrisme religieux, dévalori-
sant complètement la place de la
femme. 

— Le mouvement « Ni putes ni sou-
mises » viendra après prolonger cette
image de la banlieue, avec ses vic-
times et responsables. 

Ces trois événements médiatisés
vont contribuer à la construction
stigmatisée définie par l’équation

viol collectif = banlieues = jeunes
d’origine immigrée = religion musul-
mane. La dimension géographique
et ethnique prend toute la place.
S’appuyant sur l’étude de dossiers
judiciaires, le sociologue dénonce cet
amalgame. D’une part, sur l’ensemble
des violences sexuelles, la banlieue
parisienne ne se trouve pas en tête ;
d’autre part, parmi les spécificités
des viols collectifs, il est admis que
les auteurs peuvent avoir une per-
sonnalité fragile, perturbée, ou être
dotés d’un cynisme de prédateur. Le
rôle de rite de passage ou de ven-
geance personnelle relève la com-
plexité du processus de tels actes. Pro-
cessus très éloigné des représentations
sociales incarnées par la plupart des
personnes qui s’expriment dans le
débat public (journalistes, hommes
politiques, intervenants divers).

Lucia Ulanovsky
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HUBER Peter W. / MILLS Mark P.
The Bottomless Well. The Twilight of Fuel, the Virtue of Waste, and
Why We Will Never Run out of Energy
New York : Basic Books, 2005, 214 p.

L’éditeur nous indique, en page
de couverture, que les auteurs ne font
pas de quartier (writing in take-no-
prisoners prose) ; il ne nous semble
pas déplacé de les imiter en cela, car
ce livre est un monument où la sot-
tise le dispute à l’arrogance. Pour-
quoi dès lors lui consacrer une ana-
lyse plutôt qu’attendre qu’il ait
disparu dans les poubelles de l’his-
toire ? C’est que, non seulement il
est publié par une grande maison
d’édition, mais qu’il émane du
Manhattan Institute dont l’un de

ses auteurs est senior fellow. Le
Manhattan Institute est un think-
tank conservateur qui, sous la devise
« mettre l’intellect au service de l’in-
fluence », indique que « les livres sont
un élément central de sa démarche »
et qu’il fait « tous les efforts pour que
ses auteurs soient publiés par des
éditeurs respectés ». L’influence de
cet institut new-yorkais est considé-
rable. Le maire de New York,
Rudolph Giuliani, y a puisé l’inspi-
ration de sa politique urbaine et
George W. Bush l’a crédité pour la
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conception de sa plate-forme électo-
rale de « conservatisme compatis-
sant » (compassionate conservative
platform). Ce n’est pas ici le lieu de
porter un jugement sur ces lignes po-
litiques, mais il n’est pas déplacé de
prendre une occasion de juger de la
qualité de l’arbre à celle de ses fruits.

Le thème central du livre est
l’énergie et les auteurs s’attachent à
nous inculquer quelques vérités qu’il
convient, selon eux, de substituer aux
hérésies en cours :

— pourquoi la demande en énergie
ne décroîtra jamais ;

— pourquoi la plupart des « gas-
pillages » d’énergie nous apportent
en réalité des bénéfices ;

— pourquoi la source d’énergie est
infinie.

Le programme, on le voit, est
d’une ambitieuse prétention et se
construit sur un domaine solidement
structuré par la physique classique
au début du siècle dernier.

Les auteurs prennent cependant
la peine de nous prévenir que l’éner-
gie est un concept « beaucoup plus
subtil qu’on ne le croit communé-
ment hors des écoles d’ingénieurs et
des départements de physique », et ils
en appellent pour cela à l’autorité de
Richard Feynman (prix Nobel de
physique) qui fut mise à de meilleurs
emplois. Un peu plus loin, ils nous
préviennent que « les lois de la ther-
modynamique défient toute intuition
ordinaire » et Feynman est de nou-
veau appelé à la rescousse pour affir-
mer que « l’ordre est un aspect très
subtil de l’énergie ». Que n’a-t-on plu-
tôt renvoyé le lecteur aux chapitres
pertinents de ses célèbres Lectures on
Physics où il expose avec une sim-
plicité lumineuse les principes de
conservation et de dégradation de

l’énergie. Les efforts confus pour dé-
finir la seconde loi de la thermodyna-
mique nous informent que cette loi
est « quantitativement rigoureuse »,
ce que l’on sait depuis plus d’un siècle,
mais que « ses formulations quanti-
tatives deviennent rapidement com-
pliquées », ce qui est faux. Et l’on
aboutit à cette conclusion surpre-
nante qu’il n’y a pas de crise de
l’énergie mais une crise de l’entropie.
On voit aussi apparaître, au fil des
pages, un concept de « pureté » de
l’énergie qui n’appartient pas au
langage de la physique mais qui
semble occuper une place centrale
dans la pensée des auteurs puisque,
disent-ils, « l’usage principal que
nous faisons de l’énergie […] est de
raffiner, traiter et purifier l’énergie
elle-même ».

Sur ces fondements douteux se
développe un sophisme dont l’essen-
tiel tient en ceci : l’efficacité des sys-
tèmes qui utilisent l’énergie va crois-
sant, ce qui est largement vrai, la
consommation mondiale d’énergie
croît également, ce qui l’est encore
plus. Le sophisme consiste à affirmer
que l’un est la cause de l’autre et sur-
tout, par une vaste généralisation,
que tous les efforts pour économiser
l’énergie conduisent à accroître sa
consommation. Et pourquoi cela ?
Parce que, comme en conclut le cha-
pitre intitulé « Demande insatiable »,
« nous sommes bâtis pour vouloir
plus de ces choses, un plus sans 
limites ».

On arrive de là à ce qu’il fallait
démontrer et au chapitre « Sauver
la planète par le charbon, le pétrole
et l’uranium », qui conclut sans am-
bages que « ce qui a déjà été réalisé
en termes de transition vers le char-
bon, le pétrole et l’uranium est fan-
tastiquement bon. On devrait le
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célébrer comme le triomphe environ-
nemental qu’il est. »

Reste évidemment la délicate
question des réserves disponibles, et
notamment des réserves fossiles, qui
subsiste, même si l’on veut bien igno-
rer les atteintes à l’environnement
planétaire dont seuls s’inquiètent
futilement les écologistes. Elle est
expédiée en quelques pages que cou-
ronne cette affirmation : « Les sour-
ces d’énergie sont, pour toutes fins
utiles, infinies. »

Le style de ce « puits sans fond »
(Bottomless Well) est celui de la
prédication et, à l’occasion, celui de
l’imprécation religieuse. Comme il
convient, les prédicateurs invoquent
les grandes figures du passé,
Newcomen, Otto, Laval et surtout
James Watt dont le nom revient
aussi souvent que celui de Ford dans
Le Meilleur des mondes d’Aldous
Huxley. Quel dommage qu’on ne lui
ait pas fait la grâce d’utiliser l’unité
de puissance à laquelle il a donné
son nom plutôt que les Quads 1,

relique des époques antérieures au
système international d’unités. Il est
vrai que le livre 
semble conçu pour un usage interne
aux États-Unis où cette pratique
archaïque subsiste. 

Quant aux hérétiques, ils sont,
comme il convient, affublés de sobri-
quets péjoratifs ; les « léthargistes »
européens y côtoient les « cornuco-
piens » qui voudraient que l’État se
mêle d’exercer de désastreuses fonc-
tions régaliennes et naturellement les
« verts ». Dans la dernière phrase
du livre, Dieu sépare la lumière de
l’ombre et le jour de la nuit ; après
cela la messe est dite. 

André Lebeau

1. Un Quad est un quadrillion (1015) d’unités
thermiques britanniques d’énergie. Cette
unité est la quantité de chaleur nécessaire
pour élever d’un degré Fahrenheit la tempé-
rature d’une livre anglaise d’eau. Elle varie
quelque peu selon la température à laquelle
on fait cette opération. 
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LESTRANGE Cédric (de) / PAILLARD Christophe-Alexandre / ZELENKO
Pierre 
Géopolitique du pétrole
Paris : Technip, 2005, 259 p.

Issu d’un travail amorcé à l’École
nationale d’administration, cet ou-
vrage synthétique a pour objectif de
clarifier les enjeux géopolitiques du
pétrole. Les trois auteurs y décryptent
le nouveau « grand jeu » pétrolier
dans un style très didactique, en met-
tant en valeur les défis majeurs — éco-
nomiques, politiques et purement
énergétiques du monde pétrolier. 

Ainsi, l’ouvrage s’ouvre d’ailleurs
sur une efficace clarification de ques-

tions clefs : jusqu’à quand, comment
et à quel prix l’offre pétrolière per-
mettra-t-elle de couvrir une demande
croissante ? Va-t-on faire de nouvelles
découvertes ? La technologie va-t-elle
garantir un meilleur rendement de
l’exploitation pétrolière ? Qui va pou-
voir garantir la stabilité des marchés
pétroliers à long terme ? Quelles se-
ront les puissances qui auront la
charge d’assurer la sécurité des sites
de production et des voies d’approvi-
sionnement d’ici 20 ans ? Quels se-
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ront les États qui risquent de désta-
biliser le monde du pétrole ? Quelle
sera la place du dollar US sur les
marchés pétroliers mondiaux ? Quels
sont les arguments en faveur ou en
défaveur d’une chute prochaine de
l’offre pétrolière ? Où sont les risques
géopolitiques émergents du monde du
pétrole ? Quels sont les risques
environnementaux soulevés par la
consommation d’hydrocarbures ?
Quel est l’état du transport maritime
pétrolier ? Quelle place peut occuper
la Chine ? Quelles sont les stratégies
américaines ? etc.

Il remet également en cause un
certain nombre d’idées reçues, dont ce
domaine abonde : « la fin du pétrole
est proche », « les États-Unis et l’Eu-
rope ne dépendent plus du pétrole du
Moyen-Orient », « les consomma-
teurs sont à la merci des produc-
teurs », « la dépendance par rapport
au pétrole est un mal nécessaire »…

Organisé selon un plan classique
mais clair, le livre s’intéresse à de
nombreuses facettes du sujet (pano-
rama de l’offre et de la demande de
pétrole, structures du marché pétro-
lier, qui est un marché très particulier
au sein du commerce international,
lien entre logique de « puissance » et
pétrole, et enfin les « nouveaux
mondes » du pétrole, qui est évidem-
ment la partie la plus prospective de
l’ouvrage. 

Il s’achève sur un intéressant cha-
pitre concernant « l’avenir incertain
du pétrole », qui s’ouvre sur un né-
cessaire rappel de la situation ac-
tuelle : sans correspondre à la défini-
tion classique d’un « choc » pétrolier
comme ceux des années 1970, la pé-
riode actuelle a toutes les chances de
rester dans l’histoire comme une
transition de phase : la fin du pétrole

bon marché. Le livre souligne pour
l’avenir trois enjeux : 

— un enjeu politique de stabilisa-
tion des régions productrices et de
réforme des relations producteurs /
consommateurs ;

— un enjeu industriel et technolo-
gique dans l’ensemble de la filière pé-
trolière pour concilier questions envi-
ronnementales et consommation
accrue d’hydrocarbures (avec les ques-
tions entourant l’exploitation des hy-
drocarbures dits non conventionnels) ;

— et un enjeu de marché visant à
limiter la variance brutale et spécu-
lative du marché et donc du prix du
pétrole. 

Il met également en valeur, dans
cette conclusion, deux incertitudes
majeures — qui sont en fait deux
scénarios de rupture du scénario
conventionnel de l’Agence interna-
tionale de l’énergie, auquel les auteurs
semblent finalement adhérer un peu
trop d’un point de vue de prospecti-
viste — : l’une concernant une éven-
tuelle rupture politique, en particu-
lier touchant le Moyen-Orient, et
l’alliance entre les États-Unis et
l’Arabie Saoudite ; l’autre étant une
rupture technico-économique liée à
un « saut technologique, notamment
dans le domaine des transports, de
nature à permettre la substitution
massive au pétrole d’autres sources
d’énergie ». La dernière page du livre
se réfère à « un scénario : le passage
à l’après-pétrole », malheureusement
de manière très succincte. On ne peut
qu’espérer que la « suite » de ce livre
permettra aux auteurs d’approfondir
les pistes prospectives ouvertes par
cette conclusion. 

Geoffrey Delcroix
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C O M P T E S  R E N D U S

CHANCEL Claude / PIELBERG Éric-Charles / TELLENNE Cédric 
L’Autre Monde. Géopolitique de l’Asie méridionale et occidentale
Paris : Presses universitaires de France, 2005, 417 p.

« L’ancien conquérant [l’Occident] a réveillé son grand concurrent [l’Asie]. » Tel est le fil
conducteur de ce livre-document (417 pages denses et illustrées). C’est un outil de travail
pour comprendre les transformations qui sont en train de s’opérer dans l’ensemble asiatique.
Il se divise en quatre grandes parties : des civilisations pérennes au rendez-vous de la moder-
nité ; plusieurs voies pour un modèle asiatique ? ; l’Asie dans la nouvelle économie mondiale ;
l’avenir du monde.

Les rappels historiques ont pour but de planter le décor : l’Inde « divisée et rebelle » ; la
Chine matrice de l’Asie orientale ; le Japon « au bout du pays des hommes » comme dit
Braudel ; la Corée plaque tournante de l’Asie du Nord-Est ; l’Asie du Sud-Est « angle de l’Asie »,
archipel posé sur l’eau. Cet ensemble existait bien avant l’Occident. « Un jeune pays vieux de
cinq mille ans », affirme l’office national du tourisme coréen.

Le corps du livre est consacré aux « irruptions » qui ont marqué le réveil progressif de
l’ensemble asiatique et surtout aux particularités de son étonnant développement : fin XIXe
siècle, le rôle de l’empereur et de l’oligarchie au Japon ; aujourd’hui, la voie socialiste de marché
chinoise, les « petits pas » à l’indienne qui s’accélèrent, sans oublier les « dragons » et les
« tigres » qui préfigurent l’aventure chinoise en cours. La quatrième partie décrit les risques
de tensions et de conflits internes à l’Asie et se termine sur le thème de l’Asie, aubaine mais
aussi menace sur l’économie mondiale.

Ce résumé ne rend pas compte de l’abondance des faits et chiffres relatifs aux régions consi-
dérées, ni des analyses culturelles qui permettent de les mieux comprendre alors qu’elles
font la richesse de cet ouvrage d’agrégés d’histoire, bons connaisseurs de l’Asie et de l’évolu-
tion de l’économie mondiale.

Michel Drancourt

CNUCED (Conférence des Nations unies sur le commerce 
et le développement)
Transnational Corporations and the Internationalization of R&D.
World Investment Report 2005
Genève : CNUCED, Nations unies, 2005, 333 p.

Après trois années de baisse, l’investissement étranger direct (IED) s’est redressé en 2004.
Les raisons invoquées pour expliquer cette reprise sont l’intensification de la concurrence
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dans le domaine industriel, la hausse du prix des matières premières et la reprise des fusions-
acquisitions internationales. Si la croissance économique se confirme, les auteurs estiment
que cette reprise des IED devrait se poursuivre. La zone la plus active est la région « Asie-
Océanie » qui est à la fois le premier destinataire et la principale source des IED. La Chine, qui
bénéficie notamment de la très forte attractivité de Hong Kong, reste, et de loin, le premier
pays d’accueil, mais les investissements à destination de l’Inde sont aussi en forte croissance.
Les investissements dans les pays riches en matières premières ont connu une forte hausse
qui bénéficie entre autres à la Russie et aux pays de la Communauté des États indépendants.

En volume, les entrées d’IED représentaient 648 milliards de dollars US en 2004 et attei-
gnaient 233 milliards dans les pays en développement. Elles sont donc plus de deux fois su-
périeures à l’aide publique au développement mais, concentrées dans une poignée de pays,
elles ne sauraient s’y substituer. Une large partie des pays les moins avancés n’en bénéficie
pas. Une part croissante de ces investissements, y compris dans les pays en développement,
est consacrée à la recherche et développement (R&D). Ce phénomène n’est pas nouveau
puisque les sociétés transnationales ont toujours dû adapter leurs technologies aux pays
dans lesquels elles désiraient vendre, ce qui nécessitait une certaine internationalisation de
la recherche, mais on note aujourd’hui une croissance nette des investissements en R&D
destinés aux pays en développement consacrés aux recherches innovantes. Les auteurs du
rapport pensent que la nouvelle direction que prennent les IED peut fortement contribuer
au processus de développement, dont l’innovation est un des moteurs, si tant est que les
transnationales aient des relations avec les entreprises du pays et avec les institutions. Bien
entendu, la situation locale reste déterminante.

François de Jouvenel

FRIEDMANN John
China’s Urban Transition
Minneapolis : University of Minnesota Press, 2005, 200 p.

John Friedmann est professeur émérite à l’université de Californie (School of Public Policy
and Social Research). La Chine achève sa transition démographique. La Chine est engagée
dans un processus de transition d’une économie dirigée vers une économie de marché.
Autre transition à l’œuvre depuis une vingtaine d’années, celle d’une société rurale vers une
société urbaine. Si la ville chinoise a plus de 5 000 ans d’histoire, ce n’est que dans le dernier
quart du XXe siècle que le phénomène de l’urbanisation a émergé comme un facteur de pro-
fondes transformations sociales. Chaque année en Chine, quelque 10 millions de paysans
quittent la campagne pour la grande ville. L’ampleur de l’émigration rurale, alors même que
le mouvement doit encore s’amplifier, a eu de profondes répercussions, conduisant à une
révolution au plan culturel, politique et économique.

John Friedmann livre, dans cet ouvrage, une étude dont l’originalité est de procéder par
un « traitement intégré » de tous les processus engagés par le phénomène d’urbanisation,
et à tous les niveaux : politiques régionales, émergence des industries rurales, flux migra-
toires, extension de la sphère des prérogatives individuelles… La perspective historique est
donnée dès le début de l’ouvrage. Si les politiques destinées à réguler cette marée humaine
en mouvement sont évidemment analysées, l’auteur insiste également sur la dimension du
quotidien, sur la manière dont le processus d’urbanisation se poursuit lorsque le migrant
revient dans son village natal, véhiculant de nouvelles représentations. Retrouvant la pers-
pective historique, John Friedmann s’interroge enfin sur la possibilité d’une urbanisation
durable (sustainable urban development), en la reliant au passé, aux valeurs et aux institu-
tions de la Chine.

Yann Vinh


